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A V A N T - P R 0 P 0 S 

La présente étude est l'aboutissement de travaux engagés 
depuis le mois d'octobre 1972 en vue d'analyser les procédures 
internes et externes de contrôle des grandes catégories de recet
tes et de dépenses des Communautés Européennes. La Commission 
avait confié cette tâche à un Comité ad Hoc composé de hauts 
fonctionnaires des principales Directions générales intéressées. 

Le Comité a été présidé par M. Enrico Jacchia, Directeur -
Conseiller Principal du Contrôle Financier, qui a assuré l'essen
tiel du travail de conception du présent rapport, de coordination 
avec le contractant chargé de réaliser l'enquête documentaire, et 
de sélection et réélaboration des données avec les hauts fonction
naires membres du Comité. 

Tout au long de l'élaboration de cette étude, il est resté 
en consultation étroite avec ses collègues, notamment à l'occasion 
de nombreuses séances de travail de groupes spécialisés du Comité. 

0 

0 0 

L'exécution du projet a été réalis~dans un délai extrême
ment court et cela, notamment grâce à la rapidité avec laquelle le 
contractant (Groupe A.V.A., Paris) a pu assembler et mettre à la 
disposition du Comité ad Hoc les résultats de son enquête documen
taire. 

Cela n'a pas été sans présenter des inconvénients. Cer
taines parties auraient pu faire l'objet d'un développement plus 

·approfondi, et cela notamment par des enquêtes dans des secteurs 
choisis et portant sur l'exécution pratique des contrôles et 
l'efficacité de ceux-ci. 

Certains projets plus ambitieux, notamment celui de cons
truire un modèle mathématique, pour asseoir sur une base scienti
fique la stratégie du contrôle et le déploiement de ses moyens, 
ont dû être abandonnés à ce stade; ils seront peut-être repris à 
une étape ultérieure. 
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Le souci de terminer vite, au moins cette première phase 
d'approche du problème du contrôle, avait un caractère de priori
té. Car les circonstances présentes donnent à cette recherche la 
plus grande actualité. 

Le contrôle systématique et efficace des grandes catégo
ries de recettes et .de dépenses de la Communauté est en effet un 
problème q~i est intimement lié, d'une part, à celui des pouvoirs 
budgétair~s du Parlement Européen et de l'autre, à celui des rela
tions et compétences respectives des organes de contrôle internes 
et externes au sein des Etats membres et au niveau communautaire. 
En particulier, le problème du contrôle des recettes, qui au cours 
des années passées était presque négligeable par rapport à celui 
du contrôle des grandes catégories de dépenses, notamment agri
coles, acquiert une importance qui ne fait que croître. En effet, 
dans dix-huit mois, la totalité des droits de douane perçus dans 
les échanges avec les pays non membres deviendront des ressources 
propres de la Communauté. Avec celles provenant des prélèvements 
agricoles et autres droits ou taxes, le montant global de ces res
sources dépassera sans doute les cinq milliards d'U.C. 

Par ailleurs, ce contrôle est exercé actuellement par une 
multiplicité d'organes internes et externes dans les Etats membres 
ainsi que, à différents niveaux, dans la Communauté elle-même. Il 
convenait donc de faire connaître davantage le fonctionnement de 
chacun de ces organes, l'efficacité de leurs contrôles, les rela
tions qui existent entre eux et la Communauté, et de s'efforcer 
d'envisager l'évolution des structures. 

0 

0 0 

Les travaux commencés au cours du mois d'octobre 1972 ont 
acquis un rythme accéléré après la conclusion du contrat avec le 
Groupe A.V.A. pour la réalisation de l'étude documentaire et ont 
repris au début de l'année 1973 dans la perspective nouvelle de 
l'adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande. 

Il a paru indispensable d'élargir la portée de cette étude 
pour y inclure ces trois pays; les travaux sont près de l'achève
ment, et un volume III, les contenant, sera édité prochainement. 
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Il convient, à ce point, de prec~ser quels ont été les 
rôles respectifs dans la réalisation des différentes parties 
du présent Rapport. 

Le VOLUME I contient une PARTIE GENERALE et une ANALYSE 
PAR PAYS. 

Le Comité a consacré l'essentiel de ses travaux à la 
PARTIE GENERALE du VOLUME I, qui a fait l'objet de nombreuses 
discussions et plusieurs réunions. Le Président du Comité se 
doit d'assumer la responsabilité de la présentation définitive 
du Rapport et d'exprimer également sa reconnaissance à tous les 
représentants des services de la Commission qui ont collaboré 
avec lui à la réalisation de cette tâche. 

En particulier, pour la Gestion de l'Union Douanière, 
à M. C. Jacquemart, Directeur - Conseiller Principal, et à 
M. M. Aubrée, Chef de Division. Pour la Direction Générale de 
1 'Agriculture à M. F. Huller, Chef de la Division ''Garantie" du 
FEOGA et à M. R. Leijenaar, Chef de la Division "Orientation" 
du FEOGA. Pour la Direction Générale du Contrôle Financier à 
M. E. Mennens, Chef du Service spécialisé "FEOGA, recettes et 
gestion des avoirs" ainsi qu'à ses collaborateurs, membres du 
service. Pour la Direction Générale des Budgets à M. F. Vicario, 
Chef de la Division "Ressources propres et comptabilité" et à 
M. C. Facini, Directeur responsable. 

Monsieur Facini, devenu depuis Directeur Général du Con
trôle Financier, a assuré la poursuite de cette étude jusqu'à sa 
conclusion avec son appui constant et a réalisé la conclusion du 
nouveau contrat pour l'extension de l'étude aux trois pays adhé
rents. 

Enfin, il convient de signaler que, bien que l'on ait 
voulu limiter cette étude aux grandes catégories de dépenses, et 
donc particulièrement au FEOGA qui représente une partie prépon
dérante des dépenses du budget communautaire, des contacts ont 
été régulièrement tenus avec les autres Directions Générales ad
ministrant des fonds budgétaires qui ont pris une ampleur plus 
considérable au cours de ce dernier exercice ou qui entreront en 
activité au début de l'exercice 1974. Ainsi, pour le Fonds Social, 
des consultations ont eu lieu notamment avec M. R. Rifflet, Direc
teur Général adjoint des Affaires Sociales et M. Ezio Toffanin, 
Directeur, et pour le Fonds Régional avec M. R. Ruggiero, Directeur 
Général de la Politique Régionale et avec M. R. Selima, Directeur. 

L'ANALYSE PAR PAYS a repris essentiellement le contenu de 
l'étude qui a été remise à la Commission par le contractant, avec 
des modifications et des aménagements qui ont été apportés au 
texte par les services compétents de la Commission lorsque les 
informations de première main dont disposent ces services le ren
dait approprié. 
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Les travaux exécutés par le contractant ont été dirigés 
par M. Philippe Avenati, Directeur Général du Groupe A.V.A., Paris, 
assisté par M. Gérard Adam, Professeur à l'Institut des Sciences 
Politiques de Paris. Ont contribué à l'étude pour les parties de 
compétence respective, et sous la direction d'A.V.A. : KIENBAUM 
BERATUNGEN pour l'Allemagne; BERENSCHOT pour les Pays-Bas, la Bel
gique et le Luxembourg; STUDIO ORGANIZZAZIONE AZIENDALE pour 
l'Italie. 

Le VOLUME II, Annexes, reproduit des textes administratifs, 
réglementaires et législatifs qui ont été choisis et présentés par 
le contractant. 
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Chapitre I 

OBJET DE L'ETUDE 

1.1 - PRESENTATION 

Pour tenir compte de nombreuses contraintes, la première 
étant l'impératif de l'exécuter très rapidement., cette étude a 
été exclusivement consacrée à la description : 

- des organes chargés du contrôle au sein des Etats membres et 
au niveau communautaires; 

- des modalités de perception des recettes communautaires et des 
dépenses agricoles au titre de la section Garantie et de la 
section Orientation (dépenses qui constituent plus que les 
quatre cinquièmes des dépenses communautaires). 

Il ressort de ce qui précède que l'on a décidé de ne pas 
faire entrer dans le cadre de cette étude la perception éventuelle 
d'un pourcentage de la TVA en ce qui concerne les recettes. D'autre 
part, en ce qui concerne les grandes catégories de dépenses, l'on 
n'a pas consacré une analyse particulière (tout en ayant des con
sultations, comme il a été dit dans l'avant-propos, sur la Partie 
Générale de ce Rapport avec les autres services intéressés) au 
Fonds Social, et au F.E.D. (qui est extra-budgétaire), ni au Fonds 
Régional dont la structure et le fonctionnement ne sont pas adop
tés au moment de l'édition du présent Rapport. 

Ce Rapport a été présenté en deux volumes : l'un contenant 
l'analyse proprement dite et l'autre les annexes. Cette présenta
tion a été· adoptée pour des raisons pratiques, mais, à elles seules, 
les dimensions que cette étude a fini pour acquérir rendaient la 
division en deux volumes matériellement indispensable. 

Comme il a été dit précédemment, le VOLUME I comporte 
deux parties. 

Dans la première, après quelques considérations générales 
et quelques remarques nécessaires, l'on aborde le problème de la : 
"Méthodologie du contrôle". L'on traite, ensuite, de manière ap
profondie la description des "Organes de contrôle communautaires", 
et l'on analyse en détail les "Opérations de recettes" et les 
"Opérations de dépenses agricoles". Dans le dernier chapitre, 
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l'on illustre certaines caractéristiques et contraintes du con
trôle communautaire en aboutissant à une esquisse de conclusions • 

. La deuxième partie du VOLUME I présente les analyses 
effectuées au niveau des pays membres. 

L'on retrouvera donc cinq parties : France, Italie, 
Allemagne, Belgique-Luxembourg, Pays-Bas. En ce qui concerne 
ces rapports nationaux le plan adopté a été, dans tous les cas, 
le suivant : 

1. Les organes de contrôle 

2. Les opérations de recettes 

3. Les opérations de dépenses. 

A l'intérieur de cette répartition des variations de 
présentation ont été opérées suivant les pays. En effet : 

- au niveau des recettes, dans certains pays, la totalité des 
droits est perçue par les Douanes. Dans d'autres, les pré
lèvements agricoles et les droits sur le sucre sont perçus 
par des organismes spécialisés; 

- au niveau des dépenses, les différences sont encore plus sen
sibles. Dans certains pays comme la France, les organismes 
ont une compétence totale sur un produit donné, ou même une 
compétence sur un groupe de produits (cas du FORMA qui par
fois agit directement et parfois passe une convention avec 
un organisme plus spécialisé). Dans d'autres pays, la compé
tence des organismes n'est pas établie en fonction du produit 
mais en fonction de la nature de la dépense (cas de la Bel
gique), selon qu'il s'agit de restitution ou d'intervention. 

Il a donc été tenu compte de ces différences très im
portantes en ce qui concerne la présentation des sous-parties 
des rapports nationaux. 

1.2 -LE CONTROLE POLITIQUE ET LE CONTROLE FONCTIONNEL 

Pour l'essentiel, le problème du contrôle est de nature 
politique dans la mesure où il conduit à s'interroger 

- sur la nature des institutions communautaires au sens le plus 
large. Les initiatives prises par le Parlement Européen 
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(audition des Présidents des Cours des comptes européennes, 
par exemple, en septembre 1972) montrent bien que les pro
blèmes du contrôle ne sont pas séparables d'une analyse 
dŒmissions respectives qui incombent aux différents or
ganes de la Communauté Européenne; 

- sur la nature des liens entre la Communauté et les Etats mem
bres. Il importe de souligner que le présent Rapport ne se 
situe pas dans la perspective d'une modification substantiel
le de ces liens. L'approche choisie est fonctionnelle et non 
politique; l'étude s'inscrit dans le cadre des institutions 
communautaires telles qu'elles existent actuellement. Il n'a 
pas été envisagé de régler les problèmes de contrôle des re
cettes et dépenses en imaginant d'autres structures communau
taire. 

1.3 - CONTENU ET LIHITES DE L'ETUDE 

Par rapport à l'objet même de l'étude "le contrôle des 
dépense's et des recettes· communautaires" et dans les limites 
déjà précisées au paragraphe 1.1, trois remarques fondamen
tales doivent être faites : 

l'étude ne porte pas sur le mécanisme de fixation des diffé
rents prix qui mettent en jeu les procédures de prélèvement 
ou de restitution. Ces procédures qui se fondent sur les 
articles 40 et 43 du Traité de ROME découlent de la politique 
commune des prix agricoles et des mécanismes de soutien des 
marchés. 

Il apparaît que la fixation des prix, tout en répondant à 
des critères d'analyse économique est également le fruit de 
compromis politiques assurant la défense d'intérêts diver
gents suivant les pays et les catégories intéressés : pro
ducteurs, intermédiaires, consommateurs. La diversité et la 
complexité de la réglementation communautaire (d'application) 
qui met en oeuvre les décisions du Conseil,' facilitent incon
testablement les fraudes. 

-L'étude ne porte pas sur les conditions'dans lesquelles sont 
fixées certaines aides et modalités d'intervention qui peuvent 
relever d'une appréciation politique. Il est clair, que, dans 
ces cas, le contrôle ne peut être que de pure légalit~ et de 
conformité des procédures, et que subsiste entier le problème 
de l'opportunité de la dépense et surtout de la réalité maté
rielle des faits avancés pour justifier l'aide demandée à la 
Communauté. 
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- L'étude ne porte pas enfin sur les conditions et les méthodes 
suivant lesquelles sont classés les différents produits; les 
méthodes de fixation des types et des qualités de produits, 
de par leur complexité et leur diversité peuvent en effet 
être à l'origine d'un certain nombre de fraudes (fraude par 
exemple sur les produits "dénaturés") qu'il n'appartient pas 
d'analyser ici. 
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Chapitre II 

METHODOLOGIE DU CONTROLE 

1 - LA NOTION DE CONTROLE - LES INSTITUTIONS DE CONTROLE 

1.1 - CLASSIFICATION DES TYPES DE CONTROLE 

La classification des types de contrôle peut se faire à des 
points de vue extrêmement divers. Avant d'envisager concrètement les 
systèmes existants de contrôle des dépenses et des recettes, il est 
indispensable d'esquisser une typologie des contrôles • 

• le contrôle des administrations : contrôle hiérarchique interne, 
contrôle par le Ministère des Finances, contrôle par la Cour des 
comptes, contrôle par le Parlement; 

• le contrôle des comptables : contrôle hiérarchique interne, con
trôles externes à l'administration, y compris celui de la Cour 
des comptes. 

- t~~-~~~~~~!~~-~~~~~~~-!~-~~~~E~-~~-!~~~~~~!~~~-S~!-~~~-~~~E~~-~~ 
contrôle 

• le contrôle administratif- C'est celui que l'administration 
exerce elle-même : contrôle de supérieurs hiérarchiques sur leurs 
subordonnés (administrateurs ou comptables), contrôle du Ministère 
des Finances sur les administrations dépensières par les contrô
leurs financiers (a priori) et par les comptables (a posteriori); 

• le contrôle juridictionnel - C'est le contrôle exercé en forme de 
jugements, c'est-à-dire de décisions susceptibles d'acquérir 
l'autorité de la chose jugée. La Cour des comptes est l'organe type 
de ce genre de contrôle qui ne vise en fait que les comptables. 
Dans certains pays, existent parallèlement des Cours de discipline 
budgétaire pour les administrateurs (voir plus loin); 

• le contrôle parlementaire est sans doute celui qui présente le plus 
de différences entre les divers pays de la Communauté. Deux remar
ques, dans une certaine mesure, contradictoires, doivent être pré
sentées à son sujet : 

le contrôle parlementaire est assurément le plus riche au niveau 
des méthodes : hors même du vote du budget, de la loi de finances 
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et de la loi de règlement, le Parlement possède toutes les 
armes du système parlementaire pour procéder à des contrôles 
financiers : question écrite ou orale, interpellation, com
mission d'enquêtes, audition de fonctionnaires ••••• ; 

- le contrôle parlementaire est sans doute le plus difficile à 
mettre en place au niveau de la Communauté économique euro
péenne pour deux raisons majeures : 

• la très grande diversité des pouvoirs réels des Parlements 
dans les Etats membres, 

• le caractère politique du contrôle parlementaire qui en fait 
une caractéristique essentielle de la souveraineté nationale. 

- ~~~-~~~~E~!~~-~~~~~~~-!~~-~~~~~!~-~~~S~~!~-~!~-~~-EE~~~~~~~~ 
• le contrôle a priori- C'est celui qui s'accomplit avant l'exécu

tion de la dépense ou de la recette : contrôle des dépenses enga
gées. C'est le plus efficace dans la m~sure où il permet de 
prévenir la décision. C'est aussi le plus formel et souvent le plus 
lourd : les expériences des différents pays montrent que souvent 
ce contrôle échappe à la seule appréciation de la légalité pour 
devenir un contrôle de pure opportunité. Surtout, il est difficile
ment utilisable pour des opérations économiques concernant des per
sonnes ou des entreprises agissant dans le cadre d'une économie 
de marché. 

Les nécessités évidentes du commerce international sont peu compa
tibles avec l'intervention d'un contrôle a priori dans une tran
saction entre deux entreprises privées par exemple; 

• le contrôle concomitant - C'est celui qui s'accomplit au cours de 
l'exécution de la dépense ou de la recette; ainsi en est-il par 
exemple du contrôle hiérarchique; 

le contrôle a posteriori est le plus facile à organiser. Il permet 
de sactionner le fonctionnaire ou le particulier qui a commis la 
faute. Le contrôle du comptable, celui de la Cour des comptes 
constituent généralement des contrôles a posteriori • 

• En ce qui concerne les possibilités de contrôle sur place, il faut 
tenir compte du fait qu'avec des nuances importantes suivant les 
pays, toutes les organisations administratives sont à la fois dé
centralisées et hiérarchisées. La perception des recettes et le 
versement des dépenses sont réalisés par un grand nombre de cellules 
élémentaires éparpillées sur le territoire; le contrôle sur place 
consiste dans un déplacement de fonctionnaires supérieurs auprès 
de fonctionnaires subordonnés pour se rendre compte "de visu" des 
conditions de l'opération. 
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• Le contrôle sur p~eces consiste soit à transmettre à l'autorité 
supérieure les documents comptables et les pièces justificatives 
relatives aux opérations soumises au contrôle, soit à vérifier 
les pièces sur place. 

- ~~~-~~~~~~!~~-~~~!~~~-!~-~~~~~~-~~~-!~~~~-~~!!~~§~-~f~~~~-E~~!!~~ 
~~-!~~~~-E~!!~~2-~~-~~!!~~~-!~-~~~~~~-j~~!~~g~~-~~~-~~~~~!~~~~-~~ 
~~~-E~~~~~~~~-~~~~:~~~~ 

Les systèmes de contrôle nationaux n'ont pas seulement pour objet 
la vérification de la régularité de l'utilisation des fonds publics. 
Ils visent aussi les opérations économiques et financières entre 
personnes ou entreprises privées. Ainsi en est-il des contrôles 
fiscaux et douaniers. La perspective de contrôle n'est pas alors 
seulement le souci d'augmenter les recettes publiques (ou de dimi
nuer les dépenses) mais le respect d'une règle du jeu économique 
entre les partenaires privés eux-mêmes. 

Les corps de contrôle peuvent donc être affectés, soit uniquement 
au contrôle des agents de l'Administration, soit uniquement au 
contrôle des entreprises ou personnes privées, soit simultanément, 
aux deux catégories. 

1.2 -LES CONTROLES INTERNES DE L'ADMINISTRATION 

Au sein de chaque département ministériel, le contrôle in
terne est double : le contrôle hiérarchique et le contrôle par des 
corps propres à chaque ministère. 

Le contrôle hiérarchique : il est lié à l'eBsence même de l'orga
nisation hiérarchique de l'Administration. I~e contrôle hiérarchique 
s'exerce à la fois sur place et sur pièces. Selon le cas, il est 
concomitant, ou a posteriori; la sanction normale du contrôle hiérar
chique consiste dans la possibilité de réformer ou de rapporter les 
décisions des subordonnés qui n'ont pas fait acquérir des droits 
définitifs à des tiers, et ceci dans l'exercice de pouvoirs disci
plinaires conformément aux règles statutaires du corps. 

- Les corps spéciaux de contrôle : chaque dépé.rtement ministériel 
possède généralement un corps de contrôle chargé de surveiller le 
fonctionnement des services administratifs tant à l'échelon de 
l'administration centrale qu'à celui des services extérieurs. 

Ils ont généralement tous pouvoirs pour contrôler tous les aspects 
de tous les services au nom du Ministre dont ils ont délégation et 
dont ils sont l'émanation et la représentation personnelle. Les 
attributions des corps de contrôle ne sont pas exclusivement finan
cières mais sont beaucoup plus vastes et visent à vérifier le fonc
tionnement général des services. 
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Les corps de contrôle effectuent essentiellement des contrôles 
sur place, par des visites inopinées au cours desquelles ils 
disposent d'un droit de communication et de pouvoirs d'investi
gation étendus. Ils établissent un rapport au Ministre, géné
ralement contradictoire avec les observations du chef de service 
contrôlé. Mais ils n'ont pas, en général, le pouvoir de donner 
des ordres aux services; c'est au Ministre saisi du rapport qu'il 
appartient de prescrire aux agents vérifiés. les redressements 
qui peuvent s'imposer. Si, pour certains départements ministériels 
(Intérieur, Justice, Armée), il n'existe pratiquement qu'un corps 
de contrôle susceptible d'intervenir, en ce qui concerne les 
ministères à vocation économique, plusieurs corps peuvent être 
amenés à exercer leur contrôle. 

Ainsi, en matière agricole, on peut s'imaginer qu'interviennent 

• le corps de contrôle relevant du Ministère de l'Agriculture, 

• le ou les corps de contrôle chargés de surveiller l'activité 
économique dans son ensemble : ainsi, en France existe un corps 
d'Inspection générale de l'Eco~~~i~--~~tionale chargé de tâches 
de liaison, de coordination, d'animation mais aussi de contrôle. 

Jusqu'à présent, cette mission de contrôle s'est exercée essen
tiellement à l'occasion de la mise en oeuvre des plans de moder
nisation et d'équipement. Rien n'interdit d'élargir les attribu
tions de ce corps souple et adapté aux problèmes de liaison entre 
l'Administration et le secteur privé de l'économie, 

• les corps de contrôle spécialisés relevant du Ministère des Finan
ces. En France, l'Inspection des Finances contrôle non seulement 
les opérations administratives de dépenses du Ministère des Finan
ces mais aussi les services comptables et les services fiscaux 
ainsi que les ordonnateurs secondaires de toutes les administra
tions de l'Etat. C'est dire que l'Inspection des Finances dépasse 
largement le niveau du contrôle administratif interne. 

1.3 -LE CONTROLE DU MINISTERE DES FINANCES 

Si l'Inspection générale des Finances joue en France un rôle 
original de contrôle des ordonnateurs et des comptables, il faut con
sidérer que dans la plupart des pays, le Ministère des Finances joue 
en lui-même un rôle de contrôle. 

Les contrôles du Ministère des Finances s'exercent sur pièces 
a priori, par le contrôle des dépenses engagées et a posteriori, par 
le contrôle des comptables sur les administrateurs. 

~~-~~~~~~!~-~~~-~~E~~~~~-~~~~~~~~ 
Dans chaque ministère, le Ministre des Finances délègue ses pouvoirs 
au contrôleur financier qui se prononce sur la régularité budgétaire 
de l'engagement. 
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La justification du contrôle des dépenses engagées est d'être 
préalable à tous les actes portant engagement de dépenses. Cette 
intervention est très large puisqu'elle porte sur tous les actes 
qui entratneront une dépense. Le contrôleur vérifie 

• la régularité de l'imputation de la dépen'se, 

• l'existence des disponibilités au chapitre, 

• l'exactitude de l'évaluation de la dépense, 

• la régularité de la dépense au regard de la réglementation en 
général. 

Les sanctions de la vérification effectuée par le contrôleur fi
nancier sont : 

• le visa pur et simple si l'engagement se révèle régulier, 

• les demandes d'éclaircissements, 

• le visa avec réserve, c'est-à-dire avec demande de régularisation 
de certains éléments, 

• le refus de visa qui peut être tourné si le Ministre concerné 
demande l'arbitrage du Ministère des Finances. 

- ~~-~~~~~~!~-~~~-~~~E~~~!~~-~~-~E~~~E 
Le comptable constitue une autorité indépendante par rapport à 
l'administrateur. Il a le devoir de refuser d'accomplir les opé
rations irrégulières. A la différence de l'ordonnateur, il n'a 
pas à apprécier l'opportunité de l'opération. Il se trouve dans 
une situation de compétence liée; mais, dès l'instant où les règles 
de légalité financière n'auront pas été respectées, il sera tenu 
pour responsable pécuniairement du préjudice causé. 

1.4- LES CONTROLES EXTERNES 

C'est sans doute au niveau des contrôles externes que les 
différences institutionnelles sont les plus grandes entre les Etats 
membres. La similitude des termes ne doit pas faire illusion. Ainsi 
en est-il des Cours des comptes dont les pouvoirs apparaissent fort 
différents suivant les paye, tant en ce qui concerne la nature de 
leurs pouvoirs que leur articulation avec les gouvernements et les 
assemblées parlementaires. 

Ainsi en Italie : 

- en matière juridictionnelle, le contrôle de la Cour des comptes 
s'étend sur tous les fonctionnaires de l'Etat à raison des dom
mages causés par eux au Trésor; la Cour connaît aussi des pro
blèmes de pension; 
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- en matière de contrôle administratif, le rôle de la Cour des 
comptes est tout à fait primordial : 

• contrôle préventif : il s'exerce par le moyen du visa préalable 
sur tous les actes du chef de l'Etat et la plupart des actes 
des Ministres, en particulier les nominations de fonctionnaires 
et les contrats dépassant 1.200.000 lires. Pour passer outre à 
un refus de visa, une délibération du Conseil des Ministres est 
obligatoire; 

• contrôle a posteriori : les ordonnateurs présentent à la Cour un 
compte de leurs opérations qui donnent lieu à vérification. Une 
procédure juridictionnelle peut être engagée contre les fonction
naires fautifs. Les "délégations régionales", composées de ma
gistrats de la Cour, ont à cet égard un rôle d'investigation per
manent. Le contrôle s'exerce donc à la fois sur place et sur 
pièces. 

Les compétences des Cours des comptes française et belge sont 
assez voisines : 

- la Cour exerce un contrôle préalable pour les ordonnances de paiement 
signées par les Ministres, 

- la Cour exerce un contrôle a posteriori sur les comptes publics. La 
Cour tient les Chambres législatives informées de l'exécution du 
budget et dispose sur leur bureau, tous les ans, des "cahiers d'ob
servations". La grande différence par rapport à la France est la 
collaboration plus étroite entre le Parlement et la Cour des comptes. 

En Allemagne : le contrôle financier fédéral est assuré par 
une Cour fédérale des comptes siégeant à FRANCFORT. Malgré son nom, 
le corps n'est pas un tribunal, mais plutôt un organe de contrôle 
administratif. 

Les membres de la Cour ont les mêmes statuts que les magistrats, 
mais ils n'exercent aucune fonction juridictionnelle. L'apurement des 
comptes est fait par voie administrative, par des fonctionnaires de 
l'administration active : après cette vérification préalable, les comptes 
principaux sont communiqués à la Cour, mais celle-ci n'a pas à les juger 
et n'en recommence qu'exceptionnellement le contrôle. L'essentiel de 
son activité est une surveillance sur les ordonnateurs tant au point 
de vue proprement financier, par la vérification de la conformité des 
ordonnancements aux autorisations budgétaires, qu'en ce qui concerne 
le fonctionnement des services qu'elle contrôle par enquêtes et son
dages. 

La Cour fait rapport de son efficacité au Parlement, avec qui 
elle a d'étroites relations : certains de ses membres participent 
aux travaux de la Commission des Finances. 

De même aux Pays-Bas l'institution a encore une toute autre 
physionomie. 
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La Cour des comptes hollandaise est un organe totalement 
indépendant. Elle se compose de trois membres nommés à vie par la 
chambre basse, et d'un Président nommé par la Couronne. Elle con
trôle les dépenses et les recettes : 

-des différentes administrations de l'Etat et organismes qui en 
dépendent, 

- des entreprises d'Etat, 

- des universités, hautes écoles et institutions spécialisées dans 
l'enseignement supérieur. 

Le contrôle porte : 

- sur la légitimité de ces dépenses : pour cela, elle s'appuie sur 
les travaux effectués par les bureaux de contrôle des différents 
ministères, sur les bureaux comptables de ces départements, ainsi 
que sur le "Central Accountantdienst" du Ministère des Finances, 
sur base d'un programme de contrôle mis au point par la Cour des 
comptes elle-même; enfin elle se réserve toujours le droit d'ef
fectuer des contrôles directs par sondages. 

Indiquons que suivant les pays, des indications complémen
taires ont été fournies en ce qui concerne d'autres institutions de 
contrôle externe, à l'exclusion des contrôles parlementaires dont 
il a été convenu qu'ils n'entreraient pas dans le cadre de cette 
étude. 
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Chapitre III 

LES ORGANES DE CONTROLE COMMUNAUTAIRES 

On peut distinguer actuellement deux types de contrôles 
communautaires : 

- le premier, interne à la Commission, est effectué par les or
donnateurs, les comptables et les contrôleurs financiers, 

- le deuxième, externe à la Commission, est confié au Parlement 
Européen et au Conseil, avec l'aide de la Commission de con
trôle. 

Nous allons examiner successivement ces deux types de 
contrôles : 

1.1 - LE CONTROLE INTERNE A LA COMMISSION 

La Commission, organe d'exécution des décisions du Conseil 
des Communautés, et en particulier du budget des Communautés a 
reçu des Traités un pouvoir de contrôle sur l'exécution des opéra
tions de dépenses et de recettes. 

A l'origine, le Traité CEE a prévu un contrôle financier 
des dépenses : 

-d'une part, en vertu de l'article 202 du Traité, les dépenses 
inscrites au budget doivent obéir à des règles budgétaires géné
rales, 

-d'autre part, en vertu de l'article 209 du Traité, est fixé le 
principe d'une responsabilité des ordonnateurs et des comptables. 

L'organisation de ce contrôle a été mise en place par des 
règlements financiers successifs (voir chapitre V, § 1.1.1) et no
tamment par le règlement financier du 25 avril 1973 applicable au 
budget général des Communautés Européennes (73/91 -J.O. L 116 du 
1-5-73). 
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Ce règlement fixe, entre autres : 

- les règles budgétaires auxquelles sont soumises les dépenses, 

- la procédure d'exécution des dépenses, 

- la responsabilité des ordonnateurs, des comptables et des con-
trôleurs financiers. 

Nous allons analyser plus particulièrement ce dernier 
point. Le contrôle par l'intermédiaire des ordonnateurs, des 
comptables ef des contrôleurs financiers s'exerce de façon so
lidaire et donne lieu à l'engagement de leur responsabilité : 

-l'ordonnateur qui engage une dépense ou signe une ordonnance 
de paiement irrégulière engage sa responsabilité "discipli
naire et éventuellement pécuniaire"; 

- le contrôleur financier qui "laisse dépasser les crédits ou 
se rend coupable de négligence grave dans l'exercice de sa 
mission" engage sa responsabilité "disciplinaire"; 

- les comptables(et les comptables subordonnés) engagent leur 
responsabilité disciplinaire et pécuniaire pour les paiements 
irréguliers pour la conservation des fonds, valeurs et docu
ments qui leur sont confiés et pour " la correcte exécution" 
des ordres qu'ils reçoivent pour l'emploi et la gestion de 
comptes bancaires et de chèques postaux. Pour se couvrir contre 
cette responsabilité, les comptables peuvent contracter une 
assurance. Chaque institution donne guitus au comptable dans 
un délai de deux ans à compter de la remise du compte. 

L'activité du Contrôle Financier s'exprime essentielle
ment par un visa préalable sur tout titre de recettes ou toute 
proposition d'engagement de dépenses. Le visa a pour objet de 
contrôler : 

1) pour les recettes 

-l'exactitude de l'imputation budgétaire, 

- la régularité et la conformité de la proposition au regard 
des dispositions applicables, notamment du budget et des 
règlements ainsi que de tous actes pris en exécution des 
Traités et des règlements, et des principes de la bonne 
gestion financière. 

2) pour les dépenses 

-l'exactitude de l'imputation budgétaire, 

- la disponibilité des crédits, 

- la régularité et la conformité de la dépense au regard des 
dispositions applicables, notamment du budget et des règle
ments, ainsi que de tous actes pris en exécution des Traités 
et des règlements, 

-l'application des principes de la bonne gestion financière. 



- 14 -

En cas de refus de visa, seule l'autorité super1eure de 
l'institution peut passer outre autorisant, par une décision mo
tivée, la recette ou la dépense. Dans ce cas, la décision doit 
être portée à la connaissance de l'organe externe de contrôle 
(la Commission de Contrôle). Par cette procédure un lien est 
établi entre le contrôle interne et le contrôle externe. 

Le système de contrôle interne qui a été ainsi mis en 
place permet de contrôler les recettes et les dépenses direc
tement engagées par l'administration communautaire. 

Or, en ce qui concerne la plus grande partie de son 
budget, la Communauté ne dépense, ni ne collecte ses recettes 
directement; elle le fait indirectement par l'intermédiaire 
d'organismes nationaux appartenant à chacun des Etats membres 
et contrôlés par ceux-ci. 

Dans ces conditions, les ordonnateurs de recettes ou de 
dépenses communautaires seront amenés, en général, à contrôler 
et à ordonnancer des recettes ou des dépenses à imputer au budget 
de la Communauté sur la base des recettes perçues ou des dépenses 
payées en exécution des titres émis par des ordonnateurs nationaux. 

Le Contrôleur financier veille à l'application du droit 
communautaire par l'ordonnateur de la Communauté et au respect de 
la bonne gestion financière. 

1.2 -LE CONTROLE EXTERNE A LA COMMISSION 

LA COMMISSION DE CONTROLE 

L'article 206 du Traité dit que ••• "les comptes de la 
totalité des recettes et dépenses du budget sont examinés par 
une Commission de contrôle ••••• ". 

Il fixe sa composition : 

••• "elle est formée de commissaires aux comptes offrant toutes 
garanties d'indépendance, et présidée par l'un d'eux. Le 
Conseil statuant à l'unanimité fixe le nombre des commis
saires. Les commissaires et le président de la Commission 
de contrôle sont désignés par le Conseil statuant à l'una
nimité, pour une période de cinq ans. Leur rémunération est 
fixée par le Conseil statuant à la majorité qualifiée ••• ". 
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Il détermine les modalités et l'objet du contrôle qu'elle 
est amenée à exercer 

••• rrLa vérification qui a lieu sur pièces et au besoin sur place, 
a pour objet de constater la légalité et la régularité des 
recettes et dépenses et de s'assurer de la bonne gestion 
financière. La Commission de contrôle établit, après la 
clôture de chaque exercice, un rapport qu'elle adopte à la 
majorité des membres qui la composent ••• ". 

Il désigne les organismes auprès desquels elle rend compte 
de ses travaux : 

••• "La Commission soumet chaque année au Conseil et à l'Assemblée 
les comptes de l'exercice écoulé afférents aux opérations du 
budget, accompagnés du rapport de la Commission de contrôle. 
En outre, elle leur communique un bilan financier décrivant 
l'actif et le passif de la Communauté. 

Le Conseil statuant à la majorité qualifiée, donne décharge 
à la Commission sur l'exécution du budget. Il communique sa 
décision à l'Assemblée ••• ". 

Dans la pratique, cette Commission a surtout effectué 
un contrôle sur les dépenses administratives de la Communauté. 
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Chapitre IV 

LES OPERATIONS DE RECETTES 

Les recettes des Communautés ont été constituées jusqu'en 
1971 principalement par les contributions budgétaires des Etats 
membres, (art. 200 et 172 des Traités CEE et Euratom), et par le 
prélèvement sur les produits des industries charbonnières et si
dérurgiques, véritable impôt communautaire, en vertu du Traité 
CECA (art. 49 et 50). Entre autres il faut rappeler notamment 
le produit éventuel des emprunts prévus par les articles 49 du 
Traité CECA et 172, al. 4 du Traité Euratom. 

A la suite de la décision du Conseil des Ministres du 
20 avril 1970, ont été attribuées aux Communautés, outre le pré
lèvement et les emprunts qui subs~stent, des ressources propres 
qui se composent actuellement : 

-de l'ensemble des prélèvements agricoles, perçus par les Etats 
membres, 

- d'une part~e croissante des droits de douanes perçus par les 
Etats membres. 

La Communauté rembourse à chaque Etat membre 10 % du 
montant de ces ressources propres au titre de frais de perception. 

A compter du 1.1.1975; le budget des Communautés sera fi
nancé intégralement par les ressources propres dont fera partie un 
impôt T.V.A. d'un taux maximum d'1 %. 

Nous allons voir, dans la suite de ce chapitre, comment 
les ressources propres de la CEE sont constatées par les Etats 
membres et transmises à la Communauté et quels sont les contrôles 
exercés par la CEE, sur la perception de ces recettes. 

1.1 -LA REGLEMENTATION COMMUNAUTAIRE 

Comme on vient de le signaler, la réglementation commu
nautaire a connu deux périodes distinctes 

- la première, a été celle où le budget de la Communauté était 
financé essentiellement par les contributions des Etats membres. 
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Les modalités de la mise à la disposition de la Communauté de 
ces contributions ont fait l'objet du règlement financier du 
31.1.19~1 -J.O. du 30.3.1961, 

- la deuxième est celle où le budget de la Communauté est finan
cé essentiellement par des ressources propres. La réglementation 
est basée sur 

• la décision 70/243 du Conseil -J.O. n° .L 94 du 28.4.1970-
relative au remplacement des contributions financières des 
Etats membres par des ressources propres aux communautés, 

• le règlement 2/71 du Conseil- J.O. n° L 3 du 5.1.1971 - por
tant application de la décision du 21.4.1970 relative au rem
placement des contributions financières des Etats membres par 
des ressources propres aux Communautés. 

1.2 - LES ORGANISMES CONCERNES 

Dans le nouveau système financier, les organismes concernés 
par la constatation des recettes au niveau des Etats membres sont 

- pour les droits de douane, les Administrations des douanes de 
chaque Etat membre, 

- pour les prélèvements 

• les Administrations des douanes, en France, Allemagne, Italie 
et Luxembourg, 

• l'OCCL- en Belgique (la déclaration en douane est envoyée par 
l'Administration des douanes à cet organisme), 

• les Produktschappen ou l~Administration des douanes aux Pays-Bas. 

La transmission de ces droits constatés est assurée, au ni
veau de chaque Etat membre, par le Ministre des Finances ou du Trésor. 

Ces droits sont comptabilisés et contrôlés au niveau de la 
Commission, par la Direction Générale des Budgets, en tant qu'ordon
nateur et ils sont par la suite vérifiés et visés par la Direction 
Générale XX (Contrôle Financier), dans le cadre de ses responsabili
tés propres. 

1.3 -LES MODALITES DE PERCEPTION DES RECETTES 

Jusqu'en 1971, les modalités de perception des contributions 
des Etats membres ne posaient pratiquement pas de problèmes : en 
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effet, la fixation du budget valait obligation pour chaque Etat 
membre de verser les sommes prévues à la Communauté. Il ne pouvait 
donc y avoir contestation sur le montant de ces sommes. D'autre 
part, des délais impératifs de règlement avaient été prescrits. 
La Commission remplissait donc une simple mission de surveillance 
selon l'article 9 du règlement financier du 31.1.1961, elle devait 
dresser chaque trimestre et transmettre au Conseil, une situation 
de trésorerie et un état des versements des Etats membres au titre 
de leurs contributions financières. 

Cette situation, relativement simple, a été modifiée par 
la décision du 21 avril 1970, qui a attribué à la CEE des ressour
ces propres. 

Ces ressources présentent la caractéristique essentielle 
de toute recette budgétaire nationale dont le montant est aléatoire. 
Le budget ne peut que présenter des évaluations de recettes. 

Celles-ci, d'origine douanière, dépendent de l'évolution 
des importations de la Communauté, et en plus, pour les prélève
ments agricoles, des fluctuations intérieures et mondiales des 
prix des produits agricoles. 

Nous allons examiner successivement comment les ressources 
propres sont constatées au niveau des Etats membres, puis mises 
à la disposition de la CEE. 

1.3.1 La constatation des ressources propres au niveau des Etats membres 

••• "Les ressources propres aux Communautés sont constatées par 
les Etats membres, conformément à leurs dispositions législatives, 
réglementaires et administratives ••• ". (art. 1 du règlement 2/71) • 

• • • "Un droit est· constaté dès que la créance correspondante a été 
dûment établie, par le service ou organi~me compétent de l'Etat 
membre ••• " (art. 2 du règlement 2/71) • 

••• "Chaque Etat membre communique à la Commission ••• : 

la dénomination des services ou organismes responsables de 
la constatation des ressources propres et, le cas échéant, 
leur statut, 

- les dispositions législatives, réglementaires, administra
tives et comptables relatives à la constatation et à la 
mise à la disposition de la Commission des ressources pro
pres ••• " (art. 4 du règlement 2/71). 

La liste de ces organismes et administrations a été donnée 
au paragraphe 1.2. 
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Les déclarations en douane sont faites sur des documents 
différents suivant les pays, mais contenant en grande partie les 
mêmes éléments : nature exacte du produit (nomenclature du Tarif 
douanier commun), quantité, valeur en douane. 

Cependant ••• "les Etats membres prennent toutes mesures 
utiles pour que les pièces justificatives se rapportant à la 
constatation et à la mise à disposition des ressources propres 
soient conservées pendant trois ans ••• " (art. 3 du règlement 
2/71). 

1.3.2 Mise à la disposition de la CEE des ressources propres 

••• "Une comptabilité des ressources propres est tenue auprès du 
trésor de chaque Etat membre et ventilée par nature de ressources. 

Les droits constatés sont repris dans cette comptabilité 
dans un délai de 60 jours suivant la fin du mois au cours duquel 
a eu lieu la constatation. A compter du 1er octobre 1973, ils 
devront être repris dans cette comptabilité au plus tard le 15 
du deuxième mois suivant celui de la constatation (1). 

Chaque Etat membre transmet à la Commission dans le même 
délai un relevé mensuel de cette comptabilité indiquant la situa
tion des droits constatés pour le mois concerné ••• " (art. 6 du 
règlement 2/71). 

Ce relevé reprend les droits constatés par grande rubrique 

- droits de douane, 

- prélèvements agricoles, 

cotisation sucre 

• stockage, 

• dépassement du quota de base, 

.dépassement du quota maximum avec écoulement sur le marché 
intérieur. 

Les services compétents de la Commission souhaiteraient une 
ventilation plus fine des prélèvements en faisant apparaître ce qui 
est dû : 

- au secteur céréales (blé tendre, blé dur, orge, seigle, ••• ), 

- au secteur viande bovine, 

au secteur viande porcine. 

(1) - Règlement 906/73 du 2 avril 1973 (J.O. L 89/1 du 5.4.73) 
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Seul, quelques pays font apparaître cette ventilation, 
qui jointe aux informations sur les dépenses de restitution 
et d'intervention permettrait, èn effet, de mieux connaître 
le comportement du marché, et d'établir les budgets avec plus 
de précision ou de faciliter une rectification budgétaire pen
dant l'exercice en cours • 

••• "Le montant des ressources propres constatées est inscrit 
par chaque membre au crédit du compte ouvert à cet effet au nom 
de la Commission aupris du trésor ••• , dans un délai de 60 jours 
suivant la fin du mois au cours duquel le droit a été constaté ••• " 
(art. 6 du riglement 2/71). Ce délai sera également réduit au 15 
du deuxième mois suivant celui de la constatation (1). 

Le relevé des droits constatés est transmis par les Minis
tires des Finances ou les Directions du Trésor de chaque Etat mem
bre, puis à la Direction Générale des Budgets de la CEE. Cette Di
rection, en tant qu'ordonnateur, établit un état de recettes. Le 
Contrôle Financier (Direction Générale XX) vise cet état, et con
trôle ainsi le bon fonctionnement des opérations aux différents 
niveaux • 

••• "Les droits constatés sont comptabilisés dans les écritures 
communautaires en tant que recettes à recouvrer ••• " 

Tout retard dans l'inscription d'un crédit au compte de la 
Commission entraîne le paiement d'un intérêt. Inversement, la Com
mission émet tous les mois en faveur de chaque Etat, un ordre de 
virement égal à 10 % des ressources propres versées à titre de 
remboursement des frais de perception • 

••• "Les montants effectivement versés sont imputés budgétairement 
en tant que recettes ••• " (art. 6 du riglement 2/71). 

1.4- LES CONTROLES COMMUNAUTAIRES 

Dans le système actuel, comme nous l'avons vu au chapitre 
III, paragraphe·1.1 existent deux niveaux de contrôles : 

-·le contrôle exercé par la Direction Générale des Budgets, en col
laboration avec la GUD et la DG VI, sur les Etats membres qui 
constatent et perçoivent les droits communautaires, 

- le contrôle financier exercé par la Direction Générale XX (Con
trôle Financier) sur l'ensemble des opérations et avant l'impu
tation au Budget communautaire. 

(1) - Règlement 906/73 du 2 avril 1973 (J.O. L 89/1 du 5.4.73). 
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C'est le premier niveau de contrôle, opérationnellement 
plus étendu, qui sera traité dans la suite du paragraphe. 

Le problème qui se pose à la Communauté, et qui ne se pose 
pas au niveau national, est que la perception de ces recettes est 
confiée à des agents qui ne sont pas sous la dépendance de la Com
munauté. Il y a donc hiatus au niveau de la perception et, le rever
sement.de 10% des recettes constatées est certainement une incita
tion insuffisante pour les Etats, à veiller au bon rendement du sys
tème, dans la mesure où sa complication doit entraîner pour eux un 
accroissement notable du coût de mise en application. 

Le règlement financier 2/71 du Conseil confirme, d'ailleurs, 
cette observation : 

- d'une part, d'après son article 1 : 

···''les ressources propres aux Communautés ••••• sont constatées 
par les Etats membres conformément à leurs dispositions législa
tives, réglementaires et administratives ••• ", 

- d'autre part, pour assurer une constatation efficace des ressources 
propres et une mise à disposition régulière, le règlement, conscient 
des difficultés que cela impliquait, a prévu que la Commission serait 
dotée des moyens de contrôle étendus auxquels les Etats auraient obli
gation de se soumettre. 

En premier lieu, les Etats doivent faire un rapport semestriel 
sur les problèmes soulevés par le règlement. 

En second lieu, la Commission se voit attribuer dans le cadre 
de l'article 14 de larges pouvoirs de contrôle sur la constatation et 
la mise à la disposition des ressources propres par les Etats; en 
effet ••• 

••• "Les Etats membres procèdent aux vérifications et enquêtes rela
tives à la constatation et à la mise à la disposition des ressources 
propres ••• 

•••• Dans ce cadre, ils ••• 

- procèdent aux contrôles supplémentaires que la Commission peut leur 
demander, par une demande motivée, 

- associent la Commission, à sa demande, aux contrôles qu'ils effec
tuent. 

Les Etats membres prennent toutes les mesures de nature à 
faciliter les contrôles mentionnées ci-dessus. Lorsque la Commission 
est associée à ces contrôles, les Etats membres tiennent à sa dispo
sition les pièces justificatives visées à l'article 3. En vue de li
miter autant que possible les contrôles supplémentaires et pour des 
cas spécifiques, la Commission peut demander la mise à sa disposition 
de certaines piices ••• '' (art. 14- règlement 2/71). 
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La Commission trouve là de larges pouvoirs d'investigation 
à la fois sur pièces et sur place. Il faut noter qu'elle n'a pu 
encore en faire usage, les dispositions d'application de l'article 
14 n'ayant pas encore été arrêtées par le Conseil. Le règlement 
prévoit en effet que le Conseil doit arrêter ••••• "les conditions 
que doivent respecter les agents mandatés par la Commissio~ lors
qu'ils interviennent dans le cadre des vérifications ••••• et en-

·quêtes relatives à la constatation et à la mise à la disposition 
des ressources propres ••••• , notamment quant au secret profession
nel et aux modalités suivant lesquelles ils exercent les pouvoirs 
d'investigation ••• ". 
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Chapitre V 

LES OPERATIONS DE DEPENSES 

Les dépenses agricoles représentent la plus grande part du 
budget des Communautés; en effet, l'avant-projet de budget recti
ficatif n° 3, pour l'année 1973, montre que 69,19% des ressources 
de la CEE seront affectés au FEOGA, section Garantie. 

u.c. % 

F.S.E. 237-950.000 5,63 

FEOGA 

- section Garantie 2.926.710.000 69,19 
- section Orientation 350.000.000 8,28 

Autres dépenses (1) 714.509.539 16,90 

TOTAL 4.229.169.539 100,00 

(1) - Dont remboursement aux Etats membres de 10% des montants 
au titre de perception des ressources propres pour un mon
tant de 253.159.684 U.C. (5,98 %). 

Nous allons examiner dans les chapitres qui suivent les dé
penses du Fonds européen d'Orientation et de Garantie Agricole (FEOGA) 
qui représentent la plus grande part du budget non administratif de la 
Communauté. 

La possibilité de créer un ou plusieurs fonds d'orientation 
et de garantie agricole avait été prévue par l'article 40, alinéa 4 
du Traité de Rome. Le règlement n° 25 du Conseil (J.O. CEE n° 30 du 
20.4.62) a jeté les bases d'un fonds unique, destiné à mettre en 
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oeuvre la politique de prix décidée par la Communauté, d'une part 
en intervenant sur les marchés intérieurs pour soutenir les prix 
des produits agricoles, d'autre part, en pratiquant aux frontières 
des restitutions à l'exportation. Le règlement 17/64/CEE (J.O. CEE 
n° 34 du 27.2.64) l'a complété en créant une section "Garantie", 
chargée de la régularisation des marchés agricoles, et une section 
"Orientation", regroupant toutes les mesures destinées à l'amélio
ration des structures agricoles. 

1.1 - LES OPERATIONS DE DEPENSES DU FEOGA -

SECTION GARANTIE 

La section Garantie est chargée du financement des dépenses 
de marchés agricoles découlant de la réglementation arrêtée par le 
Conseil. Dans certains cas exceptionnels (par exemple mesures en 
faveur de la commercialisation du sucre en Belgique il y a quelques 
années) elle finance également des actions particulières décidées 
par règlement du Conseil. 

1.1.1 La réglementation communautaire 

La réglementation communautaire déterminant directement ou 
indirectement des dépenses de la section Garantie du FEOGA est 
abondante et complexe. On peut à cet effet distinguer la réglemen
tation créant des mesures entra~nant des dépenses communautaires (et 
dans certains cas de recettes) de celle chargée d'organiser la prise 
en charge de ces dépenses. 

Réglementation créant les dépenses communautaires 

Cette réglementation arrêtée par le Conseil comporte deux 
séries de textes : 

a) Les dispositions d'organisation commune de marchés qui créent des 
mesures de stabilisation des marchés tant dans les échanges avec 
les pays tiers (restitutions financées par la section Garantie, 
prélèvements inclus dans les ressources propres) qu'à l'intérieur 
de la Communauté (interventions destinées à la régularisation des 
marchés). Ces dispositions ont toujours leur source dans des actes 
du Conseil et dans un certain nombre de cas les modalités d'exécu
tion sont arrêtées par la Commission; ces'règlements se chiffrent 
par milliers. 
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b) Les dispositions déclarant ces dépenses financées par la Commu
nauté qui relèvent toujours du Conseil et définissant dans un 
certain nombre de cas les modalités de prise en charge. Celles-ci 
étant généralement établies par le Conseil et parfois complétées 
par la Commission. Plusieurs dizaines de règlements sont actuel
lement en vigueur dont le plus important est le règlement n° 729/70 
du Conseil -J.O. n° L 94 du 28.4.1970- relatif au financement 
de la politique agricole commune à partir de 1971. 

Réglementation organisant le financement communautaire 

Celle-ci comporte à son tour deux séries de dispositions, 
dont la distinction est plutôt de nature juridique. 

a) Les mesures organisant les modalités de présentation des demandes 
de financement des Etats membres, ainsi que celles relatives aux 
avances à leur mesure. Tout en trouvant son origine dans un texte 
du Conseil, l'essentiel est régi par des règlements d'exécution 
de la Commission qui sont peu nombreux. Il s'agit essentiellement 
du 

- règlement n° 2.697/70 de la Commission - J.O. n° L 285 du 
31.12.70- relatif à la mise à la disposition des Etats membres 
des moyens financiers de la Communauté en titre de la section 
Garantie du FEOGA, 

-règlement n° 1.723/72 de la Commission- J.O. n° L 186 du 
16.8.72 - relatif à l'apurement des comptes concernant le FEOGA 
section Garantie (1). 

Ces textes sont complétés par des aide-mémoire et de multiples 
tableaux établis par les services de la Commission et mis à la 
disposition des administrations nationales. Il s'agit d'une 
codification des textes en vigueur pour chaque type de dépenses 
et de commentaires sur la manière d'établir les demandes. Sur 
certaines questions spécifiques, ils contiennent des instructions 
et des interprétations. 

Dans un domaine particulièrement sensible, celui des fraudes, les 
mesures d'exécution ont été arrêtées par le Conseil à l'aide du 
règlement n° 283/72 du Conseil -J.O. n° L 36 du 10.2.72 - concer
nant les irrégularités et la récupération des sommes indftment ver
sées dans le cadre du financement de la politique agricole commune, 
ainsi que l'organisation d'un système d'information dans ce domaine. 

b) Les mesures organisant la prise en charge par le budget des dépenses 
de la section Garantie 

A la différence des dépenses administratives de la Communauté, les 
dépenses de la section Garantie se fondent sur un système décentra
lisé, c'est-à-dire que les opérations de paiements sont assurées 

(1) - Ce règlement est une version modifiée et complétée du règlement 
n° 773/?3 relatif aux demandes de remboursement pour les périodes 
1967/68 à 1970. 
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par les administrations nationales, désignées comme services 
payeurs. En outre, ces dépenses découlent de règles obligatoires 
fixées par le Conseil et sont assez fluctuantes selon l'état des 
marchés. C'est pourquoi le règlement financier général établi 
par le Conseil pour définir les conditions d'établissement et 
d'exécution du budget ainsi que la responsabilité des ordonna
teurs et comptables a été complété par des mesures spéciales 
contenues dans le règlement financier du 7.11.1972 établissement 
des dispositions particulières à la section Garantie du FEOGA 
(L 257 du 15.11.72). Ces dispositions sont reprises dans un règle
ment financier général arrêté récemment par le Conseil (L 116 
du 1.5.73). 

1.1.2 Les instances communautaires concernées 

La Commission a la charge de gérer le Fonds. Sur le plan 
administratif, la répartition des tâches dans les services de la 
Commission est la suivante 

-la Direction Générale VI (Agriculture), direction FEOGA reçoit 
les demandes des Etats membres, les examine et propose à la Com
mission de prendre les décisions; elle joue, sous l'angle finan
cier, le rôle de l'ordonnateur; 

la Direction Générale XX (Contrôle Financier); ce service contrôle 
les engagements de dépenses; 

la Direction Générale XIX (Budgets); celle-ci joue le rôle de 
comptable et de gestionnaire de la trésorerie (exécution des mou
vements de fonds). 

La Commission est assistée dans sa tâche de gestion du Fonds 
par le Comité du FEOGA composé de représentants des Etats membres où 
siègent conjointement des représentants des ministres des finances 
et de l'agriculture. Tout projet de décision de la Commission pour 
les avances mensuelles et pour les décisions d'apurement des comptes 
est soumis par la Direction Générale VI à la consultation de ce Comi
té. En outre, il est consulté ou informé par les activités et toutes 
les mesures d'exécution qui impliquent la gestion du Fonds. Par son 
intermédiaire les représentants des Etats membres sont donc informés 
ou consultés avant les décisions de la Commission. 

1.1.3 Les modalités de paiement des dépenses 

De même que les ressources propres sont perçues par les Etats 
membres, les dépenses du FEOGA, section Garantie, sont payées par 
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l'intermédiaire d'organismes habilités par les Etats membres à 
réaliser les dépenses de restitutions et d'interventions agri
coles. La liste des 40 organismes habilités par chacun des 6 
Etats membres fait l'objet d'une communication de la Commission 
publiée au J.O. n° 27 du 17.3.72. 

Le règlement 729/70, comme le règlement financier rela
tif aux ressources propres de 1971, tient compte de la double 
nécessité de respecter la souveraineté des Etats membres et 
d'assurer.l'efficacité du contrôle communautaire sur des dépen
ses qu'il n'effectue pas directement. 

Ce divorce est aggravé par le fait que désormais les Etats 
ne se font plus rembourser leurs dépenses effectuées en applica
tion de la réglementation communautaire, mais que la Commission 
leur fait une avance au vu des comptes récapitulatifs de la période 
précédente et des prévisions. 

Nous allons analyser dans une première partie, le fonction
nement du système d'avances mensuelles, puis nous examinerons dans 
une seconde partie comment les comptes sont apurés en fin d'année. 

Avant la fin de chaque mois, conformément au règlement 
2697/70 de la Commission, les Etats membres font parvenir à la 
Direction Générale VI (Agriculture), Direction FEOGA, par l'in
termédiaire de leur représentation permanente à Bruxelles 

- un état de trésorerie par organisme payeur, 

- un état des dépenses par organisme payeur 

faisant apparaître par chapitre et article du budget 

• les dépenses du mois écoulé, 

• les prévisions de dépenses des trois mois suivants. 

Mais, dans la plupart des cas, ces états ne font pas ap
paraître les quantités de produits ayant donné lieu à dépenses. 

Au sein de la division VI - F 1 

- ces états sont vérifiés, redressés au besoin, collectionnés. 
Mais il n'existe pas de possibilités d'un contrôle véritable 
à ce niveau, 

- une proposition d'avance globale par Etat est établie (confor
mément à l'article 5 du règlement 729/70) sur base des prévi
sions de dépenses et de l'état de trésorerie de chaque Etat 
membre. 
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Ces propositions sont soumises 

• au Comité du FEOGA, pour consultation, 

• à la Commission, pour décision. 

Cette décision vaut engagement global. Elle est présentée 
par le Directeur Général de la VI (Agriculture), en accord avec 
les Directions Générales XX (Contrôle Financier) et XIX (Budgets). 

Un ordre de paiement en faveur de chaque Etat membre est 
em1s après la décision visé par le Contrôle Financier et exécuté 
par la Direction Générale des Budgets. 

Cet engagement global est imputé sur la section III, titres 
6 et 7 (FEOGA- GARANTIE). 

Enfin, une imputation détaillée des dépenses effectuées le 
mois précédent, est réalisée en engagement et en paiement, sur base 
des états de dépenses. 

1.1.3.2 ~~~E~!~~~~~-~~~~~!-~~~-~~~E~~~ 

La décision d'apurement des comptes comporte : 

a) la détermination du montant définitif des dépenses effectuées 
dans chaque Etat membre au cours de l'année en question, re
connues à la charge du FEOGA, section Garantie, 

b) la détermination du montant des moyens financiers restant dis
ponibles dans chaque Etat membre à la fin de l'année en ques
tion et résultant de la différence entre l'ensemble des moyens 
financiers communautaires disponibles au début de l'année et 
le montant visé sous a). 

En vue d'apurer les comptes, les Etats membres transmet
tent à la Commission, au plus tard le 31 mars de l'année qui suit 
celle au cours de laquelle les dépenses ont été effectivement 
payées : 

les comptes récapitulatifs annuels, à savoir 

• les données chiffrées établies conformément aux dispositions 
données en annexe du règlement 1723/72, 

• l'état de trésorerie arrêté au dernier jour de l'année considé
rée, 

les rapports établis par chaque service ou organisme, 

- tout rapport ou partie de rapport établi par les services de vé
rification et de contrôle compétents, et traitant des dépenses 
de restitution ou d'intervention éligibles au titre du fonds, 
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un relevé récapitulatif des dépenses de tous les services et 
organismes qui sont habilités à payer lesdites dépenses. 

Ces données beaucoup plus détaillées que les données men
suelles sont récapitulé~s par l'ordonnateur (Division VIF 1). 
Elles sont analysées, contrôlées, des enquêtes complémentaires 
sont demandées, leur vraisemblance est testée. Des informations 
sont demandées aux services de produits concernés à l'intérieur 
de la Direction Générale VI (Agriculture). 

Enfin des missions de vérifications sur place, de quelques 
jours par pays, ont généralement lieu vers la fin de la clôture 
des comptes annuels, mais le nombre et la durée de ces missions 
sont dérisoires par rapport à la multiplicité des services payeurs, 
de l'importance et de la complexité des dépenses. 

On doit noter que la Division VI F 1 a spécialisé certains 
de ses fonctionnaires par nature de marché; ceux-ci assistent géné
ralement aux réunions des comités de gestion et des organes prépa
ratoires aux décisions du Conseil pour les aspects financier. 

Enfin, les comptes d'une année doivent être, d'après les 
textes établis en 1970, apurés avant la fin de l'année suivante. 
Malheureusement, on constate que les comptes de 1971 ne sont 
toujours pas apurés à la fin de 1972. 

On doit constater également que les comptes des années 
1967 à 1970 n'ont pas encore été clos. 

1.1.4 Les contrôles communautaires 

Dans le système actuel, comme nous l'avons vu au Chapitre 
III, existent deux niveaux de contrôles : 

- le contrôle exercé par la Direction Générale VI (Agriculture) 
sur les Etats membres qui procèdent aux paiements pour le 
compte de la Communauté, 

- le contrôle financier exercé par la Direction Générale XX (Con
trôle Financier) dans le cadre de ses attributions propres. 

Dans ces conditions, on peut se demander si le système 
actuel ne conduit pas à des doubles emplois et à une confusion des 
tâches. En fait, dans une administration classique, le Contrôle Fi
nancier a pour tâche de contrôler les dépenses engagées par les or
donnateurs de la même administration, puis leur règlement. Ce con
trôle porte sur l'exactitude des imputations, le non-dépassement 
du budget, le bien-fondé de la dépense. Or, bien que dans le système 
FEOGA actuel,les ordonnateurs en première instance soient les organes 
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payeurs des Etats membres, donc extérieurs à l'administration de 
Bruxelles, la liquidation sur le plan communautaire est effectuée 
à partir des états de dépenses mensuels, par la Direction Générale 
VI qui est l'ordonnateur en titre et qui établit les propositions 
d'imputation en engagement et en paiement au budget communautaire. 
Le Contrôle Financier appelé en vertu du règlement financier à 
apposer son visa sur lesdites propositions donne ainsi la garantie 
généralement requise avant toute inscription au budget communau
taire. 

On ne peut nier que ce double système de contrôle au niveau 
de la Commission comporte des risques de double emploi qui seraient 
d'autant plus à éviter que les moyens de contrôle actuellement dispo
nibles ne sont pas à la mesure de l'ampleur de la tâche. 

Le cadre du contrôle est établi par le règlement du 21.4.1970 
qui a fixé un ensemble de clauses permettant à la CEE de contrôler 
les dépenses agricoles de la section Garantie : 

- Le règlement fait obligation aux Etats de veiller à la régularité 
des opérations, de prévenir et de poursuivre les irrégularités, de 
récupérer les sommes perdues à la suite d'irrégularités ou de né
glicences. Les conséquenc~s des irrégularités ou négligences impu
tables aux administrations ou organismes nationaux sont supportées 
par les Etats (article 8). Cette disposition paraît particulièrement 
utile, dans la mesure où elle a incité les payeurs nationaux à s'in
former avant la réalisation d'un paiement pour savoir s'il était 
considéré par le FEOGA comme conforme à la réglementation communau
taire. Une sorte de contrôle préventif, donc efficace, tend à se 
développer. 

-Le règlement fait obligation aux Etats d'envoyer périodiquement les 
états de trésorerie et de dépenses des organismes payeurs (voir 
§ 1.1.3.1). Malheureusement, il est difficile à la section Garantie 
du FEOGA d'effectuer mensuellement un véritable contrôle des dépen
ses déclarées, sur base des documents qui lui parviennent. En effet, 
ceux-ci sont beaucoup trop globaux et ne font apparaître, à l'excep
tion des interventions publiques effectuées par les organismes habi
lités, les quantités de produits ayant donné lieu à intervention ou 
à restitution. Il ne peut donc être question de déterminer des taux 
moyens, et de procéder à un premier contrôle de vraisemblance. 

- Le règlement fait obligation aux Etats, d'envoyer à la Commission, 
une fois par an, les rapports et comptes récapitulatifs des dépen
ses des organismes payeurs (article 5) en y joignant ••••• "tout 
rapport ou partie de rapport établi par les services de vérifica
tion ou de contrôle compétents et traitant de ces dépenses ••• " 
(article 4). 
Ces divers documents permettent d'apurer effectivement les comptes 
de la section Garantie, après avoir effectué des vérifications sur 
pièces. 
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- Enfin, le règlement donne à la Commission les moyens d'exercer un 
véritable contrôle sur place, en effet : 

••• "Les agents mandatés par la Commission pour les vérifications 
sur place ont accès aux livres et à tous autres documents ayant 
trait aux dépenses financées par le Fonds. Ils peuvent notamment 
vérifier : 

a) la conformité des pratiques administratives avec les règles 
communautaires, 

b) l'existence des pièces justificatives nécessaires et leur 
concordance avec les opérations financées par le Fonds, 

c) les conditions dans lesquelles sont réalisées et vérifiées 
les opérations financées par le Fonds. 

La Commission avise en temps utile, avant la vérification, l'Etat 
membre auprès duquel s'effectue la vérification ou sur le terri
toire duquel celle-ci a lieu. Des agents de l'Etat membre intéres
sé peuvent participer à ces vérifications •• ~"· 

Notons que, jusqu'à présent, étant donné les tâches de réglementa
tion et d'organisation auxquelles elle a notamment dft se livrer, la 
Commission n'a pas été en mesure d'utiliser pleinement ce véritable 
"arsenal" de moyens de contr8le qui est mis à sa disposition. 

1.2 - LES OPERATIONS DU FEOGA - SECTION ORIENTATION 

La section Orientation est chargée de financer les mesures 
de politique structurelle, c'est-à-dire en priorité les actions com
munes au sens de l'article 6 du règlement n° 729/70, puis les projets 
d'amélioration des structures agricoles au sens du règlement n° 17/64 
et enfin diverses mesures particulières décidées par le Conseil. 

A ce jour, aucune dépense n'a été effectuée pour les actions 
communes et en attendant, le financement des projets d'amélioration 
des structures agricoles dans le cadre du règlement n° 17/64/CEE con
tinue de constituer la principale activité de la section Orientation. 

Il est à noter, d'autre part, qu'à partir de l'année 1966 une 
partie des crédits disponibles pour la section Orientation a été des
tinée, par décision du Conseil, au financement des mesures spéciales 
non prévues par le règlement n° 17/64/CEE. 

Ces mesures regroupées portent essentiellement sur 

- les mesures de "compensations financières", 
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la prise en charge de certaines calamités agricoles, 

- le financement d'enquêtes statistiques, 

-l'aide aux groupements de producteurs de fruits et légumes, 

-les mesures visant à rétablir l'équilibre de certains marchés 
agricoles. Au 31.12.1971 un montant total de 213.757.848 U.C. 
a été mis à la disposition des différents Etats membres, pour 
ces diverses mesures. 

1.2.1 La réglementation communautaire 

Les principaux règlements, en la matière, sont les suivants : 

-Règlement n° 17/64/CEE du Conseil - J.O. n° 34 du 27.2.1964- rela
tif aux conditions de concours du Fonds européen d'Orientation et 
de Garantie agricole, 

-Règlement n° 45/64/CEE de la Commission- J.O. du 6.5.1964- rela
tif aux demandes de concours présentées au FEOGA, section Orienta
tion, 

-Règlement n° 99/64/CEE de la Commission- J.O. du 5.8.1964- rela
tif aux modalités d'exécution des décisions de concours du FEOGA, 
section Orientation, 

- Règlement no 130/66/CEE du 26.1.1966 

- Règlement no 25/62/CEE du 4.4.1962 

- Règlement no 728/70 

- Règlement no 729/70. 

1.2.2 Les organismes communautaires concernés 

Les organismes communautaires concernés sont les suivants 

- Direction Générale VI et plus particulièrement la Direction du 
FEOGA (F) 

Division F- 2 : chargée d'examiner les projets sous leurs aspects 
techniques. Cette division établit les projets de décision afin de 
constituer les propositions de financement qui seront soumises à 
la Commission. 

Division F - 3 : chargée d'examiner les demandes de concours sous 
leurs aspects financiers et de rentabilité. Cette division examine 
également les demandes de paiement des concours déjà octroyés. 
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- Les Comités : 

• Le Comité permanent des structures agricoles doit émettre un 
avis sur les propositions de financement que la Direction du 
FEOGA compte soumettre à la Commission. Il peut, en outre, 
être consulté sur toute question d'importance générale • 

• Le Comité du Fonds doit être consulté sur les aspects finan
ciers et notamment sur les moyens financiers disponibles re
latifs aux propositions de la Direction du FEOGA. 

-La Direction Générale XX (Contrôle Financier), qui contrôle les 
engagements de dépenses. 

- La Commission, qui adopte les projets. 

Les modalités d'octroi du concours et de son paiement 

1.2.3.1 L'établissement du dossier 

Peuvent "bénéficier du concours du Fonds, les personnes 
physiques ou morales, ou leurs groupements, supportant en dernier 
ressort, en totalité ou en partie, la charge financière de la 
réalisation du projet". 

Un dossier doit être établi par le futur bénéficiaire selon 
les indications du règlement 45/64/CEE. Il comprend notamment des 
renseignements sur : 

-le bénéficiaire (adresse, forme juridique, situation économique), 

- le projet prévu (description, localisation, devis estimatif, mo-
dalités d'exécution ••• ), 

le financement prévu (répartition des ressources par origine et 
nature, charge financière, échéancier ••• ), 

- la rentabilité, 

- les critères de priorité. 

1.2.3.2 !~!e~~~~~~~~-~~-~~~~!~~-~-!~~~~~-~~~~~~ 
Le dossier est transmis par l'intéressé à un organisme in

termédiaire national, qui a été désigné par chaque Gouvernement; 
ce sont respectivement : 

en Allemagne 

en Belgique 

le Ministère de l'Agriculture Fédéral, 

le Ministère de l'Agriculture, Administration 
des Services économiques, 



en France 

en Italie 

aux Pays-Bas 
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le Ministère de l'Agriculture, Direction de 
l'Aménagement rural et des Structures. Mission 
des Affaires administratives, financières et 
juridiques, 

le Ministère de l'Agriculture, Direction Géné
rale de l'Amélioration foncière. Division 5 bis, 
section FEOGA, 

Projet de'structure : Cultuur technische dienst 
Projet de commercialisation : Ministère de l'Agri
culture. 

Ces organismes nationaux sont chargés, à ce stade, de : 

-vérifier l'exactitude du contenu du dossier et éventuellement 
de le compléter et de recueillir l'avis favorable de l'Etat 
membre, 

- transmettre le dossier au FEOGA, section Orientation. 

financement 

Chaque dossier est transmis à la Direction du FEOGA (Direc
.tion F) où il est analysé d'un point de vue : 

.- formel et technique. A cet effet, un rapport est établi compor
tant toutes les données formelles ainsi qu'une appréciation 
technique; 

- économique et financier. A cet effet, une fiche financière est 
établie. 

Cette fiche permet de calculer 

• la rentabilité du projet, 

• le montant de l'investissement brut, 

• le montant de l'investissement, éligible au titre du Fonds, 
après déduction des dépenses non êligibles (par exemple achat 
de terrains), 

• le montant maximum d'une participation éventuelle du Fonds qui 
ne peut dépasser 25% du montant de l'investissement éligible 
(parfois 45 %). 

On vérifie également si 

-l'Etat membre participe financièrement au projet (condition obli
gatoire pour l'obtention de l'aide FEOGA), et quel est le niveau 
de cette participation, 
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-l'investissement brut est entièrement financé, 

- la participation du bénéficiaire représente bien 30 % minimum 
du financement global (20 % depuis 1971 en ce qui concerne les 
projets visant les structures de production). 

La Direction du FEOGA est souvent amenée à demander des 
renseignements supplémentaires à l'organisme intermédiaire, ou 
directement au bénéficiaire. Il arrive que l'on convoque le bé

"néficiaire ou que l'on fasse une visite sur place (cas relative
ment rares). 

Un premier choix est alors effectué par la Direction VI F 
sur la base de la fiche financière et du rapport et, après avis 
donné par la Direction agricole du secteur concerné par le projet. 

Le dossier complet est alors transmis au Contr8le Financier 
pour examen et visa de la fiche financière. 

Ces dossiers sont ensuite soumis aux Comités FEOGA, pour 
avis ou pour consultation 

-Comité du Fonds (optique financière), 

Comité Permanent des Structures Agricoles (optique technique et 
économique). 

Enfin, la Commission, après visa de l'engagement par le Con
tr8le Financier, décide de l'adoption des projets. La liste des dé
cisions (n° du projet, intitulé) est publiée au J.O. des Communautés. 

La décision concernant chaque projet est notifiée au béné
ficiaire et aux Etats membres avec des instructions détaillées, pour 
obtenir les paiements FEOGA. 

Les demandes de paiement ne peuvent être déposées auprès 
de la Direction FEOGA qu'après réalisation, au moins partielle, des 
travaux. La décision octroyant le concours précise les modalités de 
paiement du concours. Celui-ci peut être versé en deux, trois ou 
quatre fractions selon la durée prévue des travaux. 

Le fait que cette durée est souvent prolongée et également 
que les versements du concours ne peuvent être effectués qu'après 
paiement effectif des dépenses, par le bénéficiaire, implique pour 
celui-ci la nécessité de financement relais des aides du FEOGA. 

Ces demandes transitent par les organismes intermédiaires, 
nationaux qui les transmettent au FEOGA (Direction VI F). Elles 
comprennent : 
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- un certificat précisant : 

• la date de début des travaux, 
• le montant et le mode de financement des dépenses, 
• la conformité des réalisations avec les prévisions, 
• le respect des conditions financières. 

- la liste des pièces justificatives préalablement contrôlées 
ayant permis d'établir le certificat et comportant notamment 

• un relevé des factures avec leur numéro, les dates, les entre
prises émettrices, leur objet (reflet du devis initial), 

• un relevé des paiements des factures avec dates et mode de 
paiement. 

Les pièces justificatives sont d'autant mieux contrôlées 
que les Etats sont plus impliqués financièrement dans les projets, 
et que les organismes chargés de faire les contrôles relatifs aux 
aides nationales sont également ceux qui transmettent les dossiers 
à la CEE. 

Le dossier doit également comporter les réponses aux con
ditions imposées éventuellement par la décision d'octroi du con
cours notamment en matière de financement. 

La Division VI - F 3 contrôle les demandes de paiement 
afin de déterminer : 

• si les travaux réalisés correspondent bien à ceux qui avaient 
été prévus et n'ont pas été détournés de leur vocation écono
mique première, 

• si les conditions financières et autres nécessaires à l'obten-
tion d'une aide FEOGA ont bien été respectées. 

Elle peut demander toute pièce supplémentaire qu'elle souhaite. 

Elle peut effectuer, enfin, un contrôle physique sur place, après 
information de l'Etat membre, conformément à l'article 22 du règle
ment 17/64/CEE. Elle estime que 5 à 10 % des demandes de paiement 
relatives à des projets terminés donnent effectivement lieu au con
trôle physique. 

Si le dossier est en ordre, elle rédige un ordre de paiement, 
qui est transmis, avec le dossier, au Contrôle Financier. 

Le Contrôle Financier procède au contrôle du dossier avant 
de viser cet ordre et de le transmettre au comptable pour paiement. 

Ce paiement n'est pas transmis directement au bénéficiaire, 
mais transite par un organisme financier intermédiaire qui est le 
plus souvent sa banque personnelle. La CEE constate en effet que 
très souvent cette banque préfinance le concours du Fonds et que 
celui-ci doit en conséquence lui être remboursé par le bénéficiaire. 
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1.2.4 Les contrôles communautaires 

Dans le système actuel, comme nous l'avons vu au chapitre 
III, existent deux niveaux de contrôles : 

- le contrôle exercé par la Direction Générale VI (Agriculture) 
sur les projets présentés par les Etats membres, 

- le contrôle financier exercé par la Direction Générale XX 
(Contrôle Financier) dans le cadre de ses responsabilités. 
Celui-ci est amene a contrôler plus spécialement la receva
bilité et le respect du plafond des fonds disponibles. 

La division du FEOGA, chargée du contrôle des demandes 
de paiement, ne dispose pas du personnel suffisant pour effectuer 
les contrôles sur pièces dans des délais suffisamment courts pour 
ne pas léser les bénéficiaires qui, très souvent, doivent faire 
face aux frais de crédits relais du concours. 

En outre, les contrôles sur place, autorisés par le règle
ment n° 17/64/CEE ne peuvent, pour la même raison, être aussi 
nombreux qu'il serait souhaitable. 
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Chapitre VI 

LES CONTRAINTES DU CONTROLE COMMUNAUTAIRE 

La conception et la mise en place d'un véritable système 
de contrôle des recettes et des dépenses au sein de la CEE ne 
peuvent être envisagées qu'après un recensement précis, même si 
l'approche en est schématique, des contraintes particulières en 
matière de décision, de constatation, de paiement et de contrôle 
national. 

Un tel recensement doit conduire à fixer les grandes 
lignes d'un système de contrôle compatible avec les données po
litiques, adapté aux organes existants et respectueux des fina
lités de la construction européenne. 

1.1 - L'INTERPRETATION DES ECONOMIES NATIONALES EN TANT 

QU'OBJECTIF ECONOMIQUE 

L'objectif économique poursuivi étant avant tout l'inter
péné-tration des économies nationales par 1 'intensification des 
échanges, o~ est conduit à exclure, dès l'abord, les techniques 
de contrôle qui se révèleraient à l'usage : 

- procédurières, 

- paralysantes. 

Ainsi se trouvent pratiquement écartés les recours au con
trôle a priori et la systématisation des contrôles physiques au 
profit de contrôles sur pièces et par sondages et de contrôles a 
posteriori assortis de sanctions adaptées. 

Par ailleurs, il paraît évident que pour un certain temps 
encore, l'efficacité des contrôles au sein de la Communauté devra 
être appréciée par rapport à la croissance des échanges économiques. 
Il n'y a pas là invitation au laxisme mais prise en compte d'une 
exigence élémentaire. S'agissant d'une construction et d'une mis
sion de "service public" au sens le plus large, l'efficacité des 
procédures ne peut s'évaluer dans les mêmes termes que dans l'en
treprise privée. 
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Le système communautaire peut tolérer des "pertes" dès 
lors qu'il en maîtrise l'ampleur et qu'elles sont compensées 
par une meilleure acceptation des mécanismes et une conformité 
générale plus grande des mouvements économiques à la finalité 
de l'ensemble. 

1.2 - LA COMPLEXITE DE LA REGLEMENTATION DOUANIERE 

Tous les observateurs et tous les praticiens, même les 
mieux informés, soulignent la complexité de la réglementation 

·douanière appliquée dans les Etats membres. 

Cette complexité n'affecte pas seulement la nomenclature 
douanière qui s'est développée considérablement, ... notamment au 
fur et à mesure de la mise en place de la politique agricole com
mune. Elle se retrouve également dans la réglementation douanière 
relative à la procédure du dédouanement notamment''' à la détermina
tion des éléments de la taxation. Il est clair qu'un effort par
ticulier devra être entrepris pour simplifier les règles actuel
lement applicables en ces matières et qui tendent à favoriser les 
fraudes. 

Le fait que seul quelques affaires, peu nombreuses, ayant 
donné lieu à poursuites ne doit pas masquer l'existence probable, 
beaucoup plus importante, d'opérations spéculatives, peut-être 
formellement correctes, mais tout aussi dommageables pour l'équi
libre communautaire. 

Des études de type "monographie" sur les principaux pro
duits dont les mouvements peuvent donner lieu à suspicion pour
raient donc, par exemple, être aussi élaborées. Elles feraient 
ainsi conna~tre ce qui para~t relever d'une utilisation 
habile mais acceptable de la réglementation douanière et ce qui 
serait réellement frauduleux sur le plan économique. 

1.3 - LA SITUATION PARTICULIERE DES ORGANISMES 

D'INTERVENTION ET DE PAIEMENT 

La situation dea organismes chargés des actions de régu
lation et de soutien des marchés nécessite, dans l'optique du con
trôle, un examen particulier. 



- 40 -

Ces 40 organismes dont la liste est parue au J.O. des 
Communautés le 1? mars 1972 se caractérisent par : 

la diversité ·de leur statut juridique selon les pays et même 
à l'intérieur de certaine Etats membres, 

- l'hétérogénéité de leurs domaines et de leurs techniques d'in
tervention. 

La nécessité de décisions rapides, le recours à des or
ganismes qui réalisent également des interventions qui ne sont 
pas effectives pour la CEE, le préfinancement systématique des 
dépenses de la section "garantie" ont abouti à une très large 
décentralisation. 

Avant même toute préoccupation de contrôle, au sens clas
sique du terme, l'action des services de la CEE s'apparente à 
une "tutelleu d'un caractère particulier puisqu'elle a un triple 
but : 

- information sur les conditions dans lesquelles les déclarations 
de paiements sont à établir, 

- contr8le préalable des prévisions de dépenses avant l'engagement 
des dépenses, 

- surveillance générale de leur activité en vue d'éviter l'appari
tion d'interprétations divergentes des dispositions communautaires. 

Si la notion de "tutelle" devait être retenue, ce serait 
donc pour mieux insister sur le caractère principalement pédago-
gique du contrôle à développer. Une telle notion n'est assurément 
pas compatible avec les systèmes classiques de contrôle par un 
corps ou un service spécialisé, aussi impose-t-elle, au plan des 
structures, une· construction originale et différente de celle existant 
dans les Etats membres. 

1.4 - LE REGIME DES OPERATIONS COMMUNAUTAIRES 

Le régime des opérations communautaires est caractérisé 
par : 

- le particularisme des procédures et des structures administra
tives de constatation, d'intervention de paiement et de contrôle 
dans chacun des pays, 

le caractère limité des pouvoirs de contrainte au profit de la 
Commission. 



- 41 -

Ces deux considérations sont illustrées différemment 
selon qu'il s'agit des recettes ou des dépenses. 

1.4.1 Les recettes douanières 

Les droits de douane sont généralement perçus "ad valorem". 
Les contrôles physiques sont donc souvent d'un intérêt secondaire. 
D'autre part, ils sont longs et vexatoires pour les usagers, dou
teux pour les ·administrations douanières et les usagers et se trou
vent limités en fait, à des opérations par sondage. Le contrôle 
sur pièces est donc la règle. 

La procédure du "transit communautaire", bien acceptée, 
constitue une première coordination entre les administrations 
douanières des Etats membres pour assurer les contrôles. Elle 
aboutit dans les faits, à une collaboration effective tendant 
à éviter les fraudes tout en facilitant la circulation des mar
chandises. 

Sur le plan répressif, il apparaît certain que, compte 
tenu du particularisme·des droits douaniers et de la forte em
preinte de souveraineté qui caractérise les procédures de pour
suites, des différences très sensibles de traitement d'un pays 
à l'autre peuvent être escompt~s·par les fraudeurs. Il faut en 
effet rappeler que : 

- les techniques d'investigation (perquisition, saisie) ne sont 
pas unifiées, 

- le déclenchement des poursuites est ici plus qu'ailleurs souvent 
encore discrétionnaire, 

-l'intervention du juge n'a dans certains Etats membres qu'un 
caractère accessoire, 

-le recouvrement des amendes et l'exécution des pénalités font 
par principe, l'objet de transactions étendues, dans la plupart 
des Etats membres. 

Il a déjà été indiqué que l'article 13, alinéa 3 du règle
ment CEE du 2.1.1971, prévoyant une information systématique sur 
les procédures de sanctions, n'a toujours pas été mis en oeuvre. 

La mise en place d'un contrôle efficace sur les recettes 
douanières suppose donc :r 

des contrôles communautaires associés aux contrôles nationaux, 

- une procédure communautaire garantissant le recouvrement des 
recettes sur tout le territoire de la Communauté, 
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- une uniformisation des dispositions répressives en matière 
douanière, 

- une procédure d'information entre administrations nationales 
ainsi qu'avec les services de la Commission. 

1.4.2 Les dépenses du FEOGA 

Section Orientation 

Jusqu'à maintenant, le contrôle a porté principalement 
sur les projets individuels. 

La réalisation de ces travaux est en principe également 
contrôlée par l'Etat membre qui participe au financement. 

Les contrôles des réalisations sont effectués sur place 
par des fonctionnaires de la Direction du FEOGA, en général après 
l'achèvement des travaux; des représentants des Etats membres in
téressés sont invités à y participer. 

Les contrôles relatifs aux dépenses effectuées sous forme 
de remboursement (actions communes, mesures particulières) revêti
ront un aspect plus compliqué que ceux relatifs aux projets indi
viduels, du fait que ces dépenses sont plus.variées, qu'elles con
cernent un nombre beaucoup plus élevé d'intéressés et qu'au niveau 
national un plus grand nombre d'organismes interviendront dans 
leur réalisation. 

Section Garantie 

Ces dépense~ sont de loin les plus importantes et présen
tent. des originalités nombreuses : 

le préfinancement par la CEE est maintenant la règle, 

- la décentralisation des opérations est encore plus large que 
ne le laisse apparaître la liste des 40 organismes agréés 
puisqu'elle intéresse en outre : 

des organismes d'intervention très spécialisés (par exemple 
Interlait en France), 

• des organismes de producteurs (coopératives, etc •••• ), 

- les ordres de paiement ont juridiquement, dès leur émission 
par l'organisme national, la qualité de "paiement CEE", 

-l'absence de responsabilité directe des agents payeurs à l'égard 
de la CEE, l'agent comptable du FEOGA n'ayant pas d'autorité 
hiérarchique à l'égard des manipulateurs réels des fonds dont il 
est responsable. Cependant, la Commission, lors de sa décision 
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d'apurement des comptes a le droit de rejeter une dépense qui 
s'est révélée non-conforme à la réglementation communautaire. 
Elle peut donc par ce droit de veto faire déclencher a poste
riori la responsabilité d'agents sur le plan national. 

Sur les opérations de la section Garantie, le contrôle 
de la CEE devrait donc 

- pouvoir suivre, même sans possibilité d'intervention permanente, 
la procédure des paiements au-delà des 40 organismes dont 
l'agrément a un caractère plus comptable qu'administratif 
semble-t-il, 

- s'identifier et utiliser les résultats des contrôles nationaux, 

- rédiger des monographies systématiques par types d'intervention 
et par produit, 

- disposer d'interlocuteurs ayant un rôle bien défini. 

Et notamment, en face des multiples originalités des dé
penses de marchés agricoles, il importe de rechercher des solutions 
nouvelles qui combinent notamment la réalisation des paiements par 
des services nationaux décentralisés avec les responsabilités des 
institutions de la Communauté en matière de gestion des crédits, 
car le système actuel ne leur offre pas de sécurité suffisante. 
Une telle conciliation pourrait être trouvée en s'inspirant des 
solutions retenues pour le Fonds européen de Développement et qui 
ont fait leurs preuves, tout en les adaptant aux possibilités très 
grandes des administrations des Etats de la CEE et aux spécificités 
des dépenses de marchés agricoles. 

Dans cet esprit on pourrait envisager que les Etats membres 
confient à certains de leurs fonctionnaires des fonctions de délé
gués de la Communauté, notamment lorsqu'ils remplissent des tâches 
d'ordonnateur ou de payeur. Le rôle de ces délégués par rapport aux 
Institutions de la Communauté et en particulier de la Commission 
serait défini par un règlement-cadre du Conseil. Pour tenir compte 
des particularités constitutionnelles et administratives de chaque 
Etat membre, ce règlement pourrait être complété, lorsque néces
saire, par un accord entre l'Etat concerné et la Commission. 

De cette manière la Communauté connaîtrait mieux les condi
tions dans lesquelles les paiements sont assurés à l'aide de moyens 
du budget de la Communauté. Il serait possible ainsi d'accroître 
sensiblement le rôle des services de la Commission évoqué précé
demment,. ainsi que l'action communautaire de contrôle. Son fonc
tionnement pourrait conduire également à des recommandations sur 
les adaptations d'organismes payeurs lorsqu'il s'avèrera que les 
structures nationales ne sont pas pleinement adaptées aux besoins 
communautaires ainsi que sur l'introduction progressive d'une compta
bilité européenne pour tous les services payeurs. Par ce biais, les 
conditions seraient réunies pour mettre sur pied ultérieurement un 
système d'exploitation et de vérification des données à l'aide de 
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l'informatique conduisant non seulement à des vérifications nette
ment améliorées, mais à une connaissance précise des conséquences 
financières des décisions communautaires, instrument précieux pour 
une amélioration des conditions dans lesquelles ces décisions sont 
prises et par là source d'économies. 

1.5 - L'EXISTENCE DES CONTROLES NATIONAUX ET LA MISE 

EN PLACE PROGRESSIVE D'UN SYSTEME GLOBALISE DE 

CONTROLE DES RECETTES ET DES DEPENSES DE LA CEE 

Nous avons déjà souligné qu'en matière de pouvoirs de 
contrôle, les Traités et les divers règlements ont affirmé le 
caractère prééminent des contrôles nationaux. 

Cette hiérarchie traduit la préoccupation politique de 
respecter de manière générale la souveraineté de chaque etat, 
qui domine l'ensemble de la construction européenne. 

Tout contrôle d'un organe extérieur est en effet le plus 
souvent ressenti comme une intrusion. Il se heurte également a 
des obstacles qui tiennent au particularisme des procédures, aux 
"traditions", aux solidarités de recrutement. 

Si contrainte il y a, du fait de la prééminence réaffirmée 
des contrôles nationaux, il convient d'en souligner aussi les aspects 
positifs. 

La conception de contrôle communautaire pourrait en effet 
être fondée sur une double orientation : 

- coordination plutôt que superposition, 

-liaisons fonctionnelles plutôt qu'organiques. 

Il importe donc d'identifier aussi correctement que possible 
les contrôles nationaux qui pourront servir de base au système com
munautaire de contrôle. 

A cet égard, tant en matière de recettes que de dépenses, 
les problèmes posés par le contrôle communautaire sont à rappro
cher de deux types de contrôles nationaux qui paraissent bien 
adaptés : 

le contrôle administratif interne par mission d'inspection, qui 
présente l'avantage d'aller au-delà du contrôle sur pièces ou 
du contrôle des agents pour appréhender la totalité de l'activi
té d'un service, 
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- le contrôle administratif et juridictionnel de gestion tel qu'il 
est mis en oeuvre par les Cours des comptes (dans la mesure où 
elles apprécient l'activité des ordonnateurs), les Inspections 
des Finances (pour les services distincts du Ministère des Fi
nances) ou les Commissions de vérification et de contrôle des 
entreprises publiques. 

Bien entendu, les informations données pour les autres 
sources de contrôle (contentieux, statistique, etc.) ne devraient 
pas être négligées dans la mesure où les résultats sont le plus 
souvent publiés. 

Ainsi, l'analyse des contraintes qui s'imposent au contrôle 
communautaire permet de dégager les principales caractéristiques 
des méthodes et des organes de contrôle qui pourraient être mis en 
place : 

- pour les recettes 

• contrôle de base au niveau des particuliers et des entreprises, 
réalisé par les organes de contrôle nationaux, ce qui n'exclut 
pas d'y associer les agents mandatés des organes communautaires 
(soit à titre d'un certain programme de contrôle soit en vertu 
d'une demande motivée), 

• contrôle associé aux contrôles nationaux en ce qui concerne les 
administrations publiques et les organismes publics ou para-pu
blics chargés de la constatation des recettes; 

- pour les dépenses 

• contrôle de base au niveau des bénéficiaires portant·sur la ma
térialité des opérations à financer, réalisé en premier lieu par 
les organes de contrôle nationaux ou déclenché par les instances 
communautaires et effectué de son propre chef en cooperation avec 
les services compétents de l'Etat membre, 

• contrôle communautaire sur place de la matérialité des faits, en 
collaboration avec les instances nationales, portant soit sur des 
opérations nouvelles, notamment avant ou après l'introduction de 
nouvelles catégories de dépenses, soit sur des secteurs sensibles 
aux pratiques frauduleuses. 

Aussi bien pour les recettes que pour les dépenses, les con
trôles devraient aboutir non seulement, éventuellement, à des redres
sements et à des sanctions pénales, mais aussi à des observations 
et à des propositions portant à la fois sur les progrès réalisés 
dans la construction communautaire et sur les réformes ou corrections 
à apporter. 
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1 - LES ORGANES DE CONTROLE 

En France, deux institutions symboli~ent le centrale interne 
d'une part, le contrôle externe d'autre part : 

• l'Inspection des Finances, 

- la Cou~ des comptes. 

Sans doute, ces deux "grands" corps ne eont-ils pas les seuls 
à exercer un co'nt~le. Chaque administration - et notamment le Mi
nistère de l'Agriculture- possède son ou ses co~ps de contr6le~ Mais 
cè type de contrôle conna!t une double limitation : 

- de caractère technique, il porte peu sur 1 'aspect financi·er. des 
opérations soumi~es à contrôle, 

le poids important du Min~stre des Finances dont chacun sait qu'il 
ne limite pas son contrôle à la seule légalité, a conduit à une 
prééminence évidente du rôle joué par 1 'Inspe'ction des· Finances. · 

De même, au niveau externe, le déclin relatif du Parlem,ent ne 
joue pas que pour son rôle législatif. Ses fonctions de contrôle de
meurent intermi t.tentes et parcellaires. Ainsi, est-ce la Cour des 
comptes ·qui, aux yeux de 1 'opinion, appara!t comme le corps de contrôle 
le plus prestigieux et dont les travaux connaissent le plus de noto
riété. 

1.1 - LE, CONTROLE INTERNE : L'INSPECTION DES FINANCES 

): 1 

L'Inspection des Finances représente un mode de contr&le origi~, 
nal, spécifique ~ux institutions françaises et qui mérite un ~xamen 
particulier. L'Inspection des Finances a été conçue par ses créateurs 
comme un corps itinérant exerçant sur place, à n,'importe quel moment 
du processus d'exécution du budget, un contrôle direct des comptables ! 
publics. 

Le _corps de l~Inspection comprend une centaine de membres ré~ 
partis en trois catégories : inspecteurs généraux, inspecteurs, inspec~ , 
teurs adjoints. 

Les in~pecteure et inspecteurs adjoints sont répaz-.tis chaque _ 
année dans des divisions de tournées qui sont chacune placie sous ·+es 
ordres d'un inspecteur général. Elles ont une compétence, soit terri
toriale, soit spéciale (c'est-à-dire ne s'appliquant qu'à un service 
déterminé). 
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L'Inspection générale n'' a pas un.e compét.ence de droit commun. 
Elle n'a qu'une compétence d'attribution. Aucun critère général ne
définit ses compétences qui ont varié_historiquement et au gré des 
circonstances politiques :·ainsi, les entreprises nationali~ées· 
échappent au contr81e de l'Inspection des Finances alors que cer
taines entreprises privées, recevant des subventions, y sont sou
mises. 

Les pouvoirs de vérification de l'Inspection s'étendent ~ 

• aux fonctionnaires participant à 1 'exécution. du bud·get .. de 1 'Etat, 
des' communes, d~s départements, des établissements publ;i.cs : 
comptables du trésor (T.P._G., percepteurs, receveurs partièuliers 
des fin~ces), comptables spéciaux des régies financiè~es (rece
veurs des contributions indirectes,_ de 1 'enregistre-ment et des 
douanes), comptables de tous les services publics budgétaires ou 
non. Le contr6le s'~tend même à des établissements privés comme 
la Caisse d'épargne, les caisses de crédit agricole, les banques 
populaires, en bref, à toute une série d 'organisme·a dont la vie· 
financière est en rapport étroit avec les finances de l'Etat, des 
départements et des.communes; 

• aux fonctionnaires ordonnateurs. _Là, la compétence de 1 'Inspection 
est double : 

·. ~~ 

- à' 1 'égard du Ministère des Finances. Elle est chargée de surveil-· 
1er le fonctionnement des. services administratifs tant à· 1 'éche- , 
lon de l''administration centrale que des services extérieurs, 

à .l'égard des ordonnateurs sècondaires. Elle assume ~es fonctions 
de contrôle des dépenses engagées •. Il ne s'agit pas d'un vérit-a-:-· · 
ble contrôle des engagements et des ordonnancements, systéma
tique et a ~~iori, mais d'un contr81e a po~tériori sur les comta
bilités administratives des ordonnateurs secondaires., 

'~2~!!!~!~-~~!!~~~!~~-~!-~2~~~2!~-~~-!~!~~E~~!!2~~~!!_!!~~~~! 

Jusqu'à la seconde. guerre mondiale, le territoire m'tropolitain · 
de la France était partagé en "divisions" à l'intérieur desquelles ' 
se faisaient les· "tournées". Chacune de ces di visions relevait d'un· 
inspecteur général qui avait sous eon autorité des inspecteurs et 
des inspecteurs •djoints. 

1 . 

])"epuis la libération, l'insui"fisance chronique des effectifs-
consacrés a~x "tournées" a conduit à modifier cette organisation. 
Bien que les divisions territoriales soient-maintenues, l'inspecteur 
g~néral, ou l'inspecteur qui est placé à la tête de chacune d'elles 
pour maintenir les _contacts nécessaires avec les chefs des services 
publics n'a plus sous son autorité une équipe d'inspecteurs et 
d'adjoints à l'Inspection. 
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Désormais, 1 'unité de contr&le est la "brigade". Elle groupe. 
des inspecteurs e·t inspecteurs adjoints sous· 1 'aut()rité d'un chef' 
de brigade. Il appartient au chef du service de l'Inspec~ion de 
fixer la · composi t.ion et de déterminer la mission de chacune d • elles • · ., 

. . ' 

Entre 1 'inspecteur gén.éral, dél.égl;lé permanent du Ministre de· 
1 'Economie et des Finances dans une di vis_ion déterminée et l' ani•. 
mateur d'une "brig.ade" temporaire, tout conflit possible de c()mpé-
tence et d'attribution doit être évité. Aussi l'arr&té du 12 Av~il 
19.56 a-t-il formulé les trois règles sui vantes· : 1 

• dès son arrivée dans une di vision territoriale, le chef de brigad·e 
doit consulter l'inspecteur 'général sur l'organisation· des· travaux 
qu'il est venu diriger, · 

• 1 'inspecteur général de· la di vision doit être tenu au cou.rant du 
dérou~ement des vérifications, 

• c'est à l'inspecteur général (et non au chef de brigade) qu'incombé· 
le soin de rédiger une "note de présentation" jointe a.u rappo:rt 
de chaque inspecteur, ainsi qu'au rapport d'ensemble du chef de 
brigade. · . 

• 2~~~~~!~~~~-~!~-~~~~~!~~ 
Un double souci préside à l'organisation de celles-ci : 

• d'une part, assurer le contr5le de la totalité-des services rele
vant de la compétence de l'Inspection, 

• d'autre part, réalieer des vérifications aussi fréquentes que pos
sible. 

Le programme des opérations de contr8le est en principe d~cidé 
par le Ministre; mais en réalité, ce dernier entérine les propositions 

• ' • '..·· r du chef de service de 1 'Inspection générale, prl.ses apree un sl.mple ' ,' 
avis du Comité des inspecteurs généraux. 

~ La conduite des vérifications 
~-~~-~~~---~----~~·------~---

Sur place, .la vérificatio~ peut être caractérisée par ~rois 
règles : ''' 

• La rèsle de l'improviste : il s'agit de surprendre l'agent vérifié.' 
Le contrâle doit donc gtre inopiné. L'administration ne doit_pas ' 
avoir été avertie à l'' avance. 

, • La règle du suervect : 1 'opération de contr8le est dirigée contre l·t:7~'. 
fonctionnaire verifié. Celui-ci est en po si ti on d'accu~~. Mais il · · : 
doit 3tre en mesure de se justifier et le contrSle doit 3tre mené 
contradictoirement avec lui. L'attitude de l'inspecteur est ana
logue à celle du juge d'instruction. Des règles strictes ont été 
établies afin de permettre une véritable instruqtion contradic
toire. 
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-. La distinction de la constatation et de 1 'action : 1.' inspeeteur 
ne peut en aucun cas donner des ordres à l'agen~ vérifié, ni s'im
miscer dans le fonctionnement du service. Le droit de donner une 
suite aux constatations de l'Inspection appartient _aux administra
tions et aux ministres. 

-Le :a~~~~~- ~=-!'!!BE!~t~~~-~~! !!~a~~!s est ~ne suite coor~onnée na7oEservat1onsn. Une "obseryat1on" est la constatation objective 
et précise d'un fàit qui n'est pas conforme aux .lois et règlements 
et qui relève une défectuosité dans le fonctionnement général du 
service. Deux règles essentielles caractérisent les rapports de 
l'Inspection générale des Finances : les règles de la responsabilit! 
des c~nclusions et du contradictoire. 

• Règle de la responsabilité : 1 'inspecteur des finances agit. seul. 
Il n'a de comptes â rendre à personne. Il est entièrement maitre 
de ses conclusions et de sa signature. Le travail de l'inspecteur 
n'est pas collégial. En cela, il se différencie de celui de la 
Cour des comptes dont les rapports sont toujours le réeul tat d-'un 
compromis entre diverses tendances • 

)' 

• Règle du contradictoire : Les i-rrégularités constatées sont commu- - ,; , 
niqu~es â 1,' agent v~rifié. Celui-ci est in vi té à inscrire au re-
gard des observations les riponses qu'il juge nécessaires. L'ins
percteur répond à nouveau à l'agent vérifié et note de nouvelles
observations. Puis, le supérieur de l'agent vérifié annote à son 
tour le rapport. Cette procédure oblige le rédacteur à un travail 
méticuleux pour soutenir ses affirmations. 

Aussi les rapports de vérification se présentaient-ils tradition
nellement sous la forme de documents à plusieurs c~lonnes : 

les irrégularités constatées sont consignées dans la première 
colonne et sont communiquées à l'agent vérifié; 

- ce dernier est invité à inscrire ses observations en regard des 
constatations de l'inspecteur dans une deuxième colonne; 

- dans la troisième colonne l'inspecteur répond à l'agent vérifié 
et ajoute de nouvelles observations éventuelles; 

- dans une quatrième colonne le supérieur de l'agent vérifié 
annote à son tour le rapport; 

-enfin dans une cinquième colonne c'est l'inspecteur gé~éral des 
finances, supérieur hiérarchique de l'inspecteur des finances 
qui ajoute une présentation d'ensemble. 

Si, à l'heure actuelle, on ne se sert plus de documenœà colonnes, 
la méthode est cependant conservée totalement dans ses prinoipes. 

. r 
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1.2- LE. CONTROLE EXTERNE 

La Cour des comptes 

L'organisation financière de la France repose sur. le principe 
de l.a séparation des "ordonnateurs" et des "'comptables". Le·s "ordon
nateurs" sont les auto ri tés· administratives qui prennent les. décisions -
~ui se traduisent par des dépenses ou des recettes publiques : mais 
'ils ne disposent en aucune façon des fonds publics qui y sont affé
rents. Les "comptables" ·au contraire, sont seuls chargés d'effectuer 
les paiements correspondant aux dépenses et les recouvrements qui r~
sul t'ent des recettes. Ils tiennent naturellement la comptabilité de 
ces opérations. ' 

La Cour des comptes, sur la base d'un second principe, ne juge 
que les comptes et non les "comptables". 

Cependant comme toute formule simple, celle-ci est trompeuse : 
elle ne s'applique qu'à la compétence de la juridiction financière. Si 
1 • on considère 1 'ensemble des pouvoirs de la Cour des compt·es, il y 
aurait plus de vérité dans la formule contraire. 

-En tant gue tribunal financier de l'Administration 

La Cour des comptes juge les "comptables". Elle n'a pas compétence 
sur les ordonnateurs. Les comptabilités des agents comptables soumis 
à la Cour des comptes donnent lieu à de véritables décisions juri
dictionnelles. Si le compte est régulier, le comptable bénéficie 
d'un "arrêt de décharge". S'il n'est pas régulier par excès de rebet~ 
tes ou insuffisance de dépenses, la Cour rend un "arrêt de débet". 
Ce r8le traditionnel de la Cour tend toutefois à perdre de son impor
tance au profj;t de nombreuses activités de contrôle administratif.· 

-En tant que contr8leur financier de l'Administration 

La Cour des comptes est conduite à porter un véritable jugement 
d 'opportu.ni té - et pas réellement de régularité - sur les décisions 
des ordonnateurs • 

• L'intervention la plus simple de la Cour consiste en l'envoi de 
notes ou de lettres d'un président de chambre au responsable du 
service de contrôle pour lui signaler les anomalies ou les irrégu

\ larités dans le fonctionnement de son service, lui demander des 
explications et lui proposer. des solutions à apporter • 

• Les "notes du parquet" constituent une forme d'interventio;n plus 
solennelle. Elles sont adressées par le procureur général de la 
Cour sur la proposition de. la chambre qui a relev~ l'irrégularité, 
directement au Ministre responsable du service concerné. 

• La procédure du "référé" marque un caractère évident de,gravité. 
Le "référé" est adressé au Ministre concerné et signale une anoma
lie administrative grave. Dans ce cas, le Ministre doit répondre 

· dans un délai de trois mois.· Il est par ailleurs tenu, "sous sa 
responsabilité personnelle", de prendre des sanctions discipli
naires à 1 'encontre des fonctionnaires coupables d 'irr,égularités. 

.\ 
,, 
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• Enfin l'intervention la plus connue est le rapport public, que la 
Cour adresse chaque année au Président de la République. Ce rapport· ,.). 
dénonce les principaux abus et défau~relevés dans le fonctionne
ment de l'Administration. Les Ministres sont informés à l'avance 
des observations de la Cour et ils ont la faculté d'y répondre. 

'1. 

L'obligation de présenter des comptes dont toutes les recettes 
et toutes les dépenses doivent être normalement appuyées par la: pré~ 
sentation de piices justificatives constitue une des charges les plus 
lourdes pesant sur les comptables publics. 

L'examen des comptes et des pièces justificatives par le ma-. 
gistrat rapporteur doit lui permettre de proposer à la Cour les bases 
sur lesquelles sera fixée la situation du comp.table vis-à-vis de la 
collectivité publique dont il a reçu mission de gérer ,les deniers. 
Pendant plus d'un siècle la préparation du rapport s'est faite uni
quement sur pièces, dans le silence claustral d'un cabinet de travail 
parisien. Il n'en est plus de même aujourd'hui, où l'examen des comptes 
et des pièces est souvent complété par une enquête sur place, directe
ment conduite par le rapporteur. Cette pratique si efficace a été con
sacrie pa~ le réc~nt décret du 20 Septembre 1968, en son article 10 : 
"Les vérifications sont confiées aux consed.ll.ers ma~tres ou aux conseil
lers riférendaires et auditeurs. Elles sont effectuies par examen des 
comptes et des pièces justificatives. Elles comportent, en tant que de 
besoin, toutes demandes de renseignements, enquêtes ou expertises sur·· 
place ••• ". 

Si le rapporteur peut se rendre auprès de son justiciable, 
celui-ci n'est jamais présent à l'audience au cours de laquelle ses 
comptes sont jugés. C'est là un aspect très curie~x et assez particu
lier de la procédure suivie devant la juridiction financière, procé
dure entièrement icrite. Son caractère contradictoire est cependant 
assuré par le moyen du double arrêt. Lorsque certaines charges sont 
retenues contre le comptable, elles lui sont notifiées par la voie 
d'un premier arrêt, dit arrêt provisoire. Il enjoint au comptable 
"de rapporter, dans un délai fixé par la Cour et ne pouvant être in~ 
férieur à un mois, toutes explications ou justifications à sa di
charge'' ( décret du 20 Septembre 1968, art. 17). Le second arr&t~ dit 
arrêt définitif, rendu après examen des riponses et d~s nouvelles 
justifications, peut ou bien donner décharge au comptable, ou bien 
le mettre au débet. Décharger le comptable, c'est, pour une période 
déterminée, admettre toutes les recettes qu'il a perçues, lui allouer 
toutes les dépenses qu'il a payées, fixer enfin le reliquat qui devra 
être repris au compte suivant comme point de départ de la nquvelle 
ligne de compte •. Si la gestion jugée se termine par une sortie de 
fonctions du comptable, la Cour, en l'absence de toutes charges rele
vées à son encontre, lui donnera quitus~ Si l'examen de son compte 
aboutit à un rejet partiel de dépenses ou à un forcement de recettes 
la Cour pourra prononcer contre lui un arrêt de débet. Il appartiendra 
alors au Mini.stre des Finances (représenté, en l'espèce, par l'agent 
judiciaire du Trésor) de donner i cet arrêt de débet les suites ,qu'il 
jugera convenables, la Cour n'ayant pas compétence pour suivre l'exé
cution dea arrêts qu'elle prononce. 

' \' 

. ' 

) . 
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Les arr3ts de la Co·u:r des comptes· sont sans appel, mais peuvent .:.~:·: 
faire l'objet ~e deux voies de tecours;· la ri•ision et 1~ cassation. --, ~-

, ' , 

S'il n·' entre pas dans le cadre de ce rapport d'envisager tous . :: 
les domaines d'intervehtion de la·Cour des comptes, il convieht de sou~ 
ligner 1 'extension des pouvoirs "administratifs" de la co,ur. 

L.' effort tenace et pa.tie:q.t déployé par la Cour -en vue de subst~~ .·< 
tuer prog~essivement un contr8le des ges~ions admirtistrative~ i dès vi-· 
rifications inspirées par un formalisme réglementaire, n'a pas manqué 
de retenir l'attention des pouvoirs publics. Oh n'en donnera. d~autre 
preuve que les termes employés dans i•exposé des motifs de la loi du 
22 Juin 1967 relative à la Cour~ comptes qui s'exprime ainsi •. 

" ••• La mission qui· • •. -lui fut impartie par 1 •tmpereur de rêletrer t à 
l'occasion de ses contrôles, les faits de mauvaise gestion, af~si que 
les défauts de structure ou de procédure qui gênent l'action adminis
trative n'a cessé de s'étendre. Au cours des dernières déeennies no
tamment, les interventions de la Cour par voie de référés et de commu
ni~ations du parquet se sont sensiblement développées, cependant que 
son rapport public, devenu effectivement annuel, comporte des observa
tions plus nombreuses, mieux actualisées et qui s'efforcent d'être 
aussi constructives que critiques"'. 

Les organes de contrôle spécialisés et ouverts à la Cour des com~J~ 
'i 

Depuis la seconde guerre mondiale les activités de la Cour 
ont été étenduès dans trois directions, assez homogènes, il est vraio 

: ).!, 

1.2 .2 .1 ~!-221!!!!!!~~!2!:-~~-Y~!:!!!~~~!2!!-~~~-~~~;e~~~-~~~-~!!~!:!E!:!!~2-E!!2!!S:t:~~ ·._,' 
mise en place en 194~, elle regroupe des magistrats de la Cour des 
comptes et des fonctionnaires de différents ministères. · 

La compétence de la Commission porte sur les établissements 
publics de caractère industriel et commercial, les entreprises natio
nalisées et les sociétés d'économie mixte. Le FORMA,.l'ONIC et tous 
les organismes similaires sont donc soumis au contrôle de .cette Com
mission. 

Les établif?sements sont tenus. de présenter leurs comptes à la 
Commission qui délègue des rapporteurs particuliers pour des enquêtés 
sur place. L~ Commission sur le vu des rapports porte une appréciation 
sur la gestion des entreprises mais elle ne. poss~de aucun pouvoir ou 
juridictionnel ou de décision. La Commission procède par ailleurs à la· 
rédaction d'un rapport annuel.comparable à celui de la Cour des comptes. 

1.2.2.2 ~!-~2~!-~~-~!!~!E!!~~-~~~~~~~!E~ 

Si la responsabilité des comptables est clairement définie et 
strictement sanctionnée, il n'en est pas de même de celle des 

,-
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ordonnateurs; leur responsabilité eet moins assujettie par ies text~s,~ .. 
leurs fal.l.tes sont donc pl_us difficiles à établir. La Cour: de disci- .. -/~"· 
pline,budgétaire vise à eombler cette lacune. 

Compo_sée de magistrats, la C.our a une ·double compétence . 

-·à l'égard de~ faits 

la Cour relève et établit les infractions relatives à l'engagement 
des dépenses publiques, ·à 1 'exécution des dépenses et des recettes 
et à la prévarication; 

-à l'égard de9 personnes 

son action s'étend à tous fonctionnaires, et à tous agent~ nommés 
du Gouvernement.-

La Cour petit prononcer des·amendes dont le maximum $8t ~e 
traitement brut annuel du fonctionnaire condamné. 

Depuis sa création en 1948, la Cour n 1 a joué· .qu'un r8le mo
deste puisque en 1963, depuis sa création, elle n'avait instruit que 
40 affaires dont 14 seulement ont donné lieu à jugement. 

1.2.2.3 ~!..2~!!!~-~!:~!!:!!_2!~:!9~!~!-!!~!:-!!-~~~~-!~-!!_!!~~!!!!!~-~!~-!!!:!~~~~-, 
~~~!!~~ :orrespond à une conception plue économique qu'admi~istrati~e 
Clu controle. Son objet est moins de veiller au respect de la légalité 
que de procéder à une réflexion sur les conditions de fonct~onnement 
dés départements ministériels. Composé à la fois de magistrats, de 
fonctionnaires et de parlementaires, le Comité proc-ède à de$ enquêt~c 
sur place, par vi si te des service-s et par entretien avec le a fonction
naires compétents. Il transmet ensui.te ses observations au Premier 
Ministre. 

-~epuis s.a,création, en 1946, le Comité a fait procéder à deux 
autres enquêtes. Les suites données ont été très variables, suivies 
d'effets surtout lorsque les réformes proposées ne ·visaient que, dea 
aménagements secondaires, encore que le Comité compte à eon actif des 
études dans des do.maines essentiels. 

Si sur le plan national le Comité avait.:.·doané~·:lei!$ résultats 
escomptés .on au:re.i t Lpu--tsuggér-er de s t..en j inspirer·· sur le~plan.':..commu-_. 
nauts:ire. 

-,..,: 

1: 
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2 ··LES OPERATIONS DE RECETTEa•f. 

L' adm'inistra·t.ion des douanes perçoit a•·~rofit de là CEE en 
tant que ressources propres : 

- un ponrcentage croissant des droits de douane, .: 

les prélèveme.nts ~gricoles institués au titre de la politique agri
cole commune. 

'· 

\ ,1' < 

2.1· LA REG~ENTATION 

Les droits.de douane 

Les droits de douane perçus en France sont détermi~és de ma ... 
nière identique dans les Etats membr·ee·, .de façon que le niveau de pro~\ 
tection soit le même dana toute la Communauté et que salent empêchés 
tous détournemen ta de trafic et d'ac ti vi ~és ainsi que tou tes dist·or-:
sions de concurrence qui pourraient naitre de !•existence de disposi·· 
tions nationales divergentes. · 

L'assiette, le con trale et la perception des droite d~ 'f:l:>lane i. 

sont effectués confor~ément aux lois, décrets ou arrêtés prie en vertu 
des di vers règlements, directives et décisions du Conseil ou de la Corn- . ! 
mission et publiés dans 

- le code des douanes 

les règlements psrticuliers édités par l'administration 

- le tarif des droits de douane d'importation 

- le bulletin officiel des douanes, sous forme d·• arrêtés ou/ de décisions. , 
administra ti v es. · · 

L~s s.rél,sv.ement.s .agric.oles 

L'assiette, le contrôle et la perception des prélèvementa agri- ·· 
ccfles sont effe·ctués sur la base des divers 'règlements communautaires 
arrêt6s au titre de la ~olitique agricole com~une. 

Les dispositions applicables en matière de droits de douane le : 
sont également pour les prilèvemen~s agricoles. J. 

2.2 .... L'ADIINIS;R.ATION.DES DOUANES ET IMp0TS.INI)IRECTS 

La lfr'ect1on Générale des douanes dépend du ministère des 
financee •. ·Le Di.recteur Général est nommé par décr'et pris en Conseil ·des 
ministres •. 
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L'activité de l'Administration des d•uanes et dro~ts indirects ~ 
s'ordonne autour de deux fonctio'ns principales : ,(' 

- d'une part, mise en oeuvre· de la ·législation et de la réglementatio-n·· 
applicables aux mouvements' de personnes, de marchandises ,et ~~~api
taux à l'entrée et à la sortie du territoire national, 

' - d'autre part, recherche, constatation et sanction des infractions ~ 
ces prescriptions. 

2.2.1. L'organisation des services centraux 

L'organisation de la Direction Générale est donnée dans l'an-
nexe 1. 

L'organi~ation des services extérieurs 

La répartition des services extérieurs est fonctionnelle et t~n4 
à calquer les régions douanières sur les régions de programmes écono
miques. 

On compte trente quatre circonscriptions régionales métropoli-' 
taines, r~groupées en neuf inter-régions (voir annex~s 2 et 3). 

Le Chef de service interrégional assure le fonctionnement et 
la coordination de tout ou partie des attributions de certains serviqes 
de plusieurs Directions régionales. A cet effet, il est chargé : 

- d'une mission génirale de représentation dé l'admiriistration, 

- d'une mission de coordination 

d'une mission de gestion directe. 

Outre ces missions particulières le chef de service interré
gional est normalement chargé d'administrer une direction rég~o~ale. 

Responsable d'une circonscription territoriale le Directeu1· 
régional possède un pouvoir de décision, d'organisation et de gestion. 

Il a qualité d'ordonnateur secondaire pour le mandatement des 
dépenses de sa circonscriptinn. 

Enfin, il exerce un pouvoir hiérarchique et disciplinaire sur ... 
les agents placés sous ses ordres •. 

Chaque circonscription est divisée en un nombre variable de 
divisions fonctionnelles ou territoriale§ (3 à 5) placées sous les or-

·' dres d'un agent du grade de directeur adjoint ou inspecteur p,rincipal• 
Cet agent a la r·esponsabili té de fonctionnement de 1 'ensemble de's ser
vices placés sous ses ordres ~ service des bureaux et service~ des bri
gades (voir annexe 4). 
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a) Bureaux des douanes 

Ils sont chargés de tous les travaux concernant l'assiette, 
le contr,ôle et la perc.eption des droits ainsi que de la poursuite. éven-·· 
·tuelle des infractions commises et, d'une manière générale, de: 1•appli.;.; 
càtion de toutes les réglementations que la douane a la charge de faire 
respecter .• 

Traditionnellement, les bureaux sont localisés dans les ports, 
les aéroports ouverts au t'rafic international et sur la ligne. fronti~ré'., 
Pour tenir compte de l'évolution du trafic, on a été amené à créer 

- des bureaux internationaux, où sont regroupées les formalités du pays 
d'entrée et de sortie (Modane, Genève, •••••• ), 

- des bureaux intérieurs situés -auprès des centres industriels et com
merciaux, 

- des centre~ régionaux de dédouanement où les inspecteurs se dé~lacent 
eux-mêmes pour effectuer les vérifications dans lee usines ou les 
gares. 

On comptait, fin 1970 

- 394 bureaux frontaliers (y compris les aérodromes douaniers), 

- 136 bureaux situés à l'intérieur du territoire. 

On distingue : 

- les bureaux de plein exercice où peuvent être effectuées toutes ~es 
opérations douanières. 

On en comptait 318 à la fin décembre 19?0, dont 153 fonctionnant 
comme centres régionaux de dédouanement (CR D), 

- les bureaux à compétence limitée aux opérations de tourisme et fron-. 
taliers. 

On en comptait 81 à fin décembre 1970, 

·- des bureaux spécialisés, (produits pétroliers, construction automo
bile, timbres-poste, perles fines, métaux précieux) 

On en comptait 41 à fin décembre 1970. 

b) Le service des brigades 

Le service des brigades est organisé en : 

- subdivisions, sous les ordres d'un inspecteur central ou inspecteur 
des brigades, 

- et en brigades, sous les ordres d'un chef de poste. 

On comptait 545 brigades à fin décembre 1970, dont 90 groupes d'in
tervention et de recherche (G.I.R.), exerçant essentiellement leur 
action à l'intérieur du territoire. 

'l 
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Le service dea brigades est chargé : 

de surveiller les frontières et de rechercher la fraude, , 

- de contrôler les opérations d'importation et d'exportation en assu
rant la prise en charge et la surveillance des marchandises sous 
douane et les opirations -matirielles de virification, 

-d'appliquer 1~ législation sur le contrô~e des ebange~ i l'égard des 
personnes franchissant les frontières du territoire national. 

Pour mener à bien sa tâche, il est doté de moyens de commu
nication et de télécommunication importants (voir annexe 5). 

Service des laboratoires 4u ministère de l'économie et des finances 
(1, Rue Gabriel Vicaire - 75003 Paris) 

Ce service effectue les études, recherches, analyses et con~ 
trôles qui lui sont demandés par les Administrations Financières 

- Direction Générale des Impôts, 

- Direction Générale des Douanes et Droits Indirects, 

-Service des Alcools ••••••• 

en vue de l'application des diverses réglementations qui nécessitent 
la mise en oeuvre des méthodes et de procédés techniques. 

Les recherches, analyses et contrôles sont menés i bien dans 
un certain nombre de laboratoires régionaux situés à : 

Paris - Marseille - Bordeaux - Lille - Dunkerque - Strasbourg 
Lyon - Rouen - Le Havre et Balfort. 

2.3 LES PROCEDURES DE PERCEPTION DES RESSOURCES PROPRES 

La loi dbuanière impose à tout importateur ou i tout exporta
teur l'obligation de conduire et de prêsenter ses ma~chandises ~un 
bureau de douane,- où une déclaration sommaire doit être déposée de.ns 
lé délai de 24 heures à partir de l'arrivée desditee marchandises (si 
elle~ ne sont pas dédouanées immédiatement). , 

Cette déclaration somm~ire signée par le déposant doit compor~ 
ter les éléments suffisants pour permettre l'identification des mar
chandises; elle est enregistrée immédi!ltement par le service. Sur pré
sentation d'un exemplaire de oe document, les marchandises sont int~o
duites dans un magasin ou une aire de dédouanement, où elles séjournent 
pendant un certain délai - (15 jours pour les transports terrestres -· 
45 jours pour les transports par.mer) avant de recevoir une destination ·J 
définitive. Lorsque ces marchandises n'ont pas fait l'objet d'une dé
claration léur assignant un régime douanier à l'expiration du délai 
réglementaire de séjour en magasin, l'exploitant est tenu de les cons
tituer en dépôt dans les locaux d'un entrepôt public. 

1 

. ·\ 
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2~3.-1 Les ;tm:eortatione 

Les ~roita de douane perçus en France sont déterminés de-ma
nière identique dans les Etats membres, de façon que le niveau de pro• 
tection soit le mime dans toute la ·Communauté et que soient emplch~s 
tous détournements de trafic et d'activités ainsi que toutes 1 dist6r
sions de concurrence qui pourraient naitre de ·l'existence de disposi~ 
tions nationales divergentes. 

Deux types de droits sont actuellement perçus : 

les droits spécifiques 

ils sont proportionnels à l'unité de grandeur qui sert à mesurer 
usuellement la marchandise que l'on désire taxer. 

Appartiennent à cette catigorie : les prélèvements agricoles, les 
droits perçus sur les carburants; 

- les drei-ts "ad valoretp." 

ils sorit un pourcentage de la valeur de la marchandise présentée 
au dédouanement.-oe type de droit présente des avantages certains 

1 

il s'ajuste de lui-même quand la monnaie se déprécie, 

~ il évite une trop grande diversification du tarif pour tenir 
compte des différences de qualité. · 

Par contre, ce type de droit présente 1 'inconvé-nient d'abaisser le' 
degré de protection quand le prix d'importation baisse de manière. 
anormale : dumping, par exemple. Néanmoins, cet inconvénient a été 
paré par l'adoption de textes communautaires sur la "valeur" à 

1 
• ·, 

prendre véritablement en compte, dans le calcul du droit et sur les 
mesures anti-dumping (règlement CEE 459/68 du Conseil). 

Les principaux éléments à prendre en compte dans le calcul 
des droits sont les suivants 

- la notion d'espèce, 

- l·a valeur en douane, 

- la notion d'origine. 

Nous allons lee examtner tour à tour. 

a) La notion d'espèce 

Le tarif 'douanier commun, paru dans le règlement n° 950/68 du 
28 juin 1968 (JOCE n° L 172 du 22 juillet 1968), a unifié la no• 
tion d'espèce au sein de la CEE. 
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La nomenclature utilisée dans ce tarif' douani-ér est issue des t~a~~~~' -
1

:.· -:· 

vaux de la convention de Bruxelles du 15 décembre 1950,· ·relative. 
à la "nomenclature pour la. classification des\ marchandises dans · 
les tarifs douaniers". \. 

Cependant, une adaptation de cette "nomenclature de Br·uxelles" 
aux candi ti ons du Marché 'commun a été nécessaire, ·surtout au ni
veau des sous-positions et des notes explicatives, compte tenu, 
entre autres, de la mise sur pied de la politique agricole commune.: 

b) La valeur en douane ,· 

... 

••• 

La valeur en douane a été définie par le règlement 803/68 du· co~.., . 
1 

seil de la CEE, repris dans le code· douanier. 
' ' 

"La valeur en douane des marc,handises importées est le prix normal-
d'une vente effectuée dans des conditions de pleine gotlcurrence 
entre un acheteur et ~n vendèur indépendants l'un de l'autre ••• 

Le moment à retenir pour cette détermination est : 

-dans le cas d'une mise à la co"nsommation directe, la date-à 
laquelle ·le service des douanes accepte 1 'acte par lequel·le d~-· 
clarent manifeste sa volonté de procéder à la mise â la consom~ ' 
matio1h desdites marchandises; 

dans le cas d'un autre régime do~anier, le moment fixé par les.·.:· . 
actes du Conseil ou de la Comm~$sion relatifs à cet autre régim~, ·~ ·· 
ou fix' par les'Et~ts membres en conformité avec ces actes ••• :. 

Le ·prix normal des marchandises importées est déterminé en suppo.:. · :::~: 
sant que : 

1) les )Jlarchandises sont livrées à l'acheteur au lieu d'introduc
tion dans le territoire douanier de la Communauté; 

2) le vendeur supporte tous les frais se rapportant à la ven te et à:> :.: 
la livraison del$ marchandises au lieu d'introduction, ces frais· 
étant, dès lors, compris dans le prix normal; ce sont 

- les frais de transport, 

- les frais d'assurance, 

- les frais de chargement, 

les frais de déchargement, dans la mesure où ceux-ci sont com
pris dans le fret, des marchandises livréeà au lieu d'introduc:... " 
ti on, 

- lés com~issions~ 

les courtages, 

- les frais d'établissement, en dehors du territoire de la Commu
nauté, des documents relatifs à l'introduction de~ marchandises 

.. l .. ~· 

. ' . 

• 1 
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dans c·e territoire,. 1 compris .les droits ·de chnncelle-rie-, 

• les droits et taxes exigibles en dehors duterritoire douanier 
de la Communauté, à l'exclusion de ceux dont le,~ marchandises . -Ir 
auraient 'ti exoniries ou dont le montAnt ~urait iti re~bourei 
ou devrait 8tre rambours~, 

-· le co'G.t des emballages., à 1 ··exclusion du coût des embAllages 
qui suivent leur rigime propre, 

- les frais d'emballage (main-d'oeuvre, matériel ou autres tr~is) 

3) l'r-\cheteur supporte les droits et tAxes exigib-les dane le ter
ritoire douanier de la Communauté, ces droits et taxes étant, 
dès lors, exclus du prix normnf ••• 

·~~ Une rente effectuée dans des conditions de pleine concurrence 
entre un acheteur et un vendeur fridipendants ·l'un 4e l'autre' est 
une vente dans laquelle notamment : 

1) le paiement du prix des marchandises constitue la ~eule presta
tion effective de l'acheteur; par prestation effective, il 1 rr 
lieu d'entendre~ non seulement l'acquit d'une obligation légale 
ou contractuelle, mais égnlement toute autre contrepartie; 

2) le prix convenu n'est pas influencé par des relations commer
ciales. financières ou autres, contractuelles ou non, qui pour
raient exister en dehors de celles créées par la vente elle~ 
même entre, d'une part, le vendeur ou une pérsonne p~ystque ou 
morale e.ssoci ée en affaires nu vendeur et, d' autr·e part, 1 'acho
teur ou une personne physique ou morale associée en affaires à 
l'acheteur; 

3) aucune· partie du produit provenant des reventes ou d•autres 
actes de disposition ou encore de l'utilisation dont les mar• 
chandises feraient ultérieurement l'objet, ne reviendra, direc
tement ou indirectement ~u.vendeur ou à toute autre personne 
physique ou morale associée en nffaires au vendeur ••.• 

.•.•.• Deux personnes sont considérées comme associées en. affaires s! 1· 

ne 

1) 

l'une d'elles possède un intérêt quelconque dans les affaires ou 
les biens de l'autre ou si elles possèdent toutes les deux un in
térêt commun dans des affnires ou des biens ou si encore une tierce 
personne possède un intérêt dnns'les affaires ou les biens de cha
cune d'elles, que ces intérêts soient directs ou indirects •.•• " 

Le prix payé .. OU à payer pourra être admis-comme v-aleur en douo.-
pour autant 0 . 
que le contrat de vente soit exécuti da·ns les délais prévus par 
les règlements, 

2) que le prix corresponde, au moment où i;:L est convenu, aux prix:f'ai:ts 
iors d'une vente effectuée dans des conditions de pleine concurrence 



- -19 -

entre un acheteur et un .vendeur indépendants 1 'un de· 1 'autre, 

3) que ce prix soit ajusté' si nécessaire, pou~: tenir compte des élé.- :: · 
ments qui, dana lo vente ··considérée, différeraient des éléments cons~' 
ti tu tifs du prix normal. · -

Les ajustements visés concernent notamment : 

1) les frais auxque.ls il est fait allusion précédemment, 

2) les réductions de prix qui ne sont coneenties qu'aux représentante 
exclusifs ou aux concessionnaires uniques ou encore à toute autre 
personne physique ou morale opérant dans·des conditions comparables, : 

3) les rabais anormaux, ainsi que toute autre réduction sur le prix , 
usuel de concurrence ••• 

Le t~xte communautaire précise enfin les ··autres élém~nte dont 
il doit être tenu compte dans l'estimation de la valeur en douane, à 
savoir : 

-les brevets d'invention, marque de fabrique, ••• 

-les modalités de transbordement et d'acheminement jusqu'à l'Etat 
membre •••. 

- les modalités de paiement ... 
c) La notion d'origine 

La notion d '·origine des marchandises, à prendre en compte 
lors du calcul des droits à l'import~tion a été précisée dans le 
règlement communautaire n° 802/68 du Conseil. 

Sont originaires d'un pays les marchandises entii~ement obte
. nues dans ce pays. C'est-à-dire : 

1) les produits minérnux extraits de son territoire; 

2) les produits du régime végétal qui y sont récoltés; 

3) les animaux vivants qui y sont nés et élevés; 

4) les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet d'un 
élevage; 

5) les produits de la chasse et de la pêche qui y sont pratiquées; 

6) les produits de la p3che maritime et autres produits extraite 
de la mer à partir de bateaux immatriculés ou enregistrés dans 
ce pays et battant pavillon de ce même pays; 

7) les marchandises obtenues à bord de navires-usines à partir de 
produits visés sous 6) originaires de ce pays, pour autant que 
ces navires-usines soient immatriculés ou enregistrés dans ce 
pays et qu'ils battent pavillon de celui-ci; 
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8) 1 es prodùi ts extraits du sol ou du ,sous-sol marin si tué hors des 
eaux territor~ales, pour autant que ce pays exerce .aux fins 
d'exploitation des droits exclusifs sur ce sol ou ce sous-sol, 

9) les rebuts et déchets provenant d'opérations manufac-turières et 
·1es articles hors d'usage, sous réserve qu'ils y aient été re
cueillis et ne puissent servir qu'à la récupération de matières 
premières, 

IO) celles qui y sont obtenues exclusivement à partir des marchandi
ses visées sous 1) à 9) ou de leurs dérivés, à quelque stade que: 
ce soit. 

Une marchandise dans la production de laquelle sont interve
nus deux ou plusieurs pays est originaire du pays où a eu lieu la der
nière transformation ou ouvraison substantielle, économiquement justi
fiée, effectuée dans une entreprise équipée à cet effet et ayant abouti 
à la fabrication d'un produit 'nouveau ou· représentant un stade de f~-
brication important. 

Lorsque l'origine d'une marchandise doit être justifiée· à 

' ·,l 

1 'importation par la production d'un certificat d'origine, ce certifi- , ·, \:.. 
cat doit répondre aux conditions ci-après : 

1) être établi, soit par uné autorité, soit par un organisme présen
tant les garanties nécessaires et dûment habilité à cet effet par 
1~ pays de délivr~nce, 

2) comporter tcutes les indications néçessaires,à l'identification 
de la marchandise à laquelle il se rapporte, notamment : 

- le nombre, la nature, les marques et numéros des colis, 

-l'espèce, les poids brut et net de la marchandise, 

-/le nom de l'expéditeur, 

3) certifier sans ambigurté que la marchandise à laquelle il ae rap
porte est originaire d'un pays déterminé. 

2.3.1.2 ~~~-E!:~~~~~::~~-~-!~!~E~!:!~!!~~ 

a) Conduite en douane - déclaration sommaire 

La conduite en douane diffère suivant que la m~rchandise impO:t;''• ·, 
tée pénètre dans le territoire national par terre, mer ou air. 

• Mer -
Tout,navire doit obligatoirement accoster dans un port pourvu d'un 
bureau de douane. Dès qu'il est accosté, le service des douanes 
monte à bord.. 
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Le capitaine est alors tenu de : 

- faire viser son journal de bord, 

de présenter : 

• l'inventaire du navire, 

l'acte de francisation, 

la charte partie (acte d'affrètement), 

• le connaissement (reconnaissance par le capitP-ine des mar
chandises embarquées), 

• le manifeste (énumération de la cargaison), 

- donner des indications sur la route du bateau (origine des mar
chandises). 

Enfin, dans les 24 heures qui suivent l'arrivée au· .port, ).e 
·capitaine dépose au bureF~u de douane une dSclaration dite "sommaire" 
indiquant la nature du chargement. Cette déclaration est le plus sou
vent constituée par le manifeste. 

Cette formalité peut être accomplie, égolement, par l'arm~
teur ou son représentnnt, par le consignataire de la c~rgaison, ou 
encore un courtier mnritime. 

La déclaration somm~ire n'P.ssigne p~s de régime douanier PUX 

marchandises. 

Le déchargement des mArchandises ne peut Atre effectué que 
sur autorisation écrite du service et sous sa surveillance. 

• Air -
Les aéronefs en provenance de l'étranger doivent emprunt~r les 

"routes aériennes" et se poser uniquement sur les aérodromes internn
tionaux comportant un bureau de douane et de poli.ce. 

Dès l'aterrissnge, le pilote présente : 

- seri carnet de route, 

-le manifeste (énumération de la cargaison), 

- la lettre de transport aérien (document prévu par la ·convention de 
1919)' 

~ la liste des passagers. 

Il doit faire une "déclaration sommaire". 

L'aéronef n'est déchargé qu'Après autorisation écrite du service. 

·l 
} 

'P 
! 
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• Terre 

Les marchandises qui arrivent de l'étranger par la voie terres~ 
tre ne peuvent pénétrer sur le territoire qu'en des points déterminés. :1 
Elles doivent être co~duites. directement dans un bureau ou dans le lieu 
assigné par le service sans avoir été manipulées ni introduit~s dans 
une maison. El:f..es doivent suivre la "route légale" pour atteindre ce 
lieu. Cette ro~te est désignée par arrêté préfectoral : sont en parti
culier' considérés comme tels, les voies ferrées, les canaux et les 
rivières. 

La marchandise doit être."déclarée sommairement" même si elle doit 
~tre dédouanée immédiatement. 

Dans les grands bureaux maritimes, aériens ouœrrestrea, les 
marchandises qui stationnent avant le dédouanement sont surveillées 
attentivement. A cet effet, elles sont dénombrées'~t identifiées; les 
colis sont pointés au vu des déclarations sommaires ou des feuilles 

.de transport, puis allotis sur les quais ou dans les hangars. Cette 
reconnaissance matérielle, effectuée par le service des brigâdes s'np• 
pelle "·écor" et assure une prise en charge correcte : les marchandises 
rest~ront pendant leur dédouanement dans une enceinte fermée sous la 
surveillance constante des agents. 

b) La d'claration en détail 

Toutes les marchandises importées doivent faire !•objet d'une 
déclaration en détail (art. 84 dù Code des Douanes). 

La déclaration en détail est l'acte juridique par lequel le 
déclarant : 

~ désigne le régime douanier dont il demande l'application à des 
marchandises déterminées, 

- s'engage, sous les peines de droit, à accomplir les obligations 
découlant du régime douanier déclaré, 

- fournit toutes 'les indi~ations nécessaires pour permettre l'iden
tification des marchandises en cause et l'application à ces mar
chandises des mesures dont le service des douanes assure l'exéèu~ 
tion en fonction du régime douanier déclaré. 

Les marchandises doivent être déclarées en détail par leurs 
propriétaires ou par les personnes ou services ayant obtenu l'agrément 
de commissionnaires en douane ou l'autorisation de dédouaner dane les 
conditions prévues par le Code des Douanes. 

La forme et le contenu de cette déclaration sont réglementés 
de manière stricte et diffèrent suivant le régime douanier attribué â 
la·marphandise. Les principaux types de déclaration sont repris à l'an
nexe 7. 
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On y trouve notamment 

le nom et l'adresse du déclarant~ 

le mode de transport utilisé, 

-le nom et l'adresse du destinatBire, 

- les pays d'origine et de provenance, 

- les caractéristiques de la marchandises, poids, valeur, espèce, 
nature, marque et numéro des colis, 

- etc. 

Ces indications permettent l'application de la réglementa
tion do,uanière et le calcul des droits, taxes et prélèvements agricoles. 

Une fois déposée, la déclaration présente un caractère irré- \ 
vocable; elle est devenue un acte authentique 

- qui fixe la responsabilité du déclarant, 

- qui consti'tue le titré de créance du Trésor, 

- qui confère à la douane un privilège général sur les meubles et les 
effets mobiliers. du déclarant et lui permet de prendre une hypo'thè
que sur ses immeubles. 

2.3.1.3 Vérification des marchandises 

Après enregistrement de la déclaration en détail, le service 
des douanes procède, s'il le juge utile, à la vérification de tout ou 
partiè des marchandise~ déclarées~ 

1 

La vérification, quand elle est faite,.se décompose en deux 
phases : 

- le contrôle sur pièces qui permet d'étudier la déclaration et ses 
pièces annexes dans le but de déceler les anomaliesr les contra
dictions ou les erreurs matérielles, telles que les erreurs de 
clessement tarifaire; 

- la visite ro rement dite ou contrôle sur lace, qui a lieu dans 
l'enceinte du bureau hangars, magasins, quais) ou dans les éta
blissements commerciaux ou industriels du destinataire. Elle se 
déroule obligatoirement en présence du déclarant qui procè~e aux 
manipulations (ouverture et fermeture des colis, pesage) et en assure 
les frais. 

Une fois la vérification terminée, le service des douanes rédige le 
certificat de visite sur la déclaration. Il doit comporter le ré
sultat de la vérification. 

'.·· 
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En principe, les droits et taxes liquidés par le servièe d~s 
douanes sont payables AU compta.nt et avant enl~vement des mË!rchandi.,. 
ses. Le paiement peut intervenir par tous les moyens de droit : numé~ 

~,_ 

J ,•, 

raire, mandat administratif, chèque ou ordre de virement bancaire, "-
chèque tiré sur les comptables du Trésor ou sur la Caisse des dépôts 
et consignations, chèque ou virement postal, obligations cautionnées 
i quatre mois d~échéence. 

La procédure de perception pour les prélèvements est 1~ même 
que la procédure de perception des droits de douane. 

Les receveurs des douanes peuvent par aill-eurs laisser enle~ 
ver les marchandises eu fur et à mesure des vérifications et ~vant 
paiement effectif des droits et taxes, qui doit intervenir dans un 
délai maximum de 30 jours (ce délai court à partir de la date d'ins
cription au registre de liquidation). Dans les cas de l'espèce, l'in• , ~ 
~éressé doit fournir une caution et payer une remise de 1 °/oo du 
mont~nt des droits et taxes qui seront liquidés. 

Sortie des march~ndises de lA douane 

Les marchandises ne peuvent pas être enlevée6 ~ans l'AutorisB
tion du service des douanes. L'autorisation d'enlever les mArchandises 
est donnée sous la forme d'un "bon à enlever". Celui-ci est sig:qé'et 
daté. 

Dès que le service des douanes en e. donné 1 'autorisation, les 
marchandis-es doivent être enlevées. A défP.ut,. elles sont cons ti tuées 
d'office en dépôt par le service des douanes. 

Le service des douanes procède eu contrôle de !•enlèvement 
en s'assurant que les marchandises qu'on enlève sont bien celles pour 
l_esquelles le bon à enlever n été d.éli vré. 

2 ._4 - LES CONTROLES RELATIFS, AUX RECETTES DOUANIERES 1 

Les contrôles "a posteriori" 

Après paiement des droits, taxes et prélèvements agrieol~s, 
les opérations de dédouanement sont alors théoriquement terminées. 
Après avoir été dépouillées de leurs éléments statistiques, les décle~~ 
rations sont classées et conservées pendant la durée de la prescrip
tion douanière (3 ans). Cependant, l'importateur n'e~t pas libéré de, 

,, 

'-
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tot; tes ses obli-gations : en effet, si 1 'inspecteur a soupç_onné une 
irrégularité sans pouvoir en faire la preuve, il saisit le Service na .. 
tional des enquêtes douanières, qui procède à une enquête chez l'inté• 
ressé. Ce que la déclaration n'a pas permis de déceler peut, en eff~t. 
apparaitre à l'examen du dossier commercial de l'opération considérée. 

L'action du Service nRtional des enquêtes douanières au coùra 
de l'année 1968 et du premier semestre 1969, a porté principalement 
sur le secteur des proeuits agricoles (beurre, ovins vivants et viande 
ovine) qui, en raison des intérêts en jeu (prélèvements, montE':nts 
compensatoires, restitutions, etc~), ·ou des disto~sions qui persis
tent en matière de politique commerciale entre les Etats membres de 
la CEE, demeure particulièrement sensible à la fraude. 

En 1970, en ce qui concerne plus particulièrement le contrôle 
des opérations commerciales, le S.N.E.D. a fait 741 constatations qui· 
représentent, en valeur des marchandises sur lesquelles à porté la 
fraude, 82 % de 1' ensemble des· cons ta-etions a posteriori de l' Admi·nis..; 
tration des douanes. 

Des contr&les effectués sur l'administratio~ des douanes 

Dans le premier chapitre, nous avons analysé les différents 
types de contrôle exercé par et sur 1 'administration des douane·s.; 

. 2.4.}.1 Le contrôle interne 
-------------------

Le contrôle hiérarchique des opérations comptables se mani
feste sous deux formes différentes 

-.un contrôle sur pièces permanent 

- des contrôles sur pl~ce plus ou moins inopinés. 

Les receveurs sont soumis à un contrôle su~ pièces exercé par 
leurs supérieurs hiérarchiques (chef di visi·onnaire, receveur· princi
pal régional, directeur régional, trésorier payeur général) au moyen 
des états comptables qu'ils doivent leur faire parvenir ou soumettre 
périodiquement ou accidentellement~ 

Les comptables des douanes sont également soumis, de ··la po.rt 
de leurs supérieu~s hiérarchiques, à des contrôles sur place qui peu
vent s'exercer i tout moment par des visites d'inspection; au moins une 
fois l'an, toutes leà parties du service comptable des recettes d6i~ 
vent être vérifiées en détail. 

Ces contrôles permettent d'assurer la bonne exicution du·ser•.· 
vice et de prendre les mesures de redressement indispensables. 

.1/ 
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2.4.3.2 .tes contrôles externes 
-----------------·-~--

On trouve P.armi ces derniers:, les contrôles déjà étudiés en 
détail, exercés par : 

l'Inspection générale des finances. 

la Cour des Comptes. 

, Il convient de souligner que les contrôles de l'inspection 
générale des finances ont une importance considérable pour l'adminis
tration et qu'ils ont un grand effet sur la marche de ses ·services 
extérieurs.· 

En outre, indépendamment du concours précieux qu'ils appor• · 
tent ainsi à l'administration des douanes, les inspecteurs des finan
ces sont en mesure, par les enseignements tirés des observations et 
remarquee faites à l'occasion du contrôle des services douaniers, de 
propose~ des simplifications ou des réformes utilès intéressant l'en
semble des services financiers. 

1 
{,' 

. ' 
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3 - LES OPERATIONS DE DEPENSES 

En Novembre 1972, il existait en France six organismes habilt
tés à payer lee- dépenses du FEOGA (JO CEE 17/3/72) : 1 'ONIC, le FORMAt. -~ 
le FIRS, le SIDO, le service des alcools du Ministère des Finance~ et- -- ., 
le Co mi té central des pê chee mari times. .: 

La création de l'Office de la Viande (ONIBEV) début 19?3 
devrait porter ce nombr.e à 7, · 1 'ONIBEV reprenant une part des at'iribu~ . t~ 
tians du FORMA. On peut envisager dans les mois à venir le passage à ·-.: 
huit organismes, puisque d~s groupes de travail étudient au Ministère 
de l'Agriculture, en liaieon avec la profession, la création d'un Of· , 
fiee du lait. Néanmoins, il n'est pas impossible que, comme l'a deman• 
dé la FNSEA, et laissé prévoir 1 'exposé des motifs créant 1 • ONIBEV, un :. ·." 
organisme unique soit créé pour coordonner les actions des différents i' 
organismes du secteur agricole. 

Pour chacun des organismes chargés d'exécuter la politique com
munautaire en matière de garanties agricoles, nous étudierons : 

1. Le type d'organisme et l'importance des activités communautaires 
dans l'ensemble de.ses actions. 

2~' Les actions relevant du domaine de la politique agricole commune, 
en distinguant successivement 

a) le principe de. ces actions (r8le consultatif et r6le exécutif), 
' ~ ' 

b) le d6roulement des opirations et le contr8le interne effectui pa~·· 
l'organisme, 

c) les contr8les extérieurs à l'organisme. . . 

Dans la mesure où le FORMA fait exicuter sa mission soit par 
des aociétis interprofessionnelles avec lesquelles il passe des conven-: 
tions, soit des établissements publics. Ces organismes (Interlait, 
SIBEV, I. V .c .c.) seront. étudiés, selon le même plan, à la sui te du cha• 
pitre consacré au FORMA. 

3.1 - LE FONDS D'ORIENTATION ET DE REGULARISATION 
DES MARCHES AGRICOLES (FORMA) 

Le FORMA a .été créé le 27 Juillet 1961. Sa création s' inscri• 
vait dans le programme tracé par la loi d'orientat-ion agricole du 
5 Ao~t 1960 et précisé dana la loi complémentaire agricole du 8 Aoftt 
1962. Il prenait. la sui te d'un certain nombre d'organismes créés en 
1963 : 
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- le Fonds de garantie mutuelle et d'orientation de la production 
agricole, 

-le Fonds spécialisé pour l'~sainissemen~ du marché de la viande 
(~IBEV), 

-le Fonds spécialisé chargé de l'intervention sur le marché du lait 
(Interlai t), 

le Fonds spécialisé chargé de 1 'interve·ntion sur le marché des pom- · 
mes de terre (SNIPOT). 

Les trois fonds spécialisés n'ont pas cessé d'exister lors de 
la création du FORMA mais sont devenus des organismes d'exécution du 
FORMA. 

3 •. 1.1 , Structure de 1 'organisme et impe>rtance des activités coœmunautaiJ.7 .. e..! 
dans l'ensemble de ses· actions 

3.1.1.1 Structure du FORMA 

C'est un établissement public sous la double tutelle des Mi
nistres de 1 'Agriculture, et de_ 1 'Economie et des Finances;· il est : 

- à caractère industriel et commercial, 

doté de moyens financiers autonomes. 

Le FORMA est administré par un conseil de direction et un di-
recteur. 

Le conseil de direction est composé d'un président, nommé par 
arrêté conjoint du Ministre de-l'Agriculture et du Ministre des Finan
ces, et de 24 membres : 

- 6 représentants~ du Ministre de l'Agriculture désignés par lui; 

- 6 représentants du Ministre des ~inances désignés par lui, 

12 membres des organisations professionnelles 

10 représentant les producteurs agricoles, 

• 

• 

1 représentant les commerçants, 

1 représentant les industriels • 

Aucun des membres ne peut se faire représenter. 

Le conseil de direct,ion est chargé 

t,' 

-de suivre l'organisation des marchés agricoles et l'orientation de 1• 
production tant au plan national que dans le ca~re communautaire et· 
de préparer les interventions de l'établissement, · · 

-de contr8ler l'action des sociétés spécialisées·(SIBEV, Interlait, 
SNIP0T), 

.,· .. ~ 
" :1) 

'i 
·.· r 
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de délibérer s~ les projets préparés par le directeur portant sur 
l'affectation des crédits. Les décisions sont ensuite prises par le, 
Ministre de l'Agricùlture. Les représentants du Ministre des Finan
ces peuvent demander le contreseing de leur Ministre. 

Le conseil de· direction se réunit en général tous les mois. 

Les services de l'établissement sont groupés en 9 divisions 

- les unes de compétence générale 

• services généraux, 
• études et investissements, 
• agence comptable, 
-· orientation, 
.CEE 

.- les autres spécialisées par secteur : 

• ·produits laitiers, 
• viande et aviculture (amenée à dispara!tre avec la création de 

1 'ONIBEV), 
• fruits et légumes, . 
• produits divers - DOM. 

(Cf. Annexe 20). 

"Il a pour mission la préparation et 1 'exécution dea déci.sions 
gouvernementales relativee aux interventions de l'Etat sur les marchés 
agricoles. Il est chargé de 1 •·exécution sur le territoire français 

.·.t' 

pour les produits agricoles relevant de sa comp~tence des interventions: 
qui comportent la mise en oeuvre de ressources communautaires" (dé- · 
cret du 16/12/?1). 

Le FORMA intervient donc sur ·tous les maréhés (sauf ceux des 
céréales, sucres et oléagineux) qu •'il y ait ou non une réglementation . t,' 
communautaire. En 1971, 70% des dépenses brutes étaient éligibl'es au 
titre du FEOGA. Il n'en reste pas moins qu'un certain nombre d'actions 
n'est pas dans la compétence de la Communauté : action en faveur des 
produits des départements d'outre mer, financement des organismes 
d'intervention, mesures sociales, études, actions de propagande. 

Actions relevant de la politi~ue agricole co~mune 

3.1.2 .1 ~5-~t;~f~-~~-~!~-~~~~~!!~-·!:~-~!:!:~!:~!:!-~~~!~~!~~-!~!:-±~!S~!~!'!-!:!!~~ 
E------

Le FORMA est habilité à payer les dépenses du FEOGA - section 
garantie- suivantes (JO CEE·du 1?/3/73) 
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1} Les restitutions à l'exportntion vers les pa;rs tiers concernant 

- les produits laitiers, 
la viande porcine, 

- la viande bovine, 
les oeufs et volailles, 
les fruits et légumes, 
les produits transformés à base de fruits et légumes lorsque 
la restitution est calculée en premier lieu sur les fruits et 
légumes, 

-les aliments composés pour animaux (à l'exclusion de ceux qui 
sont à base de céréa+es ou de sucre), 

-les produits "hors annexe II" à l'exclusion de ceux qui sont à 
base de céréales, 
le tabac, 

- le vin, 
- le ·lin textile et le chanvre. 

2) Toutes les dépenses d'intervention concernant 

- les produits laitiers, 
la viande porcine, 

- la viande bovine, 
-·les fruits et légumes! 

le vin (à l'exclusion de la distillation des sous-produits de la 
vinification et de la distillation exceptionnelle des vins de 
table), 

- le tabac, 
- le lin et le chanvre. 

3) Les restit~tions à la~roduction de fftcules de pommes de terr~. 

3.1.2.2 ~~~~~!!!~~~-~!~-~E~~~~!2~~ 

1) Restitutions à l'~xportation 

Les e~portateurs vers les pays tiers se mettent en relation avec 
le FORMA qui les· fait bénéficier des restitutions à l'exportation,. 
fixées par les instances de. la CEE. Les .reati tutions s.ont accor
dées directement (sans paseer par les sociétés interprofessionnel
les). 

2) Interven~~~ 

a) Produits laitiers ------------------
Le FORMA fait intervenir pour son compte la société Interlait 
(voir § 3.3) et contrôle ses actions. 

b) !iande porcine et via~de bovine 

Le FORMA fait intervenir pour son compte la SIBEV (voir § 3.4) 
et contr8le ses actions. 

), ' 
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c)· Fruits et l.égumes . 

La Communauté Européenne fixe au début de oh•que campagne pour 
les fruits soumis à la réglementation de Bruxelles, un prix 
d'interve~tion auquel le FORMA peut acheter les excédents en 
cas de crise grave (c'est-à-dire, si durant trois.jours les 
cours sont inférieurs au prix d'intervention). Seuls, les grou• 
pements de producteurs reconnus et les comités économiques 
peuvent procéder à. des retraits et le FORMA leur. verse une com- ... 
pensation égale à la valeur des quantités retirées. 

Les opérations de contr~le sont effectuées par un contr8leur 
agréé par le FORMA et mandaté par liagent local du service de 
la répression de fraudes (brigade horticole et avicole) pour 
constater le retrait. ~e contrôle doit être à la foi~ quali ta- ,1 
tif (calibres et variétés conformes aux règlements) et quo.nti ta- ï 
tif. Un certifient de contr8le est alors établi en quatre exem
plaires par le comité économique agricole sur un imprimé fourni 
par le FORMA et devra porter lès signatures de 1 'agent du comité· ·· 
économique et de l'agent chargé du contrôle. Ce dernier devra l' 

adresser chaque semaine au FORMA les originaux qu'il détient. 

Pour bénéficier dea compensations, les comités doivent adresser· 
à la division comptable du FORMA les bordereaux récapitulatifs 
par qûi~zaine ou par mois des opérations de retrait. 

(L'annexe 2 pr.ésente la circula.ire·accompagnéè de modèles de 
certificats destinés à l'intervention sur le marché des poires 
de table). 

L'organisation et l'assainissement du marché du vin et l'orien
tation de la production viticole avaient été confiés à l'Institut~ 
des vins de consommation courante qui est un établissement public~ 
Le FORMA confie le rôle d'intervention et l'agrément des vins 
susceptible& de bénéficier de restitutions'i cet institut. 

L'IVCC est étudiée au paragraphe 3.6. 

e) Chanvre et lin textile 

Le FORMA verse conformément aux règlements de la Communauté, une 
aide à la culture du chanvre; elle dépend des surfaces ensemen
cées et récoltées. Elles doivent donc être déclarées, et c'est 
le comité économique agricole de la production .de chanvre qui 
est chargé de recueillir ces déclarations; il doit de plus véri
fier leur véracité. Le FORMA verse ensuite l'~ide directement 
aux producteurs de chanvre. 

Pour le lin, l'aide communautaire est partagée par moitié entre L 

le liniculteur et le premier acheteur de pailles de lin. Le pro-·Y 
ducteur doit déclarer ses superficies au Comité Interprofession- -~ 
nel de_produc$ion agricole du lin (CIPA Lin) et faire une demand•{ 

lo' 
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d'aide. Pour obtenir le paiement de l'aide, il devra envoyer 
au FORMA par l'intermédiaire du CIPA Lin une déclaration de 
récolte. Quant au premier acheteur de lin déclaré par le pro
ducteur~ il doit envoyer au FORMA un mémoir~ par l'intermé
diaire de son organisation professionnelle. Dans ces.opérations, 
le CIPA Lin et.l'organisation professionnelle certifient la 
vé~acité de·lald&claration. 

(Les annexes 22 et 23 présentent des circulaires chanvre et lin 
accompagnées des modèles de mémoire). 

3) Restitutions à la production des fécules de pommes de terre 

Les livraisons de pommes de terre destinées à la fabrication de 
fécules donnent droit dans· certaines conditions au versement par 
le FORMA au féculier, d'une restitution à la.production remboursée 
par le FEOGA. 

Pour obtenir le remboursement de la res ti tut ion le fé·culier doit 
envoyer à la division comptabilité du FORMA les pièces suivantes 

demande de remboursement en quatre exemplaires, 

- relevé des bulletins de récèption par product·eur, 

- bulletin de réception avec visa du contr81eur dea réceptions en 
usines. 

Les opérations de contrôle·sont effectuées sous la responsabilité 
du Groupement national interprofessionnel de la pomme de terre in
dustrielle et des industries de transformation dont le·s contrô
leurs sont agréés par le FORMA à cet effet. . i 

Le féculier doit .de plus fournir au FORMA la preuve du pa:iement au · 
producteur (attestation du producteur, ou de l'organisme financier 
ayant effectué le paiement). 

(L'annexe 24 présente la décision et la circulaire concernant ces 
restitutions; la ci~culaire est accompagnée des modèles de borde
reaux à adresser au FORMA). 

ContrSles 

3.1.3.1 ~!~E2!:~!~!!!~~-~~-!~!f5!!~-~~~E~!~!!_~~-!2~ 

L'agent comptable du FORMA est nommé, par ar.rêté du Ministre 
des Finances, après avis du conseil de direction, en qualité de 
comptable public. Il est chargé soue sa responsabilité personnelle 
et pécuniaire de la perception des recettes, du paiement des dépenses, ~, 
de la caisse et du portefeuille. ; 
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Il tient la comptabilité,de l'établissement ainsi qu'une 
comptabilité distincte cor~espandant aux opérations.de trésorerie 
effectuées en application de la politique agricole commune. Il est 
responsable de la sincérité des écritures. 

3.1.3.2 Les contrSles externes du FORMA 
---~-----~~----------------~---

Il est, instituée auprès du F-ORMA une mission de contrôle 
(un chef de mission et 3 contr8leurs d'Etat)~ Le chef de la mission 
de contr6le (actuellement Monsieur ·Le Noane) ou son délégué doit 
revêtir de son visa préalable tous les actes du directeur portant 
attribution de fonds aux bénéficiaires des interventions. 

Le pouvoir de vérification de la mission de contrôle s'étend 
aux opérations des entreprises qui ont été réalisées avec l'aide du 
FORMA sous forme ~'avances,prêts, subventions, garanties ainsi qu'aux 
opérations des entreprises liées au FORMA par des conventions géné
rales et auprès desquelles il n'a pas été désigné de contr6leur 
d'Etat particulier. · 

Enfin, les opérati~ns du FORMA so~t soumises au contr6le de 
la commission de vérification des comptes des entreprises publiques 
instituées par l'article 46 de la lo_i dù 6 janvier 1948. · 

Les contrôleurs de la mission donnent .leur avis sur toutes '.f 
les opérations soumises à l'approbation du Ministère des Fi11,.ances. 
Ils assistent aux réunions du Conseil de Direction et du Comité Con
sultatif, examinent 1 'état des prévisions : recett·es/dépenses et le 
projet ae compte financier. 

Remarque 

Depuis 1963, une commission parlementaire (6 députés et 4 sé
nateurs) a été constituée pour suivre l'actio~ du FORMA. Au cours des 
réunions trimestrielles, les membres de la commission peuvent s'infor
mer des actions du FORMA et des opérations budgétaire qu'elles en
traînent; mais il semble que le but de cette commission soit plus l'in 
formation des parlementaires que le contrôle effectif des actions du 
FORMA. 

3.2 - L'OFFICE NATIONAL INTERPROFESSIONNEL DES 
CEREALES (0 N I C) 

Structure de l'organis~e et importance des activités commun~utai~~ 
dans l'en~ble de ses act~ 

3.2.1.1 Structure de l'ONIC 
-~---------~~-~----

L'ONIC. est chargé depuis 1940 de l'organisation et de la ré
gularisation du marché des céréales. Il a pris la suite de !•Office 
national interprofessionnel du blé, créé en 1936 pour assurer le 
'respect du prix légal· du blé. 

:. \ 
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L 10NIC est un établissement public à caractère industriel et '! 
commercial, doté de la personnalité ci vile et de 1 'autonomie finan""" · .·~ 
ci ère. Il est placé soùs la tutelle dès Ministres de 1 'Agriculture et'~ 
des Finances. Il a son propre budget. 

Il est administré par un conseil central, composé de 45 mem• ) 
bres, nommés par arrêté du Ministre de l'Agriculture, sur propositi~rt:fl 
des différentes organisations repré'sentées; ce sont : 

1 

- 23 représentants des producteurs, 

- 15 représentants du commerce et de l'industrie, 
'i. 

7 représentants dea consommateurs. 
! -r 

L.e conseil se réunit deux fois par an mais peut &tre convoqu-i::-1: 
i titre exce~tionnel. 

Des fonctionnaires assistent aux séances avec voix consUlta
tive : le commissaire du Gouvernement, le directeur général de .-. 
1 'ONIC, le représentant de la Direction générale des impôts,. le re~ . -~ 
prése!ltant de la Direction générale du commerce et des prix (Ministrê,~ 
des Finances), le représentant du Dire·cteur général de la Caisse na- 1 

tionale de crédit agricole, le contrôleur d'Etat, le président du 
conseil central est élu par l'ensemble des membres du conseil, parmi 
les membres producteurs. Il est assisté de 2. vice-présidents élus, 
l'un producteur, l'autre non-producteur. Le conseil délègue une par
tie de ses pouvoirs à un comité permanent constitué en son sein et à .. 
son image •. Le comité permanent comprend 15 membres, dont le pré si dent. 
du co.nseil central, et se réunit en principe une fois .par mois. 

Au ni veau départemental, il existe un comi.té des céréales 
composé de 14 membres : 7 représentants des producteurs, 2 ~eprésen
tants des négociants, 2 représentants des meuniers, 1 représen.tant 
des boulangers, le directeur départemental de l'Agriculture, le di
recteur départemental des impôts. 

Le représentant du directeur général de l'ONIC et le repré
sentant de la Caisse régionale de crédit agricole assistent aux 
séances avec voix consultative. 

Le fonctionnement ·des services de l'ONIC est assuré par des. 
agents relevant du statut de la fonction publique.·te directeur gé
néral est nommé par décret pris en conseil des Ministres. 

' Il existe des services centraux, régionaux et départementaux 

- services centraux 

Ils sont placés sous l'autorité du directeur général assisté d'ùn 
chef de service; ils comprennent : 

• une sous-direction des services ·administratifs et financiers, 

• une sous-direction des affaires techniques, 

• une sous-direction des affaires commerciales, 
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• une sous-direction des relations internationales, 

• une inspection générale, 

• une agence comptable. 

- services régionaux 

Ils sont au nombre de 16. Dirigés par des chefs de service régiona~ 
ils comprennent une section technique, une section inspection èt unê[ 
section comptable et financière. Ils reçoivent leurs instructions \ 
des services centraux et veillent au bon fonctionnement des seetion~ 
départementales. · · 

sections départementales 

Dirigées par un chef de section· départementale, qui reçoit ses 
instructions du service régional et des services centraux., elles 
assurent en plus le service admini-stratif' des comités des céréales-. ;. 

Outre les actions relevant du domaine communautaire, qui constituent 
une part très importante de son activité, l'Office organise, co·nt~ôlf1 
et, dans une certaine mesure, finance toutes les opérations de ~ 
stockage portant sur les céréales. 

Actio:œrelevant dl!:- domaine de la .JtOJ.i tique agricole commune 

3.2 .2 ~ 1 ~!:!!!~!E!!-~!!-!:!e_!:~~!2!!!.t-~:!:-!!~:!:!!.!~~-!S!:!!:2~!~-!!!t._!!!9!.!!!! 

~!!=~-E~!~~~~ 

Sur le plan consultatif, l'ONIC participe à Bruxelles, dans 
le cadre des comités de gestion, à l'élaboration des décisions commu• 
nautaires prises dans le domaine céréalier. 

Sur le plan exécutif, l'ONIC est habilité à payer (JO CEE du 
17.3.72), les dépenses éligibles au titre du FEOGA; à savoir : 

-les restitutions à l'exportation vers les pays tiers concernant les 
c~r~ales et le riz, les produits. "hors annexe II" (à base de céréa-· 
les), les aliments composés pour animaux (à base de céréales), 

-toutes les dépenses d'intervention concernant le secteur-des cé· 
) • u reales et de r1z, . · 

- les.subventionsJl~:~~ortation des céréales fourragères en Italie. 

En plus de ces actions confiées par la CEE, l'ONIC a ùn rale 
de contr8le des _importations de céréales : si les douanes effectuent 
directement les prélèvements pour le compte de ·la Communauté, l'ONIC 
délivre les certificats d'importation pour les céréales importées. 
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Les dépenses d'intervention peuvent prendre diverses formes:· 

• La dénaturation des blés a pour objet un élargissement des dé
bouéhés des céréales panifiables et ne peut donc concerner que 
des céréales de qualité saine, loyale et marchande. L'ONIC paie 
les primes de dénaturation et d'incorporation aux aliments. com- · 
posés qui sont accordées par le FEOGA à un niveau uniforme pour 
l'ensemble de la CEE (cette pr~me ramène le prix du blé au ni
veau du prix de l'orge) • 

• L'ONIC est tenu d'acheter au p~ix d'intervention les quantités , 
de céréale~ qui lui sont apportées, de les stoc·ker ou de les faire: 
stocker pour son compte; la reve~te des céréales doit obligatoire+ 
ment s'effectuer par adjudication ouverte à tout intéressé quelq4e 
soit son lieu d'établissement dans la CEE • 

• L'ONIC est chargé du versement des restitutions à la production 
accordées à certaines céréales dont l'utilisation industrielle 
est concurrencée par les produits de synthèse • 

• L'ONIC verse les primes accordées pour. chaque quintal de blé. dur 
produit, la Communauté ayant décidé de favoriser cette culture 
(rôle d'orientation). 

-Les dépenses de restitution rendent·possibles les exportations vers 
les pays tiers. L'ONIC paie ces restitutions grâce aux avances 
faites par le FEOGA. 

3 .2 .2 .2 E~!:2~!!1!!!!!~-~=~·-2E~~!!!2~~ 

L'Office demande aux comités départementaux de fournir à des . 
dates déterminées de l'année des prévisions de quantités commerciali~ 
sables de céréales qui lui permettent de prévoir le déroulement de la 
campagne et les dépenses qui incomberont au FEOGA (le FEOGA fait des 
avances au vu des ·estimations de 1 'ONIC). 

L'ONIC retransmet (au fur et à mesure de la publication offi- · 
cielle) à ses services régionaux et départementaux tous les textes 
législatifs et réglementaires concernant les céréales (règlements 
CEE, décisions CEE, déclarations CEE, décrets, arrêtés). Lorsque ces 
textes nécessitent des modalités d'application, la Direction générale 
de 1 'ONIC donne.· à tous ses services (éventuellement par circulaire) 
toutes les indications utiles. 

Il existe un bulletin bi-mensuel de tous les textes e·t règle
ments concernant les céréales; ce bulletin permet donc une informa- · 
tion rapide et l'on peut P.enser que le rôle d 'inform.ation de 1 'ONIC 
en matière réglement.aire est fondamental dans un secteur où la r~gle,.·.: · 
mentation communàutaire est extrêmement abondante. 

Nous allons décrire quelques actions effectuées par l'ONIC :, 
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a) Intervention s~r -l'es céréales 

L'ONIC établit une circulaire générale sur. l'or~anisation finan- t 
cière de la campagne de céréales puis établit un cahier des charges : 
fixant les conditions dans lesquell~s 1 'interven.tion doit se faire • : 
les obligations des organismes concernés, les modalités de règle
ments (voir annexe 12) et le rôle de contrSle qui incombe à l 'ONIC ·• 
(voir annexe 13). 

·Il est à remarquer que le riz a des ragles d'intervention parti
culière.s (voir annexe 14). 

b) Dénaturation des blés 

L' ONIC a l' enti.ère responsabilité de cette action : réception du 
blé, contr8le de sa qualité, d6naturation, stockage, .vente et· ver
sement des primes (voir annexe 15). 

o) Commerce extérieur 

L'ONIC délivre des certificats exigibles pour toutes opérations 
d'importation ou d'exportation. La délivrance de ces certificats 
est subordonnée à la constitution d'une caution qui garantit l'en
gagement d'importer ou d'exporter pendant la durée de validité du · 
certificat. (Voir annexe 16 : modification de la validité de cer
tains certificats). 

L'ONIC publie au journal officiel des "avis aux importateurs" ou 
"aux exportateurs" portant soit sur les cautions (annexe 17), soit 
sur les prélèvements (annexe 18), soit sur les montants compensa
toires (~nnexe 19). 

L~ contr81es auxttuels .e~t soumis 1 'ON]_c 

Les mesures tèchniques prises par l'ONIC sont soumises au con~ 
trôle du Ministère de l'Agriculture, les mesures financières à celui 
des Finances. 

L'agent comptable nommé par décret sur proposition des Mïnis
tres de l'Agriculture et des·Finances est justiciable de la Cour des 
comptes. 

De plu.s, 1 'ONIC est so.umis aux vérificatioœ de 1 'Inpection 
générale des finances •. 

Un contrôleur d'Etat auprès de l'ONIC et un commissaire du 
Gouvernement auprès du conseil central de l'ONIC participent à toutes 
les délibérations sur les mesures.permettant à l'office de remplir 
efficacement sa.mission. 
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3.3 ·• .LA SOCIW,rE INTERPROFESSIONNELLE DU LkiT .. ~ET 

}2!. SES DERIVES ( INTERLAIT) 

Société anonyme par actions constituée sous le régime du 
décret 53~933 du 30 septembre 1953, relatif au statut, à l'organisa•·· 
tion et au fonctionnement des organismes d'intervention économique 
de caractère privé. 

Le siège de la société est à Paris 7, rue Scribe •. 

Les actions sont nominatives et détenues en quantités égales 
par. quatre catégories d'action~aires représentant la production, 
!•industrie et le commerce. 

La société est administrée par un conseil d'administration 
'de 12 membres pris parmi les actionnaires et nommés par l'assemblée 
générale ordinaire. 

, . 
. ~· 

La nomination des administrations ne devient définitive q~e 
lorsqu'elle a été approuvée par le directeur du FORMA qui est commis·· '' 
saire du Gouvernement auprès de la société. 

Le conseil élit un président directeur général et un.vice~ 
président; ces nominations doivent &tre approuvées par le directeur 
du FORMA. 

La société passe des conventions avec le FORMA-dans lesquel
les les modalités d'exécution de l'intervention sur les marchés sont 
fixées : convention générale valable.cinq ans et convention particu
lière pour chaque action particulière. 

(L'annexe 26 reprend la convention générale FORMA -Interlait). 

Actions relevant du domaine de.la~olitigue agricole commune 

La société effectue pour le compte du FORMA des opérations 
portant sur le lait, les produits laitiers et tous les produits déri
vés des produits laitiers, y compris la caseine. Ces opérations con
sistent normalement en achat et vente, stockage et transformation 
mais pourraient porter sur les importations ou les exportations. 

3.3.3. Les contr6les 

3.3.3.1 Contrôles internes 

Les opérations financières sont exécutées par les soins d'un 
agent comptable nommé par le président de la société sur agrément 
du Ministre des Finances. 

;::,\' 
n 

~' -: 
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Il est personnellement et pécuniairement responsable de la 
justification de ses opérations. -

Le contrôle est exercé dans· la société par un commissaire aux 
comptes qui doit être agréé par le commissaire du gouvernement et le 
contrôleur d'Etat. 

Un ou plusieurs actionnaires peuvent demander au président du 
tribunal de commerce la nomination d'un agent chargé d'enquêter sur 
une ou plusieurs actions de gestion. 

3·3·3·2 Contrôles externes 

Le directeur du FORMA assure les fonctions de commissaire du 
gouvernement auprès de la société. Il s'assure de l'exécution des opé
rations confiées à la société et dispose de tous pouvoirs.d'investiga• 
tiens sur pièces et sur place. 

La société est soumise au contrôle économique et financier de 
l'Etat dans les conditions fixées par le décret n° 55-733 du 26 mai 
1955· 

Le commissaire du Gouvernement et le contr8leur d'Etat ont 
entrée, avec voix consultative, aux séances du conseil d '-administra
tion; ils peuvent assister aux réunions des assembl~générales. Ils 
reçoivent dans les mimes conditions, que les membres de ces conseils 
et assemblées, les convocations, ordres du jour et t.ous autres docu
ments qui doivent leur être adressés avant chaque séance. 

Sont obligatoirement communiquées au commissaire du Gouverne
ment et au contr81eur d'Etat 3 jours au moins avant leur exécution : 

1° - Les décisions se rapportant aux opérations prévues par les con
ventions visées à l'article 3, prises par l'assemblée générale 
des actio~naires ou par le conseil d'administration. 

2° - Les déci~ions de toute nature se rapportant à l'objet des con
ventions visées à l'article 3, et dont le commissaire du Gouver
nement et le contrôleur d'Etat ont préalablement demandé la 
communication. 

Le contr6leur d'Etat et le commissaire du Gouvernement peuvent .. 
opposer leur veto à l'exécution des décisions qui leur sont notifiées. 
Il ne peut être passé. outre à cette opp~sition tant qu'elle n'a pas 
été levée par le ou les Ministres intéressés. 

Une copie certifiée du procès-verbal de chaque réunion est 
transmise dans les 48 heures au commissaire du Gouvernement et au 
contr6leur d'Etat pour valoir à l'égard de ceux-ci notification des 
décisions du conseil. 
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3.4 LA SOCIETE INTERPROFESSIONNELLE DU BETAIL 

ET D:CS VIANDES 

Structure de l'organis~e 

Société anonyme par action, créée par le décret du 30 Sep-. 
tembre 1953. 

Siège Paris, 2, .E~e de la Michodière (2ème). 

Conseil d'administration où siègent des représentants de 
l'industrie et d~ co~merce. 

Son fonctionnement est reg~ par des conventions passées 
avec 1 'Administration, par lesquelles sont· fixées les modalités 
d'exécution : convention g&nér&le conclue pour cinq ans et conven
tions particulières, conclues dans le .cadre de la convention géné
rale, ou conventions spéciales, n'y entrant pas (cf. en annexe 27 
la convention générale ],ORMA-SIBEV). 

Deux autorités de tutelle sont chargées de l'application de 
ces conventions et du contrôle de leur exécution. Ce sont : 

- le Commissaire du Gouvernement, directeur du FORMA, représentant 
le Ministre de l'Agriculture, 

-le contrôleur d'Etat, représentant.le Ministre de l'Economie et 
des Finances (qui est en réalité le chef de la mission de contr8le 
économique ~t financier aup~ès du FORMA). 

Actions relevant du domaine de la politigue agricole commune 

3.4.2.1 E~!~~!E~-~~-~~~-~~!!2~~-~!-~~~~~~!~-ê~~!~~!~~-~~~-!~~g~~!! 
2!!~~-E~::~~!!~ 

Les actions de la SIBEV consistent, dans le cadre des conven
tions avec le FORMA, et sur ses instructions à acheter (éventuelle
ment à dicouper oui désosser), congeler, stocker, conserver dana 
des entrepôts frigorifiques, puis vendre dans un but de régularisa
tion du marché et de maintien des prix du marché à un niveau proche 
des prix d'orientation (viande bovine), ou supérieur à un prix de 
base (viande porcine), prix d'orientation et prix de base étant 
fixés chaque année par le conseil des Ministres de la CEE. 

- Pour la viande bovine, la SIBEV peut intervenir sur le marché fran
çais, s.i le prix moyen pondéré de la Communauté est supérieur à 
98 % du prix d'orientation, en faveur de certaines catégories de 
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carca~ses ou de quartiers dont les prix sont inférieurs à certains 
seuils dêrivés du prix d'orientation pendant deux semaines consé-
·cutives. L'intervention cesse si les deux conditions ne sont plus 
remplies simultanément pendant deux semaines consécutives. Si le 
prix moyen pondéré de la CEE est inférieur à 93 ~ du prix d'orien- "· 
tatien pendant deux semaines consécutives, l'intervention est dé- ·f: 
clenchée au niveau de la CEE. Il faudra deux semaines consécutives :. 
au dessus de 93% du prix d'orientation pour que cesse l'interven-
tion. . 

- Pour la viande porcine, si le prix de marché communautaire est in
férieur au prix de base, le comité de gestion porc de la CEE peut --~; 
prendre la décision d'intervenir sur le marché. 

Il faut noter que la SIBEV ne peut commencer ses achats qu'après 
autorisation des autorités de tutelle (FORMA et contrôleur d ,.Etat). 
Lorsque cette autorisation est donnée, les acheteurs qui font par- · ;: 
tie du.personnel spécialisé de la SIBEV, réceptionnent les marchan
dises et doivent vérifier qu'elles répondent exactement et très 
rigoureusement aux spécifications techniques c·ommuniquées par la· 
SIBEV. Un bordereau de pesée est établi sur lequel figurent le 
poids, la catégorie des marchandises livrées et le prix. Il doit 
être signé du représentant du frigorifique et de l'acheteur de la 
SIBEV. Ce bordereau sert de base à la facturation~ 

Les carcasses sont congelées sur les lieux mêmes de l'achat (les 
entrepôts frigorifiques sont choisis et sélectionnés par la SIBEV). 

La SIBEV se charge du contrôle des différentes opérations (congé
lation, entreposage). 

La vente se fera dans le cadre des décisions communautaires selon 
les instructions des autorités de tutelle (et si possible, à une 
période où la production de la CEE sera insuffisante, ce qui régu
larisera le marché). Il faut noter que le r8le de la SIBEV au 
point de vue intervention est devenu de moins en moins important 
du fait du déficit en viande de la CEE : pas d'intervention im
portante sur la viande bovine, quelques interventions sur la vian-
de porcine. ~ 

Contr61es extérieurs à la SIBEV 

Le directeur du FORMA, commissaire du Gouvernement auprès 
de la SIBEV et le contrôleur d'Etat sont chargés du contrôle de 
l'exécution des actions de la SIBEV. 

La SIBEV doit adresser au FORMA les documents statistiques 
et comptables qui lui seront demandés par ce dernier (convention 
générale). 



3.5 - L'OFFICE NATIONAL~ INTERPROFESSIONNEL DU ·BETAIL 

ET DE LA VIANDE .(ONIBEV) 

C,et offiee a _!_été c:rte-e ·peer un :-décret. -eadre, ,..·publi--é .::au ~j.ournal · 
~~fie:i:-e_l ·.du-_3 déceln:bre 1972~•~ ~ep&nda.nt _,-hl. --n 1e.st. pas -ce.rt.ai·n ~que ---ce-
nouvel -o:rtganisme aoi_t .,oh_etrgé- rd' eJfe c-t_uer de-s --pai~nts f -~amuie-nt 
P®T, ce qui -e.st d&s -inter'IJ'le_nti:-Q:ns -en mntibe-de viande. -bovine et 
soit r-eoonnu.~comme service payeur o 

Si le précédent Ministre (Monsieur COINTAT) s'était opposé 
à la création de cet office dont il ne voyait pas les avantages sur 
le système existant (FORMA), le Ministre actuel Monsieur CHIRAC a. 
tenté de créer cet office sans vouloir remettre en cause l'existence 
du FORMA. L'organisation et le fonctionnement de l'ONIBEV sont cal
qués sur ceux du FORMA pour marquer la liaison étroite qui devait 
exister entre les deux organismes, les Ministres de l'Agriculture et 
âes Finances ont nommé (le 19 janvier 1973) le même président. 

Il n'en reste pas moins vrai que la création de l'ONIBEV a 
permis de poser le problème d'un organisme unique (un super-FORMA) 
d'actions pour l'ensemble des secteurs agricoles. La fédération na
tionale des syndicats d'exploitants agricoles a demandé au Gouverne
ment de mettre cette question à l'étude et on peut lire dans l'expo
sé des motifs qui· accompagne le d8cret créant l'office de la viande : 
"Le Gouvernement recherchera ·avec les organisations agricoles repré~ 

~, 

1 

: ~ 

sen tati ves les moyens d'assurer dans 1 'avenir la coordination des · ·:, .. 
réflexions et des actions concernant l' ens-3mble des secteurs agri
coles". 

S~ructure de l'ONIBEV 

L'Office national interprofessionnel du bétail et de la 
viande est un établissement public à caractère industriel et com
mercial doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière. 

Il est administré par un conseil de direction et un direc~ 
teur. 

Le conseil de direction est composé 

- d'un président nommé par arrêté conjoint du Ministre de l'Agricul
ture et du Développement Rural et du Ministre de l'Economie et 
d~s Finances, 

- et de 27-membres : 

• 4 représentants du Ministre de l'Agriculture et du Développement 
Rural, désignés par le Ministre de l'Agriculture et du Dévelop
pement Ru.ral, 

• 4 représentants du Ministre de l'Economie et des Finances dési
gnés par le Ministre de l'Economie et des Finances, 

1 représentant du Ministre du Commerce et de l'Artisanat désigné 
par le Ministre du Commerce et de l'Artisanat, 

~- . 
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• 9 représentants de la production agricole nommée sur proposition 
des organisati9ns professionnelles intéressées, par le Ministre 
de l'Agriculture et du Développement Rural, 

• 2 représentants de la coopération agricole du secteur du bétail , 
et des viandes, nommés sur proposition des organisat~ons profes
sionnelles intéressées, par le Ministre de l'Agriculture et du 
Développement Rural, 

• 7 représentants du commerce du bétail et du commerce et de l'in
dustrie des viandes, nommés sur proposition des organisations 
professionnelles intéressées, conjointement par le Ministre de 
l'Agriculture et du Développement Rural, le Ministre de l'Eco
nomie et des Finances et le Ministre du Commerce et de l'Artisa-· 
nat (art. 6). 

La durée du mandat des membres du conseil de direction est 
de 3 ans (art. 7). 

La direction de l'ONIBEV est confiée à un directeur nommé 
par décret sur proposition du Ministre de l'Agriculture et du Déve
loppement Rural et du Ministre de l'Economie et des Finances 
(art. 10). 

Il est créé, dans ch.aque région de programme, un comité ré
gional du'bétail et des viandes composé du préfet de région qui en 
assure la prisidence, et de 15 membres : 

- 5 représentants de l'administration désignés par le préfet d~ 
région, 

- 5 représentants de la profession agricole, 

- 1 représentant de la coopération agricole du secteur du bétail et 
des viandes, 

- 4 représentants du commerce du bétail et des viandes et de l'in
du,st.rie des viandes. 

Les représentants de la pro~ession agricole, de la coopé
ration, du commerce et de l'industrie sont nommés pour trois ans 
par le préfet de région, sur proposition des organisations profes
sionnelles (art. 11). 

Les décisions portant affectation du crédit dans le cadre 
de la compétence de 1 'Office, ou fixant les règles des interventions,··.· 
sont préparées par le directeur de l'Office. · 

Les conseil de direction délibère sur les projets de déci
sions. Celles-ci sont prises après avis du Conseil de direction, par 
le Ministre de l'Agriculture. La décision est prise conjointement 
par le Ministre de l'Agriculture et le Ministre des Finances 
(art. 13). 

Vocation de l'ONIBEV 

L'Office est substitué au FORMA pour l'ensemble des attribu
tions de cet établissement concernant les viandes bovines (pour 
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lesquelles il 7 a un règlement communautaire) et les viandes ovines 
(pour lesquelles il n'y a pas encore de règlement communautaire) •• 
en particulier, l'ensemble des mesures d'intervention et de gestion 
des marchés. Il semble logique que ce soit l.'office qui soit habili
té à payer les restitut ions à l'exportation pour la viande bovine-, 
mais cela n'est pas dit explicitement dans le décret. 

Le FORMA conserve ses attributions concernant l'organisation 
économique des producteurs et la viande porcine : l'office joue pour 
la viande porcine (sous règlement communautaire) le r6le que jouait 
la SIBEV puisque "l'Office peut intervenir en tant que besoin sur 
la base des conventions passées avec le FORMA". 

Actions relevant du domaine de la poli ti. que asricole commune 

Nous avons vu en étudiant la SIBEV que l'intervention ne 
pouvait être déclenchée que dans certaines conditions et après un 
certain délai. Le conseil des Ministres a accepté fin 1972, le prin
cipe de l'intervention permanente et automatique qui permettra à 
l'ONIBEV d'acheter au prix d'intervention toute production proposée 
quelles que soient les conditions du marché. L'ONIB~ assu~era la 

.gestion du système d'intervention, l'exécution restant confiée à la 
SIBEV. 

On peut donc prévoir pour la viande de porc que l'e FORMA 
passera une convention _avec l'ONIBEV pour intervenir sur les marchés 
et que l'ONIBEV en chargera par une nouvelle convention 1~ SIBEV. 

Les opérations seront effectuées par la SIBEV, et l'ONIBEV 
prendra en charge le contr8le sur la SIBEV qu'avait précédemment 
le FORMA. 

Contr6le e.,lCtérieur à ·l'organisme 

Le contr8le extérieur prévu par le décret de création est 
comparable au contr6le extérieur appliqué au FORMA : 

L'Office est soumis au contrôle économique et financier de 
1 'Etat. Un contr8leur d'Etat ou son délégué,. doit revêtir de son 
visa préalable tous les actes du directeur portant attribution 
de fonds aux bé·néficiaires des interventions. 

- Le pouvoir de vérification du contr6leur d'Etat s'étend aux op~ .. 
rations des entreprises qui ont été réalisées avec. 1l 'aide de 
l'Office national interprofessionnel du bétail et des viande~ 
sous forme d'avances, prêts, subventions, garanties ainsi qu'aux· 
opérations des entrep~iees liées à l'Office par des conventions 
gén·érales et auprès desquelles .il n'a pas été désigné de contr-6• 
leur d'Etat particulier (art. 17). 

.' r 
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3.6 - L'INSTITUT DES VINS DE CONSOMMATION COURANTE (I.V.Ç.C.) 

Structure de l'I.v.c.c. 

L 'l. V .c.e. a été créé par décret du 30 septembre 1953 dans · .,. 
le cadre d'un ens_emble de dis po si ti ons réglementaires u~nt pour . 
objet 1 'organisation et 1 'assainissement du marché du v:ln et 1 'orien•> ·~ 
tatio·n de la production vi ti cole. 

C'est un établissement public, à caractère administratif', · -· ·. 
doté de la personnalité civile et de l'autorité financière. 

Il est placé sous i•autorité du Ministre de l'Agriculture et 
soumis au contrale économique et financier de l'Etat. 

Les actions du domaine communautaire sont réduites par.rap• 
port à l'ensemble des activités de l'I.v.c.c. : 

- études concernant l'orientation de la production viticole, 

- contrôle technique et réglementaire des plantations e·t arrachages, ... 

tenue à jour du cadastre viticole, 

contrôle des contrats de· stockage. 

Actions relevant du domaine de la politique asricole communautaire 

L'I.V.C.C. s'est vue confier en ce qui concerne les vins de 
table : 

-l'agrément des vins susceptibles de bénéficier de restitutions·à 
l'exportation, 

la délivrance des bons, permis spéciaux et certificats d'importa• 
tion ainsi que des certificats d'accompagnement des vins expédiés 
aux autres pays membres. 

Il n'y a pas de convention entre le FORMA et l'I.V.C.c. pour· 
assurer ces travaux mais rémunération par le FORMA des services ren
dus par l'I.V.C.C. dans le cadre des_inte-rventions sur le marché du 
vin. 

Les contr6les 

Le a contr6les internes sont assurés par l'I.v.c.c. 

i: 

Les contr6les externes sont assurés par ' ~Jo. .. 
• l--, ·~ • 

- le FORMA,-

-le contr8leur d'Etat. 
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3.7 ~E FONDS D'INTERVENTION ET DE REGULARISATION 

DU MAR~BE DU SUCRE 

Structure du F •.l!R.S. 

Le F.I.R.S. a été cree 1 par un décret du 9 juillet 1968 au 
moment même où le sucre passait sous la réglementation communautaire. 
Il a remplacé les caisses qui géraient les fonds provenant des coti-
sations professionnelles. · 

C'est un établissement publie à caractère industriel et com
mercial. 

Son conseil d'administration présidé par un haut. fonction
naire, est composé en nombre égal de représentants des professions 
et des pouvoirs publics. 

Professions 

Pouvoirs 
Publics 

3 
1 

3 
1 

3 

3 
2 

représentants des planteurs de betteraves 

représentant de planteurs de canne 

représentants de fabricants de sucre 

représentant de fabricants des D 0 M 

représentants du Ministère des Finances 

représentants du Ministère de l'Agriculture 

représentants du Ministère chargé des DOM 

L'essentiel de l'activité de cet organisme consiste à exé
cuter des décisions communautaires. La gestion des stocks de sucre, 
non prévue par les règlements communautaires, facilite l'exécùtion 
des tâches imposées par Bruxelles : 

- r5le consultatif au comité de gestion à Bruxelles, 

- r8le d'exécution de décisions. 

Actions du domaine com~unau~ 

Le F.I.R.S. {JO CEE du 17/3/72) est habilité à payer les 
dépenses du FEOGA - section garantie suivantes : 

-les restitutions à l'exportation vers les' pays tiers concernant 

• le sucr-e; 

les produits transformés à base de fruits et légumes lorsque la 
restitution est calculée en premier lieu sur le sucre, 

• les produite "bas de 1 'annexe II" (à base de suer~) ... 

~ toutes les dépenses d'intervention concernant le sucre. 
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La France, comme chaque Etat membre, reçoit de la Communau~ 
té un quota de base qu'elle répartit entre ses fabricants de sucre, 
qui eux-mêmes les répartissent entre les planteurs de betteraves. 

La CEE fixe un prix minimum pour la betterave ·et le sucre, 
mais qui ne'pourra être intégralement perçu que pour les producti~ns 
comprises dans le quota de base. 

Dans la limite 'd'une production supérieure de 35 %, une 
cotisation à la production très forte (50, 54 F. par quintal de 
sucre pour la campagne 1971 - 1972 alors que le prix minimum est de 
125,58 F.) supportée à raison de 59~ pour le planteur et 41 ~ pour 
le fabricant de sucre. Cette cotisation fait partie depuis le 
1.1.1971 des ressources propres des Communautés versées ·au budget 
de la. Commission. 

Au-delà de cette limite, la production est dite "hors quotau 
et n'a aucune garantie de prix. Les.producteurs doivent écouler ces 
quantités sur le marché mondial sans aucune aide financière.· 

Le FIRS pour assurer le respect du prix m1n1mum achète à ce 
prix à tout moment le sucre qui lui est présenté (et qui n'est pas 
"hors quota"). 

Le FIRS assure le stockagè non seulement du sucre d'inter
vention mais aussi de l'ensemble de la production, assure la vente 
soit sur les marchés communautaires (450.000.tonnes en 1971/?2), 
soit sur le marché mondial une fois que les besoins communautaires 
en sucre sont satisfaits (510.000 tonnes en 19?1/72). 

Pour les exportations sur le marché m·ondial, le FIRS orga
nise chaque semaine les adjudications et paie les restitutions cor
respondantes. Il faut noter que compte tenu des cotisations à là 
production, versées au Budget dés Communautés, la part du fin~ce
ment revenant au FEOGA est inférieure à celle qui revient aux pro
fessionnels (cotisations). 

Pour les exportations sur le marché mondial du sucre "hors 
quota" (340.000 tonnes en 19?1/?2), il n'y a pas de·restitutions 
communautaires et les charges reviennent donc aux betteraviers et 
aux fabricants de ·sucre. 

. r 

'< 
t 
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Le FIRS qui assure la gestion de la caisse de stockage qui 
prend en charge toute la production française comprise dans le 
quota maximum, peut contr8ler le respect des quotas sur les fabri• 
cants du sucre. De plus, il est responsable des statistiques SU• 
crières françaises et a ainsi une connaissance très bonne des mar
chés (le bulletin mensuel du FIRS fait le point de la situation 
sucrière nationale, communautaire et mondiale). 

3.7 .• 2.3 ·Contr8lea _______ _.,.. 

Contr6le interne 

Un contr8leur d'Etat, désigné par le Ministère de l'Economie 
et des Finances a été placé auprès de 1 'organisme. Il a t·out pouvoir 
d'investigation sur pièces et sur place. Il fait connaître au Mi
nistère son avis sur les projets de délibération ou de décision 
du FIRS et rend compte périodiquement de l'activité de l'Etablis
sement. 

Contr8le ex~ 

Les comptes .du FIRS sont soumis a postériori au contrale de 
la Commission de vérification des Comptes des Entreprises publiques, 
émanation de la Cour des comptes. Un rapporteur est désigné pério
diquement qui effectue sur place et sur pièces un contr&le appro
fondi de toutes les opérations du Fonds. Il établit un rapport qui 
est transmis à la Commission. Le Directeur et l'Agent comptable 
du Fonds sont entendus par la Commission qui transmet ensuite l'en
semble du dossier à la Cour des comptes. Le Fonds peut également 
être soumis aux contr81es de.l'Inspection des Finances. 
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3.8 - LA SOCimE INT.ERPBOF~SIONNELL.E DES OLEAGINEUX (SID02 

!l~e d'organisme et imjlortance des activités cqm~Fautaires 

Créé par décret le 13 novembre 19.54 soue le nom de Société 
interprofessionnelle des oléagineux fluides alimentaires (SIOFA), 
ses tâches ont été complétées par le décret du 13 mars 196? en · c.e 
qui concerne les dis po si t.ions du· règlement 136/66/GD portant o~a
nisation commune des marchés dans le secteur des matières grasses:• 
L'organisme a pris le nom de SIDO par décret public au J.O. du 31 
janvier 1970 (voir annexes 28 et 34). · 

: î 

Actions r~evnnt. du do.f!.aine de la poli ti gue agricol.e communautaire 

- rôle consultatif au comité de gestion à Bruxelles 
~, ; 

- rôle d'exécution des décisions; en effet, la SIDO (JO CEl) du 
17/3/72, est habilitée à payer les dépenses du FEOGA ~ se.otion 
garantie. - sui vantes : · 

• restitutions à l'exportation vers les pays tiers conc.ernant les 
matiires g~asses, : 

• toutes les interventions concernant les matières grasses. 

3.8,2.1 ~!~~!E=-~~-~~~-!~!!~~~ 
La Communauté est nettement déficitaire en produits oléagi

ne~x, néanmoins, il a paru nécessaire de maintenir des courants tra
ditionnels d'exportation de graines de colza françaises ou d'huile 
vers les pays tiers. La SIDO verse donc des·restitutions aux expor
tateurs vers les pays tiers. Ces res ti tu ti ons sont payées à l'aide·. · 
des avances mensuelles consènties par le FEOGA • 

. ' 

3.8.2.2 ~~~2~=~=~~-~=!-~~~:~!!~~! 
Aide aux producteurs d'huile d'olive. 

Les oléiculteurs désirant bénéficier de l'aide pour·la production 
d'huile d'olive sont tenus de faire une déclaration de culture à 
la mairie de la commune où sont situés les oliviers. Un exemplaire 
est gardé en mairie, l'autre est envoyé au. service régional de 
l'oléiculture. La SIDO est cha~g~e de choisir les moulins\ pour 
lesquels un contr61e efficace peut être effectué (ces moulins 
doivent en particulier fournir tous les renseignements et se sou
mettre à tous les contr6les nécessaires. Ce sont les oléiculteurs 
qui· doivent formuler la demande de l'aide communautaire mais la. 
demande doit être signée.à la fois par l'oléiculteur et le maitre 
du moulin "agréé par la SIDO". Les mattres de moùlin envoient à la , 
SIDO.en fin de campagne les états récapitulatifs des demandes. 

·~.' 



Le contr6le est effectué, d'une part. par des conunissions chargées 
par l'organisme d'intervention de l'examen des 4emandes d'aide et 
qui en cas de constat d'anomalies font des enquêtes auprès des 
intéresa·és, d'autre part par 1 'organisme d • intervention lui•tnême 
(SIDO) qui peut faire les enquêtes et vérifications nécessaires 
et se faire communiquer toue les documents administratifs.et 
comptables justificatifs (voir annexes 29, 30 et 31). 

Aides aux lins oléagineux 

Les exploitants agr~coles désirant bénéficier de l'aide doivent 
faire parvenir à la SIDO une déclaration des superficies ensemen
cées, puis ultérieurement une demande d'aide comportant le tonnage 
récolté et le premier acheteur de la récolte. La SIDO qui fournit 
les imprimés nécessaires aux déclarations, est habilitée.à procé
der à tous les contr8les et vérifications jugés utiles et se faire 
communiquer tous documents administratifs et comptables justifi
catifs (voir annexes 31 et 32). 

Aide à certaines graines oléagineuses 

Il s'agit des aides communautaires aux graines de colza, de navet
tes et de tournesols destinées aux huileries. Les huiliers sont 
astreints à tenir une co.mptabili té "matières" faisant la .distinc.:.. 
tion entre les graines importées et les graines communautaires. 
La SIDO peut se faire communiquer tous les documents comptables 
et procéder à toutes les vérifications jugées nécessaires (voir 
annexe~ 32, 33 et 35). 

Res~itutions â l'exportation 

Des restitutions sont accordées aux exportateurs qui ont souscrit 
avec l'organisme d'intervention, une convention-type, et réalisé 
réellement à l'exportation. La SIDO est responsable du contrôle 
des opérations. Depuis le 21 octobre 1972,"les conditions de déli~ 
vrance des certificats et des paiements ont fait l'objet d'un 
"avis aux importateurs et aux exportateurs" publié au journal 
officiel (voir annexe 32). 

3~8.2.3 Contr8les 
---------

En dehors du Contrble interne concomitant aux opérations il faut 
noter qu'un commissaire du Gouvernement est désigné par le Mi
nistère du développement industriel et scientifique. Il transmet 
lee instructions des ministres intéressés et s'assure de l'exécu
tion de~ opérations confiées à la société. Ce commissaire qui 
peut être assisté de commissaires adjoints a les mêmes pouvoirs 
d'investigation que le contrôleur d'Etat. 

'' l 
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- Un cont:taleu.r d'Etat, représentant du ministre de l'Economie et 
des Finances· exerce les contr8les économique· et financier dans les 
conditions de l'arr3té du 23.11.1944. Il peut à l'instar du commis
saire du Gou~ernement oppose.r son·veto à l'exéçution des décisions 
qui lui sont' not:ifiées. Il ne peut être passé outre à cette opposi
tion tant qu'elle n'a pas été levée par les Minist~es. 

1 
·\ 
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1 - LES ORGANES DE CONTROLE 

On distingue généralement deux types de contrôle, interne et 
externe, suivant le type d'organismes qui l'exerce. 

Le contrôle est interne, s'il est exercé par un organisme de· 
l'Administration. 

Le contrôle est externe, s'il est exercé par un organisme· 
extérieur à l'Administration, par exemple la Cour des comptes. 

A leur .tour, les contrôles internes se subdivisent en 

contrôle interne à la même branche de l'administration : le 
contrôle hiérarchique en est. la forme la plus courante., 

- contrôle externe à la branche de l'a~inistration contrôlée, s'il 
est exercé par un·e autre branche de 1 'administration, expressément 
habilitée à cet effet. Ce contrôle est généralement réseryé au 
Ministère du Trésor, qui l'exerce sur toutes les administrations, 
par l'intermédiaire de ia "Direction générale de la comptabilité 

· de 1 'Etat". 

Enfin, nous avons le contrôle parlementaire qui s'exerce 
seulement sur les aspects généraux de 1 'action administra·ti ve (con
trôle politique). Il concerne seulem~nt les actes enregistrés, sous. 
toute réserve, par la Cour des comptes~ 

Nous allons maintenant étudier plus p·articulièrement deux 
types de contrôles : 

-le contrôle in~erne à l'Administration, exercé par la "Direction 
générale de la comptabilité de 1 'Etat"; c'est un contrôle compt·a-:
ble; 

-le contrôle externe à l'Administration exercé par la Cour des. 
comptes; c'est un contrôle de légitimité. 

1.1 - LES CONTROLES EXERCES PAR LA DIRECTION 

GENERALE DE LA COMPTABILITE DE L'ETAT 

D'après l'article 29 de la loi sur la comptabilité générnle 
(B.D. du 18.11.1923, n. 2440), le Ministre du Trésor exerce son con
trôle financier sur les administrations de l'Etat, et les entreprises 
autonomes publiques qui en dépendent; ce contrôle peut s'exercer 
auprès de n'importe quel bureau ou service qui a dea attributions 
financières ou comptal;>le. 

.1· 



Ce contrôle es·t confié à la 11 Directi.on générale de la compta
bilité de l'Etat", ainsi qu'aux "comptabilités centrales, régionales 
et provinciales" qui ont des bureaux détachés auprès des-différente~ 
administra ti ont:;. 

Les contrôles sont comp1;ables et portent sur tous les actes 
s~sceptibles d'engager une d~pense. 

1.2 - LES CONTROLES EXERCES PAR LA COUR DES COMP.rES 

La Cour des comptes est un organe constitutionnel (art. 100 
de la constitution italienne). 

Les membres sont inamovibles (texte unique de la Cour des 
~omptes, art. 8). 

Enfin, la constitution reconna1t son indépendance vis-à-~is 
du gouvernement (Art. 100 - dernier point - de la constitution ita
lienne). 

Le contrôle de légitimité est exercé pa~ la Cour à la fois : 

-sur l'Administration de l•Etat, 

- sur les organismes dont 1 'Etat con·tribue à la gestion financière .. 

Ce contrôle s' exer·ce a priori dans certains cas, a post·~riot·i 
dans d'autres cas. 

a) Le contrôl~" de légitimité a pri..<2ti_ 

l. 

Ce contrôle a pour but de veiller à la stricte conformité des 
actes du gouvernement, aux normes de la loi. Les mesures propo
sées par le gouvernement doivent être jugées légitimes, (par 1 'ap
position d'un "vu" de la Cour) pour être exécutées. 

i 

Les actes sujets au contr6le a priori sont : 

-tous les décrets du Président de la République, à l'exception 
de certains décrets liés à la fonction pc1itique,· 

~-" 
- toutes les mesures prises par chaque Ministère, entraînant des 

dépenses supérieures à 600.000 lires, et tous lee contrats su- ·:1'· 

périeurs à 1.200.000 lires. · 

b) Le contrôle de légitimi~é a postériori 

Ce contrBle s'exerce sur : 

- tous lee actes soumis au cont.r8le a priori : 
les administrations doivent rendre êompte au Parlement de leur .. ,, 
gestion financière; le compte rendu ~ • exécution du budget de 1 'an-:' 
née précédente, est rédigé par la Direction générale de la c~mpt ·.~ 
bili té de l'Etat, snr la base des éléments fournis par les comptt'.~J" 
bilités de chaque ministère; ce compte rendu est présenté à la · 
Cour des comptes qui délibère, puis il es·t présenté au Parlemen·~ 
joint aux observations faites par la Cour, 

- tous les organismes qui reçoivent des fonds de l'Etat; 
chaque année, ~n magistrat de la Cour effectue un contrôle sur la 
gestion financière de ces organismes; le résultat de ses contrôl~s 
est tranemi~ nu Parlement. 
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2 - LES OPERA TI ONS DE RiCEr'l'ES 

Trois catégories de recettes, perçues en Italie, reviennent 
à la CEE .• Ce sont : . 

.. un pour.centage croissant des droits de douane (ressources propres), 

-les prélèvements et taxes agricoles (ressources propr~s), qui eont 
cons ti tuée notamment par .: · · 

• les prélèvements ·agricoles, 

• la cotisation sucre. 

- une contribution dont le montant est fixé nu prorata de coefficients 
nationaux. 

Dans la suite du chapitre, nous étudierons plus spécialement 
la perception des re~eources propres. 

Le décret du Président de la République du 16.4.1971, n. 321 
a précisé q~els sont les administrations et organismes habilités 
à véri·fier et à pèrcevoir les ressources propres de la CEE (voir 
annexes 1 et 2) ·• Ce sont : · 

- Le Ministère des Finances pour : 

• les droits douaniers et autres droits _fixés, ou à fixer par les 
organismes communautaires, da~s les échanges avec les pays tiers, 

• les prélèvements, montants compensatoires fixés, ou à fixer ••• , 
dana les échanges avec les pays tiers, dans le cadre de I;a poli-; 
tique agricole commune. 

- La Caisse de Compensation du Sucre pour la cotisation sucre 

Les ressources sont intégrées au budget de 1 'Etat, des modificationr~ 
· au budget peuvent 3tre incorporées également (voir annexes 3, 4 
et 5). 
Pendant l'exercice, les ressources destinées à la Communauté, sont 
transférées à . un comp~e du Trésor, au nom de la CEE. C • est ce compt.e .· 
que la CEE utilise, pour créditer l'Italie des sommes nécessaires à 
la réalisation de la politique agricole commune (voir paragraphe 3). 

2.1 - LA DIRECTION GENERALE DES. :DOUANES. m DES IMPO!S INDIRECTS 

Depuis le 1er Janvier 19?1, une partie des droits de douane 
et la totalité des prélèvements agricoles perçus sur le territoire 
italien font partie des ressources propres de la CEE. 

,· 
l • ~ 

L' Ad~inistration des douanes est chargée de eolle.cter ces. 
ressources, qui sont. mises ensuite à la disposit.ion de la CEE par 
le "Ministère du Trésor" (Voir annexee 4 et 5). ' ! : ~ ' 
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La réglementation 

La décision du Conseil de la CEE du 21.4.70, a été prise afin de 
substituer les "contributions financières" des Etats membres par 
des "ressources propres" de la CEE. 

Cette décision a été sui vie par les règlements CEE relati.fs au 
financement de la politique agricole commune, n. ?29/70, 2967/70 
et 2/?1. 

- Les modifications en matière de politique financière communautaire 
ont été adoptées par la loi de ratification du 23.12.70, n. 1/85e 

·- Lee normes d'application ont été fixées dans le D.P.R. du 16.4~71 
n. 321 qui .a_confié. la mission de percevoir les droits de dol.lane 
et les prélèvements agricoles au Ministère des Finances, qui uti
lise les services dépendant de sa propre Di'rection des douanes et 
imp8ts indirects. 

- La structure et le fonctionnement du système douanier sont régis 
par : 

• la loi par délégation du 13.11.1969, n. 740 et les décrets d'ap
plication : · 

- DPR du 2?.12.1969 n. 1130 (circulation communautaire) 

- DPR du 30.12.1969 n. 1133 (perfectionnement actif et dép8ts 
douaniers) 

- DPR du 30.12.1969 n. 1134 (présentation en douane des marchan- . :,., ·. 
dises importées) 

• la loi par délégation du 23.1.1968 n. 29 et les décrets d'appli-
cation : 

DPR du 2.2.19?0 n. 62 (procédures de fonctionnement des 
douanes) 

- DPR du 18.2.19?2 n. 18 (procédures de fonctionnement des 
douanes) 

- DPR du 23.1.19?3 n. 43 (texte unique des dispositions législa-
tives en matière douanière) 

2.1.2. L'organisation de la Direction générale des douanes et imp§ts 
indirects · 

La Direction générale des douanes et imp6ts indirects dépend 
du Ministère des Finances. 

Les moyens en personnel de cette direction, consacrée aux 
tâches douanières sont donnés dans l'annexè 6. 

Son organisation est donnée dana l'annexe 5. 
Elle se décompose, essentiellement, en deux parties 

- les services centràux, 

- les services extérieur~, 

que nous allons an~lyser successivement. 

i' , .. 
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2.1.2.1 Les services centraux 
---------------------

Les bureaux compétents en matière douanière, au sein de la 
Direction générale des douanes et impôts indirects, sont : 

-d'une part, les divisions ayant des rapports avec l'étranger 

-di vision VIII 

division IX 
division X 

questions internationales et accords douaniers, 

facilités et franchises diplomatiques, 

licences et prohibitions, 

- d'autre part, les divisions purement douanières 

• division XI organisation des bureaux douaniers, 
comptabilité •••• · 

1 

di visio.n XII magasins généraux, dép8ts douaniers, zones 
·franches, 

division XIII monopoles d'état, contingents tarifs, 

division XIV exportations et importations temporaires, 

division XV perception des droits pour le compte d'autres 
administrations. 

1 

La direction.générale dispose en outre de services et bureaux 
spéciaux. On disti.ngue notamment : 

- le service d'inspection central des douanes et imp8ts de fabrica
tion, 

- le bureau technique central des douane·a. Il assure 'la diffusion ei~ 
la bonne application des tarifs douaniers; il est chargé de co.lcu·· 
1er les montants des prélèvements agricoles, et d'en assurer ln 
diffusion par télex, auprès des bureaux périphériques, 

- le bureau central de contr8le des écritures douanières et des i~
pôts de_ fabrication. Ce bureau effectue, entre autres, la vérifier'_-·· 
tion des écritures douanières sur le plan administratif et comptn
ble. 

2.1.2.2 Les services extérieurs 
------~-----~---~---~-~ 

Nous y trouvons trois grandes catégories de services 

- les douanes, 

- les laboratoires, 

- les bureaux techniques pour les impôts de fabrication. 

Seuls nous intéressent l~s deux premières catégories que 
nous allons analyser 

a) Les douanes 

On compte, actuellement, environ 200 "douànes". 
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Localisation 

Elles sont localisées 

soit, à l'intérieur de l'Etat, dans les centres commerciaux 
d'une certaine importance, 

- soit, près des frontières; à noter 1 •·existence de douanes inter- :~ 
nationales (Luino, Domodossola, Ventimiglia, Modane, Chiaseo) où _;:i 
les fonctionnaires de deux pays coopèrent pour appliq~er leurs i. 

règlements respectifs. 

Compétence 

On distingue 

- les douanes de première catégorie, habilitées à exécuter tous 
les types d'opérations douanières, 

- les douanes de seconde catégorie, habili téee à. exécuter des opé
rations déterminées, 

- les douanes de troisième catégorie, situées dans des localités 
où les mouvements sont réduits, et habilitées à exécuter des 
opérations d'intérêt local. 

Organisation 

Les douanes sont regroupées en : 

- "circonscriptions douanières" (quarante environ); leurs respon
sables sont chargés : 

• de diriger les bureaux de douanes de la circonscript·~on, 

de contr8ler ces mêmes bureaux. 

- "compartiments-douaniers d'inspection"; ils sont chargés de la 
direction et du contr81e des différents bureaux, dana les li-
mitee des différents territoires. 

b) Les laboratoires 

Des laboratoires départementaux effectuent, pour le compte des f 
douanes, les analyses chimiques et les analyses de qualité, rendues 
nécessaires pour identifier les produits présentés en douane, leur 
attribuer une position dans la nomenclature du tarif, et calculer 
les droits et taxes correspondants. 

Les procédures .à l'importation 

Les opérations en douane sont effectuées par le proprié.te.ire 
de la marchandise ou par. son agent. Le ·statut des ·agents est décri-'; 
dans l'annexe B. 

Nous allons analyser dans la sui te cie ce paragraphe le traite·- .~
ment des marchandises importées et les .différents régimes douaniers 
qui leur sont offerts. 
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2.1.3.1 ~!-!!!!~!!!~~-~!!_!~~~~~!~~~-!~P~~~!!~ 

Ce traitement se décompose en plusieurs phàsee que nous 
allons' successivement analyser 

a) La conduite en douane 

Les marchandises qui passent la "ligne douanière" doivent être ac
compagnées d'un des documents suivants 

soit le con~aissement, si le transport est eftectu~ par mer oh. 
par air; 

- soit la lettre de voiture, si le transport est effectué par 
chemin de fer; 

- soit un document de transit créé dans un autre pays (TIR - ATA -
ECS - T • 1 - T • 2 - T. 3 - etc • ) .•: 

Les documents indiquant l'origine et la provenance de la marchan-· 
dise peuvent être : 

- un•~ertificat d'origine", si la marchandise provient de pays 
tiers; le connaisse·ment su! fit si la marchandise provient d'un 
pays au-delà de Suez ou de Gibraltar. A la suite d'une reeomman·'"l ~~
dation de 1 'OCDE, ce certificat peut êtr·e remplacé· dans. la 
plupart des cas par la documentation commerciale; 

- un "certificat de circulation", si la marchandise provient d 'u.n 
Etat membre de la CEE; ce certificat sera constitué par les 
modèles : 

• DD1 pour une marchandise en envoi direct, 

DD3 pour une marchandise en envoi indirect, 

DD4 pour les produits agricoles soumis au régime dEtS prélèYe-
ments. 

Remarque : les modèles DD1 et DD4 vont être remplacés par les 
modèles : 

- T1 po~r les marchandises en transit communautaire, 

- T2 pour les marchandises en transit communautaire 
intérieur. 

L'exportateur transmet directement par courrier à l'importateur 

';,. 

destinataire : ·· .. · 
~\ ., f 

les factures commerciales, 

so-uvent, les "certificats de circulation", 

- éventuellement, les autres documents n~eessaires compte te~u du 
type de marchandises importées_et du pays d'origine. 

Plusieurs opérateurs interrogés penseat que les "certificats ,d'ori
·gine" indiquent, parfois, d'une façon insuffisante l'origine. ef
fective de la marchandise : ces derniers pourraient être obte~us 

'} 
~-~ 

très facilement auprès de certains pays. C'est pourquoi, le ncer- .,,:·· 
tificat d'originen est considéré souvent comme moins probant que 
les "vérifications directes" effectuées par la douane. · 
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Si ln marchandise transi te vers une ·douane intérieure, la douane 
frontière : 

-vérifie .ou appose les scellés garantissant l'intégrité de la 
marchandise transportée, 

appose un "visa d'entrée", daté, sur les documents· de transport .. 

Si la marchandise arrive par mer, le transporteur, en sa q~alité 
de "propriétaire présumé", dépose un cautionnement équivalent cn"Lx 
droits de douane probables. · 

b) La "déclaration en douane" 

Lorsque la marchandise est rendue à lo. douane inté·r·i.eure ou de 
frontière, auprès de laquelle l'importateur.entend atfectuer le 
dédouanement, les opérations effectuées sont les suivantes·: 

- la douane intérieure signale la réception de la marchandise à 
ln douane frontière, s'il y,a eu transit, 

- le "déclarant douanier" (voir annexe 8) qui agit pour le compte 
de l'importateur,. remplit la "déclaration en douane" sur la base 
des documents cités plus haut, conformément aux artieles 16 et 
18 de la loi organique du 2.5.9~1940 (voir paragraphe 2.1.1). 

Il existe 14 types différents de formulaires pour rédiger. cette 
déclaration, suivant le régime adopté, et le type de marchandises 
traitées. Ainsi, s'il s'agit d'une importation définitive, le 
formulaire utilisé est le A/46, par exemple. 

De toute façon, le formulaire comprend les indications suivantes 

- nom du "déclarant" et de la société qu'il représente, 

- origine de la marchandise, 

- caractéristiques de la marchandise 

• description, 

chapitre et article du tarif douanier commun conc~rné, 

• quantité, 

• valeur, ••• 

- détails des différents. droi ta qui grèvent la marchandise ( d •·aprèo · 
le D.P.R. du 2.2~1970); les données relatives aux différents 
droits sont extraites : 

• du tarif douanier, pour les droits de douane, 

'' 

• des copies des co mm uni cations télex . affichées dans les bureaux l. 
de douane, pour.les prélèvements, 

. . .. 
La "déclaration douanière" est présentée à la dou·ane, remplie et 
accompagnée des autres documents, ainsi que l'autorisation bancni.re .... 



c) Ln vérifi.cation 

Le "bureau des interdictions" (Ufficio divieti) effectue un premier 
contr8le de conformité ·sur les documents présentés.· Il vérifie en 
particulier : 

- la régularité des certificats d'origine (timbre et signature de 
la douane de départ à l'étranger), 

-l'exactitude de l'imputation au c,hapitre et à l'article du tarif 
douanier, compte tenu de la description qui est f.ai te de la mar-

. chandise déclarée, · ~.: 

- 1 'éventuelle appartenance de celle-ci à une "classe de marchandises .. · 
· ·soumise à obligation ou à prohibition". 

Deux possibilités sont offertes : 

- la déc'!aration est considérée "conforme"; la douane prooède alors 
à '-'l'acceptation de la déclaration" en y apposant un timbre ·date. 
La date indiquée marque le début des obligations fiscales (D.P.R. 
du 2.2.1970, n. 62); le déclarant ne peut plus la modifier dans 
les phases ultérieures des opérations de dédouanement, pendant le 
contrôle physique notamment; 

la déclaration n'est pas considérée conforme; le déclarant peut 
la retirer et la représenter modifiée sans courir d'amendes ou 
de peines. 

Cette phase de la procédure est très importante, en effet, l'exacte 
classification du produit dans le tarif do~anier es~ un élément in
dispensable pour accomplir correctement !~liquidation des droits 
à payer. Les personnes interrogées pensent que l'opération de dé
douanement a de grandes chances de se 'conclure favorablement; si 
ce contr51e est positif. 

Les m~rchandises dont la déclaration a·été acceptée, sont soumisèe 
à une "vérification douanière" (visita). Elle a·pour but de contrô
ler la correspondance entre les caractéristiques déclarées et les 
caractéristiques effectives de la marchandise (en qualité, et en 
quantité). C'est un contrôle physique, qui s'effectue par inspec
tion directe de la marchandise, visant à identifier sa nature, ses 
marques éventue~les, sa quantité et sa qualité.-

Ln vérification est effectuée par un fonctionnaire délégué par·le 
chef du bureau "vérification do.uanière". Ce fonctionnaire pe~t de
mander l'aide du "labora~oire chimique douanier" du compartiment 
douanier dont il fait partie (voir paragraphe 2.1.2.-2). 

Avant la publication d·u D.P.R., n. 62 du 2.2.1970, la "vérificntion , . 
douanière" devait être exécutée en principe sur toutes les marchan
dises. Depuis sa publication, le fonctionnaire a la possibilité ré
glementaire de décider si la marchandise sera vérifiée, partielle
ment ou pas du tout. Ce décret a pour but de conformer la procédure 
douanière italienne à la procédure communautaire, en prenant comme 
principe de faire confiance à l'importateur. Par contre, ce décret 
donne à la douane ia possibilité qui ne lui était pas accordée 



auparavant, de reeontr~ler lee marchandises dédouanées, pendant 
un délai de 6 mois (article 6). D'autre part, il·aggra~e dans de 
très fortes proportions (dix fois environ), lessaDCtions encourues 
pour fausses déclarations (article 7 qui remplace l'article 118 
de la loi organique de 1940). 

D'après les personnes interrogées., 5 - e.nviron des marchandises 
sont physiquement contr8lées. 

Lorsque l'opération s'est déroulée normalement, le fonctionn~ire 
achève son travail en indiquant sur la "déclaration" : 

-."vu conforme" ( visto conforme) .pour les marchandises effecti va
ment vérifiées, 

"considéré conforme à la déclaration" pour les marchandises non 
vérifiées (article 3 du D.P.R •. du 2.2.70, n. 62), 

-. et "vus et reconnus conformes les colis n. • •• , et considéré 
conforme le reste des.marchandises, conformément à l'article 3 
du D.P.R. du 2.2.1970, n. 62" pour les marchandises v~rifiées 
partiellement. 

Rem argue 

Des formules analogues sont employées sur les certificats de cir
culation DD1, DD3, DD4, T1 et T2. 

C'est durant la "vérification douanière", que. s' effectu, également 
le contr8le de la valeur déclarée pour les marchandises : on véri
fie qu·e les prix factu·rés et indiqués sur la "déclaration" corres
pondent bien aux p~ix normaux du marché. En cas de doute, le fonc
tionnaire envoie lee documents au "bureau des valeurs" (Ufficio 
valori). Ces bureaux sont assez bien renseignés et possèdent des 
nomenclatures de produits avec les prix habituellement pratiqués. 

Les opérations de contr8le précédentes sont soumises à un "visa 
final", délivré par un fonctionnaire, généralement assez qualifié, 
de la douane locale (inspecteur en chef). Il a la possibilité de 
demander de .. s vérifications supplémentaires. D'après les personnes 
interrogées, cette dernière phase est encore très importante, du 
moins dans certaines douanes. 

d) Le paiement des. droits 

La "déclaration en douane", munie des visas appoeés pendant les 
phases précédentes, est·présentée à la "caisse" qui perçoit. le , 
montant des droits qui sont dus. 

Cette opération est "enregistrée" dans le registre de la douane. 

La déclaration, sur laquelle a été apposée le timbre date de 
quittance (qui est apposé également sur la facture commerciale) 
prend la valeur d'un "acquit de douane". 

·., f 
i, 

' ~. 
·' 

'1 
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Une copie de cet acquit est donttée au propriétaire des marchandises 
qui peut l'utiliser pour les retirer auprès des magasins généraux. 
Elle est également la preuve que les obligations annexes, qui sont 
liées à l'importation, ont bien été accomplies. 

Enfin, on doit signaler, que le D.P.R. du 18.2.1971, n. 18, ar-. 
ti cl es 72 et sui vante; a intro_dui t la possibilité jusqu'alors 

,inexistante, de réexporter ou, de détruire sous surveillance 
douanière, pour des motifs valables des marchandises importées, 
qui se révèlent inutilisables, en ob~enant le remboursement des 
droits de douane versés au moment du dédouanement. 

2.1.3.2 ~!!-~!!!~~!~~!-~!i!!!!-22~!!!!~!.2!!!~~!-!~-!!!~!!~~!!!!.!!E~!~~!~ 

a) Les dép8ts douaniers (également nommés "dépats propres") 

Une "déclaration en douane" (form. A/49), faite suivant la procé
dure précédemment décrite, permet d'introduire la marchandise dans · 1 

lès dép8ts. · 

Leur retrait est eff~ctué sur présentation d'une "déclaration en 
douane" régulière (le ty-pe du formulaire dépend de la destination 
de la marchandise) et d'une copie de l'acquit d'introduction. 

Une régl"ementation"spéciale, assez stricte (versement de caution, 
acceptation de contr8les ••• ) règle le .fonctionnement des "dépôts 
douaniers". 

b) Les zones franches (également nommées "dép8ts i-mprop~es") 

Les seuls documents de transport permettent d'introduire les mar~ 
chandises dans les zones franches. 

Leur retrait est effectué sur présentation d'~e "déclaration en 
douane" d'exportation régulière. Le type de formulaire utilisé 
dépend de la destination de la marchandise. 

c) Les "ré imes de erfectionnement actif" (également nommé~ 
"importations temporaires" 

Une "déclaration en douane" (form. A/50) permet d'introduire les 
marchandises sur le territoire douanier. Elle signale le but dans 
lequel la marchandise est importée,· 1 '·engagement et la date limite 
à laquelle la marchandise.doit être réexportée. La bonne identifi~ 
cation des produite réexportés peut ê.tre obtenue grâce à .1 'apposi
tion de marques et (ou) au prélèvement d'échantillons. 

La réexportation des marchandises importées temporairem~nt, ou 
l'exportation des produits fabriquée à partir de ces marchandises, 
est effectuée sur présentation d'une "déclaration en. douane" 
d'exportation régulière (form .• A/52) et d'JJ.ne copie de "l'acquit 
d'introduction". 

d) Les régimes de trapsit 

Les régimes actuels ont été mis en oeuvre suite à des directives et 
des règlements de la CEE. · 
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La procédure de· transit entre les douanes frontiè·res et les douanes 
internes a été· sommairement indiquée au paragraphe ·précédent. 

e) L "'adoption de franchise" 

- réexportation de marchandises étrangères non utilisables : ln 
procédure a été indiquée au paragraphe précédent - section d -

- réimportation de marchandises nationales (généralement dans le 
cadre de l'exportation temporaire) : cette opération est effec- • 
tuée sur présentation d'une "déclaration en douane" (form. A/53),. 
et d'une copie de l'"acquit de douane" d'exportation. 

Si le retour des marchandises a lieu dans les deux années qui 
sui vent 1 'expor·tation, la réimportation est exempte de droits de 
douane (mais à part le cas où des restitutions auraient été éven
tuellement encaissées par l'exportateur). 

Les contr81es 

2•1.4.1 Les contr81es internee à l'administration des finances 
.-~-~-~---------~---~~-~--------------~--~--~-~~-------

Un contrôle est exercé à l'égard de cette administration par 
·plusieurs organismes dépendant de ce Ministère; à savoir : 

les "Intendances des finances", qui sont investies de. fonctions 
administratives de direction et de contr8le sur tous les organes 
périphériques du Ministère des Finances, entre autres, les bu• 
reaux de douane; 

'- les "Guardia di finanza", qui sont un corps chargé de taire appli
quer les lois financières; ils exercent un servi~e de surveillnnce 
et de contrSle auprès des douanes conformément à l'article 157 de 
leur règlement; 

- la "Direction centrale de la comptabilité du Ministère des Finances" 
(Ragioneria Generale dello Stato), et les "bureaux de comptabilité 
régionaux et provinciaux" (Ragionerie regionali e provinciali) 
exercent des contrSles respectivement sur les organes centraux et 
périphériques de !•administration des douanes. 

' 2.1.4.2 Les contr81es externes à l'administration des financee 
----~~~--------~-~--~~-~-~---~~--~-~-~-------~-----~-~ 
. Ces contr8les ~ont exercée par la Cour des comptes. Il est· 
à noter que les moyens dont elle dispose et qui sont prévus par les 
lois et riglements en vigueur, ne sont pas toujours adaptés à ses 
objectifs actuels; on procède actuellement à une réforme ( 0

). 

( 
0

) Voir "Cour . .,O.ea comptes" - 'necisione e relazione sul Rendiconto Generale 
dello Stato per l'esercizio finanziario ·1970, Roma 19?1. 

·t 
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2.2 - LA CAISSE DE COMPENSATION DU SUCRE 

("Cassa congluaglio zucchero") · 

La réglem.entation 

Cette caisse a été créée, suite à une décision prise par le 
"Comit:é interministériel des prix" (C.I.P.), le 22.6.68, (n. 1195) •. 

Sa création fait .sui t.e au règlement CEE n. 432/68, organisant ·· 
à l'échelon communautaire le marché du sucre. 

. La mission de la caisse a été définie dans lé D.P•R• du 
16.4.71, n. 323. 

L'orsanisation.de la caisse 

La gestion et l'administration de la Caisse sont confiées à 
un comité de.gestion. 

La composition de ce comité est la suivante : 

- 2 fonctionnaires du Ministère du Trésor,, 

- 2 fonctionnaires du Ministère de l'Agriculture, 

- 2 fonctionnaires du Ministère des Finances,. 

• 2 fonctionnaires du Ministère de l'Industrie et du Commerce, 

- 4 représentants de l'Industrie, 

- 2 représentants de~ producteurs de betteraves, 

- 2 représentants de l'Industrie du sucre, 

- 1 représentant des commerçants, 

- 1 fonctionnaire du secrétariat du Comité interministériel des prix. 

La présidence du comité de gestion est confiée à une personne 
nommée par le Ministre délégué à la présidence du C .I •. P., en accord 
avec le Ministre du Trésor • 

. 2 •. 2.3· .Le· fonctionnement de la Caisse 

Nous rappelerone brièvement comment fonctionne le marché du 
SU'Cre. 

La production du sucre eet·contingentée; chaque Etat membre 
a reçu un quota de base qu'il répartit· entre ses fabricants de su.cre 

. et ses planteurs de betteraves. 

Le quota de base italien s'est élevé à 1.2,30.000 T pour la 
campagne 1971-72. 

Un p·rix minimum est fixé pour la betterave et le sucre, à 
chaque campagne. 

t, 
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Pour assurer le respect de ce prix minimum, l'organisme d'in
tervention achète, à ce prix, à tout moment, .le eucre qui lui est pré
senté, tarit que la production qui lui est proposée ne dépasse pas de 
35 ~ ·le quota de base du product·eur. 

Au dessus de cette production limite (35 ' au dessus du quota 
de base), l'organisme d'intervention n'achète plus; les producteurs 
doivent écouler ces quantités sur le marché mondial, sans ·aucune aide 
financière. 

Enfin pour la production, comprise entre le quota et 1,35 fois 
le quota, les betteraviers et les fabricants doi.vent acquitter une co ... 
tisation à la production, nu prorata de la quantité produite. Cette 
cot1sation est supportée à raison de 59 ~ par le planteur, et de 41 ~ 
par le fabricant. 

Depuis l'entrée en vigueur du nouveau régime, la cotisation 

. '"tt 
r 

' '~. 

tait partie des recettes de la CEE. · ,, 

Les cotisations sont perçues par la caisse de compensation du 
sucre. Elles sont transférées .auprès du Ministère du Trésor qui les 
enregistre dans un chapitre particulier du budget (chapitre 3.5.1.3) 

Les ordres de prélèvement des disponibilités de la caisse 
doivent comporter lee signatures du président de la caisse, des fone• 
tionnaires du Trésor (ou du secréta+iat du C.I.P.). 

Remarque 

Les frais de magasinage relatifs au stock moyen mensuel des 
sociétés sucrières, sont financés ·par la Caisse qui reçoit les !ondé 
du Ministère du Trésor, qui les reçoit lui-même du FEOGA - section 
garantie. 

Les contrôles 

Nous devons signaler les contrôles exercés par : 

-le Ministère des Finances, par l'intermédiaire de la Direction 
générale des douanes et impôts indirects, et de ses bureaux spé
ciaux des imp6ts de fabrication. 

Ce· contr8le est de type technieo-administratif. En effet, lee pro
ducteurs de sucre doivent envoyer des certificats UTIF • ~es bureaux; 
ces certificats indiquent les entrées et sorties de stocks, et per
mettent ainsi de déterminer les frais de stockage; 

un collège de réviseurs aux comptes, composé de : 

• un fonctionnaire du Ministère du Trésor, 

• un fonctionnaire du Ministère de 1 'Agricul tu·re, 

.• un fonc.tionnaire du secrétariat du C .I .P.; 

le Ministère du Trésor (voir paragraphe 1.1) qui a détaché auprès 
de la caisse un de ses fonctionnaires. 

,''1 
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3 - LES OPERATIONS DE nEPENSIS AGRICOLES 

Le décret du.Président de la République du 16.4.19?1, n. 321 
a prec1sé quels sont les administrations et organismes habilités nu 
paiement des dépenses du FE~A -·section garantie. Ce sont : · 

- le Ministère des Finances pour : 

• les restitutions à l'exportation, 

• les restitutions à la production, 

• les subventions à l'importation de quelquee produits (céréales 
fourragères), 

• les primes de dénaturation des produits agric~les; 

- l'"Azienda di Stato per gli interventi nel mercato agricolo" (AIMA) 
pour les opérations prévues d'ans le cadre de la poli tique agricole 
communautaire; 

.. l'"Ente Nazionale Risi" pour toutes les dépenses d'intervention 
concernant le riz; 

-la "Cassa Conguaglio Zucchero".pour le remboursement des fraie de 
stockage du sucre. 

Le transfert des mo~ens financiers mis à la.disposition de 
·l'Italie par la CEE, aux administrations et organismes précédents 

se fait au moyen du budget de l'Etat; des modifications au budget 
peuvent être apportées pnr décret du Ministre·du Trésor. Ces modifi
cations font cependant l'objet d'un contrSle de la part des organismes 
habilités au contrSle comptable et de principe de .l'Etat. 

Notons cependant, la gestion financière particulière de 
1 'AIMA, que noua analyserons plus en détail au chapitre 32·. 

Enfin, signalons que les dispositions légales, réglementaires 
ou administratives (et par conséquent les moyens de contr8le) actuel
lement en vigueur en Italie, sont appliquées pour le paiement des 
frais d'i~tervention financés par la CEE. 

3.1 - LES OPERATIONS DE DEPENSES BU FEOGA - SECTION GARANTIE 
LES RESTITUTIONS A L~EXPORTATION 

Une restitution· à l'exportation peut être accordée pour lee 
produits : 

- d'origine communautaire, 

-admis en libre circulation à l•intérieur 4e la communauté 

'!; 
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- de bonne qualité, 

et dont l'utilisation (lorsqu'ils sont destinés à l'alimentation 
humaine) ne soit pas considérablement réduite, compte tenu de leurs 
caractéristiques. 

L'origine communaut.aire n'est. pas reconnue uniquement aux 
marchandises complètement produites à l'intérieur de la communauté, 
mais également à celles qui sont produites dans la communauté, à 
partir de produits en provenance de pays tiers, et pour lesquels les 
droits et taxes d'entrée ont été acquittés. 

La réglementation 

Les compétences, en matière de restitution à l'exportation 
ou à la production, ont été fixées par le D.P.R. du 23.3.71, n. 323. 

Elles sont exercées par le Bureau centralisé des prélève• 
ments ("Ufficio centralizzato prelievi"), auprès·de l'Intendance des 
finances à Rome ("Intendenza di Fina.nza. della provincia di Roma"). 

Ce bureau a été mis en place, suite au D.P.R. du 20.10.69 
publié au J.O. du 12.11.69, n. 286. 

Les procédures qui doivent être suivies pour obtenir les 
restitutions sont données dans : 

- le règlement CEE n. 1041 du 21.12.6?, mis en application 
grâce ••• 

- au décret loi du 20.2.68, n. 59, transformé en 

- la loi du 18,.3.68, n. 224. 

Les modalités de contr8le des marchandises exportées ont été 
précisées dans : 

-l'article 3 du D.P.R. du 2.2.70, n. 62,. pris en vertu de 

- la loi du 23.1.68, n. 29. 

L'organisation du "bureau centralisé des prélèvements" 

Depuis le 1.1.70, tous les exportateurs (quelle que soit leur 
résidence dans la CEE), qui effectuent.des exportations avec des li
cences délivrées par un Etat membre quelconque (règlementsCEE, 
n. 1373/?0 et n. 2638/70) doivent transmettre leur dossier au bureau 
centralisé des prélèvements ("Ufficio centralizzato prelievi") auprès 
de l'Intendance des finances à Rome, pour le paiement des restitu
tions. 

··t 
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Cette centralisation présente un double ava~tage 

- dans la réalisation pratique, 

-dans l'interprétation et l'application unifiée des dispositions 
complexes régissant les· restitutions (il est possible d'avoir, en 
temps utile, tout éclaircissement de la part du Ministère). 

Suite à'l'article 31 du D.L. du 19.12.69, n. 94?, repris dans 
la loi du 11.2.70, n. 23, il a été prévu que les paiements des resti
tutions soient engagés par l'intendant des finances sur des ouvértures 
de crédit prévues au budget de l'Etat et que les opérations soient 
-~ontrôlées ensuite par le bureau provincial de comptabilité de 'l'Etat 

( "Ragioneria Provinciale dello S·tato") à Rome, au moment de la rédac
tion du compte rendu des dépenses • 

. C'est ainsi· qu'à été créé, au sein de l'Intendance-des finan-
ces : 

- une comptabilité spéciale pour gérer les fonds destinés aux restitu
tions et prévus dans un chapitre du budget de l'Etat (n. 1789); 

- un service comptable qui : 

contrôle les liquidations effectu-ées par le service administratif, 

rédige les mandats de paiement, 

et qui les transmet, à la section de la t~ésorerie provinciale à. 
Rome, quand ils ont été signés par l'intendant des finances. 

_ Enfin, il faut signaler qu'auprès du Bureau centralisé des 
prélèvements fonctionne une section du bureau technique central des 
douanes dépendant hiérarchiquement de la division XIV de la Direction 
générale des douanes. 

' 
Les procédures 

·3.1.·3·1 !!~-~~~-~~!!~~!! 

. i 

Les procédures d'exportation des produi·ts agricoles, donnant " 
droit à restitution, sont communes à tous les produits. 

- Une "déclaration d'exportation" (formulaire A/55) est présentée à la 
-Douane du lieu d'exportation, en même temps que les marchandises. 

--Le "document de transport" ~·st également présenté. 

- La preuve est apportée que les marchandises sont d'origine commu-
nautaire et qu'elles présentent bien les qualités _requises : certi
ficats médicaux, certificats de la Chambre de comme~ce et de l'Ins
titut pour le commerce avec l'étranger {I.C.E.) ••• 

- L'article 3 du. D.~.R. du 2.2.70 accorde la possibilité au fonction
naire douanier chargé de contr8ler la marchandise : 
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• soit de ne pas faire le contr8le, 

• soit de le limiter à une partie de la marchandise·, 

et de considérer comme conforme à la déclaration la partie qui n •·a 
pas été visitée (voir § 2.1.3.1 - c). 

Ce même article conseille à l'exportateur de fournir au fonc
tionnaire tout document lui permettant de se faire une idée exacte 
de la marchandise, à savoir : 

• le chapitre et l'article du tarif douanier correspondant, 

• une description détaillée de celle-ci. 

Ces documents peuvent être : 

un certificat d'origine délivré par une Chambre de commerce, 

• un certificat de qualité délivré par les bureaux de l'Institut de 
commerce avec l'étranger (I.C.E.), 

• un certificat médical, 

• un procès-verbal de fabrication, 

• les certificats correspondant à l'ensemble d~s examens auxquels 
le produit a déjà été soumis et prouvant, soit son état phytosa
nitaire, soit sa composition exacte. 

- L'attribution d'une position, dans le tarif douanier commun, aux 
produits agricoles ou alimentaires exportés, est parfoi~·difficile; 
en effet9 le taux de restitution varie, parfois, avec la composition 
des produits et l'on est ainsi amené à effectuer des prélèvements 
d'échantillons sur les marchandises pour vérifier analytiquement 
les caractéristiques organoleptiques, les spécificationa·des produits 
~de base, afin d'établir si le produit peut bénéficier de la resti
tution et à·quel taux. 

La douane, située à la frontière, vérifie la sortie effective de la 
marchandise 4u territoire douanier, selon la même procédure que 
celle décrite dans le chapitre réservé aux procédures d'importation. 

- Lasortie de la marchandise exportée du territoire communautaire est 
confirmée : 

par le "visto uscire" (vu sortir) si la marchandise se rend dans. 
un pays tiers, sans traverser d'autres pays membres, 

• par l'exemplaire de contrôle n. 5 des modèles T1 et T2 en cas de 
transit par un autre Et·at membre. 

Remarque : 

La date d'exportation est la date à laquelle la "déclaration 
d'exportation" est acceptée par la douane. C'est le taux de resti
tution, valable ce jour, qui déterminera le ·montant des restitutions 
accordées à l'~xportateur. 

1 
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Le "dossier de restitution" doit être alors envoyé à l 1Int.en
dance des finances - Bureau cêntraiisé des restitutions et prélève
ments agricoles - Rue F. Banaglia n. 25 - 00153· ROME - dana un délai 
de six mois partant du jour où la déclaration d'exportation a été 
acceptée par la .douane (art. 10 du règlement CEE 1041/67). 

Ce dossier contient 

la licence, 

l'"acquit d'exportation" délivré par la do~ane qui p;rouve que la 
marchandise a quitté le territoire douanier communautaire, 

• une copie du document de transport qui indique le pays destina
taire, 

• un document qui prouve que la marchandise a bien atteint son pays 
de destination. Ce pourra être au choix : 

a) une copie du document douanier ou po.rtuaire, émis par le· pays 
destinataire et constatant l'arrivée de cette marchandise. 

Pour les pays à commerce d'état, compte tenu de la difficulté 
d'obtenir un tel document, celui-ci pourra être remplacé par 
un "certificat de contrôle qualitatif" délivré par certains 
bureaux de ces pays; 

b) une attestation délivrée par l'autorité consulaire italienne 
du pays destinataire; 

c) une attestation délivrée par.une des sociétés spécialisées, 
sur le plan international, en matière de contrôle et de sur
veillance; 

d) un double de la lettre de voiture délivré par la gare de che~ 
min de fer expéditrice; 

e) une copie du connaissement; 

• enfin, la demande de restitution qui contient : 

a) les caractéristiques de l'exportateur qui sollicite le paiement 
d'une restitution (raison sociale, nom, adresse, ••• ); 

b) la contribution à laquelle se réfère la demande de rembourse
ment dont il s'agit; 

c) le type de produits export~s; 

d) la date d'exportation; 

e) le taux de la restitution; 
f) le montant de la restitution; 

g) les modalités de paiement; 

etc. . . ·--

i ,q 
\ 
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Remarque : 

Le paiement de la restitution peut être effectué 

1) directement au nom .de l'exportateur; 

2) par virement au· crédit du compte courant postal de l'expor
tateur; 

3) par virement au crédit du compte courant auprès de la Banque 
d'Italie, de l'institut de crédit, où l'exportateur est titu
laire -d'un compte; 

4) par virement au crédit du compte courant de l'exportateur 
auprès de la Banque d'Italie, s'il y est titulaire d'un. compte; 

5) par ·chèque bancaire non transférable, sur l·a Banque d'Italie, 
au nom de l'exportateur; 

6) par l'intermédiaire de la Chambre de compensation en faveur 
de l'institut de crédit, où l'exportateur est titulaire d'un 

. compte. 

Les textes de base sont : 

- les règlements CEE n. 120/67 et n. 139/67. 

La procédure utilisée suit la règle générale 
saire d'apporter la preuve que le produit a 

- quitté le territoire communautaire, 

gagné le pays de destination, sauf dans les cas où 

• le taux est unique quelle que soit la destination, 

il est néces-

• le taux correspondant à la destination prévue, est le plus faible. 

Le taux de la restitution est mesuré en unité de compte par 
tonne métrique, il est majoré de deux unités de compte, quand il est 
nécessaire de doubler le Cap de Bonne Espérance (cl8ture du canal de 
Suez). Pour obtenir cette majoration, il est nécessaire de joindre 
au dossier de restitution une déclaration de la société.de naviga
tion propriétaire du bateau, ou du capitaine. · 

3.1.3.3 ~!-!!~~~~-~~~-!!~!!~-~!-!2!~~~ 
Le texte réglementaire communautaire de base est le règlement 

CEE n. 1035/72. 
De plus, sont appliquées les mes~res à caractère général 

énoncées dans les règlements n. 1041/67 (CEE) et 1056/68 (CEE), re
prises notamment dans le D.M. du 4.1.71, qui fixent les conditions 
requises pour accorder des restitutions aux exportations de ce 
secteur. 
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La législation italienne antérieurement en vigueur, a été 
adaptée grâce à.l'adoption de nombreuses dispositions notamment le 
D.L. du 18.12.70, n. 1012 (J.o. n. 319 du 18.12.?0). 

C'est ainsi qu'à partir du 1.3.70 le marché des fruits et 
légumes constitue un marché à régime de prix unique. 

Depuis cette date, les restitutions ne sont accordées que si 
la preuve est apportée que les produits exportés 

- ont quitté le territoire communautaire, 

- ont atteint leur ·destination. 

Comme dans le secteur des fruits et légumes, il est prévu un 
seul taux de restitution quel que_ soit la destination, la seule preuve 
à fournir est que le produit a définitivement quitté le territoire 
communautaire, preuve matérialisée 

- soit par 1~ "vu sortir", 

-soit par l'exemplaire de contrôle n. 5, des modèles T1 ou T2, lorsque 
le produit traverse un ou plusieurs Etats membres avant d'arriver à 
destination. 

Néanmoins,· le règlement communautaire n. 316/?1 du 12.2.-71 a 
apporté quelques restrictions; considérant que le montant de la res
titution peut être supérieur au montant des droits payés à l'impor
tation et découlant du tarif douanier commun, il y a risque de voir 
les produits sortir de la communauté, puis y être réintroduits. Aussi 
a-t-on désormais subordonné le paiement des restitutions à la preuve 
que : 

a) les produits aient été mis à la consommation dans le pays de desti
nation, quand il s'agit d'un pays proche de la communauté; 

le document douanier de mise à la consommation du pays de destina
tion matérialise ~ette preuve; 

b) les produits aient effectivement atteint leur destination quand il 
s'agit de pays lointains; 

la copie du document de transport et, au choix, le document doua
nier ou portuaire du pays de destination, visé par l'autorité con
sulaire italienne dans le pays, matérialisent cette preuve. 

Le dossier de remboursement doit être présenté.dans un délai 
de six mois à partir de la date d'acceptation de la déclaration· 
d'exportation, et non plus de ·deux ans à partir du "vu sortir". 

Le montant-· de la restitution est fixé en uni tés de compte 
pour 100 kilogrammes de produit net, c'est-à-dire sans tenir compte 
du poids des emballages, même s'il s'agit de récipients habituels 
et né~essaires au transport du produit. 

Il appartiendra à l'opérateur d'indiquer dans la déclaration 
d'exportation le poids brut et le poids net. 

{. 
-~-
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De plÙs, le paiement des restitutions est subordonné : 

~ dans le cas de certains produits pour lesquels a été fixée une 
règle commune de qualité, .à la présentation d'un certificat prouvant 
qu'ils ont été soumis à un contrôle de qualité; 

dans le cas des produits pour lesquels n'a pas encore été fixée de 
règle commune de qualité à la présentation d '.un document délivré 
par les organismes de contrôle des Etats membres. 

. Enfin, il est prévu une majorat~on du montant des restitutions 
valable ·pour certains produits (pommes, par exemple) du secteur fruits 
et légumes, qui doublent le Cap de Bonne Espérance avant d'atteindre 
le pays de destination. Cett.e mo jo ration n'est accordée que si la 
preuve est apportée que les marchandises ont vraiment doublé le Capo 

Les contrôles 

Le Bureau centralisé des prélèvements subit des contrôles de 
la part 

- du Ministère des Finances, par 1 'intermédiaire de son bureau centre.l 
de comptabilité (contrôle interne au Ministère), 

- du Ministère du Trésor, qui contrôle l'utilisation du budget du Mi
nistère des Finances et qui rédige un compte rendu~ 

- de la Cour des comptes qui effectue un contrôle de légitimité à 
partir des éléments précédents, 

- du Pa~lement, à partir du compte rendu et du rapport de la Cour des 
comp"t:es. 

3.2 - LES OPERATIONS DE ~EJ!SES __ DU !_!.OGA __ ~ S~CTIO!!_GA~E 

LES I~TER~ENTIONS FINANCE~~ZIEND~TO __ ~!R 

GLI IJ!.~!~VENTI ~-!!~RCATO _AG!i!.fOLÇ>_ (AIMA) 

L'AIMA est habilitée à payer toutes les dépenses d'interven
tion qui ne concernent pas le riz, ni le sucre, ce sont notamment les 
typee de dépenses suivants 

- les pertes nettes, 

- les indemnités compensatoires dans le secteur des céréales, 

les aides à la production, 

les aides au stockage privé, 

les aides à la distillation· des vins de table, 

,i 
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les aides au lait écrémé destiné à l'alimentation des animaux, 

- lee aidee supplémentaires pour lee graines de colza et de navette, 

les compensation financières aux organisations de producteurs de 
fruits et légumes, 

- les autres interventions sur le marché des fruits et légumes (achat, 
transformation, mesures particulières), 

1 

- les primes aux acheteurs de feuilles de tabac. 

Les interventions les. plus importantes de l'AIMA concernent 
daxrs ~1 ~-ordre t ~es- matiè-re-s -:grasses -Oiu.ile d'olive-), les: .oitréales a-i; 
les·-:-frui.ts et lé~fUJDes. Lets ·do!lli.é;e.e:Telati:ves ·à ce eect.eur, d.uran~~l.a 
compagne 1-9.68-69, sont --d:an.rtêes à tit-re- -d t.exemple dans -~ '-ann.e:xe 9. On 
peut ainsi cons-tater -que- 44· " .de-s. quantités .reti.r&es ont été détruites 
(fins non alimentaires). 

La ~églementation 

L'AIMA a été creee par la loi du 13.5.66, n. 303 afin d'ac~ 
complir les tâches d'intervention prévues par le règlement communau
taire, n. 19/62 du 4.4.62, dans le cadre du marché des.céréales. 

' . 
Cette même loi prévoyait que-cet 9rganiame pourrait assumer 

les missions d'intervention qui découleraient de l'entrée en vigueur 
des règlements communautaires qui allaient suivre. 

C'est ainsi que 1 'AIMA s'est vu attribué dea tâche.s d'inter
vention dans d'autres secteurs que les céréales : fruits et légumes, 
produits laitiers et fromages, viandes de porc, de boeuf ••• 

La nouvelle organisation de l'AIMA a été fixée par la loi 
du 31.3.71 (gestion financière, utilisation dea IPAL, IPA et orga
nismes de développement) •. 

3.2.2 ~'organisation et la gestion financière de l'AIMA 

3.2.2.1 ;~2~§~!!!~!~~ 

L'AIMA dépend du Ministère de l'Agriculture et des Forêts. 

Pour le fonctionnement de ses bureaux, l'AIMA utilise duper
sonnel de ce Ministère. C'est ainsi qu'au 31.12.71 étaient détachés 
aupres des bureaux centraux de 1 'AIMA 116 fonctionnaires de ce l-1i
nistère, ainsi que 12 fonctionnaires dépendant d'autres adminiatrationG, 
et instituts. · 

Pour la réalisation pratique de ses missions d'intervention~ 
la loi de création prévoyait la possibilité de recourir à des insti-

·tuts et à des "opérateurs" reconnus aptes, {inscrit~ dans un registre 
spécial), ce recours pouvant prendre la forme soit d'un appel d'of
fres, soit d'une négociation privée. 
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La loi de création ne prévoye.i t cepende.nt pas d ~ orgar.lisat:..-) ,,::~; 
externes. 

Néanmoins, dans les années qui sui v:: rent, les textes qui con
fiaient à l'AIMA de nouvelles tâches d'intervention dans le cadre de 
la politique agricole .commune, précisèrent souvent des organism0s 
externes, auxquels 1·• Ail-tA e.urai t d-û recourir. A titre d'exemple, :r..ous 
donnons en annexe 10, la liste des o~ganismes externes aptes à opérer 
pour le compte de 1 'AIMA dans les secteurs du bl.é dur et de 1 'huilE.: 
d'olive. 

A la suite d'une récente mesure, loi du 31.3.71, n~ 144, 
l'AIMA peut utiliser maintenant les Eervices : 

-dea inspections provinciales de l'agriculture· (IPA), 

des inspections provinciales de 1 'alimentation ·(IPAL), 

·-.des "instituts pour le développement" (Enti di sviluppo). 

On a ainsi prévu pour 1 'AINA une organisation externe, mE.d. s 
qui, néanmoins, ne dépend pas d'elle hiérarchiquement. 

Enfin, pour faire, fonctionner la section spécialisée "tab~.c': J 

l'AIMA utilise .du personnel de 1 'administration ~utonome des monO)'-~·le,3 
de l'Etat. Au total, entre bureaux cent ;raux ct ~bul'lfra:ux péri;:hérit::Y~:.:<· .. 
le .personnel de cette secti~n s'é~vc-à 140 personnes. 

Durant ses quatre premières années d'activité, l'AIMA a é~6· 
dotée : 

- d'un budget annuel d'environ 600 millions de lires pour assure;:- :l.e~; 
dépenses de fonctionneme~t, 

des moyens financiers nécessaires pour mener à bien ses missions 
d'intervention, à savoir : 

• le "fonds pour la commercialisation des céréales" CArt. 21 de la 
loi de création), mis à la disposition de l'AIMA sur un comp~e 
- n. 31? - auprès de la trésorerie centrale·, 

• le ''fonds de rotation pour les interventions sur le marché arri
cole" (loi du 13.5.67, n. 26), mis à la disposition de l'Al}:~A sur 
un compte - n. 328 -auprès de la trésorerie centrale. 

Une loi a été prise le 31.3.71 (n. 144); elle institue, pour 
exécuter les missions d'intervention, un~ gestion financière· par~icu ... 
li ère basée sur le principe d'un "budget de caisse", qui, ·tout en 
étant unique, est articulé en deux comptabilités distinctes : 

la première, enregistre les frais d'intervention r.églés avec deR 
fonds communautaires, 

- la deuxième, .enregistre les frais d 1 intervention réglés avec des 
fonds italiens restant à la charge de.l'Etat italien, 

' ' ~' 1 

... 

, . 
. :r".\ 

~~ 

1,, 

i. 

' '·. 
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• soit,. d.éf:i.ni ti vement (frais non remboursables par la Communauté)! 

• soit, provisoirement (frais au moins partiellement remboursables 
par la Communauté). 

Au cours de l'exercice 1971, divers systèmes comptables ont 
donc existé successivement : 

- jusqu'au 28 Avril 1971, date d'entrée en vigueur de la loi n° 144 
préc~dente, existence d'un "bilan de compétence" qui concernait · 
aussi bien les frais de fonctionnement que les frais d'interven
tion, 

- i partir du ~8 Avril 19?1, existence : ~ 

_. d'un "bilan de compétence" pour les frais de fonctionnement, 

• d'un nb"ilan de caisse" pour les frais d'intervention. 

On doit noter que, actuellement, dans le "bilan de caisse.", 
les frais d'intervention ont ét~.subdivisés en deux catégories 

- la première reprend les frais relatifs aux mesures destinées av 
soutien des prix, ••••• 

-la de~xième reprend les frais relatifs à la commercialisation, •••• ~ 

Conformément aux règlements communautairës en- vigueur i•AIMA· 
présente à la Commission une demande d'avance mensuelle établie sur 
la base d'estimations trim~strielles. 

Les fonds nécessaires au financement des interventions sont 
estimés dans des programmes de prévision semestriels allant : 

- du 1er Janvier au 30 Juin, d'une part, 

du 1er Juillet au 31 Décembre, d'autre part, 

approuvés par le Conseil d'administration de l'AIMA et transmis aux 
organes de contr6les de l'AIMA, à savoir : 

- une section de la Cour des Comptes, 

- et un bureau de la comptabilité générale de l'Etat. 

Les fonds nécessaires au fonctionnement de l'AIMA sont esti
més dans un budget prévisionnel. Ce budget, ainai que le bilàn sont 
présentés au Parlement, joints au budget et au compte rendu sur 
l'activité de l'Etat. 

Les procédures 

3.2.3.1 Les interventions commerciales 
-~----~--~--~---~-----------~-

L'AIMA passe avec les organismes adjudicataires un contrat 
"disciplinaire", qui est publié au journal officiel et dans lequel 
il est stipulé que l'AIMA peut effectuer ses contrSles à tout moment. 

Ces contrats sont visés par le bureau de comptabilité de 
l'AIMA et par la Cour des comptes. 
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3. 2. 3.2 Les interventions de 11 soutien'' (retrait des f'rui ts et lé guines) 
~-~---~~~--~---~~---~--~---~-~ 

L'AIMA a confié aux inspecteurs départ.ementaux de1 1 'agricul tu~.: · 
le soin de créer des "commissions provinciales". Quand une· associa tic;_; 
de producteurs· est amenée à retirer des frui ta ou dea légumes du mar·· 
chét elle doit communiquer à l'AIMA la quantité approximative, ainsi 
que les prix des produits qu'elle veut retirer, la commission proyin
ciale contr8le la qualité de ces produits, assiste à leur deetructicn 
et vise les documents comptables correspondants. L'inspection dépa.rtr-.'. 
mentale agricole vérifie ces documents avant de les transmettre à 
1 'AIMA où ils sont s~umis au· contrôle de la comptabilité et du bureau 
de la Cour des comptes • 

. Remarque 

Ces mêmès commissions provinciales fixent en outre les produc-· 
tions moyennes du blé dur. 

3.2.3.3 ~!~E!~!!!~!-~~~-!!~!~l-~!!-~2~~!!~!-~!-E~!! ··· 
L'AIMA, ne disposant pas d'une organisation externe propre, a 

dû recourir : 

-d'abord, aux inspections provinciales de l'alimentation (IPAL), 

-puis, aux organismes pour le développement (Enti di Sviluppo). 

L'AIMA a pu établir des rapporta directs avec les IPAL et les 
IPA, car ce sont des bureaux locaux du Ministère de l'Agriculture et 
des Forêts, donc des organes de l'Administration de l'Etat. 

Par contre, avec les organismes pour le développement,· ·il a 
été nécessaire de suivre une démarche particulière jusqu'à l'entrée 
en vigueur de la loi ·du 31.3.71, n. 144. · 

En effet, jusqu'à cette époque, l'AIMAtranaférait les fonds 
nécessaires aux IPAL qui, â leur tour, les transféraient aux orga
nismes pour le développement, qui traitaient les dossiers et assu
raient les paiements sous le contr8le des IPAL. 

Après l'entr~e en vigueur de cette loi, l'AIMA a pu passer des 
conventions directes avec les organismes pour le développement 
(Art. 9). C'est ai·nsi qu'au cours de la campagne 1970-71, pour les 
aides à la production concernant le· blé dur, et les aides à l'huile 
d'olive, les rapports ont été établis directement entre l'AIMA et ces 
organismes• 

Enfin, en ·ee qui concerne les aides au blé dur de la campagne 
1970-?1, en plus du contrale préventif interne, un bureau spécial de 
1-'.AIMA a vérifié, a postériori, tous les actes transmis par ·les orga
nismes de développement, en fin de campagne. 

j.-
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Les contrôles 

Un bureau de comptabilité dépendant du Ministère du Trésor 
exerçant un contrôle comptable, a été institué auprès de l'AIMA. 

La Cour des comptes contrôle la légitimité de~ actes accomplir 
par l'AIMA, au moyen d'un bureau mis en place auprès d'el~e. 

Enfin, le· conseiller à la Cour des comptes, délégué au con·-· 
tr6le, assist~ aux séances du conseil d'administration de l'AIMA .. 

3~3 - LES OPERATIONS DE DEPENSES DU FEOGA - SECTION GARANTIE 
Les interventions financées par le Bureau national 

du riz (Ente Nazionale Risi) 

3.3.1. Les missions du Bureau 

Le Bureau national du riz exerce son ac ti vi té depuis qua~a.ll"te .. 
ans environ. 

Dans le passé, ses tâches étaient essentiellement de type cor·· 
poratif' destinées à assurer la dé.fence e't le développement de la cu1-· 
ture du riz. 

Avant la mise en route de la politique agricole comm~nautaire, 
il effectuait des "retraits volontaires" afin de soutenir les prix 
intérieurs de ce produit. Les procédures d'intervention étaient sirli·~ 
laires à celles en vigueur pour le blé. 

Depuis 1967, la mise en application du r~glement communaut~ir0 
359/67 du Conseil, est confiée. au.Bureau national du riz. Le D.M. du: 
27 .10. 67 a institué le Bureau "organi.sme d'intervention pour le. sec
teur du riz".~ 

Chaque année, d~s 1 'ouverture cie la campagne de commerciali. ;_=)a.·· 

tion du riz, le Ministère de l'Agriculture prend un décret fixant lee 
critères permettant de déterminer les prix d'intervention compte tenu 
des caractéristiques du produit et des différentes v.ariétés cul ti vées .. 

Le Bureau dispose d'un réseau de centres de recueil et de 
stockage, dans les provinces rizieoles italiennes (Novara, Verceili, 
Pavia, Alessandria, Modena). 

Outre sa mission principale d'intervention sur le marché du 
riz, le Bureau national du riz est chargé de la surveillance et du 
développement du commerce intérieur du riz (contr8le de la qualité, 
etc •••• ), de l'assistance à l'exportation et de diverses opérations 
dans les secteurs techniques et économiques - recherches socio-écono
miques et statistiques, etc •••• 

'·'! 
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Dans le·cadrë de l'assistance à l'exportation, notons que le 
Bu..reau.peut : 

- opérer un contrôle quantitatif et qualitatif sur les marchandises 
exportées, 

-· délivr·er des certificats prouvant 1 'origine italienne de ces mar•·. 
chandises, cette action se faisant pour le compte du Ministère d~ · 
l'Agriculturé et de Forêts, 

.... délivrer des licences d'exportation vers les pays. tiers,-. cette ac
tion se faisant pour· le compte du Ministère du Commerce Extérieur',·· 

--effectuer le calcul des restitutions, 

- pr~céder à 1 'achat de marchandise, dans le ·cadre des programmes 
internationaux d'aide alimentaire. 

Enfin, notons l'activité développée par le "centre recherché 
sur le riz" de Mortflra (Pavia) qui dépend du Bureau. 

Ce centre effectue des travaux gériétiques, biochimiques et 
phytopathologiques sur le riz. 

Il possède un service d'analyse des terrains et de recherches. 
sur les fumages appropriés. 

Il est responsable dè la sélection et· de· la conservation des· 
diverses variétés de riz. A cet effet,. il est autorisé à produire 
dirèctement ou indirectement les semences de base. 

Les contrôles 

t·es contr6les intérieurs sont effectués par le conseil d r·ad-
ministration. Ce conse{l est constitué 

-d'une part, par des représentants du Ministère de l'Agriculture et 
des For3ts, 

- d'autre part, par des repr~eentants des professions intéressées -
industrie, commerce, pe·ti tes propriétés agricoles, techniciens 
agricoles ••• 

Les contr8les externes sont effectués par le Ministère du 
Trésor. 

' \. . ~ r l • 1· ' 1 

1 ! . ' ,. 
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3.4 - LES OPERATIONS D~ FEOGA - SECTION ORIENTATION 

Durant les sept pr~mière~ tranches, le FEOGA - section orien
tation - a financé 912 pro~ets, pour un montant de dépenses admises 
égal à 409 milliards de li~es (soit 654 millions d'U.C.), y compris 
les allocations extraordin~ires pour les inondations. 

En outre, les mont~nts souscrits ont été versés en faveur de 
l'Italie dans le cadre des !mesures particulières. 

i 

- 45.000.000 U.C. versés li: 1. 8.1967 au titre de l'article 4 du 
règlement 130/66/CEE pou les secteurs des olives et l'huile 
d'olive ainsi que celui es fruits et légumes, 

1 

20.000.000 U.C. versés 1~ 31. 3.1969 au titre de l'article 12, § 4 
du règlement 159/66, poU{ le secteur des fruits et· légumes, pé-
riode 1966-67, 1 

22.969.486 u.c. versés 1+ 26. 1.1970 idem pour la période de 
1967-68, i 

i 
31.948.124 U.C. versés 1+ 29. 6.1971 idem pour la période de 
1968-69, 1 

i 

1 

12.381.929 u.c. versés 1~ 23.12.1971 idem pour la période du 
deuxième semestre 1969, i 

1 

- 15.000.000 U.C. versés lf 10. 3.1970 au titre de l'article 12 du 
règlement 130/66 pour lejsecteur du tabaco 

Ce montant est .inftrieur au montant financâ par le Gouver
nement italien (54 milliaras de lires). 

cette 

- par 

- par 

- par 

que : 

! 

La répartition des! financements communautaires, durant 
période, est analysé~ 

i 

t , . 1 1 2 sec eurs econom1ques! dans 'annexe 1, 

régions dans l'annexr 20, 

tranches annuelles s~ccessives dans l'annexe 19. 
j 

La répartition desf proje.ts par secteurs permet de constater 

- le plus fort pourcentage! des financements accordis, l'a 6té en vue 
d'améliorer les structur~s de production (viticulture, arboricul-
ture, oléagineux), · 
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-un pourcentage important des financements accordés l'a été .en 
vue d'améliorer la valorisation, la transformation et la commer
cialisation des produits agricoles, 

-un faible pourcentage des financements accordés, l'a été en vue 
d'améliorer l'infrastructure agricole. 

La répartition des projets par régions permet de constater 
~u'un fort pourcentage des financements a été attribué aux régions 
où opèrent soit d~s organismes de développement agricole (enti di 
sviluppo agricole), soit des i~stitutions publiques qui ont pour 
objectif principal la modernisation des structures agricoles (par 
exemple, le "Trentino Alto Adige", région à statut apéciB:I). 

La politique agricole italienne, poursuivie dans le passé 
n'a pas encouragé les entreprises agricoles à se structurer et à 

_adapter leur organisation aux nouvelles exigences économiques. 
Elle a simplement permis de garantir le niveau de revenu agricole, 
en dépit d'une structure inadaptée. 

~endant ce temps, dans les autres pays europêens, la poli
tique de défense des prix, a été .accompagnée d'une poli tique d'en
couragement à restructurer l'agriculture- remembrement des exploi
tations afin de les rendre rentables - ; des organismes ont été 
sp.écialement créés à cet effet (SAFER en· France) o 

Cependant, depuis la présentation du programme "Agriculture 
·80" par la C.E.E., il semble que l'on ait enfin compris l'intérêt 
de structurer l'agriculture italienne. 

La réglementation 

Financement des projets FEOGA 

-·par la. CEE : 

o règlement 17/64/CEE du Conseil - JO n° 34 du 27.2.64 

règlement 45/64/CEE de la Commission - JO du 6.5.64 

• règlement .99/64/CEE de la Commission - JO du 5.8.64 
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- par le Gouvernement italien : 

• loi du 27.10.66, N. 910 (Piano verde II) 

• circulair~du Ministère de l'Agriculture et des Forêts, notam
ment circulaire n. 11. 

Les organismes concernés 

Les organismes impliqués dans l'attribution des contributions 
FEOGA - section orientation en Italie sont les suivants en ce qui 
concerne les versements relatifs aux mesures particulières : 

- Le Ministère du Trésor, qui reçoit les contributions CEE, et les 
met à disposition du Ministère de l'Agriculture et des Forêts, 

-Le Ministère de l'Agriculture et des Forêts : 

• au niveau de la direction générale de l'amélioration foncière et 
des services spéciaux (Direzione Generale dei Miglioramenti Fon
diari e dei Servizi Speciali), 

au niyeau des inspections départementales de. l'agriculture qui 
suivent et contrôlent les différents projets. 

En ce qui concerne les projets individuels, les subventions 
octroyées sont versées aux bénéficiaires par l'intermédiaire des 
organismes désignés à cet effet par l'Etat et qui sont souvent les 
banques personnelles des bénéficiaires. 

~s prçcédures 

La circulaire n. 11 du Ministère de l'Agriculture et des . 
Forêts du 11.10.72, fixe les modalités suivant lesquelles les projets 
d'investissements susceptibles d'avoir un financement FEOGA, seront 
présentés, étudiés et retenus, au cours de la d!xième période' (1973). 

Dans la suite de ce paragraphe, nous rappellerons quelle 
doit être.la composition d'un dossier de demande de financement, 
puis nous reprendrons les points importants abordés dans la circu
laire citée plus haut, à savoir : 

- les autres éléments du financement de ces projets, 

- le calendrier de présentation des projets de la dixième période, 

- les nouvelles tâches attribuées aux régions, 

- les critères de choix qui doivent être retenu~ lors de la sélection 
des projets. 

a) Composition du dossier relatif à chaque ~~~ande de financement 

Les pièces nécessaires à la constitution du dossier sont réperto
riées dans l'annexe 23. 
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Elle comportent,.entre autres: 

- une demande de financement FEOGA, 

- un questionnaire sur la position financière du demandeur. 

Le Ministère de !~Agriculture et des Forêts recommande que les 
actes précédents soient rédigés avec un soin particulier 

- on doit répondre à .tous les points du questionnaire; 

- le dossier technico-économique doit être élaboré à partir des 
réalités concrètes, que ce soit sur le plan de la production, 
que sur le plan commercial; on doit joindre des plans d'amortis-
sement des investissements projetés; 

la situation actuelle de 1 'entreprise et les effet-s économiques 
escomptés de l'action entreprise, doivent être clairement mis 
en évidence, pour que l'on puisse juger des résultats auxquels 
on peut s'attendre que ce soit sur le plan agricole, économique 
et social; 

- le plan de financement doit mettre clairement en évidence les 
capitaux que l'on pense obtenir avec leur origine, et leur moda
lité de remboursement, ainsi que les revenus escomptés de la mi .sr, 
en marche des investissements prévus. 

Nous présentons en annexe 25 le cas d· 'une entreprise dont un in
vestissement a été partiellement financé par le FEOGA. 

b) Financement des Erojets 

Les projets financés par le FEOGA peuvent égalem~nt bénéficier d 1 un 
financement du Gouvernement italien à la fois sous forme de contri
butions à fonds perdus, et sous forme de prêts à taux d'intérêt 
minime. 

Nous avons résumé ces différentes possibilités dans un tableau 
donné en annexe 24. 
D'après ce tableau, le financement d'un investiss~ment· (hypothé
tique) de 100 millions de lires, relatif à la commercialisation de 
produits agricoles, présentés par une coopérative dans une région 
sous-développée, pourrait avoir la forme suivante : 

1 -=--~ ~-= -~--1 : _Mil-lion_~~-e Li~ 
Contribution CEE (Règl. 17/64) 25 
Contribution Etat Italien (Art.35 du 2ème 
plan vert) 

Prêt à taux réduit 

Capitaux propres 

T 0 T AL 

25 

47 

3 

100 

.. ~ 
ï 

.. 

),' 

'' 
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L'exemple présenté· ci-dessus, ainsi que les possibilités de fin:·._r-_ ... 
cement présentées en annexe, semblent en contradiction avec le 
règlement CEE -2591/70 (modifiant le règlement 17/64) qui implique 
que la part de financement à la charge des bénéficiaires ne doit 
pas être inférieure à : 

- 20% du montant prévu de l'investissement dans le secteur de la 
production et des ~nfrastructures, 

38 % du montant prévu de 1 'investissement dans le secteur de Ia. ... 
valorisation et de la commercialiêation des produits agricolesa 

c) Calendrier de présentation des projets au cours ·de la dixième 
~rio de 

1) Les demandes de financement, accompagnées de tous les documents. 
nécessaires doivent être présentées aux régions avant le 
"30.12a72e 

2) Les régi0ns doivent envoyer au Ministère la liste de toutes les 
demandee pré.sentées, avant le 15.1.73. 

3) Les programmes régionaux (d'après l'article 13- A du D.P.R. 
du 15.1.72, n .. _11) doivent être communiqués au Ministère avant 
le 28 .. 2.73. 

Ces programmes doivent être articulés en deux parties : 

-l'une, reprenant les projets ayant reçu un avis favorable, avec 
l'exposé de cet avis, -

- l'autra, reprenant les projets ayant reçu un avis défavorable 
avec l'exposé de cet avis. 

Les dossiers, relatifs à toutes les demandes devront être transmis, 
regroupés par centres d'intérêt. 

d) Les nouvelles tâches attribuées aux régions 

La circulaire n. 11 du Ministère de l'Agriculture et des Forêts a 
attribué aux régions de statut ordinaire la mission d'instruire lea 
dossiers de financement. Ce sont en effet les régions qui sont res--
ponsables, sur le plan administratif, de la réalisation de la poli-
tique agraire gouvernementale. · 

Il s'agit pratiquement de la première tâche que l'Etat confie aux· 
régions depuis que ces dernières existent officiellement. 

Rem argue, 

Cependant, on doit noter que la circulaire ne reconna!t pas, 
en pratique, l'autonomie que la loi a accordé aux régions. -

En effet, la circulaire fixe, par exemple, la date à laquelle 
les demandes de financement doivent être parvenues aux régions, oubliant' 
que cela pourrait être considéré comme une ingérance de 1 '-Etat dans lè~:; 
affaires internes de la région. Dans l'esprit de la loi, la circulaire 
n'aurait du fixer que la date à laquelle la région devait transmettre 
les dossiers à l'administration c~ntrale. 
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e) Les critères de choix gui doivent être retenue lors de la 
selection des projets 

La circulaire du Ministère de l'Agricu~ture et des Forêts signale 
deux critères importants qui doivent permettre de sélectionner les 
projets, ce sont : 

- la :valeur technique et économique, des investis_sements projetés, 
compte tenu des effets positifs directs ou indirects qu'ils 
auront sur les revenus agricoles, 

- le degré de réalisme des projets d'investissement proposés, afin 
d'éviter tout retard ou, pire encore, tout arrêt dans la réalisa··· 
tion de ceux-ci, ce- qui provoquerait des critiques justifiées de 
la part du public, et porterait préjudice aux ~ntérêts.italiens 
dans les instances communautaires. 

C'est pourquoi, les projets présentés doivent traduire "la volonté 
d'entreprise" et la '*capacité de réalisation prouvée" de leurs pro
moteurs. Il faut éviter que l'administration italienne ne se trouve~ 
au moment de la réalisation des projets, face à une volonté de meno~ 
à bien le projet trop faible, et à des demandes de modifications, 
cachant mal l'incapacité des entrepreneurs à réaliser leur investis-
sement. 

D'autre part, la circulaire, conformément aux récentes directives 
communautaires, rappelle, dans chaque secteur agricole, les orien
tations que doit traduire la sélection des projets. Nous reprenons 
dans l'annexe 22, les objectifs qui doivent être poursuivis et les 
résultats recherchés dans le choix des-projets par secteur. 

Néanmoins, les limitations suggérées semblent être trop générales 
et superficielles pour être efficaces, notamment dans les secteurs 
de la vigne (no-uvelles implantations) , de 1 'oleiculture ·(structura·-· 
tion) et des routes (construction). 

Remarquons enfin que, dans la nouvelle .organisation, la région à 
statut ordinaire va être amenée à contrôler la cohérence entre les 
projets sélectionnés et son "plan de développement agricole"o 

·D'ailleurs, chacun de ces plans doit p~rmettre de dégager ~n cer-
tain nombre "d'indications" ··quant à la modernisation et la trans
formation des structures agricoles de la région, indications qui 
seront transmises aux investisseurs éventuels. 

Les contrôles 

Comme on l'a vu les organismes chargés de contr61er les deman
des de financement sont les inspections départementales de l'agricul
ture. 

Elles ont à leur disposition pour effectuer ce travail un per
sonnel qualifié, et possédant des dipl6mes d'agronomie ou de ·travaux 
publics. 
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Les contr6lea sont èxécutés au moment du dépôt du dossier et 
aux différentes phases d'exécution de l'investissement. 

Notons également que les instituts de crédit chargée de finan
cer les projets à un taux réduit, contr8lent ces pro.jets quant à leur 
valeur économique et à leur possibilité de réalisation véritable. 

Les organismes exerçant ·un contr81e sur le Ministère de 1 'agr:.;_ : 
culture sont : 

le Ministère du Trés~r (comptabilité générale de l'Etat) qui 
effectue un contrôle de type comptable, 

la Cour des comptes qui effectue un contrôle de légitimité sur les 
décisions prises. 

Enfin, on ne doit pas négliger certains types de contrôles de 
type politique, opérés par : 

- le Parlement grâce : 

aux interventions sur le budget et' les projets de lois qui sont ,11 : 

examinés, 

• aux interpellations, 

• aux travaux de commissions parlementaires. 

les c'onseils régionaux et quelquefois les conseils provinciaux. Ce 
sont des organismes politico-administratifs, qui ont certaines com
pétences dans le domaine agricole, et qui peuvent agir comme caisB~ 
de résonnance (inefficacité et inconvénients d'application de la 
politique agraire), 

- la presse spécialisée ou ~on. 
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1 - LES ORGANES DE CONTROLE 

1 • 1 - LES ORGANES DE COlfrROLE INTERNE 

Le contrôle administratif - la surveillance administrative 
(Verwaltungskontrolle - Administrative Uberwachung) 

\. 

Le contrôle administratif est exercé par 1 'administrat.ion 
elle-même, sous lu forme d'un contrôle effectué parallèlement aux 
opérations; 1 'adnd,.nistration, en tant , que telle, est aussi 1 'ob jet 
du contrôle. 

Le contrôle administratif comprend : 

- le contrôle matériel des différentes mesures quant à licéité juri- : 
dique, leur régularité, leur opportunité et leur utilité, 

- le contrôle comptable des justificatifs portant sur leur 'exactitude 
et leur exhaustivité, 

- le contrôle sur le plan formel des justificatifs. 

Le contrôle .administratif est exercé par : 

le· fonctionnaire hiérarchiquement supérieur (Anweisungsbefugten), 

le gestionnaire du budget (Sachbearbeiter des Haushalts) chargé de 
surveiller l'utilisation régulière économique et aux moindres frais 
des fonds budgétaires, \ 

-le caissier (Kassenbeamten), responsable de la régularité formelle. 

Le contrôle hiérarchi ue 
Kontrolle im Rahmen der Dienstaufsicht) 

Il faut comprendre par contrôle hiérarchique, la superv1s1on 
des services assurée par les supérieurs aux diff6r~nts échelons de la 
hiérarchie et la surveillance des servi ces .subordonnés,' par des ser
vi cee à un niveau plus élevé. 

Ce contrôle est prévu dans les règl~ments intérieurs. 

La surveillance des services est censée assurer que ies droits 
et les devoirs de chacun sont ·exercés conformément aux dispositions 
réglementaires. 

Elle s' exerc,e 

-par l'obligation de faire des rapports, 

- par la faculté que possèdent les instances super1eures de participer 
à la réalisation de certains act·es administratifs, 

- par une connaissance des faits obtenue grâce à : 

•' 
1 

., 
~;;;, 
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• l'étude des dossiers, 

• les vérifications sur place, 

la présence· de l'instance supérieure au cours de consultations; 

la possibilité de contrainte. 

La surveillance hiérarchique des services peut être également 
déclanchée par des réclamations ou des oppositions formulées par des· 
tiers. 

1.2 - LES ORGANES tE CONTROLE EXTERNE 

La Cour des Corn tes 
Bundesrechnungshof 

La Cour des comptes est l'une des autorités suprêmes de 1~. 
République Fédérale d'Allemagne. Elle est indépendante du Parlement, 
de l'exécutif (gouvernement fédéral) et, moyennant certaines restric
tions, du pouvoir judiciaire également. Les membres de la Cour des 
comptes jouissent de l'indépendance du magistrat. Ils ne sont soumis 
qu'à la loi. 

Les fondements juridiques de son existence et de son fonction
nement sont ; 

Arëkel 114 der Grundgesetzes vom 23 Mai 1949 (BGBL Seite 1), 1 

- §§ 88bis 97 der Bundeshaushaltsordnung vom 19 August 1969 (BGBL 
1969. I Seite 1284), 

- Das gesetz über den Bundesrechnungshof vom 27 Oktober 1950 (BGBL 
I Seite 765). 

La Cour des comptes vérifie : , 

-l'ensemble de la gestion du budget, de la gestion économique. des 
organismes officiels et des administrations de la Républfque Fédé
rale d'Allemagne; 

-la totalité des services chargés d'exécuter.les éléments de la loi 
de finances (ou du budget de l'Etat), 

- la totalité des services ayant obtenu des moyens financiers de 
l'Etat, en vue d'atteindre certains objeçtits bien déterminés, ou 
gérant des biens ou des moyens. appartenant à 1 'Etat •. 

Des pouvoirs de contrSle spéciaux peuvent lui être accordés. 
Le contrôle s'étend aussi bien à l'exactitude matérielle et à l'exacti
tude comptable (régularité) qu t à la conception économique ( oppor·t·ùni t~é .'. 
et utilité) dans le cadre du droit en vigueur. Par principe, les acti
vités de contrôle ne sont pas limitées à la vérification comptable 
des livres. 

"1 . , 

t' {. 
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Les_ résultats des activités de vérification sont consignés 
dans des remarques et des rappels; ces actes ont pour but d'~liminer 
les -erreurs et les défaillances. Les remarques faites sur la vérifi
cation de l'ensemble de la reddition des comptes de l'Etat, sont ~ri
sentées au Bundestag et au Bundesrat (Chambre des Députés et S.énat) 
par l'intermédiaire du Ministère des Finances et des Affaires· Econo
miques. Ces instances législatives accordent, le cas échéànt, le 
quitus financier. 

La vérification provisoire des com~tes 
(Rechnungs vorprüfung) 

La vérification provisoire des comptes est un contr51e effec
tué a postériori par ·des servipes de vérification provisoire instal
lés dans toutes les grande's administrations ou dans les administra
tions de tutelle. Les services de vérification provisoire, sont pla
cés en principe sous l'autorité du chef de l'administration concernée. 

1 ' 

La base juridique de ce contr8le est constituée par : 

- § 100 der Bundeshauahaltsordnung vom 19.8.1969 (BGBL I. S.1284), 

- die Vorprüfungsordnung für die Bundesverweltung vom 12 Febr. 1953 · 
(Ministerialblatt des Bundesministers der Finanzen, S. 114). 

Le règlement portant v~rification provisoire des comptes_. est 
promulgué avec 1 'accord de lo. Co.ur des comptes par le Gouvernement , l 

Fédéral. Le chef du service de vérification provisoire est nommé et 
révoqué, après avis d,e la Cour des comptes. Il r~pond pour 1 'observa·· 
tion des directives et des instructions de la Cour des comptes. 
Les questions de principe ou d'importance capitale, ainsi que .les 
manquements considérables et les réclamations importantes doivent 
être signalés sans retard à la Cour des comptes, au chef de l'admi
nistration contrôlée et au chef de l'autorité de tutelle correspon
dante. 

Le service de vérification provisoire vérifie les livres de 
reddition des comptes, les justificatifs comptables, les preuves 
,comptables et les documents y afférents, la vérification définitive ) 
de ces éléments étant réalisée par la Cour des comptes. 

1.2.3 La vérification par une société d'expertise comptable dans le cadre 
d'une mission particuli~re 

.(PrUfung durch eine Wirtschaftsprüfungsgesellschaft im Râhmen eine~ 
besonderen Auftrages) 

Une vérification par une société d'expertise comptable est prévue,. 

,; i 

\: 

'" 
'1 
; ' 

dans les statuts des offices de régularisation des marchés. Ainsi pour -~ · 
le marché des céréales par exemple, cette vérification prend son ori-
gine dans le paragraphe 22 des statuts de 1 'office des importations .. 
et du stockage des céréales '(BGBL 1951 -P· 82). 
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En vertu de ce texte, l'ordre'de mission commet~ant u~e s0~ 
ciété d'expertise comptable, doit être établi en accord avec la Cour 
des comptes. Après approbation de la demande du conseil d'administra
tion par le·Ministère Fédértù. de l'Agriculture, l'ordre de mission est 
déliv~é chaque année. 

. L~ mission de vérification cQncerne les opérations d'achat 
et de vente. des me.rchand~sea, aina:~ que les frais d' entreposa.ge1• 

Les activités exercées au titre de fidéicommis font l'objet 
d'un rapport de la. société d'expertise comptable, indispensable pour 
que les comptes arrêtés en fin d'exercice soient entérinés par le con~ 
seil d'administration, puis. approuvés par le Ministère Fédéral de 
l'Agr.iculture. 

4 

Le Ministère Fédéral de 1 '~gricul ture présente ce r;apport 
avec ses observ.at:ions à la Cour de~ comptes qui 1 'examine dans le 
cadre de s:a compé.tenoe. 

',' ,',,' 

:-

; 1 
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2 - LES OPERATlONS DE RECmTES 

Trois catégories de recettes, perçues en Allemagne, reviennent, 
à la CEE. Ce sont : 

un pourcentage croissant des droits de douane (ressources propres),. 

-les prélèvements et taxes agricoles (ressources propres), 
dont : 

• les prélèvements agricoles, 

• les taxes sur la production du sucre, 

• les verseme~ts compensatoires pour frais de stockage du sucre. 
1· 

-un pourcentage de la taxe à la valeur ajoutée {contribution). 

En 1971, les recettes revenant à la Communauté Economique 
Euro.péenn~ sont évaluées environ à : 

1,6 Milliards de DM pour les droits de douane, 

cette valeur correspond à 70 ~ environ de toutes les recettes doua
nières effectivement perçues; 

- 0,6 Milliards de DM pour les prélèvements et taxes agricoles, dont : 

prélèvements agricoles 
environ 562 Millions de DM 

• taxes sur la production qu sucre 
environ 50 Millions de DM 

• v•reements compensatoires pour frais de stockag~ du sucre 
environ 38 Millions de DM 

Les droits de douane et les prélèvements sont perçus par 
l'administration des douanes. 

Dans la suite du chapitre, nous étudierons plus particulière
ment la structure de l'administration douanière, son fonctionnement 
et les con~rôles dont elle fnit l'objet. 

2.1 - LA REGLEMENTATION 

Les droits de douane 

;1 

' 1 

:\ 

L'assiette, le contrôle et la perception des droits de douane . ·'!J 
sont réalisés en vertu des dispositions réglementaires et lois sui-
vantes· : 
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-le code douanier (Zollgesetzé); 

-)le règlement douanier général (Allgemeine Zollordnung ou AZO) au 
code douanier; 
il contient des explications plus dét~illées sur l'application du 
code douanier; 

les instructions de service relatives au code douanier et l'AZO 
(Dienstanweisung Zoll DA); 
ces instructions décrivent d'une manière opérationnelle les diffé
~entes procédures réglant les échanges, les différents régimes 
douaniers •.• • , 

la loi du 23.12.1960 sur le tarif douanier, modifiée en 1969, en 
liaison avec l'ordonnance (CEE) n° 950/68 du Conseil sur le tarif 
douanier commun; 

- 1 'instruction sur le rè gleme·nt des valeurs en douane 
(Zollwertvorschriften) (ZWA). 

Ces dispositi~ns réglementaires et légales sont complétées 
par des ordonnances prises par le Conseil et la Commission. 

Peuvent encore être énumérée~ parmi d'autres ordonnances de 
caractère national : 

-le règlement des caisses officielles de l'administration des ·rinan• 1 

ces et des impôts 
(Amtskassenordnung der Reichsfinnnzverwaltung); 

-l'arrêté sur les bureaux de recettes 
(Zahlstellenerlass); 

-l'arrêté sur le régime douanier suspensif 
(Aufschuberlass); 

-l'ordonnance sur la reddition des comptes de l'Etat avec les 
instructions d'ex&cution 

,.(Rechnungslegungsordnung für das Reich mit Vollzugsbestimmungen); 

- les dispositions de gestion économique pour les autorités et admi
nistrations de l'Etat 
(Wirtschaftsbestimmungen für die Reichsbehorden) 
avec les instructions d'exécution; 

- ln loi portant sur le.s 'principes du droit budgétaire de 1 'instance 
fédérale et des lander 
(Gesetz über die Grundsatze des hnus haltsrechts des Bundes und der 
Lander); 

- le règlement budgétaire fédérnl 
(Bundeshaushaltsordnung). 

Les prélèvements pgrico~ 

'L'assiette, le contr8le et la perception des prélèvements 
agricoles sont réalisés sur la base de la réglementation communautnir~ 
sur les marchés agricoles, ainsi que sur la régl~mentation douanière 
nationale (voir paragraphe précédent).· · 

\ ), 

' i 

1) 
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2.2 • LA DESCRIPTION DES ORGANISMES CONCERNES DANS LA - ' 

PERCEPTION DES RESSOURCES PROPRES 

L'administration des douanes de la République Fédérale d'Al~ 
lemagne (Bundeszollverwal tung) est habilité.e à encaisser : · 

les droits de,douane, 

les prélèvements agricoles, 

- les taxes sur la production du sucre. 

L'office des importations et du stockage du sucre (Einfuhr 
und Vorratsstelle für Zucker), à Francfort est habilité à encaisser 
les versements de péréquation des frais de magasinage du sucre. 

Par ailleurs, diff€rents offices mis en place pour organiser 
les marchés agricoles (Loi prévoyant l'organisation du marché) sont 
habilités à délivrer les licences d'importation et d'exportation. Ce 
sont : 

-l'office des importations et du stockage du blé et des matières 
fourragères à Francfort (Einfuhr und Vorratsstelle für Getreide 
und Fut;termi tt el); 

1 'office des importations et du stockage dq suc.re et du tabac brut 
à Francfort (Einfuhr und Vorratsstelle für Zucker und Rohtabak); 

-l'office des importations et du stocko.ge du bétail de boucherie à 
Francfort (Einfuhr und Vorratsstelle fUr Schlachtvieh); 

-l'office des importations et du stockage du lait et des matières 
gra·sses à Francfort (Einfuhr und Vorra.tsstelle für -Mil ch und Fette); 

le bure nu fédéral de 1 'nlime·ntation et de la syl vi cul ture à Francfort 
(Bundesamt für Ernë.hrung und Forstwirtschaft) .• 

Nous allons examiner, maintenant, l'organisation de l'adminis- ' 
tratioh douanière fédérale. 

Elle est représentée dans l'organigr~me joint repris en/ 
annexe 1. 

Elle. dépend du Ministère des Finances. 

Les services extérieurs comportent 16 directions régionales 
des finances, dont dépendent : 

- 28 bureaux principaux de douane, 

- 859 bureaux de douane. 

On trouvera, en annexe, des tableaux d'ensemble indiquant : 

- le détail des services douaniers des différentes catégories au s.ein 
de chacune des différentes directions regionales des finances 
(annexe 2), 

l'organisation des services douaniers (annexe 3). 

'1 

1 i 
! 
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On doit noter, dans chaque direction régionale, l'existence 
de deux services : 

le bureau des recherches douanières (Zollfahndungsamter) 
qui a compétence pour enqueter sur les infractions fiscale~'et les 
actes contraires au code fiscal, et ayant un rapport avec les re-· 
devances gérées par les bureaux. principaux de douane. Il .-procède, 
en général, à partir de soupçons, 

le service de contrôle économi ue en matiè.re de douane 
Betriebsprüfungsstellen Zoll 

qui contrôle la comptabilité tenue par les entreprises du secteur 
privé (en général de grandes entreprises) et vérifie qu'elle cor
respond bien aux critères juridiques en matière de taxation. 

Les contrôles ont lieu à intervalles irréguliers, ou bien sur base :· 
de soupçons. 

.2.3 - LES PROCEDURES DE PERCEPTION DES RESSOURCES PROPRES 

La perception des recettes douanières 

Les différents stades d'exécution de la procédure de dédouane-
ment sont les suivants : 

déclaration de l'importateur sur des formulaires de dédouanement, 
de divers types selon le régime douanier adopté. (Tous les détails 
peuvent être obtenus auprès de Monsieur Lenkewitz du bureau III B 1 
au Ministère Fédéral des Finances); 

l 

, " la declaration en douane est présentée à l'agent principal d~s 
douanes. Celui-~i la confie à l'un des agents douaniers suivant sn 
charge de trava.n et ses capacités individuelles, d 'un.e part, et 
suivant ln nature des marchandises à dédouaner, d'autre part; l'im
portateur n'est pas libre de choisir l'agent qui s'occupera de lui; 

- inspection de visu de la marchandise; 
-l'objectif est, en principe, d'inspecter de visu 30% des marchan-· 
dises; le reste est porté nu crédit. de la bonne foi;· cette règle 
he peut pas, cependant, être toujours ·appliquée; 

- calcul des redevances d'après la position dans le tarif douanier 
et le taux des droits correspondants (dans les bureaux très impor
tants, il existe des matériels automatiques de calcul des rede
vances); 

- paiement des droits à la caisse; 

-.libération de la marchandise contre présentation de la quittance; 

- la caisse vire les sommes ainsi encaissées à la caisse centrale 

·.1 

de_ la RFA (Trésor) (Pour les particularités de la proc.édure en · · 
suspension des droits, interroger, Monsieur Lenkewitz). 
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Re!na.rgue 

Ltagent principal des douanes aussi bièn que le réceveur, 
prennent part aux opérations de dédouanement, contr8lent l,es mar chan- ' 
dises et supervisent l'agent douanier. 

La totalité de recettes douanières est collect~e par l'admi
nistration des douanes de la RFA. Les fonds encaissés so·nt transfér-és 
à la caisse fédérale au Trésor.·Ce dernier effectue dès lors le vire
ment correspondant à l'intention de la CEE. L'avis émanant· de la cais ... 
se fédérale de la direction générale des finances en cause; est adres~ 
sé à la section 1!' V -n 5 du Ministère Fédéral des Financés (Chef de 
Section Dr. Matthias). Dans cette' section, est établi un a'tfia de 
paiement pour la CEE en même temps qu'est rédigé l'ordonnancement du 
virement pour le Trésor. 

Les prélèvements 

La perception des prélèvements s'appuie sur les règlements 
CEE organisant les marchés agricoles, et sur les règlements financiers 
communautaires. 

La procéd~re de perception pour les prélèvements est la même 
que la procédure de perception des droits de douane; la seule di:ffé- · 
renee, en l'occurence-, est le changement fr·équent des ta~x de prélève-
ment (transmission rapide par système directeur-télex). · 

2.3.2 ! -~a perception des recettes sur le su~ 

a) ~~~:~E~!~~-~~-t!_!!~~-~-!!_EE~~~~!!~~ 
En l'occurence, il s'agit de la redevance versée par les produc
teurs (sucre~ies) sur le dépassement de leur q~ota de base respec
tif. La taxe à la production du sucre trouve son origine dans les 
lois organisant le marché communautaire du sucre. 

Les sucreries déclarent les quantités de sucre produites. Les pro
ducteurs calculent eux-mêmes les taxes selon une méthode de calcul 
précise (consulter le règlement sur la perception d'une ~axe ~ la 
production sur le sucre pris en vertu du règlement d'organisation 
du marché du 31 Août 1972 - J.O. BGBI. I 1972;. page 1617). 
Notons qu'il s'agit là du.seul cas de participation financière des 
producteurs à leurs excédents. Etant donné que le marché est strie~ 
tement contrôlé grâce notamment aux dispositions régissant la per
ception de l'accise nationalé dite "Zuckersteuer", les fraudes 
sont malaisées. 

Les déclarations sont adressées par la sucrerie au bureau principal 
de douane de sa circonscription. 

b) ~!~_!!~~!~~~!!-=~!P!~~!~~!!!~-E~~~-!~!!~-~!-~~~=~!1!-~~-~~~~! 
Il s'agit d'une redevance des sucreries afin de couvrir les frais 
de stockage. Elle tire son origine dans la loi d'organisation du 
marché communautaire. 

,., 
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À , 1 
Par, ailleurs,. lee· memes fondements legaux que pour les douanes 
s 'appliquep.t ·d'une maniàre-générale aux recettes de cette catégorieJ. 

Commé pour la taxe ~ la production, .. le calcul du versement compen-· 
'aa.toire est effectué par le producteur lui-même;· toutefois, sa dé~ 
claration est adressée à l'office de régulation du marché du sucre 
à Francfort, de même que le versement correspondant. Ce p~ement 
est reversé par la pai~rie de 1 '~f'fice de Francfort, la CEE en , ~~ 
passant par 1 • intermédiaire du Trésor et en procédant sur inst·ruc-
ti:ons du Ministère Fédéral de 1 'Agriculture. 

2.4 - LES CONTROLES EXERCES SUR L'ADMINISTRATION DES DOUANJS 

Nous avons longuement analysé dans le premier chapitre diffé
rents types de contrôle qui sont exercés sur l'administration et les 1 

organismes d'Etat. Nous les rappellerons brièvement dans ce paragraphe. 

Remarque 

Des détail; sur le contrôle de la douane de Hambourg-Jonas'. 
p~uvent être trouvés dans l'annexe 6. 

Les contrôles internes 

On trouve parmi ces contrôles 

-l'auto-contrôle J 

Au sein des bureaux principaux de douane et ,de leurs services, se 
produit un auto-contrôle découlant de l'organisation des circuits 
prévus pour effectuer les opérations. En règle générale, les bu· 
reaux de douane sont organisés selon la hiérarc~ie suivante : 

• receveur des douanes, 

• agent prihcipal des douanes, 

agent dou~ier. 

Les vérifications de la caisse sont assurées par le receveur· 
du bureau concerné, par le receveur du bureau principal des-douanes, 

, ainsi que par la Direction Générale des Finances. 

- le contr~le exercé par le Minist~re des Finances ___ ..., ___ __. ................. ...,,._._~------.---------. ........ _______ .., _____ _.._ .... --.. 

(Finanz Mfnister±'um) 

A ce niveau, l'examen est réalisé dans le cadre de la surveillance 
et de l'inspection du service. Au sein du Mini~tè~e Fédéral des Fi
nances, ii y a des sections chargées du service de vérification de 
la gestion (direction technique du service de vérification de la 
gestion en douane) et du service des enquêtes douanières (direction 
technique du service des enquêtes douanières). 

1 /' 

' ( 
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Les contr6les.externea 

On trouve parmi ces derniers les contr6les exercés par 

- la Cour des comptes, 

les services de vérification provisoire placés auprès des difté• 
rentes directions régionales de l'administration des .douanes. 

,) 
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3 - LES OPERATIONS DE DEPENSES AGRICOLES 

Les dépenses éligibles au titre du FEOGA sont constituées 

- des dépenses de garantie comportant : 

• les restitutions sur exportations, 

• les interven~ions sur le marché. 

- des dépenses d'orientation comportant 

• les mesures communautaires, 

• les mesuree spéciales, 

• les projets particuliers. 

En République Fédérale d'Allemagne, l!ensemble de ces dépen-
ses a représenté, en 1971, environ 1.550 Millions de •M, dont : 

environ 1.400 Millions de DM pour les dépenses au t-itre de la sec
tion garantie, soit : 

• restitutions à l'exportation, 
environ 500 Millions de DM 

intervention sur le marché, 
environ 900 Millions de DM 

environ 150 Millions de DM pour les dépenses au titre de la section 
ori-entation. · 

3.1 - LES OPERATIONS DE DEPENSES ~U FEOGA - SECTION GARANTIE 

Les restitutions à l'exportation 

Des restitutions sont accordées à l'exportation de certains 
produits, afin de compenser la différence existant entre les cours 
mondiaux et les prix communautaires plus élevés. 

3.1.1 . La réglementation · 

Deux types de textes régissent l'exécution de ces dépenses 

-les codes et règlements douaniers (voir§ 2.1), 

- les règlements organisant les marchés agricoles. 

r.· 
1 

,· 

. ~,· 
'' trt· 

_\/ 

.. :-\:. 
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Les organismes concernés par le versement des restitutions 
à l'exportation. 

3.1.2.1 ~!!_2!!!~~!-~!-t!i!!!!!2~-~!!-~!~~~!! 

Les cinq offices. de régulation des marchée, installés à 
Francfort, ( voi.r § 2 .2) ont compétence pour : 

- délivrer les li·cences d'exportation, (y compris les aspects du 'fi
nancement. anti·cipé), 

- gérer les cautions qui doivent être déposées. 

3.1.2.2 L'administration des douanes 
--~--~------~~-~~---~~~-~~--

Les opérations douanières sur les marchandises donnant lieu 
à restitution sont assurées par le poste de douane qui· est compétent 
pour traiter les affaires de l'exportateur. Le calcul et le versement 
de la restitution sont centralisés au bureau principal de douane.de 
Hambourg-Jonna : 

ce bureau décide dans son service "restitutions à l'exportation" de 
l'octroi des restitutions à l'export~tion, pour l'ensemble du terri
toire de la RFA, et ordonnance en conséquence les paiements à effec
tuer par la caisse de la paierie fédérale de Hambourg; 

- il est compétent pour les demandes de remboursement et pour décider 
par la voie extra-judiciaire préalable de moyens de droit opposés 
à ses avis; · 

les décisions pour les questions importantes sont réservées au chef 
du service des restitutions à l'exportatio"n (AEst); 

il- donne des renseignements, en ce qui concerne le traitement en 
douane des marchandi.aes concernées par la régulation des marchés 
il. relève les défaillances; 

- cependant, il n'a .pas pouvoir de donner des instructions aux autres 
bureaux de douane; 

- par ailleurs, le bureau de douane de Hambourg-Jonas peut faire appel 
aux services de vérification dans les entreprises, prévus dans les 
différents arrondissements du Ministère des Finances~ et aux ser
vices d'enquêtes douanières, pour contrôler les exportateurs·; 

- avec les offices de régulation des ~archée, le bureau principal de 
douane entretient des relations par correspondance, en ce qui con
cerne les licences délivrées par les offices,. et la libération des 

, cautionnements; 

des échanges d'informations peuvent avoir lieu, le cas échéant, 
avec les laboratoires d'analyse de l'a~inistration des douanes, 
portant sur la nature des.marchandises et leur identification. 
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~e procédures de versement des res ti tu ti ons à 1 '.exiortation 

Les procédures à suivre pour obtenir le versement dea resti
tutions sont les suivantes : 

- déclaration de la marchandise au poste de douane du lieu d'expédi
tion, compétent pour l'exportateur, 

formalités douanières et prélèvement d'échantillons, 

- les documents de douane accompagnent la marchandise jusqu'à ln 
sortie du territoire de la Communauté, 

le document d'accompagnement (exemplaire de contr8le) est renvoyé 
par le poste de douane de sortie au bureau principal de douane de 
Hambourg-Jonas,. 

-l'analyse des échantillons est réalisée dans les différents insti
tuts d'essais et de formation de l'administration fédérale des 
douanes, 

le certificat d'analyse eet adressé ensuite au bureau principal de 
douane de Hambourg-Jonas, 

- l'exportateur dépose sn demande de restitution au bureau principnl 
de douane de Hambourg-Jonna, 

-'la demande, l'exemplaire de contrôle, le certificat d'analyse et, 
le cas échéant, lo licence d'exportation (lorsque le taux de ln 
restitution est fixé à l'avance) constituent le dossier de base 
pour calculer le montan't de la res ti tut ion; sont joints également 
nu dossier les "lettres de voitures", les accusés d'arrivée, 

les chefs de bureau concernés étudient ces documents et les appré
cient selon les critères, faisant autorité pour accorder les resti
tutions sur exportation; ils réunissent ces pièces à un imprimé de 
demande contenant encore d'autres renseignements pour constituer 
le dossier de restitution et calculent le montant de la restitution, 

après vérification interne, les propositions de restitution sont 
soumises à la signature (c~nformément à un réglement relatif aux 
pouvoirs de signature), les ordonnancements suivent une procédure 
identique avant d'être transmis pour paiement à la càisse de ln 
paierie centrale de Hambourg, 

-la paierie centrale de Hambourg règle à l'exportateur, sur instruc
tions du bureau principal de douane de Hambourg-Jonas, le montant 
de ln restitution due en puisant dans les fonds communautaires 
transmis par l'intermédiaire du Ministère Fédéral de l'Agriculture. 

Remargue 

Depuis la mise en service d'une installation de traitement 
de l'information, ·le 1er Octobre 19?1, les do~siers intéressés sont. 
cons ti tués comme ci-dessus sous la responsabilité d'un chef de bure nu.·. 
Les éléments caractéristiques. du dossier sont re.portés sur un do cu-, 
ment perforé (faisant simultanément office d'imprimé de demande). 

,; 

. •;, 
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L'ordinateur détermine maintenant, à partir de ces données, et sur 
la base de fichiers de données de référence, le taux de la restitu
tion et prépare les ordonnancements de paiement en établissant, 
séparément pour chaque catégorie de.marchandises contr8lées par les 
offices de régulation, des relevés récapitulatifs. Les copies des 
relevés en question, associées aux ordonnancements de paiement por-. 
tant le montant individuel de choque opération de restitution sont 
archivées en vue de contrôles éventuels. 

Les copies des avis établis par l'ordinateur sont jointes 
aux dossiers correspondants de restitution. Les dossiers sont en
sui te a.rchi vés par numéros d'ordre croi.ssa.nts, · sous lesquels les 
documênta ont été établis par l'ordinateur. 

Les contrôles 

Nous avons vu aux paragraphes 1 et 2.4, les contr8les auxquels 
est soumis l'administration des douanes, à savoir : 

- Pour les contrôles internes 

• l'auto-contr8le, 

• le contrôle exercé par le Ministère des Finances. 
1 

- Pour les contrôles externes 

les contr8les de la Cour des Comptes de ln RFA, 

• les contrSles des services·de vérification provisoire placés 
auprès des différentes directions régionales de 1 'administ·ration 
des douanes. 

A noter, l'existence de contr6les automatiques réalisés par 
le centre de traitement de l'information du bureau principal de 
douane de Hambourg-Jonas. 

L'analyse des contr8les subis par les of.fices de régulati.2f.. 
du marché est faite au paragraphe 3.2.1.4. 

3.2 - LES OPERATIONS DE DEPENSES DU FEOGA - SECTION GARANTIE 

Les interventions sur le m~ 

Les interventions sur le marché peuvent se claeeer en deux 
types distincts : 

-le stockage par l'Etat (intervention physique) qui a représenté une 
charge de 250 Millions de DM environ en 19?1, 

les autres interventions qui ont rep.résenté une charge de 650 Nil
lions .de DM environ en 1971. 
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Nous allope analyser ces deux types d'intervention dans la 
euite de ce chapitre. 

Le stockage-par l'Etat (intervention physique) 

Par "intervention physique", on comprend la prise en charge,, 
la sortie ainsi que l'exploitation de marchandises entrant dans le 
cadre de la régulation du marché; elle est faite par les services 
d•intervention. · 

On distingue les marchandises obligatoirement passibles .d'in
terventions telles que les cé~éal~s, le beurre, le sucre, -d'une part, 
et les marchandises susceptibles d'être l'objet d'interventions tel~ 
les que la viande bovine et porcine. 

En 19?1, il y eut "intervention physique" pour les marchnn
dises suivantes 

be.urre 

poudre de lait écrémé 

céréales 

viande porcine 

3.2.1.1 ~~-~2~!!!~~~~~!2~ 

environ 100 Millions de DM 

environ 70 Millions de DM 

environ 68 Millions de DM 

environ 3 Millions de DM. 

Les fondements juridiques sont constitués par la loi de ré
gulation des marchés (dite MOG ou Marktordnungsgesetz). En principe, 
il n'est pas nécessaire qu'il y ait d'ordonnances. Cependant le § 7, 
alinéa 3 de ln MOG y fait exception, car une ordonnance est encore 
prévue dans ce cas. 

3.2.1.2 ~~-2~i!~!!!2!-t!~E2~!~~!!!-~~-~~2~~~6! 

Les offices de régulation du marché, compét~nt en matière de 
stockage par l'Etat sont les suivants : 

-l'office des importations et du stockage des.céréales et des mn• 
tières fourragères à Francfort 
(Einfuhr und Vorratsstelle für getreide und Futtermittel), · 

-l'office des importations et du stockage du sucre et du tabac brut 
à Francfort 
(Einfuhr und Vorratsstelle für Zucker und Rohtabnk), 

-l'office des importations et du stockage du bétail de boucherie, 
des viandes et produits à base de viande à Francfort 
(Einfuhr und Vorratsatelle für Schlachvieh) 

-l'office des importations et du stockage du lait et des matières 
gr~sses à Francfort 
(Einfuhr und Vorratsstelle für Milch und Fette). 

'i 
'Ji ,, 



- 109 • 

Les offices de régulation Çu marché sont structurés, en prin• 
cipe, con:torméme·nt à 1 'organigramme repris en annexe 7 et concernnnt 
plus parti'culiè.re·ment 1 'office des céréales et matiè-res fourragères. 

La s·tructure de cet organisme est d'ailleurs la sui vante 
(voir nnne·xe 5) : 

••• "C'est un organisme de droit public avec personnalité morale 
en propre; il est soumis à la surveillance de tutelle du-Ministère 
Fédéral de l'Alimentation., de l'Agriculture et de la Sylviculture 
(BML) et à la vérification de ses comptes par la Cour des comptes 
de la République Fédérale. 

Les organes de l'office sont, conformément~ ses statuts, le bureàu 
et le conseil d'administration. Le bureau est constitué par deux 
membres ordinnires et deux suppléants. Le conseil d'administration 
est composé de représentants des Ministères Fédéraux concernés, de~ 
auto ri tés suprêmes des Lands et des milieux économiques intéressés.· •• " 

••• "L'office est autorisé à ordonnancer et à effectuer des paiements 
dans le cadre .des missions d'intervention qui lui sont confiées. 
Pour l'exécution, il fait en particulier appel aux services-de ln 
Deutsche Bundesbank (Banque Centrale), de la Landwirtschaftliche 
Rentenbank (équivalent au Crédit Agricole) et de ln Deutsche 
Genossenschaftkasse (Caisse des Coopératives Allemandes), toutes , 
sises à Francfort-sur-Main. Les paiements sont effectués sans èxcep
tion par la voie de la circulation des moyens de paiement sans 
espèces. 

Le recensement des justificatifs est effectué selon les règles de ln 
comptabilité commerciale double. ···" 

Enfin les offices de régulation du marché disposent parfois, 
pour-assurer leur travail administratif et les.opérntions ~e stocknge 9 
de services extérieurs installés sur différentes plnces et, d'ordi
naire, composés de 2·à 3 personnes. 

L'ensemble de ces effectifs employés par les offices de régu• 
lation du marché varie entre 35 personnes (à l'office du sucre et du 
tabac brut) et 400 personnes· (à l'office des céréales et des matières 
fourragères) • 

. 3.2· 1 ·3 ~!!-Er~~~~~r2~ 

Les opérations assurées dans le cadre du stockage par l'Etat 
passent en gén6rnl par les stades principaux suivants : 

-demande à l'office pnr les producteurs, les sociétés de production 
ou l~négociants installée dans les 6 Pays membres de ln Communauté, 
pour· que l'office achète des marchandises au prix d'intervention; 

-signature du·marché; 



- 110 -

- prise en charge et stockage ~es maréhandises (après signature d'un 
contrat de stockage, généralement avec des entrep6ts privés);~ 

• exploitation des m~rchandises : 

• par la vente à l'intérieur de ln Communauté Européenne (jamais. 
en-desso~s du prix d'intervention) 

• par 1 'exportation par voie d' o.djudica.'tion. 

Ainsi, dans le cas de l'office d'importations et du stockage 
des céréales et matières fourragères, la procédure est la suivante 
pour les interventions sur le blé tendre, le seigle, et l'orge 
(d'après le rapport annuel de 1971) : 

-les céréales sont offerts pour achat à l'office par le secteur du 
négoce et.des coopératives; 

pour autant que ln marchandise satisfait aux conditions prévues 
par les directives d'intervention, il est établi un certificat 
de conclueion d'achat; · 

- le paiement intervient contre présentation de la facture, assortie 
·des documents nécessaires; la vérification de ln facture et l'or
donnancement du paiement sont réalisés par le service compétent 
de l'office;: 

- le stockage de la marchandise est réalisé chez des entrepositaires 
privés ·avec lesquels des contrats de stockage ont été signés. Les 
factures relatives au stockage sont également vérifiées par le ser
vice compétent de l'office, quant à l'exactitude des postes de 
frais facturés, et à l'exactitude comptable; ils sont ensuite 
ordonnancés pour règlement; · 

les factures sont ensuite transmises au service.financier pour être 
comptabilisées et payées; 

l'intention de l'office de vendre du blé stocké à la suite des in~ 
terventions est annoncée dans le Bundesanzeiger (annonces légnles); 

- les sociétés intéressées présentent des offres sur la base de 
l'annonce; 

la marchandise est adjugée, cas par· cas, au mieux-offrant, à qui 
sont transmis - dans la mesure où cela est nécessaire, après 
qu'il nit satisfait à certaines obligations - les documents 
l'autorisant à disposer de la marchandise; ces documents se 
composent du· bon· de· libération et de la facture; ils sont pré sen..:. 
tés à l'acheteur par l'intermédiaire de sn banque de domiciliation, 
à charge pour lui de verser dans les 24 heures ouvrée-s, suivant 
la première présentation des documents, le montant de la facturet 
le bon de libération autorise l'entrepositaire à délivrer la mar
chandise. 

Les o~érations commerciales de l'office sont ventilées par 
rubriques· statistiques dans des comptabilités d'exploitation spê~ 
cial es prévues en fonction des matière.s traité es et des· marchandises 
manipulées. 

. i 
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Les fonds de roulement nécessaires pour faire face aux pnie
ments sont dégagés chaque mois sur lettre d'autorisation du Ministère 
Fédéral de l'Agriculture; ils sont fournis. en fonction des besoins 
sur le compte de la caisse centrale fédérale auprès de la reutsche 
Bundesbank de Francfort-sur-le-Main. · · 

3.2.1.4 Les contrôles 

Sur le plan interne, les contrôles sont es~entiellement ·constitués 
par les v~rifications des livres internes aux différents offices 
proprement dits. Ces vérifications portent sur la forme et le fonds 
des écritures, ainsi que sur des relevés d'inventaire. 

Sur le plan extérieur, les contrôles·exercéa par: 

• le Ministère Fédéral de l'Agriculture qui a le pouvoir de.donner 
des instructions (surveillance technique et juridique), 

• le service de vérification provisoire auprès du Ministère Fédé
ral de l'Agriculture, 

la Cour des comptes de ln République Fédérale d'Allemagne~ 

• les missions en fidéi-commis (société fiduciaire et d'expertise 
comptable installée à Francfort, chargée spécialement de réviser· 
les comptes relatifs aux interventions physiques). Les rapports 
annuels de vérification des comptes sont généralement transmis 
à la CEE. 

(Pour les détails, se rapporter à l'annexe 5). 

~ 
~ 

·j 
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Les autres interventions 

Les autres types d'intervention sont repris dans le tableau 
suivant, avec les co~ts correspondants pour l'année 1971. 

Types d'intervention 

Restitutions à la production 

- Indemnités de transition 

Primes de d'naturation 

- Allocations pour produire des 
marchandises conformes à la 
réglementation du marché uti
lisées pour des buts bien · 
définis 

:Dépenses correspondantes. 1 ' 
pour l'année 1971 

90 Millions de DM 

10 Millions de DM 1 

50 Millions de DM 1 ;·. 

30 Millions de »! 1 

40 Millions 

1 .. 
de DM ~ 

1 

l 
40 Millions de BM 

' t 
i 
t , 
t , 

30 Millions de DM 

l. 
40 Millions de DM· 

, .. ' 

1 

330 Millions de DM 

i 

1 

1. 

Les principaux types d'intervention; avec les offices d'in
tervention concernés sont unalysés dans le tableau suivant 

!\ 

:t 
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~--------------~-----~-------------------------------------------·------------------------,-------------------~_, 
Types d t.intervention Mode et But de l'intervention organismes 

d'intervention-
~----------------------+------------,----------------------------------------------------~M---------------------4 

Restitutions à la 
production 

Indemnités de 
transition 

Permet d'utiliser des produits entrant dans le cadre de la 
stabilisation des marchés, afin de fabriquer .des produits 
de transformntion, à un coût compétitif.: 

Coût en 1971 - Céréales 87 Millions de DM 
Sucre 3 Millions de DM 

Servent à ménager une transition sans heurts d'une cam
pagne à l'autre : 

Coût en 1971 - Céréales 10 Millions de DM 

Administration des 
douanes 

Offices de régula
tion du marché 
compétents a.-------------··+---------.. ---------·---------·-------------+----------_.. 

Primes de 
dén9.tura.tion 

Servent à financer ln dénaturation de produits et denrées 
afin de les rendre impropres à la consommntion humaine : 

Coût en 1971 - Céréales 
Sucre 

45 Millions de DM 
5 Millions de DM 

Offices ·de régula
tion du mnrché 
compétents 

~--------------·-------~~----·----~---~------------------·----------------------,--~-------~-------------------~ 
Primes au producteur 
ou à l'acheteur 

Administration des 
douanes .,__ ____________ --~--------~--------·--··----------------·~·-----..--·-t------------1 

Allocc.tions en 
fonction de la sur
face ou du produit 

Allocations versées nu prorata des surfaces cultivées 
ou de la quantité produite ou transformée : 

Coût en 1971 - Graines 
oléagineuses 40 Millions de DM 

Offices de régu
lation du marché 
compétents 

~----------------------~----~------------------------------------------------------------~--~-----------------------· 
Indemnités compen
satoires de frais de 
stockage (Sucre) 

Servent à assurer la régularité de l'offre en cours 
d'exercice. Elles sont finnneées per une redevance 
des sucreries, calculée sur les poids produits et 
reversées e~ fonction des poids stockés : 

Coût en 1971 - 40 Millions de DM 

Office d 1 importa-
tiàns et de 
stockage du sucre 



~-----------------------------------------------------------------------------------·----~~--~--------------~ 
~ypes d'intervention Mode et But de l'intervention Organismes 

d'in~e-rven\i:;,n ------------+------------------.......,;-------,-··-------·-----+-----------1 
Allocations dé atockage Servent à résorber les excédents dans certains secteurs : 

au sect~ur privé En 1971, ont bénéficié de ces allocations : 

- le secteur du beurre 

- le secteur du vin 

- le secteur de la viande porcine 

pour· 24 Millions de DM Office des im?or
tations et du 
stockage des ?ra
duits laitiers 

pour 5 Millions de DM Fonds de stabili
sation de vins 
(Mayence) 

pour 3 Millions de DM Office des impor
tations et de 
stockn.ge de la 
viande 

l--------------t---------------~---~---·---------~---.--..-.l·a---.r------1 

All~cations pour faci
litèr les ventes 
(beurre) 

Mesures spéciales d'aide à la vente en cas de risques 
d'excédents : 

Coût en 19?1 - 40 Millions de DM 

Office des impor
tations et de 
stockage des pro
duits laitiers 1-------·--------+--------- __ .,.. __ ,. ~·-----------------------+------....;... __ __. 

Alloc~tions pour pro
duire dea marchandises 
conformes à la régle• 
mentntion du marché et 
utilisées dan.s des buts 
bien définis (lnit) 

Fnbricntion de lait écrémé destiné à être mélnngé à des 
fourrages, ou pour produire de la caséine : 

Coût en 1971 - 330 Millions de DM 

Autorités des 
Lands {lait écré
mé liquide) 
Office Fédéral de 
l'Alimentation et 
de la Sylvicul
ture (poudre de 
iait écrémé et 
caséine) 

."":,'·. 
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Nous allons- analyser dans les paragraphes qui sui vent., 
quelques ·types d'intervention, et leurs modalités d'exécution· par 
les organismes concernés : administration des douanes ou offices 
de régulation correspondants~ 

3 .2~2 .1 ~!~_!:!~:!:!!~!!~!!~-!-±!:-E!:2~!!!:!!_2!: 

L'octroi des restitutions à la production, les paiements 
anticipés, l'examen des demandes de remboursement et le choix des 
moyens de dr-oits à diligenter pnr la voie préalable extra.-judicic.ir~, 
sont de la compétence des bureaux principaux de douane dans la cir,~ 
consc-ription administrative des.qu.els se trouve le centre de produc
tion du bénéficiaire de la restitution. 

Le bureau prinçipal de douane de Hambourg~Jonas par son ser
vice "restitutions à l'exportation" n'a compétence que.pour supervi
ser d'un point de vue budgétaire les restitutions à la production 
et pour ordonnancer le paiement de ces montants par la caisse de la 
paierie fédérale de Hambourg. Ces opérations sont réalisées dEl;nS un 
bureau spécial de ce s·ervice. 

Procédure 

Les troisièmes "doubles" des avis de restitution sont trans
mis par les bureaux principaux de douane compétents au bureau prin
cipal de douane de Hambourg-Jonna. 

Les infdrmntions préparées en vue de passer les écritures, 
sont vérifiées, quant à leur régularité, par le chef de bureau re.s
ponsable du service des restitutions à l'exportation. 

Les ordres de paiemént sont établis sur la base des décisions 
de restitution; ils sont soumis à la signature suivant un règlement 
relatif aux pouvoirs de signature et sont enfin dirigés, nssortis 
de l'information, pour passer les écritures correspondantes, à ln 
caisse de la trésorerie .fédérale à Hambourg. 

Les ordres de paiement sont inscrits - séparément selon les
produits et le but d'utilisation- dans des lis~es de surveillance 
budg~taire. Le numéro d'inscription dans la lis·te de surveillance 
budgétaire est transcrit sur le troisième "double" de l'avis de re.s-

.' 

~itution, sur,l 1 ordonnancement du·paiement, sur la piace qui a servi ~-~;_~ .. ~ .. 
a passer les ecritures correspondantes, et sur la liste dea adresses 
des producteurs qui ont déjà bénéficié de restitutions. 

Les pièces qui ont servi à passer les écritures sont v1sees 
par la caisse de la trésorerie fédérale de Hambourg avec le vis~ de 
paiement et retournées aux différents bureaux principaux de douane 
concernés qui les'joignent aux dossiers correspondants de demande de 
restitution. Les directeurs des bureaux principaux de douane, ou 
bien les fonctio.nnaires chargés du contr6le des caisses sont ·tenus 
de vérifier-intégralement le fait qu'à chaque pièce ayant servi à 
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passer les écritures, correspondent bien toutes les pièces réglernen .. 
tairas nécessaires pour que le dossier' de restitution soit complet. 
A l'aide du numéro d'ordre d'inschription sur les listee de surv~il· 
lance budgétaire, qui est transcrit sur l'ordonnancement du paientent 
et sur la pièce ayant servi à pas·ser les écritures, on peut avoir 
accès à tout moment aux différents dossiers de resti~ution. 

3.2.2.2 ~=~-~~!!~~-~~-~~~~!~~~~!2~ 

, D~ul.s le cas des céréales, 1 'intention de dénaturer des pro clui ts
doit être annoncée au préalable, par écrit, à l'office, elle est 
réalisée - sous ~ontrôle - uniquement dans des centres de dénaturnti.on 

· ' agréés par 1 'office. · · 

1\ 1 

-r 

Ces établissements établissent, à 1 'issue de.s opérations de _ 
dénaturation, des certificat~ aux personnes qui ont dénaturé les 
céréales. 

Ces certificats sont présentés à l'office, accompagnés de 
la demande d'octroi de la prime. Après que le service, compétent en· 
la matière, ait vérifié la régulnri té de la demande·, le montant' de 
la prime correspondante est ordonnanci pour p~iement. 

3. 2. 2. 3 ~~~-!~~!!~!!~~-~!-~~~!!~!!!~~-~~!:!!:_!~~-,!~2~~!-2:!_!~!:-~~!!!!!:!!:! 
commercial 
----------Suivant l'ordonnance du Ministère Fédéral.de l'Agriculturè 
sur l'indemnité dé transition pour les cériales et'le riz du 
19.7.71 (Bundesanzeiger n° 130 du .20.7.71), les de(nandes d'o-ctroi 
de l'indemnité de transition doivent être présenties au service 
ayant compétence à cet effet, suivant le droit du Land considéré. 
Ce service vérifie la demande en regard des communications déjà 
parvenues antérieurement ainsi que des déclarations faites par le 
demandeur, suivant la 19ème ordonnance d'exécution relative à la 
loi sur les céréales du 25 Juin 1963, et il transmet ~es demandes-à 
l'office. Ce dernier peut, en plus, demander la produdtion dtat
tet?tn.tions relatives aux caractéristiques de nature et au poids d'es 
céréales visées. En cas d'hésitation pour savoir si les céréales en 
cause proviennent bien des récoltes faites dans la Communauté, l'o-f• 
fiee peut exiger une1preuve de son origine. .l 

Les demandes sont vérifiées par le service compétent en la 
matière à l'office, ordonnancées pour paiement et ensuite transmises 
pour paiement au service financier. 
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3.3 LES OPERATIONS DU FEoGA - SECTION ORIENTAT]ON 

Au 31.12.19?2, les crédits engagés en faveur de la République 
fédé:rale s'élevaient à 825 millions de D;.t, dont : 

- environ 732 millions de DM pour les projets individuels 

environ 92 millions de DM pour les mesures particulières. 

Les actions communes 

Les actions dans le domaine structurel reprises dans des Di
rectives dont trois sont dès à présent approuvées par le Conseil, , 
nJont pas encor~ ité mises en oeuvre. 

Les dispositions juridiques en la matière sont le règlement'· 
729 de 1970 et les directives CEE 159 - 160 - 161 d'avril 1972. 

Dans le détail, la structure des organes d'exécution en sera 
complexe, car 

des sphères fédérales, 

des sphères au niveau des Lands, 

des sphères d'action au niveau de la Communauté, 

seront prévues et interféreront. 

Les choses se passeront notamment de la manière suivante 

-l'état membre fera vérifier directement par la Commission, les 
règlements d'exécution; 

-la Commission jugera s'ils sont conforme~; 
après décision favorable de la Commission, l'Etat membre aura droit 
de solliciter des restitutions; 

-les restitutions seront dès lors verejes directement â l'Etat memb~~ 
et non au bénéficiaire. 

~es mesures particulières 

Au 31.12 .1'972, le montant global. payé pour ces mesures co·!l'reâ•: 
pond aux engagements, c'est-à-dire 92 millions de DM. 

Il concerne : 

- las enqu&tes agricoles pour environ 9 millions de DM, 
les aides aux groupements de.producteurs pour environ 6,5 millions 
de DM, 

les primes à l'abattage des bovins pour environ 57,7 millions de DM, 

les primes à 1 'arrachage des arbres fruitiers pour environ 18,8 ·mil . .;-, 
lions de DM. 

.j" 
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.Les projets in di vi duels 

La réparti ti on par année de tous les p:rojets ayant obtenu un , .' 
concours du FEOGA section·orientation est donnée en annexe 8 du 
31.12.1972. 

Les paiements effectifs réali.aés sur ces montants ~ngagés 
s'élevaient à environ 225 millions 4e DM. 

~!-~~~!!~!~~!~!~~ 
Règlement no 2-5/1962 CEE (J.O. du 20.4.6~) 

- Règlement no 17/1964 CEE (J.O. du 27.2.64) 

- Règlement no 45/1964 CEE (J.O. du 6._5.64) 

Règlement no 99/1964 CEE (J.O. du 24.7.64). 

3.3.3.2 Les organismes concern6a 
-~-~~----~-~~---~---~-~-

allemands 

-les ministères de l'agriculture 

• au niveau fédéral, 

• au niveau des .Lands; 

communautaires 

- la direction générale VI, 
- le comité du fonds, 

-le comité des structures de l'agriculture. 

3'·3·3·3·~!-E!:~~!2!!~!-~~!~~~~~~~~!2!!_S!!!-~!!!~~!~-~!-~2!!~2~!:!_!~-2!-E!!!!2!!!~ 

Demande de concours 

L'exécution des' projets particuliers se déroulft comme suit : 

- un candidat bénéficiaire dépose une demande au Ministère .. de 1 'Agri
culture du Land dont il dépend; 

ce Mi-nistère d'Agriculture de Land transmet, avec avis favorab~e, 
la demande au Ministère Fédéral de l'Agriculture (Section IV B f); 

- examen de la demande par les sections concernées au Ministère Fédé
ral de l'Agriculture; 
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- la demande est ensuite transmise avec avis favorable à la Commission ,, 
de la CEE; 
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- les demande.a sont exam·inées par les serVices de la Commiesio~, 
Directi'on Gên.érale VI - Agriculture et Direction FEOGA, afin de 
déterminer l.ea projet·s recevables en fonction des règlements et 

_ d'établir pour ceux-ci l·a subvention admissible; . 

.. les pro po si t.ions de décisions sont établies en tenant compt'e du 
volume dea c·rédits disponibles et de la nécessité de· les reporter 
harmonieusement sur le territoire de la Communauté. 
Ces décisions comportent ;notamment .le montant du concour·s octroyé ,r 
le nombre ma.Ximum de/ termes de paiement· et éventuellement des con
ditions particulières imposées; ' 

la proposition contenan-t; les proj·ets de. décisions est soumise pour 
·avis au Comité permanent des struct-ures agrico-les et à la consul ta.
tion du Comité du. Fonds; 

~ après adoption par la Commission, les décisions sont transmises au 
Gouvernement de la République fédérale, aux béné'ficiaires et aux 
organismes intermédiaires désignés pour recevoir les fonds. 

Deman:de.s de paiement 

L •·organisme inte·rmédiai're désigné pour l'introduc·tion dea pièces 
justificatives fait parvenir â la Commission un certificat, une 
liste de piices justificatives; 

- la Direction d:u FEOGA vérifie la demande de
1 

pafement afin de. dét~:r-
miner si la rialisation du proj~t correspond aux prévisions, ceci 
tant au poi'nt de vue· technique que financier. En cas d' a·ccord un 
ordre de paiement est. itabli; 

- le contr8le financier· de la CEE vérifi·e sur· le plan de la forma, 
la régularité· des justifi·cati·fs envisagé·s; 

après approbation par ce dernier-service, l'ordre de paiement ~at 
transmis aux services comptables pour paiement effectif aux béné
fici-aires par l'intermédiaire des organismes désignés à cet effet;-

- avant le paiement du concours, le FEOGA a le loisir de demander 
des justifications ou explications complémentaires, ou d'effectuer 
des contr81es sur place. 
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INTRODUCTION 

Il est difficile de parler de la Belgique. au sein de la Com
munauté Economique Européenne sans évoquer la convention qui ~ insti
tué l'Union Economique Belge-Luxembourgeoise. 

Cette co.nYention date,. maintenant, de cinquante ans; au fil 
des ans, elle a permis de réaliser, entre les deux pays, une intégra
tion parfois plus poussée que ne l'ont réussi les six, puis les neuf 
pays du Marché Commu~ .. 

Cette intésr.ation à été recherchée dans de nombreux domaines 

- libre circulation des produits entre les deux pays, 

- t,arif douanier coMmun, 

libre circulation des personnes, et d'exercice d'une profession, 

- harmonisation des législations, de la fiscalité 

·-etc ••• 

Aussi, dans ce rapport réservé à la Belg~i. que, f?lVOns-nous repris.~ 

d'une part, dans les chapitres 1 à 3., les orgav:.es de contrôles, air..s:i 
que les organe~ percepteurs de recettes ou dépGnsant.des deniers 
communautaires, en Belgique., suivant le plan ai·.opté pour les autres·. 
pays, 

-d'autre part, dans le chapitre 4, l'historique de 1 1 Union.Economique 
Belge-Luxembourgeoise, ses principaux aspects et les restitutions 
qu'elle a mis en place.' 

~ - LES ORGANES DE CONTROLE 

On peut géné~alement distinguer deux types de contrôle, au· 
sein des administratifs et établissements parastataux 

- interne, s'il est exercé par un organisme dépendant directement de 
l'administration ~ou de l'établissement) contrôlée, OU' de l'adminis
tration de tutelle, 

1 j ~ 
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externe, s'il est exercé p~ un org~isme extérieur à l'administra
tion (ou à l'établissement) contrôlée~ ou à l'adminis~ration de 
tutelle. 

-., 
.... 1' 

1 Nous allons examiner successivement les divers organismes qui ··j 

sont amenés à exercer un contrôle sur les administrations et établis-
sements parastataux belges. , \· 

· 1 .1 - LES ORGANES DE CONTROLE INTERNE 

Outre les contr81es internes normaux 

- de type hie-:t:•archique et/ ou-
- exercés par les services comptables des départements ministériels· 

respectifs 

••• 

nous. devons 'signaler 1 'existence des contrôles particuliers, exercés 
par les départements de tutelle au sein des organismss payeurs. Ces 
contrôles sont assurés par : 

- les teyiseurs, qui sont nommés conjointement par l'administration 
de tutelle et le Ministère des Finances au sein des organismes 
d'intérêt public dont ils assurent le contrôle; ils sont chargés 
de s'assurer à posteriori de la légalité et de l'opportunité des 
opérations engagées;~ 

- le ggmmissaire du gouvernement, qui est désigné par l'administra
tion de tutelle au sein des organismes des çatégo~ies B, c, D; ils 
sont chargés d'apprécier la légalité et l'opportunité des organ~s
mes qu'ils sont chargés de contrôler. 

Nous allons analyser plus finement ces deux_types de contrô-
les. 

\ -

Les reviseurs 

Le Ministre intéressé et le Ministre des Finances désignent 
de commun accord auprès des organismes d'intér3t public un ou plu
sieurs reviseurs dont le nombre ne peut dépasser cinq, P,ar établisse
ment (1). 

(1) Loi du 16 mars 1954 
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· Les ministres désignent librement les reviseurs. Le 'légis
lateur a toutefois souhaité que çeux-ci soient choisis dans .la mesure 

. du .possible parmi les membres de l'Institut des Reviseurs d 1Entrepri-. 
·ses •. 

Les reviseurs sont personnellement et directement. responsables 
envers le ministre dont les organismes relèvent et le Ministre des 
Finances de l'exécution de leur mission. Ils reçoivent d'eux les 
instructions nécessaires à son accomplissement. 

Les reviseurs sont chargés de contr6ler les écritures comp
tables des organismes auprès desquels il·s sont désignés et d •en cer
tifier l'exactitude et la sincérité. 

,1 

a) Contr&le des écritures 

A ce titre, lee' reviseurs vérifient 

-la. régularité des documents justificatifs des opérations. enregis
trées; 

-.l'imputation correcte de ces opérations en. confornti té avec le bud .... 
get et les dispositions qui . r6gissent 'la comptabilité de l'organ:i.s· 
me; 

- la ponctualité dans le recouvrement des créances et l'apurement 'des 
dettes. 

Les reviseurs procèdent périodiquement à la vérification de 
1a consistance des biens et des valeurs appartenant a~ organisme.s 
ou. dont ceux-ci ont l'usage ou la gestion, ainsi que de leurs engage•. 
ments quelconques. 

L·es reviseurs s'assurent, en outre, que les inventaires sont 
bien.tenus .et que les évaluations sont faites conformément aux règles 
préalablement établies. 

Les reviseurs signalent, •ans délai, au Ministre dont relè
vent les organismes et au Ministre des Finances, aux organes inspec
teur de l'organisme ainsi que, suivant les cas, au commissaire du 
gouvernement, au délégué du Ministre des Finances et à l'inspecteur 
des Finances, toute situation susceptible de compromettre les intérêts 
de 1 'organisme.- ' -

Les ministres, les commissaires du gouvernement et les délé
gués du Ministre des Finances l>euvent charger lés reviseurs de leur 
dopner un avis ou de leur faire un rapport sur les questions parti
culières rentrant dans le cadre de la mission de ces derniers.· 

Une copie de cet avis ou de ce rapport est réservée. aux orge.':loc 
directeurs de l'institution. 

1 ., 
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b) Certification des écritures 

Les reviseurs certifient l'exactitude des comptes et des si
tuations périodiques. Ils utilisent, ·pOUr ce !aire, la formule 
"certifié exact et conforme aux écritures", suiV"ie de leur signature 
et de. la date, ainsi que l'exige la Oour des comptes. 

Lorsqu'ils croient ne pas pouvoir certifier l'exactitude d'un 
docum.ent, les reviseurs. remplacent la mention ci-dessus par ,une note 
ju-stificative exposant les raisons pour lesquelles ils estiment devoir 
refuser d 1y apposer leur certification. 

' L'exactitude certifiée n'est que l'exactitude arithmétique 
et comptable des documents sur lesquels elle est apposée. , Le ·re vi .. 
seur atteste la reproduction e~acte, dans ia comptabilité et dans les 
tableaux qui en résultent ou qui en sont extraits, dès indications 
portées sur les documents justificatifs, quant au montant, à la na
ture ou à l'8bjet des opérations, ainsi qu'à la personne qui y est 
intéressée. 

Les certifications des reviseurs ne couvrent la responsabili• . 
té, ni des orgarcs de gestion, ni de leurs préposés; elles n'engagent 
pas non plus les ministres. 

Les reviseurs exercent leur contrôle a Pgsterior.i, sur Eièce~ 
et sur place • 

Ils peuvent prendre connaissance, sans déplacement, des livres: 
et des documents comptables, de la correspondc:..nce, des porcès-verbaux, 
·des situations périodiques et généralement· de toutes les écritures. 

Ils peuvent se faire délivrer des ext~3its des décisions se 
rapportant à des affaires dont le contrôle rentrè dans le cadre de 
leur mission ainsi que la documentation nécessaire à l'exercice de 
leurs fonctions .. 

Indépendamment des communications spéciales qu'ils sont tou
jours en droit dio.dresser sans attendre au ministre interéssé,. lors
qu'ils jugent utile de lui signaler une négligence, une irrégularité 
ou en général toute situation susceptible de compromettre la solva
bilité e:t la liquidité de 1 1 organisme, i. laquelle ils estiment q_u 'il 
doit ·être remédié d'urgence, les reviseurs établissent périodiquement,. 
à l'intention du ministre dont relève 1 'établissement et. -du Ministre i 

des Finances, des r~pports exposant les résultats de leur aotivit~ : 

\ - ', ~: 
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a) mensuellement, ils adressent au ministre dont l'organisme dépe~d 
et au Ministre des Finances un rapport décrivant succinctement 

. leurs prestations et indiquant la durée et le genre de. contr6l.e 
qu'ils on~ effectué; ' 

b) trimestriellement, ils exposent, dans un nouveau rapport, tous 
les problt1mes rentrant dans le cadre de leur mission et leurs 
suggestions éventuelles. 

Ces rapports, trimestriels contiennent notamment : 
1 

un aperçu sur la manière dont les reviseurs ont accompli leur 
mission; 

- leurs remarques sur la tenue de la comptabilité, conformément 
aux arr3tés sur ln matière; 

- un compte rendu des opérations de vérification des biens et 
valeurs existants, auxquelles ils ont procédé; 

- leurs obsc::r'vations éventuelles quant au :.' -~spect par les orga
nismes dea autres disposi tiens légales ou réglementaire's• 

Les rapports mensuels et trimestriels des reviseurs accompagnent 
les situations périodiques dressées par l'organisme qu'ils con
cernent. 

c) dans le mois qui suit l'établissement du bilan, du compte de pro
fits et pertes ou du compte annuel, les reviseurs adressent en~in 
aux ministres une analyse critique circonstancée sur la situation 
active et passive de l'organisme ainsi que sur les résultats de 
l'exploitation ou de la gestion, tels qu'ils ressortent des comp
tes del'ôtablissement. 

La Cour Gee comptes demande généralement à recevoir une copie de 
ce. rapp()rt. 

Par ailleurs, une copie de ·tous les rapports des reviseurs 
est adressée aux organes directeurs de l'institution qu'ils concer
nent, et suivant le cas, au commissaire du Gouvernement, au délég\l·é 
du Ministre des Finances et à l'inspecteur des finances qui fonction
nent auprès de cette institution. 

Les reviseurs ne peuvent ni participer à la direction ou à 
la gestion des services qu.tils sont ~hargés de contrôler, ni donner 
d'ordre tendant à empêcher ou ·à suspendre une opération. 

S'ils sont tenus de signaler aux autor:.tés compétentes toute 
né_gligence, toute irrégularité qu'ils constatent, il leur est inter
dit d'empêcher eux-mAmes ces actes. Leur mission est accomplie, une 
fois le .ministre informé. 

1. 
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. Les ~inistres contr6lent l'activité dea ~rganismes des caté- · 
,, ;gories B, C et D qui relèvent de leur département, à 1 'interventiO-n 
:· ·. crt!un ou de plusieurs commissaires du gouv_ernement nommés par le Roi . 
·<~>~$ur· leur présentation (1). 
·, 

Plus qu'un organe du contr8le· financier, le commissaire dut 
.gollvernement est 1 'instrument de la tutelle générale. Il est 1 'agent 
·p-rmanent du pouvoir central chargé de veiller sur place à 1! régu- . 
l~i~é de la gestion du service décentralisé et habilité àJaroVoqù~r-

. .,.. 1~'fntervention ù.<; 1 'autor;_,té su,Eérieure chaque fois que, de son: p:r;-o
.... :~. _ _,e _avis, un de ces actes est illégal ou contraire à 1 1itttérêt gêné

., .; . '.t'al •. 
t"\ •• ,.,~ 

~\ Le commissaire du gouvernement dispose: des pouvoirs les plus 
.. ét~ndus par 1' accomplissement de sa mission : 

•:·-~~·- peut procéder à toute enquête ou investigation qu'il juge utile 

. ·._. ·il assiste avec voix consultative aux réunions des organes d 1 admi
, · !~nistration de 1 'établissement dont il assure la surveillance 

• dans un délai de trois jours francs, il peut prendre son recoure 
_·9ontre toute üécision qu'il estime contraire à la loi, aux statuts 
ôu·· à 1 'intérêt général. Oe délai court à partir du jour de la 
r&union au cours de laquelle la décision a été prise pour autant · 
qu'il y ait été régulièrement convoqué 

. .t_ • • il, peut, à sa diligence, prendre connaissance des décisions _prises 
-·" ·en- son abs,}nce, .::>ans que le délai dont il dispose pour exercer son 

'·. 'recours soit augmenté. 

:. ·., 
· Lorsque le commissaire du gouvernement ~ pis ·son recours 

_gôntre une déci~~ion, toute mesure d 1 exécution de cette déc.ision· est 
':f!l:te.rdi te. La décision est soumise à 1 'appréciation du ministre de 
.~ûtelle qui peut, soit la confirmer, soit l'annuler. 

· ·. La confi:L"tllation sera expresse ou tacite. La décision est . 
9·onaidérée comme tacitement confirmée ct devient dès lors définitive · 

· .. ~ l~· ministre n'a pas stat.ué dans un délai de quinze jours francs, 
. oammençant le même jour que ~e premier délai. 

(, 

- ~: 
. r,::(1) Loi du 16 mars 1954 
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1.2 - LES ORGANES DE CONTROLE. EXTERNE 

On peut distinguer,parmi les organes de contrôles externes 
aux administ!.'atiôns, ou organismes contr8lés, 

ceux qui dépendent'de l'exécutif à savoir 

• l'inspection des·Finances, qui dépend du Ministère des Finances; 
elle contrâle auprès des organismes, de catégorie A la légalité 
et l'opportunité des opérations engagées; 

~le comit~ pu~érieur de contrôle, qui dépend du cabinet du·Premicr 
Ministre; il a les mêmes prérogatives que la poli-ce judiciâre; 
il n 1int0rvient que dans des cas exceptionnels et principalement 
en matière de travaux et fournitures réalisés ou subsidiés par 

' l'Eta~; ' · 

·la Cour .des com·otes qui rend compte aux chambres législatives des 
résuÏtats de sa ~ission; elle contrôle a posteriori l'activité 
des organismes des catégories A et B et plus généralement de tous 
les organismes disposant de deniers publics. Elle apprécie ex
clusivement la régularité et la légalité des opérations des éta
blissements publics sans pouvoir en critiquer l'opportunité. 

Nous allons examiner plus finement ces divers organismes •. 

L' Ins;pecti'on des. Finances 

La gestion ~es organismes de catégorie A est soumise au con
trôle de l'Inspection des Finances (1). 

1 

Les. inspecteurs des finances sont nommés pa.r le Roi sur la 
proposition du Ministre des Finances. Leur recrutement a lieu par 
'voie de concours. ·Bien que leur service r-elève dù Ministère des 
Finances, administration du budget et du contrôle des dépenses, ils 
sont administrativement rattachés au Comité du Budget. 

Les inspecteurs sont mis par le Ministre des Finances à la 
disposition r..e ses collègues, sous 1 'autorité directe desquels ils 
exercent leur mission., Un eu plusieurs inspecteurs sont ainsi délé
gués aupr~s de chaq_ne département ministériel. 

Les inspecteurs des finances assument la surveillance des orga
nismes d'intér3t public de catégorie A qui dépendent du ministère 
auprès duquel iln sont ac~rédités. 

(1).Loi du 16 mars 1954 
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Mozene d 1 act:t~ 

Les inspecteurs des Finances exercent. ieur contr$1e SUl' Riè
ces et sur place. Dans la limite de leurs attributions, ils assis
tent, s'ils ;:;-jugent utile, aux réunions de toùs comités et con-'. 
seiis. Ils y ont VJiX consult~tivé. 

La posi tio11 sur place des inspecteurs leu·r permet d'obtenir 
sans peine toutes les informations qu'ils jugent nécessaires pour 
l'exercice de leur mission. Elle évite par ailleurs les déplacements, 
de pièces et l~D pertes de temps qui enrésultent. 

Les inspecteurs des Finances ne peuvent ni participer à la 
direction ou à ln gestion des services qu'ils sont chargés de con

'tr5ler, ni donner d'ordre tendant à empêcher ou à suspendre une opé-· 
ration. 

Ils se réu!lissent en commission, au moins une fois par mois, 
sous la présidence ~u directeur général de l'Administration du bud
get et du contrôle Jes dépenses, en vue de recnerche~ et de proposer 
les mesures législ~tives réglementaires proprc:3 à assurer l'applica
_tion stricte et uniforme des diverses dispositions qui concernent 
le fonctionnement de l'ins~ection et d'examiner les affaires dont ils 
ont eu à connaître individuellement et sur la solution desquelles 
ils ont été on désaccord avec les départements ministériels. , 

Missivns 

Une .:1ouble mission incombe à l'Inspection des Finances. La 
première est une ~ission de contrôle, exercée en ordre principal 
par voie d' a~.ris préalable. La secbnde tend à la réforme des insti
tutions par l'étude, à l'occasion du contr8le, des mesures propt-es 

· à réaliser dos écon::mies et à améliorer l'organisation des services. 
1 

a) Mission de con~~~ 

Les ins):)cteurs des finances suivent, en liaison avec les 
services de con-:,~ ... ôle existant, la préparation et 1 1 exécution du 
budget des organismes. auprès desquels ils sont accrédités; Ils si
gnalent aux ministres qui ont autorité sur ces établissements tout 
fait susce.ptible de modifier les programmes budgétaires ou' d 1 en com-
promettre l'exécution. · 

Diverses propositions adressées aux ministres dont les orga
nismes relèven.:c, doivent être prélablement sour;:ises à 1 'avis des 
inspecteurs des finn.nc es. Ce sont : 

1. les propositions qui requièrent l'intervention du Ministre des 
Finances ou du Ministre qui a 1 'Administra·: .. ion générale dans ses 
attributions, 

1 ,•\ 
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-·soit· en vertu ·des lois et règlements généraux ou particuliers 
régissant les établissements dont elles émanent; 

- soit en vertu de la loi du 16 mars 1954. Il s'agit ici des 
pro positions ayant trait aux budgets, au:: dépassements de cré
dits limitatifs, aux emprunts, au cadre ct au statut du person
nel. ··· 

,:}1. 

.,, 
~~ 

' '~ 

2.· ·-·les projets de lois. en prépà.ration, d'amendements d 1initiative ·.·. 
ministériel-le, d'arrêtés royaux ou d 1arrôtés minis.tériels, com
po~tant des dispositions dont l'application peut influencer, 
soit leer recettes, soit les. dépenses des organismes; ces .pro
jeta leur sont soumis àccompagnés d'une ~valuation précise de 
leur ineidenèe budgétaire; 

~ en matière budgétaire, les propositions relatives 

a) aux dépassements de crédits non limitatifs; 
b) aux·transferts de crédits; -

- en matière de dépenses, +es propositions relatives 

• ·aux :pro jets de règlements comportant des· disposi tio:ns dont· 
l'application peut grever les budgets des organismes; 

• laux contl"ats et marchés pour travaux, fournitures et preeta ... · 
tiens de services à conclure, lorsque la dépense dépasse. un · 
montant :} fixer de commun accord Pflr le ministre qui a auto• 
rité sur les établissements et le Ministre des Finances; 

• à l'octroi de subventions, ·d'allocatio~s, d'indemnités ou de 
libéralités, à l'exception de celles accordées en application· 
de loi·s, ·d'arrêtés ou de règlements qui en prévoient de façon 
précise l..:s conditions d'octroi et de taux; 

- en matière de recettes, les propositions ~elatives 

• ·aux t~ifs e.t autres condi tiens régle~entaires; 
• :··aux conventions et. marchés dont la vale11r dépasse un montant 

à fixer de commun accord par le 'ministre qui a autorité sur 
les organismes et le Ministre des Finances; 

-les propositions relatives au placement.des disponibilités;. 

-toutes propo'sitions relatives à d'autres objetsdéterminés de 
commun a_çcord par le ministre qui a autorité sur les organismes 
et le M:L'nistre des Finances. 

1

L.or~qve le ministre qui a auto ri té sur 1' organisme ne peut se 
rallier à l'avis de l'inspecteur concernant une des propositi9ns vi
sées au parag!'aphe 2· ci-dessus, celle-ci fait 1 'objet d ''une notifica~ , 
tion par ce mini·stre au Mi.nistre des Finances. L'occasion est ainsi. 

( 
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fournie ~u Ministre des,Finances d'intervenir auprès de son collègue 
s'il le juge nécessaire. 

Les situations périodiques, les rapports et les c-omptes an-
nuels sont transmis aux inspecteurs des finances qui adressent aux · ·· 
ministres intéressés leurs considérations éventuelles au sujet de 
ces documents. 

Les observations de la Cour des Comptes sont également com
muniquées aux inspecteurs. Les projet~ de réponse à ces observations 
sont soumis au ministre avec leumconsidérations éventuelles. 

~es inspecteurs transmettent au Ministre des Finances une 
copie de tous les rapports qu'ils adressent au Ministre qui a auto
rité sur les organismes auprès desquels ils sont acarédités. 

b) Participation à la réforme des institutions 

Les inspecteurs des Finances contribuent en matière adminis
traDive, budgétaire et financière, à l'étude des mesures propres à 
réaliser des économies, à accroître les ressources et à améliorer 
l'organisation des services. Les inspecteurs jouissent d'une entière 
liberté d'initiative dans ces domaines. Ils adressent leurs sugges
tions aux Ministres. 

Le. Comité supérieur de contrôle 

a) Composition (1) 

Le Comité. supérieur de contrôle comprend : 

- quatre membres appartenant ou ayant appartenu à la magistrature' de 
la Cour Suprême ou d'une des Cours d'Appel; 

- des délégués du personnel supérieur des départements ministériels: 

• trois.délégués du département des Travaux publics 

• deux de chacun des départements des Finances et de la Défense 
nationale 

• un de chacun des autres départements ministériels 

• un de la Régie des Télégraphes et des Téléphones 

• un de la Société nationale des Chemins de fer belges 

(1) A.R. du 21 novembre 1932, modifiê par 1 1A.R. du 4 mars 1936 et 
l'A.R. du 13 décembre 1949 

., . 
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Un greffier et un greffier-adjoint y sont attachés. 

Les-membres du Comité et les greffiers sont nommés par le Roi. 

Le Comité choisit un président dans son sein. 

Des membres temporaires peuvent être adjoints au Comité en vue de 
l'étude d'une affaire déterminée : ils sont désignés par le Ministre 
compétent et n'ont pas voix délibérative. 

b) Attributions (1) 

Ces attributions sont de deux ordres 

- il exerce une mission de contrôle; 

- il intervient par voie d'avis dans certains litiges. 

Mission de contrôle 

Le Comité étend son action, en matière de contrôle propre• 
ment dit à tous les départements ministériels, aux institutions sub
sidiées ou patronnées par l'Etat. 

Sa mission est définie -gans les termes les plus larges. 

Le Comité exerce son contrôle sur tous les travaux, sur 
toutes les entreprises, sur toutes les fournitures et, en général, 
dans tous les domaines où l'intérêt de l'Etat est engagé à un titre 
quelconque. 

Il recherche toutes les fraudes et infractions dans les 
services auxquels s'étend sa compétence. 

Il peut, en outre, être chargé de l'étude ou de l'examen de 
toute nature que le Premier Ministre, le Ministre compétent jugent 
utile de lui soumettre. 

Le Président du Comité, saisi par requête ou agissant d'of
fice, procède à l'instruction des faits qui lui sont dénoncés régu
lièrement ou qui lui paraissent de nature à légitimer l'action de 
contrôle du Comité. 

(1) A.R. du 21 novembre 1932, modifié par l'A.R. du 4 mars 1936 et 
l'A.R. du 13 décembre 1949 
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Indépendamment de la faculté qui lui est laissée de délêguer 
tout ou partie de ses pouvoirs au fonctionnaire dirigeant l'adminie-~ 
tration du Comité ou à un des membres de celui-ci, le Président 
peut charger de tout ou partie de, ses attributi-ons d'instruction · 
le personnel spécialement attitré auprès du Comité ou même une ou 
plusieurs personnes déterminées qui, en raison de leur art ou de 
leur-profession, lui paraissent particulièrement aptes à-apprécier 
les faits qui donnent-lieu à son intervention. 

Le Président fait en tous lieux toutes constatations qui 
lui paraissent utiles. Il peut se faire délivrer,· dans les locaux 
des administrations, tous objets, papiers, pièces ou effets dont la 
déten·tio·n offrirait quelque intérêt à ses investigations et entendre, 
où il appartiendra, ~outes les. personnes qualifi·ées qui pourraient 
lui donner des éclaircissements dans 1 1 instmetion qu'il poursuit • '. 

Afin de permettre au Comité d'exercer utilement son contrôle, 
diverses informations doivent lui être transmise~; 

les différents services des départements ministériels sont t·enus 
de lui adresser : 

• les~cahiers des charges spéciaux 

• le métré descriptif 

• les avis d'adjudication restreinte 

• une copie des procès-verbaux d'ouverture des soumissions pour 
toute adjudication publique ou restreinte 

• une copie de toutes les soumissions approuvées ainsi,que de 
tous les 1contrats dépassant un certain montant 

• notification des dates de commencement et d'achèvement des tra
vaux que comportent les entreprises, avec indication des nom et 
~dresse du fonctionnaire dirigeant et des survei~lants 

• information des travaux importants imprévus jugés nécessaires 
au cours de l'exécution d'un travail déterminé, si.ces travaux 
atteignent une somme dépassant un certain montant 

• 

- Le Comité est informé par les départements de tout subside dépas
sant un certain montant, alloué pour travaux ou fournitures aux 
provinces, communes et organismes patronnés par l'Etat. 

Les administrations provinc.iales, communales et autres (parmi les
quels il faut inclure les organismes d'intér3t'public), lui tTans-
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mettent, pour leur part, e~ ce qui concerne les travaux et four~ 
ni tures_ pour lesquels un subside supéri·eur à un e~rtain. montant 
1eu.r a été alloué par 1 'Etat : \ 

• les cahiers des charges spéciaux 

• une copie certifiée conforme des soumissions approuvées 

• une copie du métré descriptif 

·• une copie de 1' ordre de commencer les travaux. 

Les départements ministériels doivent mettre comme condition à 
l'octroi d'une subvention l'obligation pour l'administration in ... · 
tér~ssée de faire parvenir au Comité les documents spécifiés ci~ 
dessus; 

le Comité do~t recevoir une-copie de chaque procès-verbal- eo~cer
nant tout délit, vol ou acte d'infidélité constaté dans les locaux 
de l'Etat. 

Compétence d'avis 

Le Comité peut être saisi 

-à la demande.de l'une ou de l'autre des parties, des litiges re~ 
latifs aux entreprises de toutes natures (travaux, fournitures et. 
autres prestations), pour compte des départements ministériels, ou. 
à tous actes ou conventions qui s'y ra~tachent; 

- de l'accord commun des parties, des litiges de toute autre'nature 
qui intéressent l'Etat. 

Les litiges dont le Comité est ainsi saisi sont déférés non 
au Comité lui-même mais à une section du contentieux composée,' in
dépendamment de~ membres du Comité proprement dit, de cinq membres 
effectifs et de ciri.q membres suppléants nommés par le Roi et chargés 
de représenter les entrepreneurs et les industriels. 

Le Président désigne un membre de ·la section aux fins d'ins
truire le différent et de faire rapport au Comité. Le membre rap
porteur provoque les explications des parties, se rend, avec elles, 
au besoin, sur les lieux litigieux, procède à toutes vérifications 
ou investigations utiles. 
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_ Après avoir entendu le membre rapporteur et les partiès,. la 
section fait eonna!tre au Ministre intéressé son avis motivé sur 1~ 
solution· qu'elle estime devo·ir 3tre donnée aux litiges qui lui sont 
soumis• Dans les. d~ux mois, l'administration est tenue d'informer 
la partie adverse et -le Comité de la décision prise. 

, La section du contentieux ne se borne pas à examiner 1 'as
pect juridique du différend; elle peut également ~'inspirer de con-. 
sidérations tirées de l'équité. ~n revanche, sdn rôle est purement 
consultatif. L'administration n'est pas liée par l'avis qu~le · 
émet. 

Les conclusions du Comité n~ font à aucun titre partie du 
dossier administratif; au cas où l'affaire deviendrait contentieuse, 
el~es ne doivent être ni produites ni utilisées. La partie adverse 
en ignore toujours le contenu, attendu qu'elles ne sont signifiées 
qu.' à 1 t administration et ne bénéficient à aucune publicité. 

La Cour des Comptes 

La composition, les attributions et la compétence de la Cour 
des Comptes ont été fixées dans : 

la loi du 15 mai 1846, 
- la loi du 29 octobre 1846. 

a) composition 

La Cour des Comptes comporte une chambre française et une 
chambre néerlandaise, se composant chacune d'un Président, de quatr~ 
conseille.rs et d'un greffier (ce dernier n'a pas· voix délibérative) .• 

Chaque chambre comprend elle-m3me deux sec.tions de deux 
conseil~ers. 

La Cour s'acquitte de sa mission de oontr8le â l'aide d'un:. 
personnel composé de .vérificateurs et d'auditeurs répartis en neuf 
directions, à la tête desquelles se trouve un directeur assisté de · 
deux à quatre reviseurs. 

L'instruction des dossiers est confiée à un vérificateur ou 

;. ·,., 
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à un au di te ur, dont les pro po si ti ons sont soumises à 1 'avis d •.un 
reviseur puis d'un directeur, avant. d.' être transmises, l la Cou~ •. 
·celle-ci t'raite les affaires, suivant leur importance, en sectiô·n, 
en chambre ou· en assemblée généraie •. 

\ 

b) Missions 

Les ~issions de la Cotir des Comptes. sont de deux ordres 

assurer une fonction de contr8le 

- aesumer'certaines attributions juridictionnelles. 

Ces missions diffèrent notablement suivant que l'action de 
la Cour des Comptes porte sur l'administration de 1 1Etat, ou bien 
sur .les organismes d'intérêt public. . 

En conséquence, nous examinerons successivement le'contenu 
de ces missions dans ces deux cas. 

1/ ~~~~~2~~~2~=~-=~-!~-~~~p~~=~~=-J~~!~!2~!~~~=!!=-~!-!!-~~~!-~~! 
~~~E~~~-!!~:~:!!~-~=-!~~~~!~!~~~~~!~~-~2-~~~!~! 

A) Mission de ·contrôle 

La Cour des Comptes contrôle les dépenses de l'Etat; à oe 
titre : 

- elle vérifi,e la ré ali té, la régularité et la légalité de 
toutes les dépenses de l'Etat : 

) 

• e~ principe, les ordonnances de paiement é~ablies par les 
·divers départements ministériels sont àoumises au .visa 
préalable de la Cour des Comptes. C'est-à-dire qu'elles 
sont soumises à son visa avant d'être transmises au Minis-
tre .des Finances pour exécution; ' 

• lorsque· la Cour estime ne pas pouvoir viser une ordonnance 

1 
··;., 

~~ 

.-t' 

de paiement, les Ministres.r6unis en conseil peuvent,apris 
avoir eiaminé les motifs qu'elle invoque, décider de passer\ ,. 
outre au paiement soue leur responsabilité; la Cour vise · :· : ··.: 
alors avec réserve; 

' • le principe du visa préalable souffre toutefois de nom- · 
breuses exceptions; c'est ainsi q~'en sont notamment af
franchies : les dépenses fixes (traitements, remise-s, 
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iri.demni tés, etc)~ les· dépenses aèqui ttées sur avance de 
fonds ou sur ouvertures de_ crédit et certaines d~penses 
rattachées au budget pour ordre; ces opérations sont ju·e
tifi·ées à la Cour postérieurement à léur liquidation; 

- elle est cpargée de l'examen et de la liquidation· des comptes 
de l'administration générale et de tous les comptables enve~~ 
le Trésor; 1 

• 

- elle veille à ce qu'aucun article des dépenses du budget ne 
soit dépassé et à ce qu 1 aucun transfert n'ait lieu;-

- elle arr.ête les comptes des différent-es administ-rations de 
l'Etat et soumet au_ Parlement ·dans le mo~s de septembre au 
plus tard, le c_ompte général de 1 1Adm_inistra·tion des Finances·;:. 

- elle tient un livre des prêts remboursables; 

- elle tient un double du registre des pensions à charge de 
l'Etat et statue sur le taux et la légalité de ces pensions. 

La Cour pose des questions aux Ministres et leur 'adres~ des 
"observations"• 

i • 

',, ~ 

r 

Responsable devant le Parlement, eà..le lui fait part des ré sul- -!:~ 
- tata de sa mission 

., 
'-f 

- elle est tenue de porter immédiatement à sa connaissance · 'f: 

• les cas dans lesquels une .. délibération du Cona·eil des 
Ministres lui a imposé de viser sous réserve u~e qrdon~ 
nance de paiement ou de statuer sous réserve sur l'octroi· 
d'une pension; 

• les manquements aux lois de 'budget ainsi qu'à la réglemen- · 
tatien sur l-a comptabilité des dépenses engagées; · 

' 
• l'obligation faite au comptable des dépenses engagées par 

le Conseil des Ministres de viser une dipense non pr,vue 
au budget,; 

elle est tenue de communiquer aux membres des deux Chambre.s· 
qui-lui en font la demande les pièces déposées dans ses · 
archives; 

- elle remet enfin c'haque ·année au Parlement un Cahier d 10bser• 
vations, dans lequel elle expose les affaires ayant donné ~ 
lieu à des divergences de vues avec les départements minis
tériels, reproduit les co.mptee des établissements autonomes-, 
indi~ue les résultats à insérer dans la l~i de règlement du 

1 1 
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budget et publi.e le compte général de 1 'Aàminiètration des 
Finances. 

B) Attributions juridictionnelles 

La Co:u:· des Com;ptes est investie <f1 attribut~ons juridic·tio_n
nelles ···à. : 

l'égard des ordonnateurs, 

l'égard des comptables 

- à l'égard des ordonnateurs 
--------------------------
Les ordonnateurs désignés par le Ministre pàUij l'exécution 
du budget sont justiciables de la Cour des Comptes,, du chef 
des engagements de crédits qu'ils ont contractés en viola
tion d'une disposition légale quelconque ou qui; ont causé 
un dommage au Trésor. 

Le détail" des attributions juridictionnelles vis"ià-vis des 
ordonnateurs de l'Etat est repris dans l'Annexe 1. 

\ 
Il n'existe pas de définition légale\fu comptable public. 

Pratiquement,la loi· du 15 mai 1846 permet de di~tinguer deux 
types de comptables 

• les comptables en titre qui rendent à la Cour des comptes 
péti9diques, de leur mission 

• les comptables de fait, qui, sans être comptables en titre, 
manient des deniera apparte~ant au Trésor, et quin~ rèn~ent 
compte de leur gestion que lorsque la responsabilité ést 
engagée par un déficit. 

Nous avons· repris dans 1 'Annexe 2 .le détail des attributi.ona 
juridictionnelles de l:a Cour vis-à-vis des ,comptabl.es de 
l'administration. 
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A) Mission de contrôle 

Les d~pensee des organismes d 'intérât public sont affranchies·· 
du visa préalable de la Cour des Comptes qui est de règle pour 
les dépenses de l'Etat. 

Le contrôle s'exerce "a posteriori", à l'occasion de l-'examen, 
des comptes envoyés par les établissements soumis à son con
trôle (catégories A et B), et porte sur la régularité et la 
légalité des opérations effectuées. 

Enfin, la loi dt 16.3.1954 permet,,également,de vérifier "sur 
place'' les comptes des organismes des catégories A et B. 

Nous avons repris dans le Volume II -Belgique, à l'Annexe 3, 
la nature des documents qui doivent @tre envoyés 'à la Cour, 
ainsi que la destination des contrôles que celle-ci effectue. 

B) Attributions juridictionnelles 

La Cour des C6mptes est investie d'attributions juridiction
nelles 

à l'égard des ordonnateurs 

à l'égard des comptables 

(voir Volume II- Belgique - Annexe 4) 

La situation des ordonnateurs des organismes d'intér~t ~ 
public de la catégorie A, es't identique à celle des o..rdon
nateurs de l'administr~tion. Par contre, aucune responsa
bilité d'ordonnateur ne peut être mise en cause à l'occa
sion des dépenses effectuées par les organismes d'intérêt 
public des catégories B, C et D. 
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voir Volume II- Belgique Annexe 5) 

Deu.x cas se pcrsen:t suivant que la loi\ organique et le sta-. 
tut de l'établissement attribuent à un de ses agents la 
qualité.de ç:omptable justiciable- de la Cour des Comptes ou 
non. 

Dans le premier cas, les lois du 15 mai et du 29 oet·obre 
·1846 )veulent que le comptable envoie à la Cour les mfmes 
documents que le comptable de l' 'Etat et que sa responsabi-
lité soit appréciée et éventuelLement sanctionpée de la 
même manière. 

Dans le deuxième cas, les agents chargés du .maniement ou . 
de la\ conservation des valeurs des ~tablissemertts publics 
ne sont soumis au pouvoir juridic·tionn.el de la Cour qu'en . 
vertu du texte définissant la comp~tence ,générale de la ,' 
Cour des Comptes. Aussi,suivaht l'interprétation que l'on 
choisira, les comptables de ces établissements verront 
leur responsabilité engagée ou non. 

2 - LES OPERATIONS DE RECETTES 

Les recettes des Communautés sont constituées 

- d'une part, par des ressourbes propres 

• une part croissante des droits de douane 

• la totalité des prélèvements agricole.s 

- d·'autre part, par une contribution des Etats membres. 

Nous exami'nerons, dans ce chapitre, comment.les ressources 
propres et plus particulièrement les prélèvements sont constatés 
par la Belgique. 

,, 
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4.1 ... LES DROITS 1DE ;DOUANE 

Dispositions légales 

La réglementation belge actuelle en matière de droi·t~ de 
douane et lic~nce a pour so~tènement légal les lois et arrâtés 
énumérés ci-après : 

• la loi du 11 septembre 1962 relative à l'importation, à l'expor
tation et au transit des marchandises; 

·1a Convent~on coordonnée instituant l'Union Economique Belge
Luxembourgeoise (voir chapitre IV); 

- la loi du 20 juin 1960 approuvant, entre a.utres, le Traité insti
tuant l'Union Economique Benelux et la Convention trans~toire 
signée à La Haye, le 3 février 1958 (voir Annexe 6); 

l'arrêté royal. du 6 juillet 1962 relatif aux licences d'impor
tation et d'exportation pour certains produits ag~icoles et. ali• 
mentaires; 

- 1 'arrêté royal du 26 juillet 1962 relat.if à 1 'exécution de·s règle• 
mente, directives, décisions, avis et recommandations de la Com
munauté économique européenne touchant la matière agricole; 

' 
- 1'-arrêté ministériel du 23· octobre 1962, portant désignation de 

certains agents chargés de rechercher et de constater les infrac
tions aux dispositions de la loi du 11 septembre 1962 relative. à 
1 'importation, à 1 '··exportation et au transit des marchndises; 

-,l'arrêté royal du 24 octobre 1962 réglementant l'importation, 
l'exportation et le transit des marchandises; 

- les arrêtés minfstériels des 31 décembre 1962, 24 décembre 19'65,, .. 
7 janvier. 1966 et 22 avril 1969 soumettant à licence le trans1t 1 . 

l'importation et l'exportation de certaines marchandises; · · 

la loi du 20 décembre 1967 relative à la répression de la fraude 
en matière.d'importation, d 1eX}'ortation et de transit de m~rchan
dises prohibées •. 

L'Administration des douanes 

L'Administration des douanes est chargée de contr61er les 
droits de douane en application du tarif douanier commun, etde 

·les percevoir. 
1 
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L'Administration de~ douanes dépend du Ministère des Fi-
nances. 

Elle subit les contrôles 

de la Cour des·Comptes 

- de l'Inspection dés Finances 

2.2 - ~ES PRELEVEMmNTS AGRICOLES 

Plusieurs organismes sont impliqués dans la.perception 
·prélèvements agricoles (ou l'attributfon de restitution), dans 
échanges commerciaux avec des pays tie~s. Ce sont : 

des 
les 

l'Administration des douanes qui dépend du Mi~tstère des Finances, 

l'CCCL qui est placé sous la tutelle du Ministère des Affaires 
Economiques 

- l'Inspection Générale des Affaires E~onomiques. 

Toute importation (ou toute aut·re exportation). de produits 
agricoles doit avoir fait, au préalable, l'objet d'une demande de 
'licence a~près de 1 'Office Central .des Contingents et Licences 
(OCCL) situé à BRUXELLES- (Voir Volume II -Belgique- Anne~e 7). 

Chaque licence est valabLe plusieurs mois· (4 à 5 environ); 
elle est apurée progressivement, au fur et à mesure de l'importa
tion (ou ~e l'exportation) du produit, ce qui permet une comptabi
lisation prévisionnelle des importations (ou des exportations). 

L'interprétation des réglementa communautaires est faite 
par l'OCCL. Si elle s'avère difficile, l'office prend lta~is soit 
du département de l'Agriculture lorsqu'il s'agit de produits agri
coles, soit du département des Affaires Economiques lorsqu'il s'a
git de produits alimentaires industriels. 

Lorsque le produit est dérivé et complexe, 1'00CL charge -
généralement 1 'Inspection Générale des Affaires Èconomiques d.' i
dentifier ces produits. Avant de se présenter à la douane; l'im
portateur (ou l'exportateur) doit obtenir l'acco'rd de ce départe-
ment qui a effectu~ le contrôle physique. · 
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Il a fallu créer, en conséquence, une conventio~ d'assis~ 
tance mutuelle dotant ce département des m@mes pouvoirs que la 
douàne, èn matière douaniè're, et réduisant de ce fait 1 'aot,ion de 
la douane à un simpl~ contrôle fiscal. 

En eff~t, la douane se borne à constater la validité des 
documents d'importation et à vérifier les marchandi~cs. 

Les. docum,ents, remplis par la douane (X 10, •••• ) men~ionn&.nt · 
- la date de passage en douane, la quantité et qualité~ puis trans.

mis· à l'OCCL, permettent une comptabilisation exacte par rubriqtie 
des montants à_ porter au crédit, de la Communauté. ,Ils permett~nt 
d'apurer progressivement les licences. 

3 - LES OPERATIONS DE DEPENSES AGRICOLES 

Les dépenses agricoles représ~ntent la plus grande part du 
budget de~ Communautés. 

Nous allons étudier, dans ce chapitre, ces dépenses que 
l'on peut analyser en : 

- dépenses destinées à régulariser les marchés agricoles - (FEOGA
section garantie), leur montant est de loin le plus im~ortant; 

- ~épenses destinées à améliorer les structures agricoles (FEOGA
section orientation). 

LES OPERATIONS DE DEPENSES DU FEOGA - SECTION GARANTIE 

Les actions faites dans le cadre de la section garantie~ 
respectent les règles communautaires fixées, dans le cadre de l'or
ganisation du marché de ohaque produit, et destinées à soutenir 
les prix de celui-ci. 

Les actions s'exercent 

sur les échanges commerciaux avec les pays tiers par l'intermé
diaire des ~eatitutions sur les produits communautaires exportés 
sur le marché mondial, où les cours sont g~néraleJDent pl'Us'bas. 
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Deux org~ismes son.t impliqué~ 
• ,1 

f 

• l'Administration des douanes 

• 1 'Office Central des Contingents et Licences. (CCCL) 

sur ie marché intérieur belge où interviennent deux organisme~ : 
,· .... ,'' 

• l'Office Belge de L'Economie et de l'Agriculture (OBE.A.), qui 1~::; 
est chargé de toutes les dépenses d'intervention à l'exclusion il 

de 1 'aide au lait éc~émé liquide; ':·~~ 

• l'Office National Belge du Lait et de ses Dérivés (ONL) qui 
est chargé des dépenses d'intervention concernant-l'aide au 
lait écrémé liquide. 

~oua allons analyser dans la suite de ce paragraphe ces deux 

. . 

types d 1 actions. , t. 

Les dépenses de restitution 

Les organismes impliqués dans les dépenses de restitution 
sont les mêmes que ceux qui· pe.rçoivent les prélèvements agrico'les·: 

- l'Adm~nistration des douanes 

1 •.OCCL 

"'!" 1 '_Inspection Générale des Affaires Economiques. 

La procédure suiv.ie po-ur 1 '.attribution des restitution~ 
est très voisine de celle décrite au § 22 pour la perception des 
pré.lèvements. ~ 

Les dépenses d'intervention 

Commè nous l'avons vù, deux offices interviennent sur le 
marché belge : 

l-'Office Belge de 1 'Economie e~ de 1 'Agriculture .(OBEA) 

E~ablissement d '·intérêt public, 1 1ÔBEA relève de la double ·~u
telle du Ministère des Affaires Economiques et du Ministre de 
l'AgricUlture. Son conseil 1 d'administraticn comprend également 

' les milieux professionnels. 

_1,1, 
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Il est responsable des interventions faites dans tous les &ecteurs 
agricoles, à l'exception du lait écrémé. 

- l'O{tice N~ional Belge du Lait et de ses Dérivés 

Etablissement d'intérêt public, l'ONL est sous la tutelle du 
Ministre de 1 'Agriculture·. 

Lorsque" certaines conditions sur le marçhé sont remplies, 
1 1Etat est amené à intervenir pour soutenir les prix, 

• soit en rachetant ces produits puis en les stockant temporaire
ment, 

• soit en subventionnant leur transformation ou leur dénaturation. · 

Remarg.ue ~ : 

Les contrôles techniques (analyses chimiques, physiques ••• ) sont 
effectués par l 10BEA ou l'ONL. 

Il arrive que l'Inspection Générale des Affaires Eoo.nomiques les 
charge de réaliser ses propres analyses, à sa place, mais sous sa 
responsabilité. 

Des arrêtés règlent l'octroi et l•emploi des subventions 
en ce qui concerne les fonds nationauxo Un arrêté ministériel du 
9 mai 1973 (Moniteur Belge du 29.6.1973) charge 1 10BEA, avec effet 
au 1.1.1971, de procéder aux opérations sur les marchés agricoles· 
internes et aux interventions destinées à leur régularisation, 
telles qu'elles sont prescrites par les règlements, recommanda
tions et directives des Communautés européennes; cela sans préju• 
di ce des dispositions de l t arrêté royal du 29 aodt 1968 ,relatif 
aux modalités d'octroi des aides pour le lait écrémé destiné à 
l'alimentation des animaux. 

Tous les dossiers d'intervention ·sont étudiés par l'office 
et les dépenses sont 1financées par le FEOGA sur base d'un taux for
faitaire, l'excédènt étant à charge du fonds agricole belge. Ces 
dépenses d'intervention sont financées par la communauté par un 
système d'avances mensuelles; toutefois, les moyens financiers , 
nécessaires' pour l'achat des produits agricoles par les organismes 
d'inter.vention sont fournis par le fonds agricole belge, la com
munauté ne prenant à charge que les pertes nettes de oes organismes 
d'intervention. 
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Les comp~tenceo juridiques de l'Inspection G'n&rale Eco
not1ique d'une part, ci.~ l 10EE.A. et c1e l'ONL d'é·.ut;re part, ne sont 
pe.s suffisamment déf:i.::J.i(~G" ~n fait, ce sont ~es deux organismes 
qui sont chargéo du c•n::.trôle technique des intG::. .. ventl.ons ·mais, on 
peut s'interroger nur l'efficncit& de contrSle3 ex&c~t6s par des 
organismEs dont le Ccnseil d 1 AO~inistration inclut les milieux 
professionnels~ 

3. 2 a~ LES OPE:~ATIC1'1.J D:~ !':SPF.NSES DU FEOGA - .::!ZCTION ORIENTATION 

Ces dépenses ont pou~ ·.:ut de financer, du moins partiellement, les 
inYestissements r.:)aliGés en. vue c1 1 accroître la productivité de 
l'agricultu~e, et les codifications de structure rendues nécessai~ 
rés pour le bon fonctionnecent et le d6veloppeDunt ~armonieux du 
Marché Commun agricole. 

Les projets d'investisseme~t sont 'établis dans la majorité des cas 
par leurs promoteurs, c 1 est-~-dire : 

- s~it r~r des pe~3o~nos privées (sociétés coop6ratives et autres 
ou particuliers) 

- soit par des organismes publics(Provinces ou communes) 

Des services spéciau:>: du Ninistère de 1 'Agriculture - Rebois·ement. -
Hydraulique agricole ·• ont cependant élaboré quelques projets, sans 
toutefois se por~er bénéficiaires du concours sollicité. 

Les projets présentés pour obtenir un concours d~ FEOGA sont tous 
introduits au Dépar~ement de l'Agriculture qui les examine du 
point de vue technîq:(1e et économique. 

Ils sont ensuite sou~is à une commission interdépartementale of
ficieuse regroÙpant des représentants des Départements de l'Agri
culture, des ClasseE HJyennes, des Affaires Economiques et de la 
Santé Publique. 

L'accord de cette co~miss:ton entraîne celui du Ninistre concerné. 
Toutefois, ctest le Ministre de l'Agriculture qui accorde, en 
tant que représentant de l'Etat, l'avis favorable officiel néces
saire pour que le projet .soit recevable au FEOÇ'rA. 
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Dans chaque Ministère concerné, une section étu·die les projets e:t 
soumet à son Ministre les propositions relatives au niveau du sub
side national à octroyer~ 

Les contrôles effectués sur la ré~lisation du projet sont faits, 
après achèvement des travaux, par des fonctionnaires du département 
de l'Agriculture. 

Ce contrôle s'effectue toujours sur place conjointement par des
fonctionnaires de la centrale et par des techniciens détachés tels 
que : Ingénieur du Génie rural, Conseiller de laiterie et autres. 

Il consiste en : 

- un contrôle technique visant à établir la conformité des réali
sations avec'le projet initial ou, au c_ontraire, à dé·terminer 
les modifications apportées ainsi que leurs justifications, 

- un contrôle financ-ier portant sur la régularité des dépenses et 
des paiements. 

Les contrôles effectués en cours de réalisation sont effectués au 
département de l'Agriculture, sur la base des pièces présentées 
par les bénéficiaires et de diverses attestations : banque, archi
tecte. 

4- L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

Il est institué entre le Royaume de Belgique et le Grand
Duché de Luxembourg une union économique fondée sur une union 
douanière dont nous avons retracé l'historique dans l'annexe 8. 

Dans sa forme actuelle, elle présente, en comparaison des 
autres traités d'intégration économique, un ensemble de traits ori
ginaux qui justifient le maintien de ce lien particulier entre la 
Belgique et le Luxembourg, au milieu du Benelux et du Marché Com
mun : 

1 
'/ 
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- une affirmation particulièrement énergique de l'unité du terri
toire ééonomique et de la liberté complète des échanges inté
riet:.rs; 

·-,l~écalité de traitement dans le domaine fiscal; 

- 1 'ex.i·stence d'une législation commune dans tous les domaines 
essentiels de l'Union, à savoir les douanes, la grande majorité 
des accises ainsi que le régime des importations, des exportations 
et du lransi t; 

- la communauté des accords commerciaux et tarifaires; 

- une large intégration de l'administration des douanes; 

~ une recette commune en matière de douanes, d'accises et de pré
lèvements sur les importations, partagée au prorata des popula
tions; 

- un reg~me d'association monétaire qui permet la complève liberté 
des paiements à l'intérieur de l'Union, complété par un régime 
de communauté en ce qui concerne la réglementation des ·changes 
et la gestion des devises étrangères. 

L'application des dispositions de la Convention est assu
rée par les institutions suivantes,chacune d'entre elles agissant 
dans le cadre de ses attributions 

- un Comité des Ministres qui est composé de membres des deux 
gouvernements, et statue par accord unitaire des ministres 
belges et luxembourgeois présents. Il a pour mission de prendre 
les décisions nécessaires pour le bon fonctionnement de l'Union, 
de concerter les mesures légales et réglementaires communes et 
de délibérer sur les questions concernant les relations économi
ques externes; 

- une Commission administrative qui est composée de délégués des 
deux gouvernements et statue par accord mutuel des deux déléga
tions. En cas de désaccord , la question est soumise au Comité 
des Ministres. 
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Elle a pour mission de suivre l'application de la Convention 
d'Union économique et d'assurer., à cet effet, une liaison régu
lière entre les deux gouvernemen-ts. 

Elle établit des propositions qui sont soumises au Comité des 
Ministres. Elle peut être chargée par celui-ci de régler di
rectement certaines questions ou certaines catégories de questions. 

Elle est chargée de l'administration des contingents d'importa
tion, d'exportation et de transit institués pour l'Union. 

Elle est seule investie du pouvoir de délivrer aux intéressés, 
aux mâmes conditions pour l'ensemble de l'Union, des licences 
d'importation, d'exportation et .de transit. 

Enfin, elle peut déléguer ses attributions à des offices consti
tués par elle ou à des offices gouvernementaux; l'un de ces 
offices est établi à Luxembourg. 

- un Conseil des douanes qui est composé de trois· membres 

• le directeur général des Douanes et Accises de Belgique 

• le directeur des Douanes du Luxembourg 

• le pré.sident et un membre nommé par le gouvernement belge 
parmi les fonctionnaires de l'administration des douanes et 
accises ayant le grade d'inspecteur général. 

Les délibérations du Conseil des douanes sont acquises à l'una
~imité. En cas de désaccord entre les membres, la question est 
soumise au Comité des Ministres. 

Le Conseil des ·douanes a la mission d'assurer l'unité dans l'ad
ministration de l'Union en matière de douanes et d'accises com
munes et de, gérer la recette commune de 1' Union. (Cette recette 
commune étant répartie entre les Hautes Part.ies Contractantes 
proportionnellement à la population de leurs territoires). 

Dans le Volume II -Belgique-Luxembourg, à l'Annexe 9 sont repris 
certains articles de la Convention coordonnée 1 parus le 20.4.1972 d 
dans le Moniteur Belge et présentant un intérêt pour cette étude: 

-Articles 5 à 15 -Dispositions(relatives aux douanes et accises 

Articles 23 à 30 -Dispositions économiques. 

,, 
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1 - LES ORGANES DE CONTROLE 

1.1 - LES ORGANES DE CONTROLJI INTElmES A ·L'ADMINISTRATION 

Les contr6les exercés par le Ministère de l'Agriculture_et des P3ches 

·Nous mentionnerons les services suivante du Ministère de 1 

l'Agriculture et des Pêches, qui ont un rapport direct avec l'objet de 
notre étude. 

1.1.1.1 ~~-~~~!!~~-~~!~~E~~~!~~-~~~E~~~!~ (Accountantsdie•st) 

Ce serv~ce est chargé d'exécuter les missions confiées par 
le Ministre. Est également du ressort de ce service, l'organisation 
administrative du contrSle et de la gestion financière du Ministère. 

Sa mission consiste à contrôler la bonne observation des me~ 
sures et règlements des produits de l'agriculture et des pêches. En. 
consultation avec les organes intéressés, l'inspection collabore à la 
mise au point des règlements légaux concernant le contrôle. L'inspec
tion possède de nombreux spéci·alistes du contr8le. 

1.1.1.3 ~~-~!~~~!!~~-§~~~!~~=-E~~!-!~~~!!~~!~~~~-~~-!~~!!~!~~~~!2~ 
(Directoraat-generaal voor de.landbouw en de voedselvoorziening) 

La direction s'occupe d'information et étudie les problèmes 
concernant les débouchés, et la transformation des produits agricoles. ,. 
La direction s'intéresse également aux problèmes internationaux, entre 
autres, ceux de la coopératio~ internationale. 

Dépendent de cette direction trois organismes : 

a) La _direction our les uestions de structure du marché 
Directie marktordeningsvraagstukken 

Tâches : 

études des problèmes du marché communautai~e et des problèmes 
concernant la pol~tique nationale du marché et·des prix. 

- gestion quotidienne concernant les restit~tions, interventions 
et autres aspects de l'organisation du marché. 

Cette direction est donc directement intéressée par les activités 
des organismes payeurs néerlandais. 
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C'est elle qui donn~ra les grandes lignes de la politique agrico
le, c'est elle enfin qui .sert d'intermédiaire direct entre la Com
mission européenne et les o~ganismes payeurs, en ce qui concerne 
la gestion et la transmission des directives (ce n'est pas cette 
direction qui. 'transmet les montants reçus de la Commission) .. 

Notons enfin que, depuis le rapport annuel de la Cour des comptee 
pour 1971, les contrôlee·administratifs et financiers au sein du 
ministire de l'Agriculture semblent pleinement satisfaisants. 

b) La_ dire9tion des affaires énérales 
Di~ectie algemene zaken 

Entre autres tâches de cette direction, mentionnons la gestion 
des problimes concernant l'organisation et le contr8le du V.I.B., 
organisme chargé des opérations d'intervention sur le marché agri
cole néerlandais. 

c) La direction des affaires internationales 
{Directie internationaÏe aangelegenheden5 

La direction s'occupe des problimes internationaux pour l'agricul
ture néerlandaise, notamment la coordination de la politique.dans 
_la coopération internationale (C.E.E., O.C.D.E., G .. A.T.T.,. etc .... ). 

Les contrôles exercés par l~ Ministèr~ftes Finances 

Compte tenu des fonctions dualistes du Ministère des Finances, 
administration du Ministère et relations avec les autres Ministères, 
quant à la réalisation du budget, il nous faut distinguer deux sortes 
d'organismes, au sein de ce Ministère, concernant les problèmes qui 
nous intéressent. 

1.1.2.1 Les contrôles exercés à l'intérieur du Ministère 
-~-~-~------~~--~~~-~~---~~~---~~-~~-~~--~----~-

Ceux-ci sont exercés par :. 

-la section comptabilité du Ministère ( 0
), 

le service central d'inspection comptable, 

- le bureau d'organi~ation et d'efficience. 

Concernant ces contr8les, il n'y a rien de spécial à remar
quer pour notre recherche. Notons simplement que la section compta
bilité contrôle sur pièces, effectue les paiements, alors que le 
service central· contrôle par études, sondages, et donne des avis et 
conseils concernant l'organisation des services du Ministère. 

1.1.2.2 Les contrôles exercés sur les autres Ministères 

Le Ministire des Finances étant chargé de la préparation, de 
la présentatio.n et de la surveillance d 'u~e correcte application du 

(
0

) La loi "Regeling Comptabiliteit" de 1959 réglemente la tâche du chef 
de la section comptabilité du Ministire des Finances (organe chargé 
de la préparation du ·budget) Q. 



budget face au Parlement, la direction générale du budget royal 
(directoraat-generaal van de rijksbegroting) du Ministère des Finan-. 
ces nous intéresse ici particulièrement. Trois organismes de cette 
direction .générale sont à signaler pour notre étude. 

a) L'ins ection des Finances Ro ales 
Inspectie der RijksfinanciMn 

Le rôle de l'inspection est très vaste. Il s'agit : 

- de conseiller le Ministre des Finances, en matière de politique 
financière : 

• coordination de la politique financière des différents 
Ministères, 

• détermination des ~bjectifs, 

• estimations pour les années à venir, 

• propositions en vue de diminuer les dépenses et augmente~ les 
recettes, 

~ préparation de nouvelles mesures financières; 

~de surveiller l'exécution du budget, grâce à : 

• un contrôle financier (sur les dépenses) s'étendant à tous les 
Ministères, 

• un contrôle d'efficacité du fonctionnement de l'administration 
néerlandaise. 

Ce rôle est à rapprocher de celui de la Gour des comptes. 

b) La direction des finances, des organes semi-publics 
(Directie Financi~n Publiekrechtelijke Lichamen) 

Cette direction s'occupe des problèmes relatifs à l'orientation 
et à la gestion des organismes publics et semi-publics. 

c) Le service central je l'insJection comptable 
(Centrale Accountantsdienst 

En plus des travaux concernant les problèmes propres au Ministère 
des Financ~s, le service s'~ccupe de toutes les tAches qui lui 
sont confiées par d'autres Ministères .. · · 

Tâche fondamentale, le service central doit exercer une surveil
lance sur l'administration, les recettes et dépenses des autres 
départements .. Le service central. est également à la di·sposi tien 
des autres administrations comme "fiduciaire" .. 

1.2- LES ORGANES DE CO~LES EXTERNES A L'ADMINISTRATION 
La Cour des ,comptes (De Algemene Rekenkamer) 

Les fondements jUridigues 

La Cour des comptes trouve son origine fort loin dans 
l'histoire des Pays-Bas; son existence et son organisation actuelle 
reposent sur la Loi de Comptabilité "Comptabili tei tswet'' du 21 juil
let 1927 (Chapitre IV : composition et tâche de la Cour des comptes). 
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Une commission~parlementaire, la Commission Simone, chargée de ·révi• 
ser la Loi de Comptabilité a vu ses projets acceptés par la Chambre 
Basse, mais repoussés par la Chambre Haute récemment, ce qui fait 
que la loi de 1927 est encore en vigueur. 

La Loi de Comptabilité repose elle-même sur l'article 136 de la 
constitution néerlandaise. 

La structure de la Cour des comptes 

La Cour des comptes est un organe totalement indépendant. 

A sa tête, nous trouvons trois membres nommés à vie par la 
Chambre Basse (en fait, jusqu'à 1 'âge de 70 ans); ces trois mem·bres 
sont choisis sur une liste de six personnalités, présentées par la 
Cour des comptes· elle-même, ils ne peuvent pas exercer d f autres 
fonctions publiques. Son président est nommé par- la Couronne, sans 
que la Chambre Basse puisse formuler d'avis. 

Son secrétaire, comme les hauts fonctionnaires travaillant 
en son sein, sont nommés par la Couronne, sur proposition de ses 
membres. 

Les autres fonctionnaires sont nommés et licenciés par 
elle-même. 

Actuellement, 188 fonctionnaires travaillent en son sein, 
162 d'entre eux s'occupant directement des opérations de contrôle. 
Ainsi qu'il en·ressort du rapport annuel de 1971, ce nombre est bien 
inférieur aux besoins. 

Ils sont répartis en dix départements différents 

-le département personnel (problèmes internes), 

- le bureau scientif~que (recherche sur les dépenses et recettes de 
l'administration et sur leur contrôle," aussi bien sur le plan na
tional qu'international), 

-le bureau. "Organisation & Efficiency" (contrôle sur l'efficacité 
de .l'organisation de l'administration), 

- la section I (contrôle des dépenses et recettes du Ministère des 
Finances), 

- la section II (contrôle des dépenses et recettes des Ministères 
des Affaires.Etrangères, de 1 Enseignement, des Affaires Sociales, 
de la Santé et de l'Hygiène Publique), 

- la section III (contrôle des dépenses et recettes du Cabinet du 
Vice-Président, du Ministère des Finances, des entreprises d'Etat; 
également recherches sur l'organisation du contrôle financier 
dans le Royaume), · 

la section IV ( contrôie des dépenses et recettes des Minis·tères 
du Logement, des Affaires Economiques et de l'Agriculture et des 
Pêches, ainsi que sur le Fonds d'Egalisation), 

- la section V (contrôle des dépenses et recettes du Ministère de 
la Jus ti ce) , 

.• i: 

. : ·~· 
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- la section VI (contrôle des dépenses et recette8 des Hauts Collè.ge:s ·1: 
· d'Etat, sur les Ministères de 1 'Intérieur, des Transports e.t des :·~ 

Eaux, des Loisirs; contr81e sur 1 '·axécution des plans de développ~~ 
ment pour le SURINAM et les Antilles néerlandaises), . 

- le département "Efficacité et Automation". 

Notons que les différentes sections ne s'occupent pas du 
contr8le sur les salaires des fonctionnaires des Ministères corres
pondante'· cette tâche revenant à la section V. 

Le domaine d'applicatioE et les tzpes de contr8les exercés 

La Cour des comptes exerce son contrôle sur : 

-les différentes administrations dè l'Etat et ·les organismes qui en 
dépendent·, 

~ les entreprises d'Etat, 

les université$ et hautes écoles, 

-les institutions spécialisées dans l'enseignement supérieur. 

Les compétences de la Cour des comptes sont divers~s 

a) Contrôle sur la J.ési timi té__Cl_!~ dépe~s ·et recettes 

péréquation financière ; 1~ Gouvernement rend compte de sa 
gestion au Parlement sur base de pièces dûment ap.prouvées par 
la Cour des comptes qui donne donc s.on accord pOur que ces dé
penses soient bien inscrites au budget, 

-elle effectue un contr8le comptable sur ·ces pièces,· 

- elle cherche à déterminer si la dépense correspond bien à un 
article du budget ou à la description de .celle-ci, 

- ~e cherche également à déterminer si la dépense n'est pas en 
conflit avec une décision royale ou toute autre instruction 
légale. 

Comme il lui est pratiquement impossible d'effectuer directement 
tous les contr6les sur les dépenses et recettes, elle s'appuie : 

-·sur les travaux des bureaux de contr8le des différents Minis-
tères, 

sur les bureaux comptables de ces départements, 
-ainsi que sur le "Centrale Accountantsdienst" du Ministère d~s. · 

Financeso 

Cette délégation des tâches n'entraîne a~cune exclusivité, la 
Cour des comptes se réservant toujours la possibilité d' effectué'r 
un contr81e direct, qui se réalise par sondages. De plus~ les. 
différents organismes ministériels, sur lesquels s'appuie, doivent 
lui remettre des rapports·de gestion sur la base d'un programme 
de contr8le mis au point par elle-même. 

'i 

. . ·'t 
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b) Efficacité des dépenses ~e l'Etat 

Elle peut donner aux différents ministres dee conseils ou avis 
pour une meilleure organisation, et un meilleur fonctionnement 
de différents services. Le Ministre ayant reçu une communication 
de sa part)se doit de fournir une réponse. 

· o) Etudes d'organi$ation et dtefficience 

Elle possède un bureau spécialement.cha~gé de ces recherches; e~ 
bureau profite des travaux effectués par les différents services 
d'organisation existant au sein de chaque département. Il peut · 
s'agir de 1 'organisation d·e tout un servi ce, voire d·' un ministère. 

d) L'efficacité de la politique suivie 
(Etudes sur le "beleidsdoelmatigheid) 

Elle a pour tâ.ohe d'étudier, sur la .base des lignes fixées par 
le Gouvernement et le Parlement, la manière dont .cette politique 
est réalisée. 

Pour résumer, nous pouvons affirmer que la Cour des comptes 
est chargée de deux types de missions fort différentes : 

1) contrôle de légitimité (ces· dépenses sont-elles conformes ·au 
budget ?) et contrôle comptable. Donc, contr8le juridictionnel et, 
administratif (ce dernier en fait uniquement par délégation). 

2) contrôle de "l'efficiency11 : 1 'organisation de 1 'administration, 
de ses différents s~rvices, est-elle efficace ? 

Le contrôle de la Cour des comptes est souv.ent indirect, et_ 
se réalise par sondages. En ce qui concerne ces sondages, elle lee 
eff!=!ctue sur les. actes "pouvant présenter des irrégularités"; mais 
elle se garde bien de publier une liste de ceux-ci et il est bien 
connu qu'elle change fréquemment, et de façon imprévisible, ses ter
rains d'investigation. 

Elle doit par ailleurs donner avis et conseils sur toutes 
questions posées par la Couronnee Son rapport annuel est présenté 
simultanément à la Couronne et au Parlement, ce dernier publiant le 
rapport. 

Enfin concernant la responsabilité comptable des fonction
naires, les travaux de la Cour des comptes ont un caractère juri
dique. 

., . 

. ~:.; 
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,1 2 - LES OPERATIONS DE RECETTES 

(Ressources propres de la C.E.E.) . r 

2.1 - LES DROITS DE DOUANE ET LES PRELEVEMENTS A PERCEVOIR PAR LE 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS DU MINISTERE DES FINANCES 

L'organisation du Service des 6ontributions 

Ce Service est construit comme suit 

- Direction du Personnel 

Direction de l'Organisation 

•,- Direction des Impôts directs 

- Direction des Douanes et Accises 

- Division des Impôts indirects 

- Division des Affaires générales et juridiques 

.... Division de la Comptabilité 

Huit (8) Directions régionales. 

Le Service des Contributions est chargi de l'application 

ï 
t 

:! 

des dispositions légales rel~tives à la constatation et à la perception: 
des impôts directs ct indirects. Il possède·à s~ tête un Directeur 
Général. 

Les Directeurs des huit Direction,s régionales ont sous leurs··· 
ordres les Inspections des contributions directes ou des droits de 
douane et accises, dirigées.par un Inspecteur, les Recettes des con
tributions nationales, des imp8ts directs ou des droits de douAne·et 
~ccises, dirigés p~r un Receveur-Percepteur. 

Aperçu.général de la perception, de la comptabilisation et de~la 
· mise à la· disposition 

Les droits de douane et les prélèvements pour lesquels l'im-
portateur n'a pas déposé de garnntie auprès des- "produktschappen" .) 
compétents, sont constaté~ et perçus par le Receveur des droits de i 
douane et accises, fonctionnnire du Service des contributions. Le Re
ceveur calcule les droits dè douane et les prélèvements sur la beee 
d'une déclaration d'importation pour la consommation, prisentie par 
l'importateur. Lu formulaire de déciaration est très détàillé et cor
respond nux normes prévues par la réglementation communautaire. . , , r 
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La déclaration est inscrite dans le regi·stre n ° ? des opira
tions d'importation, d'exportation et de transit (IUD.?) afin d'enre
gistrer les constatAtions. 

Dans le cas où le redevable bénéficie d'un· crédit mensuel, le 
montant d~ est inscrit sur un état d~s créances non-recouvrées. La ~ 
déclarAtion est transformée en un document. authentique par le Recè~: 
veur. 

La constatEltion sur la base de la déclaration peut être mtH!i
fiée ultérieurement à la suite des constatations d~s agents des Doua
nes, chargés du contrôle physique des marchandises. Le redevable doit 
alors acquitter une perception complémentaire ou rece~oir un rembour
e~ment du trop-perçu. 

Le Recevetir constate et perçoit aussi les droits de douane 
et leà prélèvements en cas : 

a) de non-apurement d'un document authentique; 

b) de l'utilisation abusive d'une exonération; 

c) d'une disparition dans les entrepôts soumis au contrôle des mar-' 
chandises; 

d) d'une importation frauduleuse; 

e) d'une sortie fr~uduleuse d'entrep8t. 

La l.égisl~tion néerlandaise en matière_ de comptabili.eation 
se fonde sur le principe du régime de caisse., Cela signifie que ni · 
les. montants conste.tés et dus, ni les montants constatés à rembou,rser,. :, 
nè figurent~·_ · dans les comptes de l'Etat, mais seulement les 
montants effectivement perçus ou ·remboursés. Le Receveur ne tient, 
en fait, qu'une simple comptAbilité de c.sisse répartie entre d·e nom~ 
breux journ~ux de recettes et de remboursements, qui tous ensembles' 
peuvent être comparés à un grand livre de caisse synoptique. 

,.-l ; 

Les droits de douane à percevoir sont enregistrés dans la 
comptabilité de caisse du Receveur le jour où ils sont etfectiveme~* 
perçus, c~pendnnt que les mont~nts à r~mbourser n'y sont. inscrits ·que 
lors du remboursement effectif • En plus de SA. comptabilité de caiss·e, 
le Receveur tient aussi à jour un relevé des débiteurs •. 

Destiné à la Division de la Comptabilité du Ministère des 
Finances, le Receveur établit chaque mois un "relevé ·mensuel" men
tionnant les.droits de douane et les prélèvements nets perçus. En ce 
qui concerne les droits de douane, il joint à pe relevé mensùel, un 
tablee.u dis·tingul'.nt les droits de douane constatés et les droite a .• 
douane effectivement perçus, de même que les remboursements con~tat~s 
et les remboursements effectivement payés~ 

En ce qui concerne les prélivements, le Receveur adresse le 
même tableau au Receveur de LA HAYE.-

. ·t. 
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Le Receveur de LA HAYE adresse chaque mois à la Division de 
la Comptabilité du Ministère des Finances et· au ~irecteur des Atfai~s 
Financières du Ministère de. 1 'Agriculture, un tablee.u ment.ionnant les 
prélèvements et les remboursements de prélèvements coneta·tés aux 
Pays-Bas. 

Sur la base de ces tableaux, la Division de la Comptabilit:é 

', !; 
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du Ministère des Finances peut établir les ~otaux nationaux meneuel.s .. 
nets des droi ta de douane et ·des prélèvements constatés par le Sery.icè · · ~: 
des contributions. Elle communique ces totaux au bureau central de .-l'a 
comptabilité de l'Etat (Rijkshoofsboekhouding) du Ministère des fin~n
ces. Ce bureau est aussi informé du total national mensuel des prél~• 
vements(constaté par le Service des contributions) par le Ministère 

·;, ,. 

de l'Agriculture. Ce t.otal doit être, par nature, le même que le totàl 
des prélèvements, communiqué par la Division de la. c·omptabilité .. 

Contrôle interne (hiérarchique) 

Les contrôles internes sont exercés par 

a) _le Receveur lui-même 

b) le Receveur de LA HAYE 

c) le Directeur régional 

d) la Division de la Comptabilité du Ministère des Finances 

e) la Section de Vérification du Ministère des -Finances, qui est du. 
ressort de la Division des Affaires générales et jur~dique~. 

. ~ l 

AD a) 
_·,fi 

Le Receyeur lui-même ou un fon~tionnaire désigné à cet effet, .·,•,li 

exerce quotidiennement un contrôle interne sur les activités des ··,'i~ 
fonctionnaires du bureau du Receveur, notamment en ce qui cone·er_,./;:~(: 
ne les inscriptions dans le registre IUD 7, 1 'état des cré_ances 
non-recouvrées et les journaux concernant les droits de douane 
et les prélèvements. 

AD b) Le Receveur de LA HAYE reçoit de tous l_es Receveurs, un d.es 
exémplaires des formulaires d'importation en ce qui concerne 
les constatations des prélèvements et un étot mensuel des 
remboursements. 

Il contrôle.de manière très approfondie ai +es constatations ont 
été effectuées exactement. 

AD c) Le déroulement des opérations effectuées dans le bureau du Rece
veur fait 1 'objet trois fois par an, d'un .examen approfondi par 
les fonctionnP.ires des Directions régionales, la comptabi-lité 
étant examinées par un expert-comptable et la constatation par 
un vérificateur des droits de douane et accises. · 
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' '· Les examens se fondent sur le contrôle interne déjà effectu~ ::' 
par le Receveur. D'une part,. ile visent à déterminer si ce con
tr8le interne peut itre considér6 comme suffi~ant et etficace 
et d'autre part, ils prennent. ce contr8le c:omme base d~ lettre 
travaux. Un procès-verbal des résultats ·est établi et adresèé 
au Receveur, . une copie . étant envoyée au Ministère des Fillaneee. · :i 

. 'l' 

AD d) La Di vi si on d·e la Comptabilité eff e~tu.e ùn con tr8J.e sur les_· 
pièces reçues des Receveurs (relevés mensuels et tableaux con
cernant les ,droits de douane et les prélèvements· constatée et 
les droits de douane et prélèvements effectiv.ement perçus)._ 

'•j 

AD e) Sur .la base des exemplaires des documents d'importation au th-en- · ~-
ti fiés, restés au bureau du Receve\ir qui, au bout d'un délai · 
d'un an, doivent lui être communiqués, la Section de Véritica- -.. , 
tion du-Ministère des Finances, contr8le par sondage une dernière~; 
fois, l'exactitude de la constatation des droits de douane. 

Cont.rôl.e, externe 

Un contrôle externe-à l'administration du Service des contri• 
butions est exercé par la Cour des Comptes (voir n° 12, page 5). .. 

La· Cour des Comptes effectue, entre autres, un contrôle final 
des données fournies par les Receveurs. 

Les Receveurs adressent annuellement "à ·la Cour des Comp.tes, 
~ne copie du relevé mensuel du mois de décembre, mentionnant séparé~ 
ment les totaux d,s taxes ou prélivements nets perçus depuis le d6but 
de l'année civile. 

La Cour des Comptes peut aussi éventuellement contr6ler sur 
place les activités des Receveurs. 

. Les données fournies par la Division de la Comptabilité du 
Ministère des Finances et rassemblées sur la base des relevés mensuels 
et des tableaux des Receveurs, ainsi que les données fournies par le 
bureau central de la comptabi.lité de l'Etat, sont aussi contr8lées . 
par la Cour des Comptes. 

Elle publie un rapport annuel qui est présenté à la Reine, aux 
Assemblées parlementaires et au Ministère des Fi-nances. Ledit rapport 
n'est .pas secret, il pe~t être obtenu en s'adressant à l'imprimerie 
d'Etat néerlandaise. 

"' 

• •J 
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2.2. - LES P~EVEMENTS ET LES COTISATIONS SUèRE A PERCEVOIR PAR 
~ :' 

LES ... ''PRODÙK!SCHAPPEN'' 

. L2s '!Produ:ktschappen" 

Les ''Produktsdhappen" sont des organismes de droit pu~lic-, · 
inst:i. tués par la Loi, qui sont compétents pour les gr-oupetl)ents pro .... ··
_teas:i.onnels de 1 'agriculture ... :Pans chaque secteur . agricole, ils con.s
·tituent d'ensemble une organisation .verticale. 

Ils coopèrent très étroitement avec le Ministère de·l'Agric~l
ture., Ils sont, entre autr/es, chargés de 1 'exécution des disppsi.tions 
commùhautaires ·c.oncernant les prélèvements et les restitutions. Pour 
des considérations plus appx-ofondies concernant les "Produktschappen"t 
voir les paragraphes l1°S 313 - 321 - .322 et 323~· . 

ARe~çu sénéral' de la perception, •. de la comptabilisation et de 
la. m1re à -la disposition, des pr-élè·?:ements · · · .. · · · · · ·· ·· . r 

···Comme. ·exemple, ~st pris ie marché des ~-ftaire~ au "Prod_uktséhe.r .-> 
principal pour les produits agri.coles" (Hoofdprodu~tschap voor Ak.ker
bouwpr()dukten) •. 

Les prélèvements pour lesquels 1 'importateur a. déposé une ga
·rantie au produktschap et les cotisations sucre sont constatés et per-. ,.· 
çus par le produkt~chgp~ 

L'importateur dêpose une d6elaration·d'impQrtatio~ et un for
mulaire d'importation au bureau du Receveur des droits de douane et 
accl.ses. Le Receveur AUthentifi'e la .déclarnti.on, sans cependant, li'
quider ni constater les prélèvements. Ensui te, les a.gent·s des dou.anes · 
mentionnent·le r6sultat de leur v~rificat~on sur le document ~uthenti-

.. ·; 

que et sur le formulaire d 'importa.tion, qui est adre~sé au produktschap.· ·-f 
' ' 

Le·produktschap constate les pr~lèvements sur la base des~~~- ~ 
mula.ires d' importati.oh. Les cotisÇI_tions sucre sont constatées par le , · , 
produktschap · sur la bas·e des déclaratiqns mensuelles dea producteurs · 
de sucre .. Les montants des constatations concernant un demi-mois civil ·\·f~~ 
•orit additionnée pRr redevn~le. 

Le produktschnp ·~dresse .~.u redevabl~.··. un décompte représe.nt!'lnt 
le total des monta.nts constatés D.u cours d'un ··demi-mois civil.· Le to
tal des décomptes est inscrit nu compte "Perceptions .P• E.,E •. "• Les mon-

!',"· 

tan ta ·p-erçus sont ainsi inscrits au compte "Perc.èptions C ~ E·~ E·~. n et ·:·>1. 
versés à la caisse centrale du "Fonds· de Compensation en ma.tl.ère ~gri• ·. ' · • 
cole" 'LP.ndbouw-Egalisati.e-Fonds) du· Ministère de 1 'Agricul.ture, après .. 
·avoir été inscrits dans un compte "Versements perceptions .C.:E.È.'"• .. 

·> 
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Le produktschap adresse de même au-Fonde, un tableau men:euel 
mentionn~t les prélèvement~ -et les cotisations constatés-• Lee m,pn~ 
tanta qui tl 'ont pas été payés (par exemple, : en cas de taillite),,eont 
indemnisés au produektschap par le Fonds de· Compensat-ion en matiE\re _ ·--. ;~ 
agricole et inscr-tts p~r le produktsChE\P .9.U C"tntpte\ "Perceptions c.E~E-. 1

: - ;; 

Le Fonds de Compensation en matière· agricole communique 1~ 
total mensuel des cons\tatations des prélèvements et des cotisations·, 
au bureau central de la comptabilité de 1 'Etat. Le 

11

bure~u central. de 
la· comptabilité de l'Etnt qui ~ ainsi reçu le montant mensuel des 
,droits de douane et des prélèvements, constatés par le Service des 
contributions, calcule le mont~nt mensùel des ressourèes prop~es qui 
dôit être versé au compte de la C.E.E •. à la Banque _Néerlandaise. 

Contrôle interne (exemple le Produktechap principal pour les pro
duits agricoles) 

Le produ~chap est sousdivisé en quatre Divisions 

Division du Service interne 

Division des Affaires fina·ncières 

Division de l'Administration centrale 

- Division du contrôle interne. 

La Divieio:çt du èontrôle interne effectue un contrôle interne ~· 
des activités des autres Divisions, Cette Division n'a aucune liaison· 
avec les autres Divisions du produktschap.\ Elle travaille sous la sur• 

.~t:i ·vaillance du Service d'inspection comptable du Ministère de l'A~icul-. 
ture. 

j 

\). 

-." 

Sur .la base des "formulaires de travail" 1 u~ contrôle d.' en
semble est possible. Un formulaire de travail est établi par l'impor~ 
tateur et par cas d'importation. Il renferme des annotation~ de totite• 
les actions administratives. 

i 
1 ·1 

Contrôle externe 

Un ·contrôle externe à 1 'administration du produktschap est 
exercé par : 

A) un exp~rt•co~ptable externe 

- b} le Service d'inspection comptDble du Ministère de l'Agriculture 

- c) la Cour des Compte~. 

AD a) Par le Bureau de la science de l'expert-comptable van DIEM & Co 

\ 
1 

. à Amsterdam, est effectué un contr8le externe à 1' administration c·. 

financière totale (non pas aux constatations). Chaque année, 1-e bureau , :-tt 

établit un rapport public et l'~dresse à la Direction du produktschap.-
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AD b) 

'. 
',-

Un contrôle total est exercé par le Service d 'inspecti.on ~ompto.
ble du Ministère de 1• Agriculture; Ce oontrôl·e rec.ouvre tolites 
les activités du p~oduk·tschap •. Cependant ,",,le Service d' inspee-· 

1 

tion comptable a délégué plusieur~ tâoh.es de contrôle,à la~Dit ... 
vision du contrôle interne du .produktschap• 

Ses examens 'se fondent sur 1 e contr8le interne déjà ef.feotllé 
par ln Division du contrôle interne. 'n•une pArt, ils visen·t à 
déterminer si le contrôle interne peut être considéré comme 
suffi'eant et efficace et 'd'autre part, ils .. prennent ce contr&le 
comme base de leurs·recherches ultirieure~. · ' 

Le Service d '.inspection comptable adresse un rapport des ··contra• 
les eff&ctués, destiné au Ministre de l'Agriculture. 

AD c) Le Cour. des Comptes ouvre une enquête tous les ans sur l'admi
ni,tration du produktschap dont·le résultat est repris dans 
le rapport annuel. 

Elle contrôle sur place ou sur la base des documents réclamés· 
à cet effet • 

"\' 
'\ 
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3 - LES OPERATIONS DE DEPENSES AGRICOLES 

Les dépen~es .destinées à maintenir les prix des'marchés 
agricoles forment la plus ·grande part des dépenses commùnautaires. 

~ous étudierons dans une première partie ,de ce. chapitre les 
institutions agricoles j6uant un r8le important dans :le·· fonc~ionne~ 
ment de ces marchés, puis, dans .une seconde partie, .nous analyserons 1 

le fonctionnement d'un march~ particulier, ·celui des céréales. · 

3o1 - LES INSTITUTION~RICOLES 

La situation actuelle des institutions agricoles·néerlan
daises ne peut être comprise, si l'on ne connait pas leur évolution 
historique récente que nous avons retracée dans l'annexe' 5. 

Le fonctionnement normal des marché.s agricoles s'appuie sur 
une double organisation horizontale et verticale : 

- le "Bedrijschap voor de landbouw" qui est un organisme hor_izontal 
s'occupant de tous les problèmes concernant l'agriculture, 

- les "Produktschappen" qui sont des organismes verticaux s'occupa~t 
de tous les problèmes concernant une production agr~cole donnée, 
et qui soutiennent directement les prix du marché (restitutions, 
interventions, ·~•)e 

Cette organisation est contrôlée, en partie, par le Conseil 
Economique et Social. 

Nous allons analyàer successivement ces organismes. 

Le Conse~ Econo~i~ue et Soc~ 
(Sociaal-Economi~che Ràttd ou s· .. E.R .. ) 

1 

Le Conseil Economique et Social a été créé au terme de la 
loi de 1950o · 

Il a joué un rôle considérable dans la formation des 
"Bedrijschappen" et des "Produktschappen" .. L'influence du Conseil 
sur les organismes senii-publics est grande, bien qu'il ne possède 
pas d'attributions particulièr~s quant à la politique économique; 
les compétences du Conseil, organisme tripartite (gouvernement, em
ployeurs et 't'ravailleurs) sont multiples, mais il ne nous semble pas 
utile pour notre étude de les ·mentionner" 

Le Conseil Economique et Social exerce un contrôle sur le 
financement interne des 11Produktscha.ppen'', et joue un grand rôle 
dans la composition même de ces organismeso 

,1'. 

~'' ' 
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Le "Bedrijf'schap voor de landbouw" ou ·!'Landb~çjlap" ·. 

Le "Landbouwschaptt est !.'organisation horizontale s'occupant 
des.problèmes de l'agriculture. 

Il a été créé par la loi parue au Journal Officiel du 2.3 
février 1954 .. 

l' • 

Le "Landbouwsèhap", organisme semi-public, :possède trois· 
tâches bien.distinctes : 

:. 
t'. 

a) ~sultation et con~~ 
\' 

Le "Landbouwschap" est un organe central de collaboration et de 
C()nsul tation entre les centrales agricoles d'une part et' le.s or~ 
ganisations syndicales agricoles d'autre part; à ce titre, et su,
base de. cette consultation, l'organisme est chargé de la défense 
des intér~ts du secteur agricoleo 

\ '\- : 

b) Règleme;et·~ et exéc~tion 

Le "Landbouwschap" est habilité à émettre des règlements et à en 
assurer leur exécution; les règlements édictés peuvent porter ~ la 
fois sur des problèmes techniques, économiques et sociaux; ile sont 
toutefois soumis à l'approbation du Conseil Economique et Social 
(S.E.R.) • 

1 

.. c) Le dévelo~pement et 1 'exécutiC?l!. des règles é-,=ablies par 1 'adminis• 
tration neerlandaise. ' 

{ \ 

.! 

Le conseil d'administration (Bestuur) et le comité de direction·. 
(Dagelijkà · B.~stuur) sont formés de membre-s· nommés par les trois ceri- · · 
trales agricoles (KNLC, KNBTB et NCBTB) et les trois .organisations syn- ·. · 
dicales (NVV-AVB, CBAT et AVG)~ 

a) Le "Bestuur" comprend 27 membres (chaque ·centrale en nomme cinq, 
chaque syndicat quatre). Réunion publique mensuelle~ 

b) Le "Dagelijks Bestuur" est formé de c'in'q membres, chaque organisa~ 
tion en nommant une. Réunion hebdomadaire. 

Le "La.ndbouwschap" possède par ailleurs des organismes de con
s~ils pour chaqu~ secteur agricole et des conseils provinciaux à la 
tête de multiples commissions de district. Le secrétariat du 
"Lll:ndbouwschap" est chargé de .la pré1paration et de 1 'exécution des 
décisions prises par les organes directeurs de l'organis~e. Le 
"Landbouwscha.p" est un organisme très actif, spécialement pour la 
·défense des intérêts de l'agriculture néerlandaise; il entretient 
d'étroites relations avec les "Produktschappen". 

Les "ProduktE;)chappen" constituent l'organisation verticale 
s'occupant des problèmes de l'agriculture, comme nous l'avons vu. 

)· 
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3. j .·3 .1 Structure 
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1 

La caractéristique est celle d'une. représentation par~ïtstire _ _ 
chaque, "Produkschap" possède un conseil d' administnatiQn plus· ou moine·- , . 
important dont les membres sont pour moitié. des· re'pr~'sentants de.s pro--' 
ducteurs et des vendeurs, 1 'aut-x-e moitié ét·a.nt f'~rJD-ée de représentants· -~ -. 
de~ ~yndicats agricoles. ~ : 

L'on peut sans doute s'étonner de cette repré~entation pari
tair,e, puisque les prqblèmes de salaires et de contrats collecti·fe ne 
sont pas du ·ressort du "~Produktsèhap" ~ Cependant, cette ·.parti-çul!U;J. té 1 

s • explique par la. verticalité de 1 'organisme : il e 'agit pou-r le· · 
"Produktschàp", en traitant des problèmes relatifs à un produit_, 

. :.t 
''.) - _,_, .. ~ 

.. , 
__ ' ~·!t- * 

,1' 

d'agir ou de conseiller dans le se_ns de 1 'intérêt général ~'e- toute_
1
$' .. - · ,h 

les entreprises concernées po.r le. même produit, sans .pour autant ·_-... . 
oublier ou nuire aux intérêts des minorités ou des groupés -que l'on 

--aurait tendanc.e à oublier. 

Cette représentation pari taire provoque la formation de. co_n
seils d'administration trQp larges et peu équilil:>rés' : les 'repr,ése.n.., 
tanta des ouvriers sont sou~ent du même avis, a)..ors que les. :t'e.pré.
sentants des employeurs ont ·souvent des inté·rêts ,contradictoires 
(par exemple entre un producteur et un vendeur); . ceci sig~ifie .. :qu~ 
'dans certains cas, les intérêts minoritaires (par exemple des expor
tateurs) ne seront pas bien défendus par le "Produktschàp". De te~s. 

·"cas se produisent pour les branches où les, produits son nombreux ~,t 
les opérations di versifiées : exemple des céréales et des ·produits 
laitiers. 

3.1.3 .. 2 Missions actuelles , 

Le "Produktschap" a donc une fonction à la fois. ·-pommunautaire, <' 

;~ \"' 

et nationale. Bien évidemment, les intérêts nationaux et· communau ... 
taires. ne sont pas forcément contradictoires, ma~s l'on peut bien 
im~giner certains conflits ou contradictions, sources ~.ventuelles\de t 

tensions, compte tenu du r8le historique dù "Produ:ktsèhap" au sein · .r 
de 1 'économie agraire néerlroidaise. / 

Exécutant de la Commission européenne, le "Produktschap" peut .,::. 
aussi à certaines occasions être considéré comme un groupe de pression.:_ · 
sur les instances communautaires .. Il est d'ailleurs vraisemblable ttu • àu' i · 

' co.urs des transformations des fonctions du "Produkts-chap•', de nombreu~ ~ · · .. J 

fonctionnaires sbient restés en place. 

1 " i 

~ 

. ./ 
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La Cour des. ··comptes (-Algemene Rekenkamer) ne ·joue · .. aucun r6le; 
deux instances contrôl·ent les ''Pro·duktschappen" : 

'le service d'inspection compt-able d"tl Ministère de 1'A$r.icÙlture, 
ceci" uniquement pour .. les dépenses relatives au Fonds ~ropé:en< · 
d 'Orien·tation et de Garantie Agricole; 

le Conseil Economique et Social (so·ciaal-Economieohe ·Raad). pour le 
financement interne de ces organes. 

La ,comptabilité des "Produktsohappen" est contr8lée --~r· des 
ag·ents fiduciaires pri-vés. 

3. 2 - LES INSTITUT]pNS DU MARC}!E DES CEREALES (ETUDE ·D'UN CAS). 

Dans ce marché agricole, trois organismes sont chargés des 
opérations financières communautaires. 

• Le "Produktschap voor Grànen, Zaden 'n Peul vruch.ten" chargé -des 
·opérations de prélèvement et de restitution d~ns le secteur des 
c·éréales, grains et légumineuses • 

.... Le "Produktschap voor LB:ndbo-uwzaaizaden" chargé des opérations ~e 1.'· 

prélèvement et de restitution dans le secteur des graines de sem,ences .. 

Le V .I-.B. charg~ des opérations d'intervention et de dénaturation. 

Enfin, il convient de rap.peler le rôl.e du Comité 'des· céréaliers· 
('Comité van Graanhandelaren.) qui se ·voit donfier la surveillance· dès · 
op·érations ·de dénaturation, e_t qui est une des sourèes d'information /< 

de la Commission, pour la fixation du prix CAF à Rotterdam, en vue 
de 1 'étaqlissement .des taux de prélèv~ment. 

Le C0mité joue un grand· r81e vu s~ connaissance des problèm~s 
et sa po si tien au mi·lieu du port de ROl'TERDAM. Comme les opératioxzs. 
de chargement et déchargement· sont multiples dans ce ·gran~. port'' là·. 
présence d'une instance est nécessaire pour apporter une réponse. 
rapide aux céréaliers (par exemple concernant des conflits au sujet 
de la qualité de la marchandise, concernant l'interprétation des me
sures communautaires). Le Comit-é,- pour remplir ce r8ie, possèd~ deux 
chambres d'arbitrage, une chambre de stockage d'échantillons, et 
dispoàe d'experts qui vérifient quotidiennement ies balances dans; 
le port. 

Le rôle rempli par le Comité, organisme pri v~_, eet _do-nc con~ 
si~érable, mais cela ne signifie pas pour autant que les "Produkt_. 
sc!lappen" ne soient pas actifs. 

., ' 

F' 

..,.· 

Nous allons. analyser· la structure et le mode de 'fonotionn~m~nt ·: · ,, 
des deux "Prodttktechappen" précédents et du V.I.B. 
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1 '''Produktschappenu et "Hoofdprodu~ts·chap" 

Au sens de la loi du 30 ·septembre 1954} '( Chnpi tre 2. de la loi, 
art. 18 à 25) , le "H9ofdprodUkts6ho.p" est l'organisme princi,pàl 
auquel sont confiées les tâches de réglementation· du marché ''agricole\ .. 
pour les produits sui vo.nts : · céréales, graines, ~égumineuses1 · àemen-'. . 
c.es, pommes de terre et aliments pour' le bétail~ d·'une partj. thé, café·.;,. 
cacao et vin, d'autre part. · .,:.~.-

.. Son co11.seil d' oj!!!inisrtration comporte 24: membre~ ·nommés~i·;p~u:·i~ 
tairement, de la façon suivante : 

-- •" 

Nombre de délégué·s. !"--

des · QEH5 
Secteurs socio-professionnels 

trà.vàilieurs employeurs 
--------------·----------------------------~--------------~--------------~ 

la culture 

1 1 industrie de transform.ation 
.(pour autant qu'il ne stagisse 
pas de petites entreprises) 

' le commerce (commerce de détail 
et intermidiaires non compriè) 

·l'industrie de' transformation 
(pour autant qu'il s'agisse de· 
petites entreprises), le 
commerce de détail 

J 

\ 

1 

4 f 4 

i·· 

4 4 

3 3 

1 1 

---------------------------·----------~----_.----------------~------~------•'· 

Il existe en son sein Ptusieurs commissions, s 'occupa.'nt 
chacune d'un type de produits, .a savoir 

- une pour le café e.t lè thé, comptttnt 17 membres, 

- une pour les fèves· et les produits issus du cacao, comptant 16 
membres, 

- une pour le vin, comptant 8 membres. 

Les membres de ces commissions sont nommés par les organi-EJa,.. 

.;\~t 

: 

ï~ 

\' 

l,' 

,; 

tiens patronales et ouvrières, sur une liste é,tablie pnr le Consèil "i 
Economique et Social. Le Conseil détermine en outre le nombre dè mem~ 
bres que chaquè <:>rganisa,tion peut nommer (au sein de ce.s commissions 

·et du conseil d'administration). -

Les tâches de réglementation du marché agricole, ne sont pas 
assumées directement par le "Hoofdproduktschap", mais les 
"Produktschappen° dont la liste est·d.onnée en annexe 2. 

<-' 
'l ~·: 
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Le~ 'compétenc_es de ces "Produkts.Chappen" sont· :· 

- soit is·sues d 'Ùne délégati~n expresse du "Hoofdproduktschap''. Quatre. 
"Produktschappen" dépendent ét:roi tement du· Hoofdprodukt. ils gèr~nt :1 

les céréales, graines, 

. le riz, 

• le sucre, 

le lin et le chanvre, 

le vin, 

•· le tabac. 

- s.oi t i·ssues de lois particulières. Ils gèrent les autres·· prodU:i ts. , 

La subordination des'quatre "Produktschappen" au "Hootd
produktschap" précédents est très étroite : 

du point de vue administratif 

La plupart de leurs services interne~ sont centralisés au sein de 
l'administration du "Hoofdproduktschap"; é'est notamment le cas 
po~r : 

• l'administration financière interne, 

• l'administration du personnel, 

• les services domestiques, 

• le contr8le interne, 

• le département statistique et documentation. 

Cette centralisation entraîne une diminution considérable dés frais 
d'administration de ces organismes, et permet des opérations de re
cherche et de contrôle plus efficaces. 

- du point de vue réglementa!re 

D'une maniire générale, le pouvoir réglementaire d~ tous les 
"Produktschappen" est en effet soumis à la règ~e suivante : 

Lorsque le réglement édicté ne concerne pas les financee internes 
qe l'organ~sme (par exemple, une réglementation du march6), la ·~a~ 
tification, ou plut8t l'acceptation de la décision, est effectuée,, 
soit par le Conseil E_conomique et Social, soit par .,le Gouvernement. ' 

. 1, 

+ 

S'agissant des 4 "Produktschappen" subordonnés au "Hoofdproduktschap"~ 
la demande officielle du fiat gouverneme]l·tal s'effectue par 1 'inter
médiaire du "Hoofdproduktschap" qui peut décider en première instan-. 

· ce si le règlement est conforme non· seulement aux compé_tences du 
"Produkts~hàp" mais aussi au cadre général d'application de la. po- ; . · 
litique éco~omique (par exemple, l'application d'un réglement com
munautaire)~ · 
Le "Hoofdproduktachap" est libre de tra smettre ou de ne pas le 
faire; dana ce dernier cas, le "Produktscha.p" en ~,eQOi t notification 
et doit donner· des explications. 

'·\•' 



~: ' 

~- ' 

'.1. 

-1 

1. 

' ·, 1 

'"/ 

t . ' 

- au niveau de la direction 

Le Pré si dent du conseil d'administration du . "Hoofdproduktscha~" est. 
en même temps pré-sident du conseil d'administration des quatre , .. 
"Produktschappen"; il est nommé.pa.r le Gouvernement et non par_lea· 
.'parties intéressées. Le r8le du président est considéra~ le, vu le 
nombre restreint de ,réunions des conseils d'adminis-tration et des 
directions de ces organismes •' 

1 

:{..e président du "Hoofdproduktschap" est donc; une personnalité in4é~.-, 
pendante, s'appuyant sur un sec~étariat formé de spécialiste~, 'ça 
qui g-arantit une ol;>jecti vi té dans les décisions prises; de 'plus,. 1~ 
contrôle gouvernemental est très serré. 

Le "Produktschap voor Granen, Zaden e'n Peul vruchte~ 

Structure 

Le "Produktschap" se compose· notamment 

d'un conseil d'administration, èomprenant 36 membres 

18 nommés par les organisations professionnelles, ' 

18 nommés par les organisations syndicales. 

Le conseil d'administration se réunit 6 fois par an en séances 
publiques. 

d'un comité de dir;ction, comprenant 6 membres nommés par le conseil. , 
~,! 

Le cami té se réunit 3 fois par an. 1
l 

d'un secrétariat, comprenant 5 membres, élus cha:qùe année pa~ le. 
Çonseil. * 

Le secrétario.t est chargé de la gestion. du "Produkts.chap", les .. 
décisions importantes étant p~ises par le conseil d'admiriist~ation •. 
!1 seconde l'notion du. président, qui dirige en fait et en dro~t le. 

'). 
i 

nproduktschap". · · \ 

Les membres du sec.rét'ariat sont des personnes de haute compé-
, tence et occupent par:f'oia plusieurs fonctions semblables, auprès de 

différents "Produktschappen". C'est ainsi que : · 

• Monsieur H. Van Dijk,-par exemple, est à la fois directeur :du 
· "Produktschap GZP" et du HHoofdproduktschap~' (Directeur : chef du 
secrétariat), 

• Le directeur-adjoint du "Produktschap GZP11 occupe la même fonction· 
--auprès du "Hoof~produktschap" pour les aliments de b~tail .• 

Enfin, le perspnnel du "Produktschap" se compose d'une 
soixantaine de personnes. 

i,' 

·,,, 
:f· 
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Missions 

- d'information 

Le "Produktschap GZP'' met une abondante documentation à la disposi .... 
tion de ses membres, commente et explique l,e fonctionnement des 
réglementa communautaires, défend le~ intérêts de ses membres par 
une informatioq, par des démarches aupris du M~nisti~e de l'Agricul
ture, voiz;e de ·la Commission' européenne. Son rapport annuel est 

.digne d'être lu; il comporte ùne analyse de ltannée écoulée, une 
.synthèse des mesures communautaires, un rappel des réglementa qu'il 
a édictés. ' 

- ~rganisme payeur· (voir Annexe 3) 
S' agissan·t. des opérationf:) de res ti tut ion, le "Produktschap GPZ" 1 

effectue le paiement dès que tous les papiers·néc~ssaires lui sont 
parvenus (donc les papiers contresignés dés douanes). 

, Pour les op~rations de prélèvement, l'entreprise doit effecttier le 
paiement avant la remise du certificat d'importation, la fixat-~on 
des prélèvements est subordonnée à des règles très sévires et ri
gides (par exemple heure limite, texte du télex, paiement, etc ••• ). 

Pour faire face à des activités sans'cesse croissa~tes, le "P~odukt
schap GZP11 a ouvert un bureau à Rotterdam, ce qui permet aux cé
réaliers néerlandais d'effectuer ces opérations rapidement. 

Contrôle 

Les activités du "Produktschap GZP" sont contr8lées par : , . 

le "Hoof'dproduktschap" (compétences·, administration financière), 

-le Conseil Econo~ique et Social (financement int~rne), 

- la comptnbili té de 1 'organe é:fant vérifiée par des agents fidu-
ciaires. 

Le "Produkts·chap" a des liens très étroits avec le Ministère 
de l'Agriculture. 

, · 3,.2.3 . Le HProduktschap voor LJlndbouwzaaizaden" 

Structure 

Le "Produktechap" se compose notamment 

- d'un con~èil d'administration, comprenant 24 membres 

14 nommés par l~s organisations professionnelles, 

10 nommés par organisations syndicales. 

- d'un comit~' de dir!ction, comprenant 4 membres, nommés par le con-
seil. -; 

d'un secrétariat, jouant un r8le tout aussi impo·rta.nt que dans le , 
cas du "Produktschnp GZP". 
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Enfin, le "Produktsehap" dépend du "Hoofd produkts~cha.p". 

Le directeur est nommé par le·Gouvernement. 

Mission actuelle ....... -...... -...... _ ... ______ _ 
) ' 

- d'ordre communautaire 

i. 

La Produktschap ~ire:l~$ opér~tions d'interventibn et de restittition 
en matière de graine~ de semences. 

~es problèmes rencontrés dans ce secteur d'activité déter~inen~ la 
· structure, et 1 '-ac ti vi té de cet- organisme. En effet, aux .termes'~ du. · · 
réglement de 1958. sur les graines de semence, pour qu 1 elles so·l_:,:~t _ 
.introduites sur· le marché, les .grnines dei vent être contr6lé.êa· ·•:ttr· · 
place à la fois _ : . ·: 

• dans 1 es .champs, 

et sur échantill~n. 

Ce double contrôle est effectué par le NAK (Stichting rte;~è~
landse Algemene Keuringsdienst voor Zaaizaad en Pootgoed van Land~;_'
bouwg.ewassen) , qui est représe~té a,u sein du conseil d '·adininief;,.ation 
et de quelques commissions du "Produktsc];lap". ·· 

Nous pensons, que ce contrêle de qualité - nécessaire po-ur 
bénéficier des interventions et de~ rèstitutions - est exicuti de. 
façon stricte, le "Pro·duktschap" se conformant aux réglementa, conunu
nautaires. 

Rem argue 

Le double contr8le des graines de semence a souvent. pour ··éon-.. 

1 . . ; 

; i 

~. : 

·L 
'1 

''1 

";! 1 

séquence· que 1 'on ne qispose pas à temps voulu des qu~titês. néoes-,: .... 
sal.res. Le "P:r-oduktschap" doit. alors· demander 1 'autorisation à--. la~ 
Commission d'introduire sur le marché des semences contr6lées \\nique-,. 
ment par échantillons; mais, ainsi que le mentionne le rapport annuel 
du, "Produktschap"' de 1971, 1 'autorisation de ln Commission peut a~~i:;-..· ·_:; 
ver trop tard, et le "Produktschap" ·ee voit obligé d'autoriser un con-' . -
tr8le réduit avant d'avoir reçu cet accord. · 

- ~e dé[~nse des intérêts ~-~~~--membres 
En dehors des fonctions communautaires, le "Produktschap'' défénd 
les intérêts de ses membres : il y a ainsi de nombreux contacts·: 
~avec les ministères et des organisations privées; ·le "Produkt:schap'_' 
possède également plusieurs commis·Sions d'étude et subventionne 
certains fonds d'igalisation et 'd'intervention; ces subvention~ 

1 ' 

sont fixées annuellement. \ 

Contrôles _______ ..__ 

Les contrôles, selon les résultats de nos investigations sont 
identiques à ceux exercés par ou .sur le "Produktschap GZP". 

' 

'1 ' .,, -~ '~~. ''-4,- .. ,' > 
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Le "Voedselvoorzienins' en Verkoo.J2bureau" (VIB) 

Nous avons examiné jusqu'à maintenant les deux organismes 
qui sont charg~s des opérations de prélèvement et de restitution, 
dans le secteur des céréales; le N.I.B., lui, est chargé des opéra-:
t~ons d' interven_tion. 

!!!~~~~!s~~ 

De même que les "Produktschappen", le VIB a évolué a.u·cours 
des années, et il a été amené à remplir différente·s. fonè.ti.ons 

• durant les années qui, sui vent la ·grande crise économique~ les m.e
sures go~vernementale~ destinées à soutenir l'agriculture furent 
centralisées et coordonnées. au sein d'un bureau national -pour 
l'exécution de la "loi sur l'agriculture en période de crise"; le 
bureau ét·ai t un organe gouvernemental; \ 

• durant la seconde guerre mondiale, le problème'n'était plus celui 
du soutien de l'agriculture, mais celui de garantir·l'approvision-· 
nement; par l'intermédiaire des."Hoofdbedrijfschappen", l'Etat · 
était en mesure d'acheter, de transformer et de v~dre des produits;~ 
de~ bureaux d'achats et de vente furent créés; · 

• après la guérre, il s'agissait également de garantir l'approvision
nement; il fut cré~ une centrale d'importations, qui fonctionna 
jusqu'en '1955· 

Structure actuelle 

L'actuel VIB fut cri& en 1957; il n pour fondement j~ridique 
la· loi sur 1 '·agriculture du 26 Juillet 1957; dans cette loi, on lit, 
~l'article 37, que : 

l 
• un bureau d'apprbvisionnement, achats et ventes (VIB) est créé, 

• ce bureau a une personnalité juridique. 

Malgré so. personnalité juridique, lui permettant d'effectuer 
plus facilement les achats et ventes, le VIB n'est pas'un orgnnisme 
semi-public, i} __ ~essort ~irecteme~t du Ministère deJ'Agricultur~ ( 0 )~ 

·Par ailleurs, l'Etat néerlandais se porte garant des engagements,fi- . 
nanciers du VIB découlant de sn tâche, au sens ·,de la loi sur 1 'agri
culture. 

Le VIB comprend notamment : 

un ·comité de direction, dont les membres sont nommés et révoqués 
parle-:o-Ministère ·de l'Agriculture et des Pêches. Ce Comité ne com
prend que quelques membres et assume la direction ~ffective du VIB; 

un comité d,e gestion comprenant quelques fonctionnaires nommés ;par 
le Ministère et les présidents des "Produktschappen". Ce comité de 
gestion a ét,é créé par le Ministère dans le but de coordonner les 
activité du VIB et des "Produktschappen". 

(
0

) Direction générale pour l'agriculture et l'approvisionnement. 

1 j 
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Mission 

Les tâches confiées au VIB sont de trois ordres, dont la pre- · 
mière catégorie seule ~ous intéresse : !: 

-l'exécution des activité confiées par le Ministère de ~'Agriculture. -: 
concernant l'achat et la vente de certains produits agricoles 
(dans le cadre du Marché.Commun), pour lesquels il a reçu déléga-
tion par les "Produktschappen". En ce moment, il s'agit avant tout 
des opérations d'intervention et de dénaturation selon les régle
menta communautaires pour les céréales.et produits laitiers. Autre 
fonction, sur délégation de la Commission Européenne : l'achat, 
l'examen et l'eml;>arquement de produits alimentaires dana le,cadre 
du programme mondial d'aide alimentaire. 

la classification des porcs (sur demande du "Produktschap" pour le 
bétail). 

-l'achat et la conservation de stocks d'urgence (biscuits, alimenta-
tion pour enfants, etc ••• ). ' 

Fonctionnement 

Dans le cas des oEérations d'intervention, quelques problèmes 
se sont posés jusqu'en 19?0, le v.i.B. ne disposant.pas d'entrep8ts 
en nombre suffisant (le problème s'est posé pour les C·éréales). Ain~i, 
il n'était guère possible au V.I.B. de procéùer -à des~tntervent~s 
conf.oméme·nt aux .règlements .-oommun-nuta:irss. Le souei de s'en: tenir â 
l.e. règlementation -communautairé a ·conduit à pl-usieu.r.s -repri-ses le 
V .. I.B. à refuser d'· acheter des co.r..gnisons ·de blé, lesque-lles ont été·. 
rachetées par 1 'organisme d' ;.nt-ervention _ alle..otJ.nd. L-

Autre conséquence des fnibles quantités achetées par le V.I.B. les . 
agricul~eurs ne disposant pns des moyens nécessaires pour-stocker e~ 
conserver leur marchandise se voyaient obligés de vendre leurs cé
réales, sur le marché, à des prix inférieurs nux prix d'intervention. 

C'est ainsi qu'en 19?0, le "Produktschap GZP" a proposé des 
réformes, qui furent acceptées par 1~ Ministère. 

Dans le Gas des opérations de dénaturation, les céréaliers 
néerlandais no.us ont co·nfirmé que la présence d'un fonctionnaire du 
V .I .B. est nécessaire lors de chaque opération de dénaturation d:ans 
la région du port de·ROŒTERDAM, mais, même lorsque le Comité dirige 
l'opération, la présence d'un fonctionnaire du V.I.B. est nécessaire. 
Ce fonctionnriire certifie donc que !•opération a bien eu lieu, con
formément aux normes et sur le stock indiqué par le céréalier; la 
déclaration du fonctionnaire permet alors que le paiement ~e l'indem- · 
nité soit effectué. · 

Contr8les ......... ,.. .. _ ......... 

Les contrôles. sur le V .I .B. sont effectués par les organism•s 
de contr81e interne·nu Ministère de l'Agriculture. Cette situation 
diffère notablement de celle des "Produktschappen". 
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Le Comité des cérétù.iers (Comité van Graanhandelaren) 

Le Comité des céréaliers est une institution entièrement 
-privée, gérant les intérêts de ses membres qui sont les as~ociations . _ 
de ·céréaliers, de transporteurs et transi tai res en céréales et d' age~ts>' 
C.A.F. Créé il y a pris .d-'un siicle, le Comité est une institution 
jouissant d •un renom et d'une confiance remarquables. Il n'est pas :r~·: 
un organisme payeur, mais il fonctionne néanmoins sur-'mandats rétri-
bués de l'administration. 

Les activités du Comité sont nombreuses tant au point de 
vue national que communautaire : 

il arbitre les différends qui peuvent survenir entre ses membres, 

... il vulgarise et explique les textes et directives d'origine commu
nautaire, 

il contrôle la bonne exécution· de~ opérations de dénaturation (di
iégation du v .r .Br, 

- il fixe les prix C .A .F. des céréales qui arrivent au Pays-Bas·; 
ces prix sont ensuite communiqués à la Haye, qui les communique 

··à son tou~ à Bruxelles, -

- il détient des échantillons-types des différentes quali t·és de 
grains, 1 

enfin, il donne des avis, dea conseils, et se voit confier par ~es. 
administrations néerlandaises et\n:Llemandes, différentes missions 
et études. ' 

·' . ' 
j 
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